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AVERTISSEMENT

Le présent diagnostic a été réalisé sur la base d’un périmètre d’étude préalable-
ment établi à 11 communes, auxquelles s’ajoutaient les îlots du Conquet. 
Le périmètre d’étude de révision de la charte du Parc naturel régional d’Armo-
rique a été réajusté le 24 octobre 2008 par délibération du Conseil régional de 
Bretagne, suite à l'avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN). 
Il intègre désormais 9 communes1 ainsi que les îlots du Conquet. Les données 
et les chiffres présentés dans ce diagnostic dépassent donc le cadre de l’actuel 
périmètre de révision. Pour autant, les enjeux et les pistes d’actions qui se déga-
gent de ce document conservent toute leur pertinence. 

ARTICULATION DES DOCUMENTS
CONSTITUANT LA CHARTE DU PARC D’ARMORIQUE

Le diagnostic de territoire, mesure les changements territoriaux du Parc sur les 
dix dernières années : ceux-ci sont étudiés de manière descriptive dans un pre-
mier temps, thème par thème (par exemple, organisation administrative, dé-
mographie, agriculture, tourisme, patrimoine naturel…). Dans un second temps, 
et toujours par thématique, le diagnostic identifie les enjeux locaux des douze 
années à venir en lien avec les objectifs assignés aux PNR (paragraphes « enjeux, 
stratégie et actions pour l’avenir »). 

Le bilan d’action analyse le travail réalisé, totalement ou partiellement, par le 
Parc durant les dix dernières années, au regard des engagements pris en 1995 
(cf. charte 1997-2007). 

Bilan et diagnostic, ajoutés aux consultations des partenaires et des communes, 
permettent de retenir les grandes orientations du nouveau projet qui structu-
rent, avec des mesures plus opérationnelles, le rapport de charte. C’est fonda-
mentalement sur le contenu de ce document que se basera la politique du Parc, 
à partir de 2009 et jusqu’en 2021.

En parallèle, le plan de Parc précise, pour certaines mesures inscrites aux orien-
tations opérationnelles, l’espace géographique concerné. 
Enfin, des documents annexes proposent une programmation d’activités trien-
nale assortie d’une programmation financière, ainsi que les statuts du syndicat 
mixte et le logo.

Le rapport de la charte et le plan de parc sont les deux documents indissociables, 
constitutifs de la charte, qui sont soumis à l’enquête publique et approuvés par 
délibération2 et par décret du premier Ministre.

1 Botsorhel, Daoulas, Lannéanou, Logonna-Daoulas, Plomodiern, Plougonven, Plourin-lès-Morlaix, 

Saint-Coulitz, Saint-Nic

2 des conseils municipaux et communautaires, des assemblées régionales et départementales
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LA MÉTHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC

Avant de définir de nouvelles stratégies, il est essentiel pour le Parc naturel régional d’Armo-
rique de faire un état des lieux du territoire. Cette photographie de l’existant a été réalisée 
en associant des informations et des analyses produites par l’équipe du Parc. Celles-ci ont été 
enrichies de données, expertises et regards provenant de partenaires extérieurs.

Les diverses contributions ont été rédigées sur la base d’un périmètre d’étude composé des 
39 communes adhérentes à ce jour. Cette échelle de base a permis, entre autres, de procéder à 
des comparaisons thématiques entre le diagnostic de la précédente charte (1995) et celui-ci.
Les 11 communes du périmètre d’étude élargi font l’objet d’une analyse plus succincte, rédigée 
en une note séparée à l’intérieur de chaque thème étudié, à quelques exceptions près (par 
exemple, absence de données ou thématique dépassant les limites communales).
Ces diverses analyses ont ensuite été harmonisées et organisées de manière à mettre en va-
leur les enjeux territoriaux auxquels la nouvelle charte devra répondre (par exemple, coopé-
ration institutionnelle, déplacements sur le territoire, agriculture…). 

Le diagnostic met au jour les éléments, facteurs ou faits, qui tantôt font apparaître des simi-
litudes, tantôt soulignent des différences ou particularités entre les communes du Parc. La 
démarche se veut exhaustive, abordant même des domaines où l’action du Parc est improba-
ble, soit parce qu’il n’a pas les compétences pour agir, soit parce que ces domaines obéissent 
à des règles dépassant largement les politiques territoriales locales (départementales ou ré-
gionales).

Dans un premier temps, la méthodologie adoptée pour la réalisation du diagnostic repose sur 
une approche descriptive. Dans un second temps, chaque thème abordé est soumis à une dé-
marche prospective, avec la définition des enjeux perçus par les auteurs (Parc et partenaires), 
ainsi que les pistes d’actions à mener pour l’avenir.

Dans la première étape, les données disponibles ont rapidement montré leurs limites intrin-
sèques : les données INSEE les plus récentes, disponibles pour toutes les communes du Parc, 
datent de 1999, elles sont « périmées » depuis huit ans. Ces défauts ont ponctuellement pu 
être atténués par des analyses de terrain complémentaires. Par ailleurs, certains thèmes n’ont 
pu être traités de façon exhaustive, soit parce que les travaux d’inventaires sont actuellement 
en cours (ce qui est le cas pour le patrimoine vénal), soit parce que l’ampleur du champ d’in-
ventaire est trop vaste. 
Le parti pris, selon le cas, a donc été de citer plusieurs éléments remarquables du patrimoine 
étudié (par exemple : espèces de la faune et de la flore) ou d’aborder plus en détail un élément 
particulier (exemple : patrimoine bâti), en explicitant ce qui fonde sa haute valeur patrimo-
niale.
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LES COMMUNES DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE ET LES COMMUNES ASSOCIÉES 

Les 39 communes du Parc naturel régional d’Armorique
Argol, Berrien, Bolazec, Botmeur, Brasparts, Brennilis, Camaret-sur-Mer, Châteaulin,
Commana, Crozon, Dinéault, Guerlesquin, Hanvec, Huelgoat, Île-de-Sein, La Feuillée,
Landévennec, Lanvéoc, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Le Faou, L’Hôpital-Camfrout,
Locmaria-Berrien, Lopérec, Loqueffret, Molène, Ouessant, Pleyben, Plounéour-Menez,
Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h, Port-Launay, Roscanvel, Rosnoën, Saint-Éloy, Saint-Rivoal,
Saint-Ségal, Scrignac, Sizun, Telgruc-sur-Mer, Trégarvan.

Les 11 communes du périmètre d’étude étendu*
Botsorhel, Daoulas, Lannéanou, Logonna-Daoulas, Pleyber-Christ, Plomodiern,
Plonévez-du-Faou, Plougonven, Plourin-lès-Morlaix, Saint-Coulitz, Saint-Nic, 
auxquelles il faut ajouter les îlots de la commune de Le Conquet.

* Le périmètre d'étude a été réajusté en octobre 2008 et compte désormais 9 communes ainsi que  
les îlots du Conquet (Cf. avertissement page 6). Les communes de Pleyber-Christ et de Plonévez-du-
Faou ne font plus partie du périmètre d'étude actuel. 

Les communes et collectivité associée
Brest Métropole Océane, Châteauneuf-du-Faou, Landerneau, Le Conquet, Quimper.

LES EXPERTS SOLLICITÉS POUR LA RÉDACTION DU DIAGNOSTIC3 

Toutes thématiques :
Laboratoire de géographie de l’Université de Bretagne occidentale (Yvanne BOUVET - Nicolas 
BERNARD)
Université de Bretagne occidentale, Centre de recherches bretonne et celtique (Jean-François 
SIMON, Marie-Armelle BARBIER)
Démographie, emploi, logements :
Institut national de la statistique et des études économiques
Infrastructures, flux :
Conseil général du Finistère, Observatoire départemental (Jacques BRULARD)
Eau :
Mission interservices de l’eau (MISE)
Patrimoine faunistique :
Groupe mammalogique breton

3 Exclusion faite des études préalablement commandées auprès des diverses structures et réalisées dans le cadre 

d'autres travaux du PNRA.
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Urbanisation :
Direction départementale de l’Équipement
Conseil général du Finistère
Économie, emploi, enseignement :
Conseil général du Finistère
Patrimoine bâti, archéologie :
Service chargé de l’inventaire général du patrimoine culturel, Région Bretagne 
Service départemental de l’Archéologique et du Patrimoine 
Laboratoire CNRS Géomer, Institut universitaire européen de la mer, Université de Bretagne 
occidentale (Françoise PÉRON)
Direction régionale des Affaires culturelles 
Yvon GUERMEUR
Agriculture :
Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt
Forêt :
Centre régional de la propriété forestière 
Tourisme, activités nautiques :
Comité départemental du tourisme
Nautisme en Finistère 
Compagnie maritime Penn ar Bed
Compagnie aérienne Finist’air
Activités maritimes :
Université de Bretagne occidentale, Institut universitaire européen de la mer 
(Matthieu LE TIXERAND)
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE

Une certaine idée de la Bretagne…

Le Parc naturel régional d’Armorique est une structure originale à plus d’un titre :
- son territoire, à la fois rural et maritime, regroupe tous les paysages bretons ; il abrite une 
diversité écologique et culturelle remarquable, qu’il faut entretenir,
- sa démarche, faite d’innovation et d’expérimentation, ne fait pas du territoire un immense 
musée mais au contraire un espace vivant, ouvert, où l’on cherche à favoriser le développe-
ment économique et social.

Le Parc affirme une identité et un ensemble de valeurs, entre tradition et modernité, qui 
l’aideront à faire face avec succès à de nouveaux défis, à commencer par l’« élargissement » 
de son territoire, de trente-neuf communes à bientôt cinquante.

Populations et flux : des évolutions à regarder de près, des actions à envisager

Le Parc n’existe que par et pour ses habitants. Le peuplement du territoire est inégal, ac-
cueillant des populations différentes, avec :
- une population « originelle » plutôt vieillissante et souvent peu fortunée, mais porteuse de 
la connaissance du milieu ; 
- de nouvelles populations, notamment des jeunes ménages, des doubles actifs, plus dyna-
miques, en demande de services de type « urbain » (commerces, services à la personne, clubs 
sportifs, associations socioculturelles, accueil des enfants en périscolaire, encadrement sani-
taire de qualité…).

Le territoire se trouve à la croisée des influences de trois pôles urbains : Brest, Morlaix et 
Quimper (et, dans une moindre mesure, le pôle de Carhaix). La qualité des infrastructures 
routières facilite les mobilités, entre les lieux de vie et les lieux de service et de travail. Cette 
situation induit d’importants flux de personnes et d’activités :
- en périphérie du Parc, pour bénéficier des dynamiques urbaines dans les services et l’em-
ploi,
- vers l’intérieur du Parc, pour la qualité de vie et les fonctions résidentielles. Les pôles urbains, 
en s’étalant, amènent ainsi de nouvelles populations dans certaines communes du Parc. 
D’autres centres secondaires d’emplois et de services existent encore entre ces pôles ; ils sont 
fragilisés par l’influence croissante des villes plus importantes, mais maintiennent des activi-
tés et des flux internes au Parc. 

L’évolution de l’urbanisation explique ces récentes modifications de comportements. Elle con-
serve les tendances classiques, tournées vers le littoral et les résidences secondaires ou con-
centrées à proximité des centres d’emplois et de services locaux (par exemple Châteaulin). 
Mais en parallèle, les communes du nord et de l’est des monts d’Arrée et quelques autres 
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communes rurales situées à proximité d’un grand axe de circulation connaissent elles aussi 
un regain de construction ou de rénovation. C’est la flambée du prix du foncier sur la côte et 
dans la proche périphérie des pôles urbains qui entraîne les ménages jeunes et/ou à faibles 
revenus vers des espaces plus accessibles. À budget/temps constant, l’amélioration des des-
sertes permet d’étirer toujours plus les distances de dispersion.

Aussi, du point de vue démographique, le territoire du Parc apparaît assez contrasté :
- un territoire globalement vieillissant, mais qui connaît localement un rajeunissement grâce 
à l’arrivée de nouveaux ménages actifs, notamment sur les territoires bénéficiant d’une des-
serte routière de qualité, comme c’est le cas autour de la dorsale Brest-Quimper, 
- un territoire au revenu moyen par ménage nettement inférieur à la moyenne départemen-
tale, dû à la structure d’âge de la population (retraités agricoles, jeunes ménages), mais qui 
évolue constamment à la hausse depuis une vingtaine d’années.

L’action du Parc peut contribuer aux politiques locales en matière de services, d’emplois, de 
mobilisation foncière et immobilière, de préservation du cadre de vie (notamment des pay-
sages), tout en misant sur le mélange des populations, en favorisant la mixité sociale et la 
cohabitation des générations. Le Parc peut également avoir un rôle pilote dans les probléma-
tiques de mobilité (covoiturage, utilisation des transports en commun, télétravail) et initier 
un « plan de déplacement rural ».

Précieux patrimoines

Nature et culture s’imbriquent : les activités et l’histoire humaines comme la présence des 
animaux et des plantes participent de la grande diversité offerte par le territoire du Parc. L’at-
tachement fort des habitants aux paysages marins, littoraux et intérieurs est dû autant à leur 
présence dans le milieu naturel qu’au façonnage de ce même milieu par les hommes. Si la 
richesse des patrimoines du Parc n’est plus à prouver, ils continuent d’être fragiles et souvent 
menacés : leur préservation et leur mise en valeur sont au cœur même de la mission du Parc.

Le patrimoine naturel est bien encadré, avec de nombreux outils de protection réglemen-
taires et une vraie reconnaissance institutionnelle. Toutefois, la cohabitation peut se révéler 
difficile avec les activités économiques ayant pour base les espaces naturels (carrières, sylvi-
culture, et surtout agriculture) et ayant des effets notables sur l’environnement. La question 
de la préservation de ce patrimoine à long terme se pose. 
C’est ainsi le cas dans le domaine de l’eau, où les pollutions agricoles, si elles tendent à se 
résorber en aval, concernent aujourd’hui une plus grande partie du territoire, y compris sur 
certaines têtes de bassins versants. 
Le Parc doit entreprendre de nouvelles actions ambitieuses : rechercher des indicateurs per-
tinents de l’évolution du milieu, devenir l’interlocuteur privilégié des administrations compé-
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tentes, définir un « projet agricole de territoire » et une stratégie de communication vers les 
habitants, les élus et les visiteurs.

Le patrimoine bâti présente lui aussi une belle diversité : outre de très nombreux vestiges 
archéologiques (dont certains exceptionnellement préservés dans les îles), il concerne le do-
maine maritime (phares, sites portuaires…), militaire (fortifications), industriel (mines, carriè-
res, moulins…), religieux (enclos paroissiaux…), l’habitat rural (hameaux insulaires, maisons à 
avancée…).
Ce patrimoine est difficile à encadrer. Si la protection de la plupart des constructions monu-
mentales semble assuré, il n’en est en revanche pas de même pour l’architecture vénale. Sa 
connaissance n’est d’ailleurs pas encore complète. 
La préservation du patrimoine vénal en dehors des bourgs est aujourd’hui du ressort des pro-
priétaires privés, soumis aux aléas des projets et capacités individuels, sans bénéficier d’une 
quelconque expertise ou de conseils architecturaux.
L’important travail d'inventaire du patrimoine bâti entrepris à partir de 2006 par le service 
régional de l'Inventaire sur l'ensemble du territoire du Parc (hormis les îles), et l'inventaire 
du patrimoine culturel maritime mené par le laboratoire CNRS « Géomer » permettent d'ap-
profondir la connaissance des patrimoines et d’envisager la mise en œuvre d’une politique 
concertée de réhabilitation et de mise en valeur.
Cette politique passera par une démarche transversale à initier entre État, collectivités et as-
sociations autour de projets communs.

Le patrimoine culturel du territoire s’illustre dans les activités et la connaissance des espaces 
ruraux et maritimes, à travers la culture et la langue bretonnes, mais également par l’inter-
médiaire d’une offre riche et variée d’événements (festivals, actions associatives, etc.) et du 
réseau des équipements (musées, écomusées, maisons à thème). Le Parc doit favoriser les 
synergies dans ce réseau.

Le Parc, en donnant à voir et à comprendre les paysages ruraux, urbains ou maritimes à tra-
vers les patrimoines, les lieux, les objets passés et actuels, participe à la prise de conscience de 
ses richesses remarquables, source de création et d’ouverture au monde. 

Activités économiques « productrices » de paysage

De nombreuses activités économiques s’exercent sur le territoire du Parc naturel régional 
d’Armorique, elles-mêmes utilisant et produisant des paysages et des patrimoines naturels 
et/ou culturels.

• L’agriculture est sûrement l’activité la plus « productrice » de paysages. Longtemps caracté-
risée par l’élevage de plein air, tout particulièrement en filière bovin viande, cette agriculture 
est à l’origine des grands traits paysagers de l’intérieur du territoire (prairies, bocage serré, 
landes de parcours…). Pourtant, depuis une vingtaine d’années, elle n’échappe pas à la stan-
dardisation et à la banalisation des pratiques culturales, que l’on constate aussi à l’échelle 
nationale : grandes cultures en rotation et élevages hors sol se développent, de la périphé-
rie (secteur de l’Aulne) vers l’intérieur (secteur des monts d’Arrée). Sur certains secteurs, le 
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mouvement de fond a classiquement entraîné une diminution drastique du nombre d’ex-
ploitations, voire leur disparition (secteurs de la presqu’île de Crozon et des îles). Toutefois, le 
territoire du Parc présente une relative spécialisation en faveur de systèmes extensifs et voit 
l’émergence de nouveaux modes de production d’aliments, commercialisés en filières cour-
tes. Ces modes d’agriculture « durable » sont à développer et à consolider.

• La production d’énergie alternative est une activité économique marginale mais non né-
gligeable sur le paysage. Le Parc accompagne les projets éoliens et cherche à en garantir la 
meilleure acceptabilité. Par ailleurs, le Parc cherche à promouvoir le chauffage au bois, ce qui 
peut redonner un intérêt économique au bocage (une « forêt linéaire » à exploiter) et contri-
buer à sa préservation, au bénéfice de l’environnement.
 
• L’activité économique repose également sur un maillage de petites industries et d’artisanat 
bien réparti sur le territoire. Châteaulin, Pont-de-Buis et, dans une moindre mesure, Brennilis 
concentrent l’activité industrielle et agroalimentaire sur leur secteur, générant un impact sur 
l’environnement, la population et les flux de circulation. La presqu’île de Crozon, quant à elle, 
se caractérise entre autres par la présence de la Marine nationale. 
Les activités d’artisanat et de petites industries sont à valoriser sur un territoire comme celui 
du Parc. Elles offrent plusieurs atouts : celui du dynamisme économique tout d’abord, en pro-
posant de l’emploi dans des communes souvent rurales et en stabilisant les populations sur 
le territoire ; celui ensuite de la valorisation de savoir-faire et de transmission d’expériences, 
en lien avec les traditions et les patrimoines locaux. Cependant, il convient de les accompa-
gner, de valoriser leur rôle auprès des populations et des décideurs, le Parc pouvant être le lien 
entre ces différents partenaires.

• La pêche en mer, activité fondée sur l’exploitation du milieu naturel, est fortement menacée 
par la non-préservation du milieu et connaît de graves crises chroniques, ne parvenant pas à 
s’adapter et à se redéfinir un avenir. Concernant l’exploitation du maërl et des carrières (kao-
lin surtout), le Parc a un rôle de vigilance à jouer : sans dénier l’importance économique de ces 
activités, il faut veiller à la gestion de ressources limitées et à leur impact sur le paysage.

• Les commerces et les services sont aussi concernés. Les populations évoluent et les atten-
tes vis-à-vis des activités commerciales mais aussi sociales, sanitaires, culturelles, sportives… 
vont de pair. La présence d’une école ne suffit plus à attirer des familles sur une commune. Il 
faut désormais proposer un service d’accueil périscolaire, une cantine, une bibliothèque, des 
clubs de sport… mais aussi, et peut-être surtout, une encadrement sanitaire de qualité (mé-
decins, service d’urgence…). L’action du Parc ne peut pas négliger les besoins des populations, 
notamment en équipements de base, en concertation avec les acteurs institutionnels.

• L’essor des activités touristiques sur l’ensemble du Parc contribue de plus en plus largement 
au « paysage » économique. Qu’il s’agisse du tourisme nautique ou du tourisme vert, dont la 
randonnée est reine, le territoire du Parc est « vendu » par de multiples opérateurs touristi-
ques. Historiquement, la presqu’île de Crozon et les îles ont toujours connu un engouement ; 
depuis maintenant une petite dizaine d’années, l’Aulne et les monts d’Arrée sont également 
pris par ce phénomène, autant pour les touristes lointains (régions ou pays) que pour les 
touristes de proximité (« vivier » des pôles urbains de Brest et Quimper). Le territoire du Parc 
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est ainsi devenu un territoire de loisirs reconnu et prisé, dont la fréquentation (individuelle ou 
organisée) ne cesse d’augmenter. Le Parc doit continuer à protéger les sites surfréquentés et 
doit devenir « chef de file » pour harmoniser du balisage. Le tourisme peut effectivement faire 
naître, localement, de nouvelles richesses au profit des populations locales ; en ce sens, le Parc 
doit réussir à contribuer au maintien, voire au développement raisonné de cette activité.

Mais le Parc se doit aussi de défendre une agriculture, une sylviculture, la petite industrie, 
les services, etc. qui participent pleinement à la vie du territoire ainsi qu’au maintien de ses 
caractéristiques patrimoniales. 

Il convient de lier toutes les activités économiques à l’existence même du Parc naturel régio-
nal d’Armorique et cette contribution à l’économie du territoire doit effectivement pouvoir se 
faire sans atteinte à la nature du Parc et à son identité, notamment paysagère. 

Un prisme pour construire l’avenir

À cette fin, le Parc se doit de placer le paysage au cœur de son projet pour les années 2009-
2021. Ce paysage, en évolution permanente, intègre en effet l’histoire, la nature, la culture et 
l’économie d’hier et d’aujourd’hui.
Le long d’un continuum terre-mer, le paysage peut demain constituer ici un lien tangible en-
tre les habitants du Parc. S’interroger ensemble pour s’accorder sur l’évolution future du pay-
sage, c’est construire un avenir « soutenable ».
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Un rôle fédérateur à jouer

Le diagnostic fait également apparaître une très nette augmentation du nombre des ac-
teurs institutionnels depuis 1995 (communautés de communes et autres EPCI, « pays Voy-
net », pays touristiques, etc.) ainsi qu’une montée en puissance des collectivités locales 
(Conseil général, Conseil régional), confortée par les lois de décentralisation.
Ces acteurs institutionnels affichent des compétences qu’ils ne sont pas toujours en me-
sure de mettre en œuvre faute de moyens humains et financiers. On remarquera en gé-
néral l’absence de concertation entre ces différentes institutions sur des missions tradi-
tionnelles du Parc d’Armorique, la culture de coopération étant peu développée de part et 
d’autre. 
Un nouveau mode de fonctionnement territorial, transversal à tous les enjeux, doit être 
inventé. De par ses actions, le Parc a toute légitimité pour jouer un rôle fédérateur, en tant 
que maître d’ouvrage de l’action publique, à l’échelle de son territoire. 
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1 - Le territoire du Parc : présentation
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1 - 1 : À LA POINTE DE LA BRETAGNE ET AU CENTRE DU FINISTÈRE…

1.1.1 : Un territoire « central »

carte I.1
À l’ouest de la péninsule armoricaine, le Parc naturel régional d’Armorique s’étend de la limite 
orientale du département du Finistère à Bolazec, à ses extrémités maritimes occidentales, 
avec les îles de Sein, l’archipel de Molène et Ouessant.

Le territoire du Parc occupe une position centrale dans le département, s’inscrivant entre les 
pôles majeurs de Brest et de Quimper, ainsi qu’entre les pôles secondaires de Morlaix, Carhaix, 
Châteaulin et Crozon.
Son territoire est bien desservi par les infrastructures routières : 
- la voie express Brest-Rennes, qui se prolonge vers Paris, longe sa limite nord ;
- la voie express Brest-Quimper-Nantes le traverse, à la limite entre la presqu’île de Crozon et 
les monts d’Arrée ;
- la RN164, axe principal du Centre-Bretagne en cours de mise aux normes autoroutières, des-
sert toute sa partie sud ;
- un réseau assez dense de voies départementales sillonnant le Parc dans toutes les directions 
relie entre eux ces trois axes.

Les lignes SNCF (dont TGV) Paris-Rennes-Brest, Paris-Rennes-Quimper et Brest-Quimper for-
ment un réseau de dessertes parallèles aux voies express.

1.1.2 : Un territoire qui a évolué depuis sa création

carte I.2
Les objectifs qui ont présidé à la création du Parc naturel régional d’Armorique, et plus encore 
son territoire, ont évolué depuis 1969. 
Ainsi, le préambule de la charte constitutive rappelle-t-il que la création d’un « parc naturel en 
Bretagne » répondait alors « dans une certaine mesure » à deux grands objectifs :
• faire face aux difficultés économiques que connaissaient la Bretagne intérieure et certains 
secteurs côtiers en créant « un équipement approprié assurant aux citadins des vastes zones 
naturelles de détente » ;
• assurer la « conservation et la présentation aux visiteurs de sites et monuments architec-
turaux ». Sur ce point, il est d’ailleurs intéressant de relever que le patrimoine bâti (fontaines, 
calvaires…) côtoie le patrimoine naturel (landes et marais de Brasparts).

Il apparaît rapidement que ces sites d’intérêt majeur présentent des contraintes physiques 
fortes, induisant des difficultés économiques et démographiques. Ce constat abouti à une 
délimitation précise de tout ou partie du territoire de 26 communes, s’appuyant plus particu-
lièrement sur des caractéristiques naturelles et paysagères aux enjeux et contraintes fortes 
(îles, pointes littorales, Menez Hom, vallée de l’Aulne et monts d’Arrée, soit une surface de        
65 000 ha). Les limites maritimes s’étendent alors jusqu’aux fonds situés à 20 mètres au-des-
sous des plus basses marées. 
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Vingt-cinq années plus tard (1994), alors que la charte constitutive de 1969 est toujours en 
vigueur, le PNRA recouvre la totalité du territoire communal de 39 communes, jusqu’à l’iso-
bathe sous-marine des 30 mètres, soit 113 388 ha et environ 60 000 ha de zone marine. Cette 
continuité territoriale offre ainsi un domaine sur lequel le Parc peut mieux exercer ses mis-
sions de mise en valeur, de protection, d’aménagement et de développement.

La charte révisée pour la période 1997-2007 confirme la valeur des espaces naturels les plus 
remarquables ainsi que la volonté d’en assurer la gestion et l’entretien. L’action envisagée 
porte néanmoins prioritairement sur le développement économique et social, dans le cadre 
d’une approche type développement durable, notamment en ce qui concerne l’activité agri-
cole et le tourisme de découverte.

Dans le cadre de la nouvelle charte, les 39 communes qui ont adhéré en 1994 figurent au pé-
rimètre d’étude. Cependant, par délibération du Conseil régional de Bretagne du 1er juillet 2005 , 
11 nouvelles collectivités sont associées à la démarche, dans un double objectif :
• améliorer la cohérence du territoire du Parc par rapport aux enjeux du paysage et des éco-
systèmes naturels (crêtes des monts d’Arrée, têtes de bassins versants, fond de la rade de 
Brest, Menez Hom…) ;
• affirmer, voire renforcer un mode de vie rural et maritime ainsi qu’une identité originale sur 
les franges du territoire, de plus en plus soumises à l’influence d’aires urbaines grandissan-
tes.
Plus précisément, chacune de ces 11 nouvelles communes4 possède diverses caractéristiques 
territoriales qui les rapprochent des communes qui ont construit le Parc d’Armorique et qui 
lui donnent son visage actuel. Dans trois cas plus particulièrement, ces facteurs de rappro-
chement et ces intérêts communs ont appuyé une décision politique d’adhésion au syndicat 
mixte.

Intégration des communes de la couronne morlaisienne 
Se rapprocher de l’agglomération morlaisienne permet au Parc d’envisager une plus forte 
coopération avec les gestionnaires de ce territoire. En effet, si le dynamisme économique de 
ce pôle urbain et son « réservoir » de services est un atout pour cette partie du territoire 
du Parc, l’agglomération n’en polarise pas moins les communes actuelles du Parc de Plou-
néour-Menez, du Cloître-Saint-Thégonnec et de Guerlesquin. Parallèlement, la proximité des 
vastes espaces naturels terrestres du PNR d’Armorique constitue pour l’agglomération une 
attractivité complémentaire à celle du littoral, si leur caractère est préservé de la banalisation. 
Les problématiques à gérer sont ici liées à l’arrivée des populations urbaines en zone rurale, 
à la consommation d’espaces agricoles et de nature ordinaire pour l’urbanisation (réseaux, 
équipements…), à l’augmentation des prix du foncier ou encore à la maîtrise des évolutions 
paysagères.

4 Logonna-Daoulas, Daoulas, Saint-Nic, Plomodiern, Saint-Coulitz, Plonévez-du-Faou, Pleyber-Christ, Plourin-lès-Mor-

laix, Plougonven, Lannéanou, Botsorhel et les îlots du Conquet



20

De plus, sur les communes de Plougonven, Lannéanou et Botsorhel, le Parc d’Armorique sou-
haite renforcer la cohérence des préoccupations publiques sur les crêtes et tourbières des 
monts d’Arrée ainsi que sur les zones de source des affluents de l’Aulne et des rivières de la 
baie de Morlaix (têtes de bassins versants). Ces communes peuvent également être concer-
nées par des sites Natura 2000, situés plus en aval des zones de sources ; il s’agirait donc ici 
d’encourager la prise en compte de la continuité des enjeux naturalistes sur ces espaces pro-
ches. Secondairement, l’adhésion de ces trois communes permettrait de rompre « l’isolement » 
de la commune de Guerlesquin au sein du territoire Parc (cf. tableau page suivante).
À noter également que Pleyber-Christ et Plourin-lès-Morlaix sont en quelque sorte solidai-
res du territoire Parc, par les cours d’eau qui les traversent : les rivières du Queffleuth et de 
la Penzé sont en effet alimentées par trois principaux affluents, qui prennent naissance sur 
les communes de Plounéour-Menez et du Cloître-Saint-Thégonnec (ruisseaux du Relecq, du 
Briou et rivière de Coat Toul Zac’h).

Commune Continuité d’un site Natura 2000 Tourbières       
Sources du 
cours d’eau

Commune du PNRA  
également concernée

Plougonven
 

FR5300013 « monts d’Arrée centre et est » Kermeur Jarlot /

Quilliou-St Germain Squirriou Squirriou : Scrignac

Vergam partie nord Roudouhir
Vergam partie sud + riviè-
re du Squirriou  : Scrignac

Lannéanou FR5300013 « monts d’Arrée centre et est »  Vergam Partie nord Roudouhir Vergam partie sud : Scrignac

FR5300013 « monts d’Arrée centre et est » 
+ FR5300004 « rivière du Douron ».   

Roc Gouino Douron /

Botsorhel 
 FR5300013 « monts d’Arrée centre et est » 
+ FR5300004 « rivière du Douron ». 

Roc Gouino
partie ouest

Douron /

FR5300013 « monts d’Arrée centre et est »

Menez Blevara
Guernelohet

Guic  Guic : Guerlesquin

Creac’h Pluen Rudalveget
rivière du Rudalveget : 
Scrignac et Bolazec
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Intégration de la commune de Plonévez-du-Faou
La commune de Plonévez-du-Faou et le PNRA ont déjà travaillé ensemble par le passé, essen-
tiellement en matière d’organisation et de promotion événementielle en lien avec le patri-
moine bâti et culturel (autour de la chapelle de Saint-Herbot). 
Par ailleurs, le nord du territoire communal présente en de nombreux endroits des habitats 
d’intérêt communautaire, franges périphériques encore préservées du site Natura 2000 
FR5300013 « monts d’Arrée centre et est » (landes sèches à humides principalement aux alen-
tours de Roscoat, landes humides, tourbières et prairies humides à molinie le long du Ster 
Goanez).

Intégration de la commune de Saint-Coulitz
La commune de Saint-Coulitz fonctionne principalement avec le pôle économique de Châ-
teaulin : sa population entretient des relations quotidiennes avec cette commune du Parc, 
tant pour les services que pour le travail. De manière générale, son urbanisme et son dyna-
misme sont de fait très liés à l’évolution du bassin d’emploi castellinois. Saint-Coulitz se situe 
en outre le long de l’Aulne, dans la continuité des vallées boisées de l’estuaire formant un 
paysage remarquable, élément incontournable du patrimoine du Parc. 

Intégration des communes de la baie de Douarnenez
La prise en compte des communes de Saint-Nic et de Plomodiern repose essentiellement 
sur un souhait de cohérence territoriale axé sur la préservation et la valorisation du Menez-
Hom, site emblématique de cette partie du département. En effet, son attractivité touristique 
s’étend sur un large secteur, à l’interface entre terre et mer, landes, forêts et fleuve (Aulne). 
La gestion du site naturel et la préservation de ses qualités paysagères ne peuvent pas être 
restreintes à la butte en elle-même, mais également à ses abords. Cette vision de la situation 
est d’ailleurs confirmée par :
• le site classé du Menez-Hom, qui s’étend sur les communes de Saint-Nic, Plomodiern, Di-
néault, Trégarvan,
• la ZNIEFF du Menez-Hom (n° 07350001), qui concerne pour partie les territoires des 4 com-
munes précitées,
• le site inscrit périphérique au Menez-Hom, qui couvre une partie des communes de Saint-
Nic et Plomodiern, côté mer.
À noter également que les enjeux naturalistes tendent à justifier la solidarité de la commune 
de Plomodiern, vis-à-vis du territoire du Parc et plus spécifiquement de la commune de Di-
néault. Ces deux communes ont en effet en commun :
• la ZNIEFF des landes et tourbières de Run Braz, Run Bihan et Run Askel (n° 07350003),
• les sources du bassin versant de la rivière côtière du Garvan.
Par ailleurs, Saint-Nic et Plomodiern abritent un patrimoine bâti traditionnel de valeur, qui 
pourrait intégrer une politique de mise en valeur globale, en lien par exemple avec le Menez-
Hom (par exemple chapelle de Sainte-Marie du Menez-Hom, sur Plomodiern).

Intégration des communes de la rade de Brest
Les communes de Daoulas et Logonna-Daoulas sont situées en continuité du littoral de 
L’Hôpital-Camfrout, Hanvec, Le Faou… en fond de la rade de Brest. En raison de cette position 
géographique, elles sont concernées par les sites Natura 2000 FR5300046 « Rade de Brest, 
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estuaire de l’Aulne » (directive Habitats) et FR5310071 « rade de Brest, baie de Daoulas, anse du 
Poulmic », comme huit autres communes, adhérentes au PNRA.
Elles possèdent en outre des sentiers de randonnée en continuité de ceux du Parc et un pa-
trimoine bâti aux caractéristiques remarquables (cf. abbaye de Daoulas). Ces communes ont 
souhaité adhérer au Parc naturel régional à l’occasion de sa nouvelle charte.

1 - 2 : L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Les communes du Parc appartiennent aux quatre arrondissements finistériens : Brest, Châ-
teaulin, Morlaix et Quimper. Elles se répartissent sur onze cantons. 
carte I.3

1.2.1 : Des structures administratives qui se superposent

Le Parc : un territoire déjà maillé par les structures intercommunales en 1996
Lors du diagnostic de territoire réalisé en 1995, la question des chevauchements entre territoi-
res était abordée de façon relativement succincte et ne semblait pas être un enjeu prioritaire. 
Le diagnostic dénombrait les communautés de communes déjà existantes et proposait une 
cartographie des pays d’accueil touristiques présents sur le territoire.
En effet, en 1996, le territoire du Parc se superposait déjà à huit communautés de communes :
• la communauté de communes du Pays d’Iroise (pour Molène),
• la CC de Landerneau-Daoulas (dont L’Hôpital-Camfrout, Hanvec et Saint-Éloy), 
• la CC du Pays de Landivisiau (dont Commana et Sizun), 
• la CC des monts d’Arrée (dont Huelgoat, Locmaria-Berrien, Berrien, Scrignac et Bolazec), 
• la CC du Yeun Elez (dont Saint-Rivoal, Botmeur, Brasparts, Brennilis, Loqueffret), 
• la CC de la presqu’île de Crozon (totalité des communes dans le Parc),
• la CC du Porzay (dont Dinéault),
• la CC de Châteaulin (dont Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h, Saint-Ségal, Port-Launay, Pleyben et 
Châteaulin).
Seules les communes du Faou, de Lopérec, Rosnoën et Trégarvan n’étaient pas concernées, à 
cette époque, par le regroupement intercommunal.

Les compétences de ces communautés de communes concernaient seulement des domaines 
d’intervention classiques : développement économique, aménagement et, parfois, gestion et 
traitement des déchets.
carte I.4

En 2006, la totalité des communes continentales, membres du Parc, adhèrent à un EPCI
La situation décrite au précédent diagnostic se confirme, avec quelques réajustements terri-
toriaux au niveau des regroupements intercommunaux.
• La communauté d’agglomération du Pays de Morlaix naît en 2000, intégrant les commu-
nes de Plounéour-Menez, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Guerlesquin (ainsi que 5 communes en 
projet d’adhésion).
• La communauté de communes de l’Aulne maritime naît en 2001 et intègre Rosnoën, Le Faou, 
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Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h et Saint-Ségal (ces deux dernières adhérant auparavant à la CC 
de Châteaulin). Cette naissance a pour conséquence de modifier les périmètres :
- de la CC du Porzay, qui devient la CC du Pays de Châteaulin et du Porzay. Elle concerne dès lors 
les communes de Trégarvan, Dinéault, Châteaulin et Port-Launay (ainsi que deux communes 
en projet d’adhésion) ;
- de la CC de Châteaulin, qui devient la CC de la région de Pleyben (seule la commune de Pley-
ben adhère au Parc).

Les communes insulaires, par leur situation géographique, se trouvent un peu en dehors des 
logiques intercommunales. Ainsi, Ouessant et Sein n’adhèrent-elles à aucune structure ; Mo-
lène adhère à la communauté de communes du Pays d’Iroise (CCPI). 

L’élargissement du périmètre d’étude à onze nouvelles communes modifiera le nombre     
d’EPCI concernés, par le biais d’une seule d’entre elles : Plonévez-du-Faou, membre de la CC 
de Haute-Cornouaille. Au total donc, si l’adhésion de cette commune se confirme, le nombre 
d’EPCI concernés par le Parc s’élèvera à onze.

Le territoire du Parc chevauche quatre « Pays Voynet »
carte I.5
Créé en 1992, le Pays du Centre-Ouest-Bretagne (COB) intègre treize communes adhérentes 
au Parc5, ainsi qu’une commune inclus dans le nouveau périmètre d’étude de la charte (équi-
valant à trois communautés de communes). 

Le Pays de Morlaix, né en 1999 sous forme d’association de type « loi de 1901 », compte cinq 
communes adhérentes au Parc (réparties en deux communautés de communes), ainsi que 
cinq communes concernées par le nouveau périmètre d’étude.

Le Pays de Brest naît en 2000 et intègre seize communes du Parc (réparties en quatre commu-
nautés de communes), ainsi que trois communes en projet d’adhésion. 

Enfin, le Pays de Cornouaille, créé en 2003, concerne quatre communes adhérentes (toutes 
membres de la même communauté de communes) et trois communes du périmètre d’étude.
Seule la partie occidentale du Parc n’est pas concernée par les programmes LEADER, portés 
par les Pays Voynet.

Les Pays touristiques : une couverture totale du territoire du PNRA
carte I.6
Au total, sept pays touristiques étendent leurs compétences sur les communes adhérant au Parc :
• Pays touristique d’Iroise : Molène et une commune du nouveau périmètre d’étude (Le Con-
quet),
• Pays touristique du Léon : deux communes adhérentes,

5 Lopérec, Pleyben, Brasparts, Saint-Rivoal, Botmeur, Loqueffret, Brennilis, La Feuillée, Huelgoat, Locmaria-Berrien, Ber-

rien, Scrignac, Bolazec (+ Plonévez-du-Faou dans le périmètre d'étude élargi).



24

• Pays touristique de Morlaix : trois communes adhérentes et cinq communes intégrées au 
périmètre d’étude élargi,
• Pays touristique du Centre-Finistère : treize communes adhérentes et une commune incluse 
dans le nouveau périmètre (le pays en concerne trente-huit au total),
• Pays touristique du Menez-Hom atlantique : douze communes adhérentes et trois commu-
nes en projet d’adhésion (le pays en concerne dix-neuf au total),
• Pays touristique de l’Ouest-Cornouaille (Sein),
• Pays touristique des rives d’Armorique : six communes, ainsi que deux en projet d’adhésion 
(le Pays en concerne vingt-six au total).

Vers une coopération plus forte avec les groupements intercommunaux ?
La superposition et le chevauchement soulignent un aspect majeur de la cohérence territo-
riale : le regroupement des compétences. Le PNRA a tenté de clarifier ces relations, notam-
ment par la signature d’une « convention de partenariat » avec :
• les CC de la région de Pleyben, des monts d’Arrée et du Yeun Elez,
• le Groupe d’action locale pour le développement du Centre-Ouest-Bretagne (GALCOB), pré-
figuration du Pays COB
Tardive (elle n’a été signée qu’en 2001), cette convention multilatérale a représenté un pre-
mier pas vers la coopération, en rappelant certains principes réglementaires (opposabilité de 
la charte aux documents d’urbanisme, missions prévues par la loi) mais ne comportait pas 
d’objectif opérationnel ni de « partage territorial » des compétences.

Si l’élargissement du périmètre d’étude de la nouvelle charte n’a pas pour objectif la cohérence 
institutionnelle, il a pour effet d’augmenter le taux de recouvrement entre le Parc et les autres 
territoires de projet. L’harmonisation des périmètres n’est pas atteinte (excepté pour la CC de 
Crozon, totalement incluse dans le Parc), cependant l’implication territoriale des communau-
tés, pays et pays touristiques augmente. Cette augmentation du chevauchement territorial 
peut s’avérer un levier pour la coopération, puisque l’intérêt d’avoir des actions coordonnées 
semble proportionnel à l’implication géographique.

1.2.2 : Des territoires aux missions de plus en plus similaires

L’élargissement du périmètre du Parc conduit à insister encore plus fortement sur un aspect 
majeur de la cohérence territoriale : le recoupement des compétences et des actions.
En effet, si PNR, structures intercommunales et Pays n’ont pas initialement les mêmes voca-
tions, leurs missions finiront peut-être par se rejoindre. C’est la loi, et non les délégations de 
pouvoirs, qui fixe les compétences d’un PNR :
• protéger le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée des milieux 
et des paysages,
• contribuer à l’aménagement du territoire,
• contribuer au développement social, culturel et à la qualité de la vie,
• assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public,
• réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines.

Pourtant, à détailler les compétences, projets et actions des autres acteurs territoriaux, on 
observe que ceux-ci peuvent intervenir, de droit ou de fait, sur des thèmes similaires. Que ce 
soit sur ses missions propres (a, d, e) ou ses missions partenariales (b et c), le Parc se retrouve 
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désormais rarement seul sur le terrain qui était initialement le sien. En croisant les missions 
du Parc avec les compétences des EPCI et des Pays, le constat est le suivant :

a) « protéger, valoriser et gérer le patrimoine naturel et culturel »
Grandes thématiques :
Valorisation / gestion des espaces naturels, des paysages et du patrimoine bâti 
(Pays d’art et d’histoire, route thématique…)
Randonnées (valorisation, développement)
Promotion / diffusion de la culture bretonne 
 8 communautés de communes
4 « Pays Voynet »
7 Pays touristiques

b) « contribuer à l’aménagement du territoire »
Grandes thématiques :
Signalétique (randonnée, routière, touristique…)
Zones d’aménagement concerté (touristiques ou économiques)
Élaboration d’un schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
9 communautés de communes (la totalité)

c) « contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie »
Grandes thématiques :
Zones d’aménagement concerté (touristiques ou économiques)
Création / gestion d’équipements touristiques (dont offices du tourisme intercommunaux) 
et mise en réseaux
Assistance aux porteurs de projets
Aménagements / embellissements urbains (entrée de ville, centres-bourgs…)
Soutien à une agriculture de qualité et de proximité (installation de jeunes, produits locaux, 
circuits courts…) 
8 communautés de communes 
4 « Pays Voynet »
7 Pays touristiques

d) « assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public »
Grandes thématiques :
Mise en réseau des structures d'accueil
Actions de sensibilisation à l'environnement (tout publics, scolaires...)
Topo-guides de randonnées
Labellisation des hébergements touristiques
4 communautés de communes 
2 « pays Voynet »
7 pays touristiques
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e) « réaliser des actions exemplaires ou expérimentales »
Grandes thématiques :
Pratiques douces de déplacements (vélo, transports publics…)
Énergies renouvelables  
2 communautés de communes
1 « Pays Voynet »

1.2.3 : Enjeux, stratégie et action pour l’avenir… Le défi majeur de la coopération 

Des relations ténues, une interconnaissance quasi nulle ou erronée
Une étude menée par le cabinet Etcharry Formation Développement, confiée par le Parc en 
début d’année 2006, aboutit aux conclusions suivantes :
• il est unanimement reconnu que les relations entre le Parc et les structures intercommuna-
les présentes sur son territoire sont soit inexistantes, soit très formelles et peu opérationnel-
les ; rien n’a été mis en place, excepté la convention-cadre de 2001 ;
• la nécessité de projets de territoire cohérents reste une préoccupation pour tous ;
• le projet de territoire du Parc, sa stratégie et même son fonctionnement sont mal connus ;
• la plus-value apportée par le Parc, par rapport aux autres territoires de projets, n’est pas 
évidente pour tous ;
• le caractère « innovant et expérimental » de ses actions n’est pas reconnu : le Parc apparaît 
davantage gestionnaire que missionnaire ;
• le Parc a une image de « poseur d’interdits » qui alimente la méfiance des acteurs et por-
teurs de projets, l’excluant souvent du champ de la coopération sur les domaines de compé-
tence communs.

Redéfinir la place du Parc dans l’architecture institutionnelle du territoire
La place des PNR dans l’architecture institutionnelle globale reste une question quelque peu 
oubliée par le législateur, auquel il est souvent reproché de « superposer des couches » au fil 
du temps. Il est souhaitable, sinon primordial, de porter toute l’attention nécessaire à la com-
plémentarité thématique et territoriale des structures. 

Il faut affirmer la spécificité du Parc en tant que territoire de projet différent des autres
La particularité de l’action du Parc reste réelle, mais d’autres territoires voisins développent 
eux aussi des approches se référant au développement durable. Cette superposition brouille 
le positionnement et l’apport du Parc d’Armorique. 
Le développement durable est devenu une approche « à la mode » qui intervient presque sys-
tématiquement dans tous les projets d’aménagement ou de développement. Communautés 
de communes, Pays, voire Pays touristiques ont maintenant eux aussi des leviers d’actions 
solides sur l’environnement et le paysage, notamment à travers les documents d’urbanisme 
et les schémas de cohérence territoriale.

Avant de pouvoir proposer coopération et partenariats, le Parc doit rappeler et faire reconnaî-
tre son originalité par rapport aux autres projets de territoires, surtout lorsque ceux-ci ont 
aussi une influence, directe ou indirecte, sur les aspects environnementaux et patrimoniaux 
du territoire.
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Pour retrouver une place dans le réseau des territoires de projet, le Parc peut se présenter 
comme une structure originale : elle anime un espace regroupant presque d’un seul tenant 
tous les paysages bretons et abritant une diversité écologique et culturelle d’un qualité re-
marquable. Sa méthode d’animation elle-même est originale, puisque fondée sur l’innova-
tion et l’expérimentation.

Néanmoins, si les échelles spatiales du PNRA, des communautés de communes, des Pays et 
des Pays touristiques ne sont pas identiques et se chevauchent, elles ne doivent pas être con-
currentes dans leurs projets. 
Dans le nouveau rapport de charte, il importe donc de développer des conditions favorables 
à une ingénierie territoriale fondée sur la mutualisation et/ou la répartition concertée des 
compétences et des moyens, pour une vision partagée des enjeux.

Il ne faut pas non plus oublier de préserver et recentrer ses champs d’intervention sur les do-
maines d’excellence des PNR : l’identité dans toutes ses acceptions (nature, culture et société). 
Il est nécessaire également de ne pas se limiter à la protection et à la gestion, au détriment de 
l’esprit de mission et de l’expérimentation.
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1 - 3 : DES FEMMES ET DES HOMMES EN ARMORIQUE
Sources : INSEE, recensements 1990-1999

1.3.1 : Des caractéristiques démographiques globales…

Avertissement : 
Les chiffres des recensements partiels 2004 - 2007 ne couvrent pas toutes les communes du Parc 
à la date du présent diagnostic ; il n’a pas été possible, par ailleurs, d’obtenir des indications plus 
récentes sur les huit communes restantes par d’autres sources. Ces résultats de recensement ne 
seront donc pas utilisés pour une description démographique du territoire. Les chiffres utilisés 
resteront ceux de 1999.

En outre, pour cette partie du diagnostic territorial, les cartes de l’atlas n’illustrent pas stric-
tement le propos développé, mais lui sont complémentaires. Elles affinent les données démo-
graphiques à l’échelle communale, alors que l’analyse en est faite soit à l’échelle globale du 
territoire, soit à l’échelle des « secteurs ».

Le territoire du Parc à 39 communes comptait 54 042 habitants au recensement de 1999. La 
commune la plus peuplée était Crozon, avec 7 535 habitants, celle totalisant le moins d’habi-
tants était Trégarvan (146 habitants).
(à l’échelle communale) carte I.7

Les chiffres provisoires de l’INSEE, lors des campagnes de recensement partiel de 2004, 2005, 
2006 et 2007 ont réactualisé les données démographiques sur 31 communes du Parc (90 % 
des communes adhérentes). Il apparaît selon ces données récentes que la population totale 
aurait sensiblement augmenté, passant, pour ces 31 communes étudiées, de 39 071 à 41 732 
habitants, soit une augmentation de 5,9 %.
La commune qui apparaît la plus peuplée en 2007 est Châteaulin, mais Crozon ne dispose pas 
encore des chiffres de son recensement partiel (prévu pour 2008). Trégarvan reste toujours la 
commune la moins peuplée avec 137 habitants (- 0,8 %).

La densité moyenne du territoire est de 47,6 hab/km2, contre 126,6 hab/km2 à l’échelle du dé-
partement, ce qui en fait une des régions finistériennes les moins densément peuplées.
(à l’échelle communale) carte I.8

Le territoire du Parc est par ailleurs vieillissant : si la part des 30-44 ans reste bien représentée 
par comparaison avec sa représentativité départementale, en revanche celle des 60–95 ans 
est supérieure à la moyenne finistérienne. 
(à l’échelle communale) carte I.9

Depuis 1968, recensement précédant la création du Parc, sa population n’a cessé de décroître, 
avec toutefois une très légère reprise entre 1990 et 1999 (+ 0,02%). 
(à l’échelle communale) carte I.10
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Cette évolution est liée à un déficit général du solde naturel (- 0,46%), tout juste compensé 
par un solde migratoire positif (+ 0,47 %). Néanmoins, les nouveaux venus sont plus nom-
breux dans le Parc qu’à l’échelle départementale, où le solde migratoire n’atteint que 0,16 % 
(pour un solde naturel assez faible de 0,02 %)
(à l’échelle communale) cartes I.11 et I.12

Sur le territoire, le taux de natalité est inférieur mais relativement proche de la moyenne 
finistérienne (10,5 ‰ entre 1990 et 1999, contre 11,5 ‰), en revanche, le taux de mortalité 
y est beaucoup plus élevé, dû au déséquilibre des classes d’âge (15,0 ‰ contre 11,2 ‰ sur le 
département).

Classiquement, les caractéristiques vieillissantes du territoire se retrouvent également au ni-
veau de la composition des ménages : les personnes vivant seules représentent 15,8 % de la 
population, avec, parmi elles, une majorité de femmes. La part des personnes seules âgées de 
plus de 60 ans est supérieure à la moyenne départementale.
Les familles avec enfants (couples ou familles monoparentales) représentent 48,1 % de la po-
pulation ; leur représentativité a diminué entre 1990 et 1999, de manière un peu moins pro-
noncée qu’en Finistère (- 7,1 % contre - 9,4 %).
Les autres cellules familiales, dont les couples sans enfants, représentent 32,9 % de la popula-
tion et ont beaucoup moins progressé qu’au niveau départemental (+ 6,7 % contre 16,3 %).

La population semble enfin un peu moins diplômée qu’à l’échelle départementale : les per-
sonnes sans diplôme représentent 13,7 % de la population, contre 12,9 % ; cette distinction 
s’accentue lorsque sont pris en compte les diplômes supérieurs au baccalauréat (territoire : 
12,2 % contre 15,9 % en Finistère).
Cette situation tend toutefois à s’améliorer : la progression des diplômés est bien marquée 
pour les niveaux supérieurs au bac (+ 115,5 % pour les diplômes supérieurs, + 82,9 % pour les 
bac +2, contre respectivement + 83,4 % et + 67,3 % en Finistère). Parallèlement, les personnes 
scolarisées n’obtenant aucun diplôme ou s’arrêtant au CEP diminuent (- 40,5 % et - 15,9 %, 
évolution à peu près similaire à celle du département).

L’analyse ci-après est organisée selon les « secteurs » géographiques du Parc d’Armorique. 
Ce découpage arbitraire correspond à l’organisation des élus au sein du conseil syndical, en 
fonction du poids démographique des communes. 
carte I.13

1.3.2 : … qui cachent des disparités profondes.

Les quatre secteurs du Parc d’Armorique ne connaissent pas tous les mêmes évolutions, et ces 
différences font apparaître des zones de « creux démographique » voisines de zones stables, 
voire dynamiques.
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Finistère PNRA  
Secteur des îles 
(3 communes)

Secteur de la 
presqu'île 
( 5 communes)

Secteur de 
l'Aulne maritime 
(11 communes)

Secteur des 
monts d'Arrée 
(20 communes)

Total 
habitants 852 418 54 042 1 438 (2,6 %) 14 688 (27,1 %) 19 929 (36,8 %) 17 987 (33,3 %)

Densité 127 hab/km2 47,6 hab/km2 84,9 hab/km2 98,8 hab/km2 63,0 hab/km2 27,5 hab/km2

Taux de 
natalité 15,5 ‰ 10,5 ‰ 4,4 ‰ 10,8 ‰ 11,2 ‰ 10,0 ‰

Taux de 
mortalité 11,2 ‰ 15,0 ‰ 16,7 ‰ 13,9 ‰ 14,1 ‰ 16,9 ‰

Taux 
d’excédent 
naturel

0,02 % - 0,46 % -1,23 % -0,31 % -0,29 % -0,69 %

Taux 
d’excédent 
migratoire

0,16 % 0,47 % 0,53 % 0,05 % 0,47 % 0,92 %

À l’intérieur du territoire du Parc, il apparaît que le secteur de l’Aulne maritime est celui qui 
participe le plus à la population totale ; viennent ensuite les monts d’Arrée et la presqu’île 
de Crozon. Pourtant, c’est sans prendre en compte l’étendue de ces secteurs respectifs : le 
nombre de communes prises en compte a une grande importance. Aussi la densité est-elle 
un bien meilleur indicateur : la zone la plus densément peuplée est en réalité la presqu’île de 
Crozon, avec une densité plus de deux fois supérieures à la moyenne du Parc. Vient ensuite le 
secteur des îles, qui malgré sa faible population totale, avoisine les 85 habitants au km2.
Ces deux secteurs, tournés vers la mer, se distinguent nettement du « vide démographique » 
représenté par les monts d’Arrée, qui sur 20 communes reste très peu habité (densité presque 
moitié moindre qu’à l’échelle du Parc).

Néanmoins, c’est sur les îles que la population diminue le plus entre les deux recensements 
(- 1,76 %) ; la presqu’île diminue également (- 0,27 %) mais dans une proportion qui n’affecte 
pas réellement sa contribution démographique dans le Parc. L’Aulne et les monts d’Arrée sem-
blent à peu près stables voire en très légère augmentation (+ 0,18 % et + 0,23 %).

Dans les îles, la situation apparaît effectivement critique 
Les soldes démographiques sont déficitaires, surtout le solde naturel (- 1,23 % et solde migra-
toire : - 0,53 %). Le taux de natalité y est très faible (4,4 ‰) et le taux de mortalité élevé, proche 
de celui des monts d’Arrée (16,7 ‰).
Ces taux s’expliquent par une pyramide des âges extrêmement déséquilibrée : 44,4 % de la 
population a plus de 60 ans et est constitué à plus de 63% par des femmes. Les personnes 
âgées de moins de 30 ans ne constituent que 18 % de la population.
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Dans les monts d’Arrée, la situation est également préoccupante 
La très faible augmentation de population est due au solde migratoire, qui est le plus élevé 
du Parc (+ 0,92 %). Néanmoins, la population qui s’y installe est âgée : elle ne contrebalance 
pas les effets du vieillissement (plus de 33 % des habitants ont plus de 60 ans) et son solde 
naturel est le deuxième plus déficitaire, après celui des îles (- 0,69 %). Par conséquent, le taux 
de mortalité est élevé, dépassant même de peu celui des îles (16,9 ‰).

La presqu’île de Crozon a une situation démographique mitigée 
Elle perd des habitants en raison d’un solde naturel négatif, cependant dans des propor-
tions bien moindres que les deux précédents secteurs et voisin de celui du secteur de l’Aulne               
(- 0,31 %). L’arrivée de nouveaux résidents se fait en quantité trop faible pour compenser ce 
déficit (solde migratoire à 0,05 %). Cette nouvelle population se répartissant entre, personnes 
âgées, et personnes plus jeunes mais sans enfant : 
- le taux de mortalité est voisin de celui de l’Aulne (14 ‰),
- les familles avec enfants sont en très nette régression (-16,5%) contrairement au foyer d’une 
personne (+ 21,6 %) et aux foyers sans enfant (+ 15,2 %),
- la représentativité des classes d’âge est un peu trop équilibrée : les moins de 30 ans et les 
plus de 60 ans sont quasi équivalents en termes de représentativité (autour de 31 % chacun), 
les « actifs » constituant 37 % de la population.

Le secteur de l’Aulne maritime est celui qui semble avoir les meilleurs indicateurs démographiques 
Si son solde naturel est légèrement déficitaire, il est largement compensé par l’arrivée de 
nouveaux résidents (solde naturel à - 0,29 % et solde migratoire à + 0,47 %). Le taux de na-
talité est proche de la moyenne départementale (≈ 11 %), mais c’est le taux de mortalité qui 
est pénalisant (14 ‰). La part des plus de 60 ans est pourtant la plus faible des secteurs, avec 
28,6 %.

1.3.3 : Portrait rapide de la population sur les communes du périmètre d’étude élargi

Les 11 communes du périmètre d’étude élargi de la charte du Parc représentent, en 1999, une 
population de 19 678 habitants. Ces communes ont toutes bénéficié des réactualisations par-
tielles de l’INSEE en 2004-2007 ; selon ces nouveaux chiffres, ces territoires gagneraient en 
population de manière importante (+ 4,5 %), pour atteindre 20 619 habitants.

La commune la plus peuplée est Plourin-les-Morlaix (4 532 habitants, + 0,8 % depuis 1999) et 
la moins peuplée est Lannéanou (363 habitants, + 1,2 % depuis 1999). 
La croissance démographique générale cache des disparités selon les communes, qui contre-
disent parfois les tendances constatées entre les recensements de 1990 et 1999 : 

Communes affiliées aux monts d’Arrée : 
Plourin-les-Morlaix connaît depuis 1990 une augmentation de sa population, avec toute-
fois un ralentissement entre les deux périodes de recensement (+ 1,77 % entre 1990 et 1999,              
+ 0,8 % entre 1999 et 2007). Lannéanou, Plougonven et Pleyber-Christ, après avoir perdu des 
habitants, retrouvent une croissance sensible entre les recensements de 1999 et les recense-
ments partiels 2004-2005 (autour de + 1 %). Les communes de Plonévez-du-Faou et Botsorhel 
voient leur situation démographique continuer de se dégrader entre 1990 et 2005, avec tou-
tefois un net ralentissement sur la période 1999-2005 pour Botsorhel (- 0,3 %).
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Communes affiliées au littoral ou à la vallée de l’Aulne : 
La commune de Logonna-Daoulas voit sa population augmenter constamment depuis 1990 
(+ 10,5 % sur la période 1990-1999, + 3,1% sur la période 1999-2007) alors que les autres com-
munes sont à peu près stables (Saint-Nic avec -0,56 % sur la période 1990-1999 et + 0,7 % sur 
la période 1999-2005) voire en légère augmentation.
Dans tous les cas de gain de population, c’est un solde migratoire positif qui permet de com-
penser un solde naturel déficitaire, sauf dans les communes de Daoulas où les deux soldes 
positifs participent conjointement à l’augmentation de la population résidante.

La densité de ce territoire supplémentaire s’élève à 53,02 hab/km2 en 1999 et de 54,48 hab/
km2 en 2007 ; la commune la plus densément peuplée est Daoulas, même si elle connaît 
une légère diminution de sa population (358 hab/km2 en 1999, 326,20 hab/km2 en 2007) ; la 
commune la moins densément peuplée est Botsorhel (secteur des monts d’Arrée - autour de          
19 hab/km2 en 1999 et 2007).

Avertissement : 
La suite de la description est réalisée sur la base des chiffres de 1999, les données n’étant pas 
disponibles pour l’ensemble des 11 communes.

La population active de plus de 15 ans représente presque 55 % des résidants de ces 11 commu-
nes et les plus de 60 ans, 28,4 %.
Là encore, toutes les communes n’ont pas le même profil s’agissant des classes d’âges :
• les plus de 60 ans sont surreprésentés à Saint-Nic (38,6 %) et Plomodiern (32,5 %) pour le 
secteur de l’Aulne, à Plonévez-du-Faou (37,31 %) et Lannéanou (32,8 %) pour les monts d’Arrée,
• la classe d’âge regroupant les actifs (entre 15 et 59 ans) représente une très large part de la 
population de Saint-Coulitz (60,3 %), de Plourin-les-Morlaix (58,5 %) et de Plougonven (56,9 %),
• les jeunes de moins de 15 ans sont les plus nombreux à Daoulas (21,5 %) et à Pleyber-Christ 
(18,5 %).

Du point de vue de la formation, le taux de personnes ne possédant pas de diplôme se rappro-
che de la moyenne départementale sur les 11 communes du périmètre d’étude élargi (12,4 %). 
Cette proportion connaît une très forte baisse (de - 26 % à - 54 % selon les communes). La part 
des personnes ayant un diplôme supérieur au bac est de 14,9 %, chiffre proche de la situation 
départementale et supérieur au taux du Parc.

1.3.4 : Élément de réflexion sur l’évolution du taux d’accroissement migratoire des communes 
du Parc (hors îles)

Dans le secteur des monts d’Arrée, ainsi que sur les communes de la grande couronne morlai-
sienne (Pleyber-Christ, Plourin-lès-Morlaix, Guerlesquin…), le solde migratoire est assez net-
tement positif, de même que sur la presqu’île de Crozon. 
Classiquement, ce sont les jeunes retraités qui contribuent largement à ce mouvement, en 
transformant leur résidence secondaire en logement principal (maison de famille ou cons-
truction neuve) une fois leur carrière professionnelle terminée. La communauté anglaise est 
également très présente sur le littoral crozonnais et dans les monts d’Arrée (Huelgoat est un 
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centre historique du tourisme britannique). Elle continue d’investir dans le foncier et le bâti 
local, alors qu’elle est représentée par une majorité de couples dont les enfants, majeurs, sont 
restés en Angleterre.

Toutefois, depuis le recensement de 1999, on a assisté à une hausse importante du prix du 
foncier dans le département, notamment dans les grands pôles d’emplois tels que Brest ou 
Morlaix et sur le littoral, alors que l’intérieur est resté stable. 
Les conséquences de cette inflation se traduisent par une tendance des jeunes populations 
actives (au revenu d’activité modeste) à quitter ces zones pour venir dans la périphérie rurale, 
en espérant y trouver un foncier plus accessible. L’amélioration des communications routières 
vers les communes de l’intérieur (Botsorhel, Lannéanou, Plougonven, Berrien, Scrignac…) a 
grandement facilité cette mise en mouvement et l’éloignement du domicile par rapport au 
lieu de travail urbain.

Peu de communes du Parc d’Armorique souffrent aujourd’hui de difficultés d’accès ; la ma-
jorité est aisément reliée à un pôle d’emploi par un axe routier de qualité. Si ce phénomène 
spéculatif se poursuit, ses conséquences se traduiront dans les résultats des recensements 
partiels de l’INSEE : le Parc peut espérer alors un rajeunissement des populations et un réé-
quilibrage des pyramides des âges, ce qui lui permettrait de se rapprocher des moyennes 
finistériennes.
Néanmoins, les bénéfices attendus seront peut-être freinés par d’autres facteurs, tels que :
• la hausse du prix des carburants fossiles, ce qui limitera les capacités de migrations journa-
lières des jeunes populations actives,
• la disponibilité des logements locatifs au niveau de confort décent ou en accession à la 
propriété,
• la disponibilité ou non des services aux personnes dans les communes des monts d’Arrée, 
notamment ceux liés à l’enfance, à la santé et à l’éducation (école, garderie, médecin…cf. cha-
pitre 5.3.2),
• etc.
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1 - 4 : INFRASTRUCTURES, FLUX ET DÉPLACEMENTS SUR LE TERRITOIRE

1.4.1 : L’emploi et le lieu de résidence : un facteur de migrations journalières

Sources : INSEE 99 - DDE 2005 « schéma départemental des déplacements »

Depuis 1990, on assiste, à l’échelle du Finistère, à une contraction des bassins d’emplois lo-
caux ; ce phénomène s’exprime notamment par :
• la disparition de quatre bassins d’emploi, dont Pont-de-Buis et Huelgoat, qui sont passés de 
pôles principaux à secondaires,
• le rétrécissement géographique de certains bassins d’emplois, comme Châteauneuf-du-
Faou, au profit des grands pôles d’emploi (Brest, Quimper, Morlaix et dans une moindre me-
sure : Châteaulin, Carhaix, Saint-Pol-de-Léon).

La présence de pôles d’emplois sur le territoire du Parc, même s’ils sont fragilisés, permet à 
48,4 % des actifs du Parc de travailler dans la même commune qui est aussi leur lieu de rési-
dence. Ce taux est supérieur à la moyenne constatée en Finistère (47,7 %) et en Bretagne (43,3 %).
Ce pourcentage est le plus élevé encore sur les îles (86 %), étant donné la situation tout à fait 
particulière des actifs et de l’emploi (isolement relatif) sur ce secteur. 
Néanmoins, l’absence ou l’important affaiblissement des pôles d’emploi (Huelgoat) dans les 
monts d’Arrée font que les actifs de ce secteur sont ceux qui s’exportent le plus au quotidien, 
avec seulement 43 % des personnes travaillant dans leur commune de résidence. 
La tendance générale est toutefois à l’augmentation des migrations journalières profession-
nelles (sauf dans les îles) à plus de 17 % en moyenne dans toutes les communes du Parc.

Une part à peine inférieure (47,9 %) des actifs travaille dans une autre commune du dépar-
tement, en dehors de son « aire urbaine » d’origine. 3 % de la population ayant un emploi 
effectuent des migrations professionnelles interdépartementales. Seuls les actifs du secteur 
de l’Aulne semblent moins attirés par ces longs trajets journaliers.

Note : 
Sur les 11 communes du périmètre d’étude élargi, les actifs travaillant et résidant dans la même 
commune ne représentent que 30,80 % des actifs ayant un emploi. De fait, ces communes sont as-
sez proches de grands axes desservant des pôles urbains structurants (Brest, Châteaulin, Morlaix).

Cette prédominance des actifs travaillant à l’extérieur de leur lieu d’habitation s’accompagne :
• de l’utilisation quotidienne d’une voiture individuelle (autour de 70-72 % des actifs du Parc) 
pour rallier domicile et lieu de travail,
• d’une généralisation de cette motorisation, avec dans l’ensemble, plus d’un véhicule par 
ménage,
• de la diminution générale du taux de non-motorisation, si l’on excepte les communes rura-
les et excentrées du Parc (Scrignac, Botmeur, Camaret…).
Le cas des îles est un peu particulier, du fait de la relative exiguïté des lieux : la voiture indi-
viduelle est toujours présente mais dans une bien moindre proportion (34,8 %) alors que les 
déplacements à pied et en deux-roues atteignent respectivement 29,8 % et 12,3 % dans les 
trajets domicile/travail.



35

Néanmoins, les rythmes de la vie quotidienne ne sont aujourd’hui plus uniquement structu-
rés autour de l’école et du travail. Ces rythmes sont également influencés par : 
• la diffusion d’un mode de vie urbain et l’évolution de la société (allongement de la durée des 
études, travail des femmes, familles monoparentales…),
• l’évolution du travail vers une économie de services plutôt qu’agricole ou industrielle (aban-
don des horaires standardisés, flexibilité, essor des temps libres…).
Les rythmes de travail deviennent donc plus individuels, géographiquement plus éclatés et 
diffus, moins réguliers, moins prévisibles.
Dans ce contexte évolutif, la voiture reste le mode de transports le plus utilisé, car le plus sou-
ple et le plus adapté aux exigences de chacun. 

Par conséquent, on assiste à : 
• une croissance rapide des trafics routiers sur les axes nationaux et départementaux du 
département,
• un étalement des horaires des trafics, avec de moins en moins d’« heures creuses »,
• un étirement des distances parcourues pour les déplacements domicile / travail, qui cepen-
dant ne s’accompagne pas d’un allongement des temps de trajet (augmentation de la qualité 
des dessertes).

1.4.3 : Infrastructures routières et accessibilité des territoires

L’attractivité des territoires pour les entreprises et les individus se fonde désormais sur la 
conjugaison de critères tels que le coût du foncier ou la notion plus subjective de qualité du 
cadre de vie, mais également sur la qualité de la desserte.
L’efficacité du réseau routier, support de l’essentiel des mobilités actuelles, facilite les échan-
ges, ouvre l’espace des implantations possibles mais, parallèlement, met en concurrence les 
territoires entre eux, induisant des risques de transferts d’activités et de populations d’un 
pôle à un autre.

La qualité de la desserte et l’efficacité du réseau parcourant le territoire du Parc se mesurent 
aujourd’hui en termes de temps de trajet vers les pôles principaux d’emplois et de consom-
mation. La proximité temporelle a remplacé la proximité géographique.
Ainsi, on peut constater que dans le Parc d’Armorique (données CG29) :
• seules les communes de la presqu’île de Crozon (Lanvéoc, Crozon, Roscanvel, Camaret) et 
quelques communes de l’estuaire de l’Aulne (Landévennec, Argol, Trégarvan) sont éloignées 
de plus de 25 min de tout pôle principal,
• les communes de Berrien, La Feuillée, Scrignac et Bolazec sont à moins de 20 minutes du 
pôle principal de Morlaix et du pôle secondaire de Carhaix,
• les communes de Lopérec, Saint-Rivoal, Brasparts, Pont-de-Buis, Le Faou, etc., apparaissent 
relativement éloignées des pôles principaux et secondaires, mais elles sont en fait reliées au 
pôle de Châteaulin en moins de 20 min.
Le réseau routier du Finistère n’en a toutefois pas fini de connaître des améliorations. Quel-
ques grands projets méritent l’attention.
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La reconstruction du pont de Térenez
L’actuel pont relie Brest, depuis le bourg du Faou, à la presqu’île de Crozon en enjambant l’Aul-
ne, ce qui permet d’éviter le détour par Châteaulin. La distance entre Crozon et Brest passe 
ainsi de 88 kilomètres à 62 kilomètres. Il a été construit juste après la Seconde Guerre mon-
diale et ouvert à la circulation en 1925. Térénez est alors l’un des premiers ponts suspendus de 
France et le plus grand d’Europe. Les piles de béton armé, ajoutées après la Seconde Guerre 
mondiale, souffrent aujourd’hui de « la maladie du béton », provoquant le vieillissement pré-
maturé de l’ouvrage et sa fragilisation. Le remplacement du pont a été étudié dès 1995 ; le 
chantier a débuté le 19 avril 2007 et devrait durer près de trois ans. Le nouveau pont de Tére-
nez sera un ouvrage d’art innovant : ce sera le premier pont courbe à haubans de France.

Le contournement sud-est de Morlaix
Après l’étude du projet réalisé par les services du Conseil général avec l’aide des différents 
maires concernés, ce projet a été soumis à la concertation publique entre février et mars 
2006.
Durant cette période, le projet a été présenté dans les mairies de Garlan, Morlaix, Plouigneau 
et, en ce qui concerne le territoire d’étude du PNRA, de Plourin-les-Morlaix et de Plougonven 
sous la forme d’une exposition et de plusieurs permanences assurées par des techniciens 
du Conseil général. Des réunions thématiques ont également été proposées dans les locaux 
des services techniques de Morlaix : l’une sur la problématique de l’acoustique, la seconde 
sur l’environnement et le paysage. La phase de concertation interadministrative auprès des 
services de l’État est en cours.

La mise en voie rapide de la route rationale 164
Identifié dans le plan routier breton, l’axe central Châteaulin-Montauban (RN164) a été classé 
parmi les « autres routes nationales » au schéma directeur routier national approuvé par 
décret du 19 avril 1992. Cet itinéraire a fait l’objet d’un avant-projet sommaire d’itinéraire 
(APSI) approuvé par une décision ministérielle du 21 mars 1995, qui en défini le parti d’amé-
nagement. 
La consistance du réseau routier national (définit par décret du 5 décembre 2005 dans le 
cadre de la décentralisation des infrastructures routières) a confirmé le statut de route natio-
nale à la RN 164. Elle a pour principale fonction de desservir la Bretagne centrale, notamment 
ses différents pôles économiques (agroalimentaire).
Le parti d’aménagement à long terme de la RN 164, tel que précisé dans l’APSI, consiste en 
un aménagement à 2 x 2 voies de l’ensemble des 162 kilomètres de l’itinéraire, avec des car-
refours dénivelés et un statut de route express. Actuellement, environ 68 kilomètres (soit un 
peu plus de 40 % de l’itinéraire) est mis en service en 2 x 2 voies. 
Dans le département du Finistère, soit environ 45 km, la RN 164 comporte actuellement 27 km 
à 2 x 2 voies. Les 18 kilomètres restant à aménager concernent les sections en proche périphé-
rie du territoire du Parc : 
• Pleyben : la Garenne (travaux de doublement en cours) - mise en service prévu en début 
2009 ;
• La Garenne : Ty Blaise (étude de projet en cours) ;
• Ster Goanez : Landeleau (étude d’impact en cours).
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1.4.4 : Une marginalisation des transports publics malgré l’enjeu des énergies fossiles et du 
changement climatique

Depuis 1984, le Conseil général organise, gère et finance les transports par autocar sur le 
département, à l’exception des agglomérations (Brest, Quimper, Morlaix) qui disposent de 
leur propre réseau de bus (Bibus, QUB, TIM). Le territoire est desservi par dix lignes, ralliant les 
bourgs ruraux de la presqu’île aux monts d’Arrée, aux principales villes périphériques (Brest, 
Morlaix, Carhaix, Quimper). 
carte 1.14

Depuis 2006, le Conseil général s’est associé avec Brest-Métropole-Océane, Quimper-Com-
munauté et Morlaix-Communauté pour développer l’intermodalité entre leurs réseaux : ainsi 
du train au bus urbain ou au car interurbain, les usagers peuvent utiliser les mêmes titres de 
transport. Un service d’information sur Internet (www.viaoo29.fr) a été mis en place, centra-
lisant tous les modes de transports disponibles à l’échelle du département, ainsi qu’un tarif 
commun pour le billet unitaire (« car + bus = 2 euros ») depuis le 1er septembre 2004. Seule 
la liaison Quimper - Brest n’est pas alignée sur ce tarif (6 euros l’aller) alors qu’elle concerne 
particulièrement le Parc et entre réseaux (par exemple, car interurbain / Bibus) les tarifs de 
correspondance peuvent être différents (gratuit ou pour une durée limitée). Le réseau du Con-
seil général (Penn ar Bed) offre par ailleurs plusieurs abonnements en fonction du nombre 
de trajets ou des utilisateurs ciblés ( jeunes < 25 ans, personnes âgées ou à mobilité réduite, 
étudiants).

Un transport collectif original a également été mis en place au départ de la presqu’île de 
Crozon : le Transrade. Jusque-là réservées aux militaires, les navettes sont depuis le 26 février 
2007 ouvertes aux civils sous certaines conditions de sécurité (il faut pénétrer dans les ba-
ses militaires pour accéder à l’embarcadère). Ces navettes peuvent être utilisées pour rallier 
Lanvéoc à Brest autant pour l’activité professionnelle que les loisirs. Le Transrade bénéficie 
également de l’intermodalité mais pas de toute la gamme d’abonnements.

Néanmoins, outre les aspects liés à la fréquence des passages, les transports en commun 
souffrent d’un manque d’attractivité réelle en temps de parcours par rapport à la voiture : 
les itinéraires des réseaux existants du Parc multiplient les détours afin de desservir le maxi-
mum de localités entre les points d’arrivée et de départ. Ainsi, en comparaison des trafics 
automobiles, l’utilisation des transports collectifs comme unique moyen de déplacement est 
quasi marginale : 2 % des actifs à l’échelle de toutes les communes du Parc, avec toutefois des 
particularités locales en fonction de l’éloignement ou de la proximité des dessertes.

Si le Conseil général se fait une priorité de diversifier l’offre de transports en commun et de 
la rendre toujours plus attractive pour le grand public, les principaux usagers de ces réseaux 
restent les scolaires. À l’échelle du département, celui-ci prend en effet en charge environ           
24 000 élèves au quotidien. Des aides directes ou indirectes ont d’ailleurs été mises en place 
par le Conseil général pour aider les familles à supporter les coûts de transports des élèves 
externes, demi-pensionnaires ou internes. Une nouvelle offre a récemment été développée 
sur certaines lignes départementales couvrant également les week-ends et les vacances sco-
laires. 
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Parallèlement, le Conseil général a également développé sur Internet une plate-forme de co-
voiturage. Gratuit, ce site permet de déposer des demandes ou des offres de covoiturage, avec 
un accès par destinations ( jusqu’à l’extérieur du département) et par points de passage. Des 
dizaines d’aires de stationnement ont été créées le long des principaux axes routiers pour 
faciliter le stationnement des véhicules, comme l’aire de covoiturage de Châteaulin.

1.4.5 : Enjeux pour l’avenir en matière de mobilité

Les enjeux sociaux et économiques de l’accessibilité
La mobilité devenant une valeur essentielle de la société moderne, la « mobilité réduite » ou 
le fait de ne pouvoir accéder à tel ou tel lieu risque de devenir un facteur d’exclusion accru 
pour certaines catégories de personnes, que ce soit :
• en termes de moyens financiers (baisse du niveau de vie des jeunes, précarité de l’emploi et 
donc du salaire, inaccessibilité de la voiture individuelle…),
• en termes d’accès à l’emploi : certaines entreprises finistériennes (notamment agroalimen-
taires) connaissent des difficultés de recrutement du fait du coût que représente le transport 
en voiture pour les salariés,
• en termes d’autonomie (population du Parc vieillissante).

Les enjeux environnementaux et paysagers
La croissance généralisée de la circulation automobile engendre des dysfonctionnements qui, 
sans être alarmants ni sur le Parc ni en Finistère, doivent très rapidement être pris en compte 
si l’on souhaite préserver le cadre de vie.
Ces dysfonctionnements sont de quatre ordres.

Les pollutions atmosphériques 
(dioxyde de soufre et de carbone, oxydes d’azote, monoxyde de carbone, plomb…)
À l’échelle départementale, et même si les résultats sont moins inquiétants que dans la ma-
jorité des régions fortement urbanisées et industrialisées, les enquêtes locales montrent une 
pollution que la ventilation naturelle ne parvient pas à dissiper complètement. Les trans-
ports sont les principaux responsables ; même si les avancées technologiques ont permis 
de réduire considérablement la pollution des véhicules récents, celles-ci ne compensent pas 
l’augmentation du trafic, la persistance d’un parc automobile ancien (cf. faible revenu des 
ménages) et certaines innovations comme la climatisation.

Le bruit
Si le bruit des transports routiers est intimement lié au niveau des trafics, il peut être ag-
gravé par :
• la vitesse de déplacement et la qualité des chaussées,
• la circulation des poids lourds (le bruit d’un poids lourd en campagne équivaut au bruit de 
7 voitures sur voie rapide et route),
• la configuration même de la voie, qui amplifie ou non la propagation des bruits.
Outre des effets sur la santé, le bruit entraîne une dépréciation des sites touchés (ainsi, pour 
chaque dB(A) supplémentaire au-dessus de 50 dB(A) en bruit moyen, le prix du foncier dimi-
nue de 0,4 à 1%).
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La consommation d’espaces
Les infrastructures routières, toujours en développement pour s’adapter à la demande et 
réduire la congestion du réseau, viennent concurrencer localement d’autres usages du sol 
(agricole, forestier, naturel…) et sont fortement consommatrices au regard des autres modes 
de transports6. De plus, ces infrastructures ont un impact évident sur les paysages, du fait des 
effets de coupure physique et de la banalisation des territoires qu’elles entraînent (entrées de 
ville, rocades…).

Les enjeux de l’aménagement du territoire
L’évolution des techniques de déplacement favorise la mobilité : la distance n’apparaît plus 
comme une contrainte et la concentration de l’offre (habitats, emplois, services) à proximité 
des lieux de vie ne semble plus indispensable.
Ainsi, les pôles de proximité, d’équipements et de service perdent peu à peu de leur influence ; 
ils se retrouvent court-circuités par les pôles intermédiaires (par exemple Châteaulin), voire 
les pôles urbains supérieurs (Morlaix, Brest, Quimper), qui disposent d’un panel d’équipe-
ments plus large et donc plus attractif (cf. chapitre 4.3), en étant parfaitement accessibles (en 
temps de trajet). 
Le rôle structurant des centres intermédiaires dans la hiérarchie urbaine est doublement fra-
gilisé par la banalisation et la contraction de leur offre en biens et services ; dans le même 
temps, les communes qui ne disposent même plus des équipements dits minimum (boulan-
gerie, café, etc.) se développent (par exemple Saint-Éloy, Bolazec, Trégarvan).

1.4.6 : Stratégies et actions 

Pour un Parc naturel régional, les possibilités d’action en matière de transports et d’accessi-
bilité sont relativement restreintes car elles ne relèvent pas de ses compétences réglemen-
taires. Pourtant, cette thématique joue un rôle considérable dans l’évolution démographique, 
économique et sociale de son territoire. 

Le Parc se doit néanmoins de participer aux programmes et stratégies mis en œuvre par ses 
partenaires en la matière et peut, par exemple :
• s’inscrire dans un rôle pilote sur le covoiturage, le transport en commun et le télétravail, au 
bénéfice même de ses salariés,
• initier une démarche innovante avec ses partenaires, en lançant la réflexion sur un plan de 
déplacement rural (cf. plan de déplacement urbain), dans laquelle il apporterait sa connais-
sance du territoire et des enjeux.

6 Exemple : consommation d'espace pour le déplacement radial d'une personne sur 5 km : 1,6 m2/heure en autobus, 

14,3 m2/heure en bicyclette et 48 m2/heure en voiture (source : Ademe 1997).



40



41

2 - Les paysages identitaires
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AVERTISSEMENT

Le diagnostic ci-après a été complété en septembre 2008 par un inventaire des unités 
paysagères qui vient soit confirmer, soit infirmer ce diagnostic. Par conséquent, il est im-
portant de se référer à la nouvelle étude jointe aux documents constitutifs de la charte. 
Les enjeux développés à la page 55 restent toutefois valables.
La carte des unités paysagères intégrée au plan de parc tient compte de cet inventaire 
des paysages.

2 - 1 : LE PAYSAGE VÉCU

Selon la « convention européenne du paysage » : le paysage désigne une partie de territoire 
(a) telle qu’elle est perçue par les populations, (b) dont le caractère résulte de l’action de fac-
teurs naturels et / ou humains, (c) et de leurs interrelations.

Par cette définition, il faut entendre que :
• le paysage connaît des limites soit strictement visuelles (point de vue, belvédère…), soit 
strictement géographiques selon des critères d’unicité (atlas des paysages à différentes 
échelles),
• la valeur attribuée à un paysage dépend de la perception propre des populations. On me-
sure ici la subjectivité caractéristique du paysage par rapport aux populations. Ce terme est 
employé au pluriel : il marque la diversité d’appréhension des milieux et des fonctions diver-
ses qui peuvent leur être attribuées. Si la forêt est avant tout considérée comme une unité 
de production par le forestier, c’est un lieu de loisir pour le citadin ou encore un écosystème 
particulier pour le biologiste,
• le paysage a un caractère évolutif. Cette évolution peut être le fruit d’une part d’éléments 
ou phénomènes naturels (érosion, développement de la végétation, changement de climat…) 
et d’autre part de facteurs ou éléments anthropiques (urbanisation, agriculture, entretien…) ; 
ces deux facteurs sont étroitement liés (la déprise agricole entraîne le développement de 
friches).

Les habitants du Parc d’Armorique ont ainsi très largement souligné leur attachement à « 
leurs paysages », soit de manière générale, soit en prenant appui sur les éléments paysagers 
qui leur tenaient à cœur (extraits des questionnaires aux habitants) :
« …Aidez-nous à résister contre une banalisation envahissante des paysages et que le Parc 
n’oublie pas qu’il est naturel … ».
« Aidez les agriculteurs à faire disparaître les hangars amiantés qui ne sont plus utilisés ».
« Continuez à aider les Ouessantins à réparer les murets et les goasket, à limiter la friche, à pré-
server les pointes contre les voitures et le piétinement ».
« Conseillez les communes sur l’urbanisme et les particuliers, candidats à la construction, sur 
l’architecture ».
« Aidez à l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques ».
« Faites supprimer les panneaux publicitaires sur la presqu’île ».
« Aidez les communes à organiser l’accueil des camping-cars en évitant l’envahissement du bord 
de mer… ».
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2 - 2 : DES « AMBIANCES » PARTICULIÈRES POUR CHAQUE GRANDE UNITÉ…

Note : les paragraphes ci-dessous sont issus de la synthèse des travaux de recherche, inventaire, 
réflexion sur le paysage qui ont été menés sur le territoire  avec la contribution d'experts. Ces 
résultats devront être confrontés à la notion de paysage vécu par la population du Parc (cf. 
orientation opérationnelle 1.4 du rapport de charte).

Classiquement, le Finistère met en avant des particularités paysagères et géographiques bien 
spécifiques pour se démarquer des départements voisins, des éléments au caractère gran-
diose et tenace. Ses îles, sa façade littorale (les abers, la pointe du Raz, les Tas de Pois, la baie 
d’Audierne…) et ses « montagnes » intérieures (les monts d’Arrée, le Menez-Hom) sont les plus 
classiquement proposées pour marquer l’imaginaire des visiteurs.

Dans cet ensemble, le territoire du Parc apparaît comme un concentré de paysages finisté-
riens, alliant à peu près toutes les ambiances sensorielles, tous les marqueurs et les nuances 
paysagères des petits terroirs qu’il est possible de rencontrer dans ce bout du monde, excep-
tion faite peut-être de la côte léonarde.

Grandes unités paysagères du Parc d’Armorique 
carte II.1

Les îles
À l’extrémité du continent, les îles du « bout du monde » délimitent le territoire du PNRA. 
Au nord, Ouessant se dresse à l’entrée de la Manche. À proximité, l’île de Molène et son ar-
chipel forment un lieu de prédilection pour « la nature sauvage ». Plus au sud, l’île de Sein 
regarde vers le continent.
La mer tout autour : voilà bien ce qui marque ici la terre et les hommes.

La presqu’île de Crozon
Située entre la rade de Brest et la baie de Douarnenez, la presqu’île de Crozon rassemble quel-
que 600 millions d’années d’histoire géologique. Cette partie du territoire expose de nom-
breuses curiosités du monde minéral, des fonds marins fossilisés jusqu’aux falaises abruptes 
du littoral, tout en étalant au regard les influences de la mer sur la végétation et les hommes.

La vallée de l’Aulne maritime
Aux confins de la rade de Brest entre monts d’Arrée et Menez-Hom, la vallée de l’Aulne est 
le principal estuaire du Parc. De Landévennec à Port-Launay, cette ria voit se succéder des 
vasières, des anses, des vallées et des forêts, au milieu d’espaces agricoles témoignant de la 
modernité et des grandes productions.
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Les monts d’Arrée
Culminant à près de 400 mètres, la ligne des crêtes des monts d’Arrée se caractérise par un 
profil de pointes rocheuses, tranchant avec la rondeur des reliefs voisins. Ces « terres froides », 
marquées de bruyères, d’ajoncs et de molinie, s’adoucissent jusqu’aux « terres chaudes » bo-
cagères, où tradition de l’élevage viande et modernité de l’élevage laitier se disputent.

Les milieux caractéristiques des grandes unités paysagères du Parc d’Armorique 

Les îles
• Océan :
Entourées par l’océan, soumises à la violence des tempêtes hivernales dans un des chenaux 
les plus dangereux des eaux françaises, les îles d’Ouessant, Sein et Molène offrent une am-
biance insulaire très typée « nordique ». La quasi-absence de relief, les maisons serrées les 
unes contre les autres, les arbustes rabougris, les murets de pierre sèche, les petits ports abri-
tés…tout laisse imaginer une vie rude et humble.
• Milieux marins et littoraux :
Avec 600 km2 en mer et un littoral côtier très développé, le PNRA est l’un des rares Parcs 
à posséder une façade maritime. Les hauts-fonds et les épaves de la mer d’Iroise offrent le 
spectacle d’un « jardin sous-marin » plein de formes et de couleurs inhabituelles. Les grèves, 
les falaises et les îlots sont le domaine privilégié du vent, des embruns, des pelouses et landes 
littorales, ainsi que des oiseaux marins.

La presqu’île de Crozon
• Milieux marins et littoraux 
• Péninsule : 
Bout de terre d’où le regard porte loin sur l’océan, la presqu’île est tout en douceur : reliefs 
ondulés, températures clémentes et ensoleillement généreux. Les pinèdes, une flore précoce 
et colorée lui donnent des petits airs « du Sud », que viennent compléter plages de sable ou 
de galets, constamment fréquentées. Même les maisons, relativement cossues et souvent 
fermées hors saison, ajoutent à cette ambiance de vacances. La presqu’île ne se durcit que 
lorsqu’elle regarde vers Brest… et se pare d’installations militaires.

La vallée de l’Aulne maritime
• Estuaire et rade : 
L’est de la rade de Brest est fortement entaillé par de multiples rias, dont la principale, sur le 
territoire du Parc, est celle de l’Aulne. Dans ce secteur se découvrent également des petits es-
tuaires : ceux du Faou, du Camfrout et de l’anse de Keroullé. L’ambiance de ces zones humides 
littorales est fortement imprégnée de l’éclat des vasières, des ondulations des roselières et de 
la multitude des sons d’oiseaux ou d’insectes paludicoles.
• Forêts et bois 
• Rivières 
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Les monts d’Arrée
• Forêts et bois : 
L’ambiance de la « campagne intérieure » est marquée par la succession des prairies pâturées 
et des haies bocagères. Assez peu de grandes cultures viennent rompre l’aspect très boisé des 
points de vue, alors même que les massifs forestiers sont rares dans le Parc.
Les forêts feuillues se distinguent par leur notoriété : forêt de la combe du Nivot, du chaos 
du Rusquec ou forêt du Cranou dont les hêtres ont longtemps alimenté les chantiers navals 
brestois.
À ceux-ci s’ajoutent des bois résineux, beaucoup plus sombres et monotones, mais qui sont 
aussi issus des pratiques agraires, ou plutôt, de leur abandon.
• Rivières : 
De nombreux fleuves côtiers du Finistère prennent leur source au coeur du PNRA. On y trouve 
également les plus vastes réserves d’eau du département : le lac Saint-Michel et le lac du 
Drennec. Ce réseau hydrographique dense, à régime torrentiel, s’insinue tantôt dans de larges 
vallées entourées de prairies alluviales, tantôt dans des gorges abruptes, aux flancs boisés et 
au lit chaotique. Elles sont le royaume d’espèces menacées comme la truite fario et le saumon 
atlantique
• Landes et tourbières : 
Milieux « typiques » des monts d’Arrée et plus généralement des affleurements rocheux du 
vieux Massif armoricain, les landes à bruyères et ajoncs abritent une faune et une flore origi-
nales. Il en est de même pour les tourbières occupant les fonds de vallée ou replats de reliefs. 
L’ambiance y est ressentie comme « sauvage », voire rude et froide ; ces sentiments sont ac-
centués par des points de vue grandioses, battus par les vents, la pluie ou la grêle…
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2 - 3 : … COMPOSÉES PAR DES MARQUEURS ET PARTICULARITÉS PAYSAGÈRES SUBTILES

Entre entités paysagères, des marqueurs de toutes natures viennent accentuer les différences 
marquantes ou subtiles, toutes sensitives qui font du Finistère un territoire composite. Nom-
bre de marqueurs sont lisibles sur le Parc naturel régional.
Ensuite, d’autres « marqueurs » de toutes natures viennent accentuer les différences, frap-
pantes ou subtiles, mais toutes sensitives, qui font du Finistère un département composé de 
plusieurs territoires. Nombre de ces « marqueurs » sont liés au Parc. 
À côté des grandes entités paysagères connues, des petites unités paysagères vont égale-
ment se distinguer, par l’agencement différent de tel marqueur environnemental, l’empreinte 
de tel marqueur social, économique ou culturel. 
Ces éléments combinés s’agencent et recréent, à une échelle plus globale, les 4 grandes uni-
tés paysagères précédemment décrites à travers leurs ambiances.

Grandes unités paysagères insulaires

Les îles 

Marqueurs 
Murets de pierres sèches au milieu des prés et des landes
Falaises
Tempêtes
Phares (Creac’h, Ar-Men…)
Ports de pêche, filets et bateaux
Buissons (absence d’arbres)

Chaque île constitue une « petite unité paysagère » en elle-même.

Grandes unités paysagères continentales

La presqu'île de Crozon

Marqueurs 
Panneaux publicitaires
Falaises ondulées, abruptes, déchiquetées
Pelouses et landes littorales
Soleil
Plages et vagues
Bunkers et installations militaires
Pinèdes
Notre-Dame de Rocamadour
Petits ports
« Volets bleus »
Vergers de pommiers
Miel
Campings
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Secteur de Lanvéoc Poulmic : secteur de transition entre un secteur agricole très actif et un 
paysage plus fermé témoignant du recul de l’agriculture à l’ouest de la presqu’île. Boisements 
mixtes de chênes et de pins alternent avec un bocage bas ou des secteurs de friches. L’activité 
militaire y est très présente.

Extrémité de la presqu'île : l’extrémité ouest de la presqu’île de Crozon présente un paysage 
très particulier proche d’un paysage insulaire : étendues grandioses du rivage où alternent fa-
laises et côtes basses. Le recul de l’habitat récent, notamment sur les secteurs orientés à l’est, 
témoigne de son rôle balnéaire, tout comme l’ampleur de la transformation des hameaux en 
résidences secondaires.

Secteur Telgruc - Argol : le relief est ondulé, le paysage agricole dominant très ouvert, l’agricul-
ture s’étend jusqu’au bord de mer, localement les pins marquent fortement le paysage.

L'Aulne maritime

Marqueurs :
Roselières, vasières, marées
Forêt de pente
Maïs et poulaillers hors-sol (usine Doux)
Mc Donald’s (Châteaulin)
Vaches Holstein
« espace urbain », « moderne » 
(ville de Châteaulin et influence, commerces)
Inondations de l’Aulne
Saumon
Menez-Hom

Bassin de Châteaulin - Pleyben : le relief est ondulé, le paysage agricole dominant très ouvert, 
l’agriculture s’étend jusqu’au bord de mer, localement les pins marquent fortement le pay-
sage.

Les estuaires de la rade de Brest : les rias, paysage caractéristique de la rade de Brest où s’im-
briquent des estuaires avec des accumulations sédimentaires aux formes variées et l’ambian-
ce agricole. L’urbanisation nouvelle vient grossir les agglomérations existantes, sans concen-
tration trop importante en bordure du rivage et sans route littorale.

Secteur du Menez-Hom : le Menez-Hom domine la baie de Douarnenez avec laquelle il forme 
un ensemble grandiose. Cette colline isolée comporte différents étages de végétation. Au 
sommet, les landes basses témoignent de la rigueur des vents et de la pauvreté des sols, tan-
dis qu’un peu plus bas les plantations de résineux viennent ceinturer le Menez.
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Secteur de l'estuaire de l'Aulne : zone de transition où alternent reliefs boisés et agriculture 
intensive. L’Aulne constitue, par son ampleur et ses caractéristiques, une unité paysagère à 
part entière avec ses pentes raides boisées et son urbanisation linéaire (Port-Launay et Châ-
teaulin).
Dans le bassin de Châteaulin, le relief est modéré en dehors de la vallée de l’Aulne. L’agricul-
ture intensive a profondément marqué le paysage dont le bocage est en grande majorité 
déstructuré. Quelques taillis subsistent sur les versants des vallons ou des vallées.

Versants sud des Menez : la Douffine et ses affluents entaillent le versant sud de la ligne des 
monts d’Arrée, individualisant une série de buttes qui donnent un relief et un paysage variés 
aux nombreux points de vue.

Les monts d'Arrée

Marqueurs :
Résineux en grands massifs forestiers
Bocage dense
Maisons aux toits d’ardoise et aux murs de schiste foncé
Maisons à avancée (apothéis)
Calvaires, églises, enclos, abbaye
Vaches charolaises, limousines, salers
Nombreux villages « communautaires »
Landes « désertiques » et crêtes rocheuses
Résineux en « patchwork » et grands massifs forestiers
Pluie, froid et brouillard
Korrigans et Ankou
Moutons
Isolement

Secteur des monts d'Arrée Nord : le relief est composé principalement de vallons doux et de 
collines qui offrent des vues lointaines. Au sein de cette unité, des vallées s’individualisent 
par leur envergure (Élorn, Penzé). Il s’agit d’un paysage agricole globalement ouvert, ponctué 
localement de zones de bocage, assez dense, planté d’arbustes ou parfois d’arbres.

Plateau de Menez Meur : la position dominante du plateau de Menez Meur lui permet d’offrir 
de nombreuses vues lointaines qui peuvent se prolonger jusqu’à la mer. Landes et affleure-
ments rocheux y sont nombreux. De grands boisements de résineux marquent fortement le 
paysage de ce plateau.

Toul de Saint-Rivoal : la combe de Saint-Rivoal est délimitée par une topographie bien parti-
culière au relief très animé et sans orientation dominante qui lui confère son ambiance spé-
cifique. Le paysage y est très diversifié avec des sommets recouverts de landes, d’importants 
boisements de résineux et des zones de bocage dense.
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Secteur des monts d'Arrée Est : zone caractérisée par un relief assez animé issu de la pré-
sence de vallées encaissées. Il s’agit d’un paysage assez ouvert où le bocage localement élargi 
est constitué de talus. Ponctuellement des affleurements rocheux renforcent la beauté du        
paysage.

Secteur du plateau de Huelgoat : cette unité présente des ondulations douces au maillage 
bocager élargi mais structurant encore le paysage. Le recul de l’agriculture se perçoit dans 
la présence de nombreuses friches et par les enrésinements qui provoquent un mitage du 
paysage.

Cuvette du Yeun Elez : la cuvette du Yeun Elez, cernant le lac Saint-Michel, constitue un pay-
sage très dégagé où les parcelles enrésinées de couleur sombre détonnent avec le paysage 
très caractéristique des tourbières, landes et prairies humides.

Sommets des monts d'Arrée : les reliefs des monts d’Arrée forment le domaine des landes, 
au pittoresque renforcé par la présence d’arêtes rocheuses (roc’h). Les crêtes offrent de nom-
breux points de vue sur les unités paysagères alentour.

Note : les ensembles paysagés de la cuvette du Porzay et du Trégor morlaisien se distinguent des 
15 unités continentales présentes sur le territoire du Parc. Elles devront être précisément étudiées 
au cours de la nouvelle charte 2009-2021.
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2 - 4 : QUELQUES « POINTS NOIRS » PARTICULIERS

Les thèmes particuliers déjà abordés par le diagnostic de 1996 restent toujours d’actualité.

2.4.1 : Le bocage 

Le bocage est un paysage construit et modelé par l’activité agricole, il est donc évolutif, reflet 
des données du parcellaire d’exploitation et du foncier, dicté par des impératifs agronomi-
ques et économiques.
Il assure diverses fonctions et contribue pour beaucoup à la qualité paysagère du Parc dans 
les secteurs où il se maintient. Son aspect est variable : composé de talus de terre ou de talus 
empierrés, surmonté ou non d’une haie arbustive ou arborée. Dans les secteurs accidentés, le 
maillage est serré et les talus boisés. Sur les plateaux, le maillage est « naturellement » plus 
large, les talus inégalement boisés et le paysage globalement plus ouvert.

Dans les années d’après-guerre, le bocage est rapidement apparu comme une contrainte 
pour la modernisation de l’agriculture et le développement d’une politique d’intensification. 
Conçu initialement pour le pâturage et la fauche, la mise en culture mécanisée des parcelles a 
presque systématiquement entraîné l’élargissement du maillage bocager ou sa disparition. 
Les phénomènes de concentration et d’agrandissement des exploitations agricoles, pour par-
tie encouragés par les calculs à la surface (ou au nombre de bêtes) des primes PAC, ont égale-
ment favorisé les remaniements fonciers avec arasement de haies et talus. 

Ainsi, 60 % du linéaire bocager ont disparu de Bretagne entre 1960 et 1980 (SSCENR, 1999) et 
certaines parties du territoire du Parc n’ont pas été épargnées par ce phénomène. 

Les modalités de la PAC et ses contrôles, jusqu’en 2003, ont au minimum constitué un facteur 
historique supplémentaire de déstructuration du bocage traditionnel, en même temps que 
l’abandon (et l’oubli) des techniques traditionnelles d’entretien.
Dans les secteurs où le bocage a considérablement régressé (bassin de Châteaulin…) ces der-
nières années, les projets d’arasement se sont nettement ralentis, et localement le mouve-
ment s’inverse avec quelques plantations de haies nouvelles, généralement subventionnées 
par des aides publiques (Conseil général). Cela reste encore marginal cependant (cf. carte).

La police des sites et les déclarations préalables montrent des rythmes d’arasement inégaux 
selon les communes ; en fait, ils sont le plus souvent dus à quelques exploitations particu-
lièrement entreprenantes en la matière. Ainsi peuvent se succéder sur une même commune 
une ambiance bocagère très typée et des discontinuités brutales, allant en s’agrandissant.
Si la DDAF estime qu’une parcelle inférieure à 2 ha est difficilement valorisable selon les 
techniques agricoles modernes, certaines parcelles ont pu récemment subir des arasements 
jusqu’à atteindre une superficie de 30 ha d’un seul tenant (par exemple, Hanvec). Or, dans 
certaines communes (notamment des monts d’Arrée), une surface a priori « raisonnable » de 
3 ou 4 ha entraînerait la destruction d’un linéaire important de talus. 
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Les méthodes d’entretien des haies bocagères représentent également un problème à moyen 
et court terme, pour la régénération et le maintien des haies :

• autrefois le curage des fossés avec remise de terre sur les talus permettait aux graines tom-
bées à terre (par exemple, les glands) d’être « ressemées ». Les haies se régénéraient ainsi 
« naturellement ». Les fossés sont toujours existants (pour la plupart), mais le curage a été 
remplacé par l’utilisation de phytocides,

• l’entretien des haies par débroussaillage mécanique constitue un gain de temps par rapport 
à un entretien manuel. Mais l’utilisation de certains outils inadaptés comme l’élagueuse à 
fléaux participe à la dégradation des haies en rendant les arbres plus fragiles face aux agres-
sions extérieures (maladies, champignons, gel…),

• la coupe annuelle de la haie pour respecter une largeur maximale d’intégration aux surfa-
ces déclarées à la PAC (4 m) affaiblit également considérablement les arbres et les arbustes, 
surtout lorsqu’elle est réalisée sur les deux côtés de la haie (haie en « mur »),

• l’utilisation du glyphosate (herbicide), par exemple, aboutit en seulement trois ans à une 
transformation de la composition floristique de la haie (espèces végétales plus résistantes, 
plus banales) et à son appauvrissement.

Un effort de clarification des règles de contrôle des surfaces déclarées à la PAC a été réalisé 
par les administrations compétentes, dans le courant de l’année 2006. La largeur maximale 
d’une haie ou d’un talus est toujours fixée à 4 m, mais les modalités de contrôle terrain ont 
été harmonisées et explicitées à partir d’un référentiel de photographies de terrain. En outre, 
l’entretien des fossés aux phytocides est désormais interdit à moins de 1 m des berges, par 
arrêté du Préfet du Finistère daté du 7 avril 2005.
 
2.4.2 : Les boisements de résineux

Présentes de manière inégale sur le territoire du Parc, les plantations de résineux ont un im-
pact plus marquant, plus brutal, dans les monts d’Arrée que dans la presqu’île de Crozon ou 
dans la vallée de l’Aulne.
Cela est en grande partie dû aux vastes échappées visuelles créées par les reliefs accidentés 
et la végétation, globale basse, des landes et tourbières du secteur. De plus, contrairement 
aux « grands » massifs forestiers de Huelgoat, Saint-Herbot et du Cranou, ces plantations 
conservent les caractéristiques de « phénomène » récent, toujours d’actualité (de nouvelles 
plantations sont encore réalisées chaque année), bien que les premières générations arrivent 
aujourd’hui à l’âge d’exploitation. 
Les pinèdes bénéficient globalement d’une tolérance plus grande que les boisements d’épi-
céas : généralement, elles constituent des boisements plus lâches, où le regard peu pénétrer 
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facilement, et conservent un sous-bois végétal bien couvrant. Ces éléments subjectifs leur 
permettent de s’intégrer un peu mieux dans l’ambiance périphérique.

Exception faite de quelques localités, les boisements de résineux ne font donc pas partie des 
éléments « traditionnels » du paysage ; plantations denses et monospécifiques, ils consti-
tuent de véritables écrans visuels d’autant plus regrettables lorsqu’ils sont situés sur un point 
de vue remarquable (par exemple jeunes plantations sur les hauteurs de Lopérec, au nord du 
mont Saint-Michel de Brasparts).

Les aides forestières nationales ont considérablement favorisé ces boisements à la fin de 
la Seconde Guerre mondiale, tant en massifs constitués qu’en petites unités dispersées. De 
grandes surfaces de landes (environ 2 800 ha), au paysage ouvert, ont ainsi été sacrifiées à 
des boisements dont la rentabilité économique n’a pas toujours été au rendez-vous.
Les aides sont aujourd’hui plus réduites et, par voie de convention avec l’administration 
(DDAF), ne sont octroyées que pour des projets ne concernant pas de milieux naturels remar-
quables (habitats d’intérêt communautaire). Néanmoins, quelques propriétaires sont encore 
en mesure de poursuivre leurs boisements sans soutien financier public (par exemple crêtes 
de La Feuillée).

Les cinq prochaines années vont voir de nombreuses plantations arriver à maturité et à l’âge 
d’exploitation ; dans certains cas, les propriétaires pourront se poser la question de maintenir 
la vocation forestière du lieu, notamment suite à un héritage ou à des résultats économiques 
peu performants.

Cette période va donc présenter une série d’opportunités à saisir pour tenter des opérations 
de reconquêtes paysagères, notamment de points de vue (depuis un point haut) ou d’échap-
pées visuelles (fond de vallée, point bas…).

2.4.3 : L’affichage et les enseignes

Globalement dans le Parc, leur présence et leur impact apparaissent assez limités. Cepen-
dant, cette vision générale dissimule localement des tendances et quelques « points noirs » 
incompatibles avec la loi de décembre 1979, restreignant notamment la publicité dans les 
Parcs naturels régionaux :
• des points de concentrations anarchiques existent sur le territoire, par exemple sur la pres-
qu’île de Crozon, aux environs du lac du Drennec, en bordure de certaines voies routières…
• une présence diffuse de préenseignes excédentaires dans les zones rurales, notamment 
pour les équipements muséographiques du Parc d’Armorique et quelques structures privées 
d’accueil touristique en milieu rural (crêperie, auberge…),
• un manque de cohérence et une superposition des panneaux émanant des acteurs touristi-
ques institutionnels, liés à la découverte du territoire, notamment au niveau des chemins de 
randonnée et des circuits à thèmes (Parc, Pays touristiques…).
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À noter que le territoire du Parc d’Armorique ne bénéficie pas d’un plan de signalisation glo-
bal conforme aux dispositions de la loi de 1979 : aucune « zone de publicité restreinte » n’y a 
été définie.

2.4.4 : Les bâtiments agricoles

La modernisation de l’agriculture et des bâtiments d’élevage s’est accompagnée d’un nouveau 
type architectural, de type industriel et uniquement fonctionnel. Silos à fourrage, étables, por-
cheries ou poulaillers, hangars de stockage, etc., se sont multipliés dans les zones rurales, aussi 
bien à la périphérie de villages qu’à l’écart de ceux-ci, au milieu des champs ou pâtures. 
Récemment, l’obligation de mise aux normes des bâtiments d’élevage dans les cantons classés 
en excédents structurels azotés a relancé l’investissement des agriculteurs dans leurs bâtiments 
d’exploitation, notamment dans des infrastructures de traitements d’effluents d’élevage.

Ces travaux de régularisation étant soumis au régime d’autorisation administrative préalable 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), il est assez 
aisé de mesurer l’impact paysager de ces nouvelles constructions ou réaménagements.
L’impact paysager de ces bâtiments peut être double, en vue éloignée ou en vue rapprochée, 
ou ne porter que sur une de ces deux échelles d’observation. Si l’idéal est de tendre vers une 
bonne intégration paysagère sur les deux échelles, c’est malgré tout et en règle générale la 
vue éloignée qui prime sur la vue rapprochée : le nombre de personnes concernées, le niveau 
d’intérêt (individuel ou collectif) n’est pas le même.
En vue rapprochée, la configuration du nouveau bâtiment peut n’avoir d’impact visuel que 
pour son propriétaire et ses voisins (s’il y en a), situation à nuancer s’il est situé à proximité 
d’une route passagère ou d’un sentier de randonnée et de découverte.

C’est par leurs dimensions, les matériaux couramment utilisés et leur situation (à proximité 
de bâtis existants ou en campagne), que ces bâtiments agricoles ont une influence sur le pay-
sage. Le suivi des dossiers ICPE et de leur volet paysager amène à observer des situations con-
trastées, même dans le cas de constructions ayant bénéficié d’aides publiques à l’intégration 
paysagère. Ainsi, certains bâtiments agricoles ont un impact paysager extrêmement négatif, 
particulièrement dans les secteurs de la vallée de l’Aulne et des monts d’Arrée.
Ces résultats d’aménagement et échecs paysagers ont été rendus possibles grâce :
• à l’insuffisance des moyens pour instruire les demandes des permis de construire et, notam-
ment, apprécier les effets du projet sur le paysage immédiat et éloigné ;
• à l’insuffisance des moyens pour contrôler la prise en compte des prescriptions du permis 
de construire. Cette insuffisance n’encourage pas les pétitionnaires à faire des efforts lorsque 
peuvent être « ignorées » les obligations des permis, en toute illégalité mais sans conséquence 
ni sanction financière.

L’utilisation croissante des bardages métalliques à bandes bicolores pose également le pro-
blème des contrôles après réalisation. Cette pratique est très dommageable sur le plan paysa-
ger, tant en vue éloignée que rapprochée, alors même qu’elle se généralise sur les bâtiments, 
y compris ceux bénéficiant d’une autorisation administrative.
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Le bocage et les plantations constituent par ailleurs un élément majeur pour intégrer un bâ-
timent ; il est donc très regrettable que des arasements se poursuivent dans ces secteurs et 
que lorsque la création de talus et de haies est signifiée dans les permis de construire, celle-ci 
ne soit pas suivie des faits.

À noter également que certaines réglementations peuvent entrer en contradiction avec le 
souci d’intégration paysagère des bâtiments agricoles. Ainsi le règlement sanitaire des por-
cheries impose-t-il de ceinturer la parcelle construite par un grillage, ce qui a pour conséquen-
ces de décourager, pour une bonne part, le maintien des talus boisés existants et la création 
de talus côté route. 

S’agissant des vues rapprochées, la sensibilité du pétitionnaire est évidemment essentielle, 
le soin apporté aux abords faisant souvent la différence. À l’inverse, certains abords négligés, 
voire à l’abandon, l’arasement d’arbres ou de talus après réalisation des bâtiments, peuvent 
totalement réduire à néant les efforts d’intégration paysagère consentis à l’origine du projet.

Les bâtiments modernisés ne sont néanmoins pas les seuls à avoir un impact paysager non 
négligeable. Les bâtiments d’élevage désaffectés, dont certains relativement récents comme 
nombre de poulaillers industriels, vieillissent mal et vite. La plupart sont, de plus, amiantés. 
Ils peuvent constituer de véritables « verrues » paysagères, et, en outre, poser le problème de 
traitement d’un matériau nocif. Dans les cas d’abandon avancé, il est à craindre que la des-
truction du bâtiment ne se fasse à l’économie et que les matériaux démontés participent à 
des remblais divers (avec un réel risque pour les zones humides situées à proximité).
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2 - 5 : DES ENJEUX PAYSAGERS TRANSVERSAUX, DES PISTES D’ACTION DIVERSIFIÉES

2.5.1 : Des enjeux paysagers de trois types…

Durant la phase de concertation locale, le bilan d’action du Parc d’Armorique a été jugé globa-
lement insuffisant au regard :
• des préoccupations paysagères liées à l’urbain et au contemporain. Jusqu’à présent, le Parc a 
davantage porté ses efforts sur les composantes « nature » et « patrimoine » du territoire,
• des problématiques d’urbanisation, tant en zone rurale que littorale,
• des problèmes liés aux impacts négatifs de l’agriculture sur le paysage rural,
• des missions de base attendues des PNR qui fondent leur légitimité sur des paysages remar-
quables mais non figés,
• des engagements de la Charte 1997-2007 (constitution d’une nouvelle mission par le recru-
tement d’un paysagiste notamment).

Plus précisément, le Parc et ses partenaires ont identifié 3 types d’enjeux paysagers.

« Le paysage et les hommes »
Le Parc n’a pas assez travaillé à sensibiliser les habitants et les acteurs socio-économiques       
locaux aux caractères et éléments fondamentaux des paysages de son territoire, ce qui aurait 
pu permettre que les projets individuels les prennent en compte, les intègrent et les valori-
sent. Le Parc n’a pas non plus mené de politique d’accompagnement de ces projets et réalisa-
tions diverses, bien qu’ils modèlent le paysage actuel et à venir.

« Le paysage et les politiques publiques » 
Préserver l’intégrité des grandes unités paysagères du Parc nécessite de prendre en compte 
l’ensemble des composantes et évolutions territoriales, ainsi que les acteurs locaux qui y sont 
liés. Encore une fois, le Parc a manqué d’ambition en ce qui concerne les partenariats à créer, 
développer et renforcer, notamment avec les collectivités locales, le Conseil général, le Conseil 
régional et l’État (planification urbaine, lotissement, centre-bourg, zones d’activités, éolien-
nes, routes, équipements d’accueil…).

« Le paysage et le patrimoine »
Le Parc peut jouer le rôle d’animateur d’un réseau d’inventaire du patrimoine et d’actions 
locales pour sa préservation et sa valorisation. Il doit encourager et développer les initiatives 
dans ce domaine en mettant à disposition une information ciblée, en mutualisant les tech-
niques, les compétences et savoir-faire, en assurer la promotion et en mettant en contact les 
différents acteurs qui agissent sur le Parc comme à l’extérieur.

Au regard des ces appréciations, les partenaires ont exprimé le souhait de remettre le pay-
sage au cœur du projet de territoire du Parc. Il leur est apparu indispensable que le Parc se 
dote d’un « texte fondateur » sur lequel reposerait son action pour les douze années à venir, 
de manière à faire du paysage une préoccupation transversale à toutes ses thématiques d’ac-
tion territoriale. 
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2.5.2 : De nombreuses actions possibles, dans tous les domaines…

À travers ses politiques incitatives ou expérimentales dans les domaines de la gestion fores-
tière et agricole des espaces ruraux (qui doivent aussi être ambitieuses dans cette nouvelle 
Charte), le Parc d’Armorique peut déjà afficher une action paysagère « indirecte » : en effet, 
ces deux domaines d’activités influent fortement sur les caractéristiques visuelles du terri-
toire. Les actions du Parc, si elles ont de prime abord des objectifs liés à la préservation des 
ressources naturelles et à la viabilité économique, doivent donc prendre en compte une nou-
velle dimension, celle du paysage. Elles devront ainsi être réfléchies au regard de leurs effets 
visuels et mises en œuvre dans un objectif de qualité et de diversité des paysages concernés, 
préservés, modifiés ou recréés.

Parallèlement, certaines actions spécifiquement « paysage » pourraient également être       
menées, et tout particulièrement dans le parc immobilier existant sur le territoire ou en pro-
jet (il s’agit là d’une demande claire des partenaires).
Entre autres, en milieu rural, le Parc d’Armorique devra pouvoir lancer une concertation et 
des actions sur les thèmes des mises aux normes et des déconstructions de bâtiments agri-
coles, avec tous les partenaires concernés et, en premier lieu, avec les représentants de la 
Chambre d’agriculture. Il serait également nécessaire de s’assurer de l’intérêt de renouveler 
un programme d’aide à l’intégration des bâtiments en fonctionnement, plutôt que de limiter 
la collaboration du Parc à un simple avis. 
Il importe également d’étudier les moyens d’une maîtrise des prescriptions paysagères liées à 
l’octroi d’un permis de construire, pour un bâtiment neuf ou ancien (rénovation), et d’en faire 
bénéficier le territoire tout entier, à travers les documents d’urbanisme locaux autant qu’en 
amont des projets individuels par le biais de chartes ou autres documents de ce type.

En réalité, il est possible de « faire du paysage » dans à peu près toutes les actions locales, 
projets d’aménagement ou politiques. Il s’agit bien d’une préoccupation transversale et né-
cessitant pourtant des compétences spécifiques. En effet, si chacun, à son échelle, « fait du 
paysage », il n’en a pas systématiquement conscience ; par conséquent, il n’étudie pas forcé-
ment les impacts de son action sur l’environnement visuel. Il ne possède pas non plus, dans la 
plupart des cas, les éléments de connaissance et/ou de sensibilité qui lui permettraient une 
analyse pertinente de cette thématique. 
Aussi, à son échelle et parce que le paysage fait aussi partie de ses missions, un Parc naturel 
régional doit pouvoir accompagner l’émergence d’une véritable préoccupation paysagère sur 
son territoire. Cela doit en outre passer par une action participative et pédagogique forte avec 
les gestionnaires quotidiens du territoire et de ses composantes visuelles.
Aussi, une stratégie paysagère d’ensemble nécessite un investissement fort et durable de la 
structure Parc.
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3 - L'environnement
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3 - 1 : LE MILIEU PHYSIQUE

3.1.1 : Le relief et la géologie

Le relief du Parc culmine dans sa partie orientale vers 387 mètres (Roc’h Trédudon), tandis que 
vers l’ouest, en mer d’Iroise, quelques espaces insulaires comme l’île de Sein ne dépassent 
que de quelques mètres le niveau des plus hautes mers. En Basse-Bretagne, des sommets 
d’altitude relativement modeste sont qualifiés de montagnes, en raison de la proximité de la 
mer et d’une ambiance climatique comparable aux autres montagnes atlantiques bordant 
les rivages de la mer Celtique. 
La topographie correspond à des plateaux dominés par les crêtes des monts d’Arrée et du 
Menez-Hom. Le réseau hydrographique  occupe de profondes vallées parfois envahies  par la 
mer, en particulier les cours inférieurs de l’Aulne et des rivières du fond de la rade de Brest. En 
bordure du littoral, sur les faces exposées de la presqu’île de Crozon et de l’île d’Ouessant, le 
relief est souvent énergique et se caractérise par des versants abrupts taillés en falaise par les 
vagues, Le dessin du littoral est guidé par la nature du sous-sol et résulte du travail de l’éro-
sion qui a évidé les roches tendres et laissé en relief les formations résistantes. La morpho-
logie continentale traduit aussi la disposition des couches géologiques : cuvettes dégagées 
par l’érosion régressive des cours d’eau et crêtes armées de roches qui sont restées en relief 
au-dessus de la pénéplaine bretonne.  Les sommets arrondis des menez ou tuchenn (Menez 
Hom, Menez Mickel, Tuchenn Kador…), les crêtes déchiquetées des roc’h (Roc’h Trevezel, Roc’h 
Tredudon…) animent la topographie, mais ce sont surtout les reliefs en creux qui diversifient 
les paysages : Yeun Elez, gorge profonde du Rivoal, cluse de l’Aulne maritime et vallées encais-
sées, parfois encombrées de blocs chaotiques comme à Saint-Herbot et au Huelgoat.
carte III.1

Le Parc se situe vers l’extrémité occidentale du Massif armoricain qui correspond à un élément 
isolé de la chaîne hercynienne entre les fonds de la Manche et ceux du golfe de Gascogne.
carte III.2
Il est constitué de formations magmatiques (granites), de roches d’origine sédimentaires 
(schistes, grès) et de roches modifiées par la pression et la température (gneiss, micaschistes) 
au cours des phases orogéniques. Lors des plissements hercyniens les roches sédimentaires 
disposées entre les socles du Léon et de Cornouaille ont été plissées, étirées et faillées. Ces 
mouvements ont été accompagnés par des remontées magmatiques qui ont pu se manifes-
ter en surface par des phénomènes volcaniques, à l’air libre ou au fond des mers occupant les 
fossés d’effondrement. Dès la fin de l’ère primaire, l’érosion avait usé ces montagnes jusqu’à 
leur racine en mettant au jour des granites jusque là enfouis dans la croûte terrestre. Les 
mers du secondaire ont certainement à plusieurs reprises submergé les monts d’Arrée, mais 
aucun témoin n’a résisté aux cycles d’érosion qui ont continué à façonner le relief au cours 
du tertiaire. Les orogenèses alpines et pyrénéennes, bien que lointaines, ont donné au relief 
sa configuration actuelle et guidé la formation du réseau hydrographique. Les climats chauds 
du tertiaire puis les climats froids du quaternaire, ont réglé le façonnement des versants en 
fonction de l’altitude du niveau marin.
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La diversité paysagère du Parc résulte d’abord de la présence d’une grande variété de roches 
correspondant à des structures complexes qui ont déterminé, en fonction du travail de l’éro-
sion, une morphologie changeante sur de courtes distances. Les monts d’Arrée et la presqu’île 
de Crozon se situent dans la fosse centrale armoricaine occupée par des formations sédi-
mentaires localement recoupées par des intrusions granitiques (massif du Huelgoat) et des 
roches volcaniques. Les îles et les écueils encadrant la mer d’Iroise correspondent aux socles 
cristallins du Léon et de la Cornouaille méridionale qui déterminent la présence de plates-for-
mes faiblement immergées aux abords de la Manche et du golfe de Gascogne. 

Les formations les plus anciennes n’affleurent que dans les aires anticlinales de la fosse cen-
trale armoricaine. Il s’agit des schistes briovériens qui  ont été plissés puis nivelés par l’érosion 
avant le dépôt des couches sédimentaires du primaire. Leur contact discordant avec l’ordo-
vicien est localement exposé dans les falaises de la baie de Douarnenez et de la presqu’île 
de Crozon (Beg-ar-Gwin, Porz-Naye). Vers la base de l’ordovicien un dépôt sableux puissant 
correspond à la formation du grès armoricain. Par sa masse, cette couche de grès quartziti-
que a permis la conservation des reliefs cernant la cuvette des monts d’Arrée, des croupes du 
Menez-Hom et des falaises abruptes du cap de la Chèvre. On observe aussi, dans la presqu’île 
de Crozon, les grès de Kermeur et ceux de Landévennec, ainsi que les schistes et quartzites de 
Plougastel. Ces derniers arment aussi les roc’h de la crête septentrionale de l’Arrée. Entre les 
assises gréseuses, on voit généralement des schistes, des calcaires et parfois des coulées de 
nature volcanique, en particulier dans la vallée de l’Aber débouchant dans l’anse de Morgat.
De part et d’autre des monts d’Arrée, les schistes dévoniens occupant le bassin de la rade 
de Brest et le nord du bassin de Châteaulin sont affectés de plis déterminant un pays de 
collines alignées en direction de l’WSW. Plus au sud, les schistes carbonifères de Châteaulin, 
correspondent à une topographie ondulée et confuse. En bordure du bassin de Châteaulin la 
discordance stratigraphique entre le dévonien et le carbonifère se traduit par la présence de 
coulées de roches volcaniques soulignées dans la topographie par un alignement de collines 
précédant les reliefs de l’Arrée, entre Locmaria-Berrien et Lannédern.

Le plissement hercynien au carbonifère est également associé à la formation des massifs 
granitiques d'Huelgoat, de Commana et de Plouaret. Ces derniers, unis par le granite écrasé 
de Lannéanou entre Guerlesquin et Le Cloître-Saint-Thégonnec, forment, au contact des pla-
teaux du Léon et du Trégor, un abrupt vigoureux. Au sud des monts d’Arrée, une épaisse cou-
verture d’arènes sablo-graveleuses parfois kaolinique occupe une partie du massif du Huel-
goat. Son déblaiement par les rivières s’encaissant dans sa bordure méridionale a laissé sur 
place les boules de granite sain, déterminant ainsi des reliefs chaotiques : cascade de l’Ellez à 
Saint-Herbot et perte de la rivière d’Argent en aval de l’étang d'Huelgoat. En continuité avec 
les socles cristallins du Léon et du cap Sizun, les îles encadrant la mer d’Iroise sont associées 
à des pointements de granite recoupant des formations métamorphiques. La morphologie 
d’Ouessant est le reflet des grandes lignes de sa géologie, avec au centre une dépression mi-
caschisteuse encadrée au nord et au sud de plateaux essentiellement granitiques. À l’ouest 
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du cap Sizun, la chaussée de Sein représente l’extension vers l’ouest du granite de la pointe du 
Raz au contact de la zone broyée sud-armoricaine.

Exposés à la houle, les espaces littoraux de la presqu’île de Crozon offrent des conditions 
exceptionnelles d’affleurement des différentes formations et nombre de structures géologi-
ques remarquables : 
• contact discordant entre les terrains briovériens et primaires (Beg-ar-Gwin et Porz-Naye) 
montrant l’existence de montagnes plus anciennes que la chaîne hercynienne,
• structuration des paysages presqu’îliens par le grès armoricain avec ses diverses figures 
sédimentaires : « ripples marks » fossiles de la pointe du Grouin ; avec ses bioturbations con-
servées dans les sédiments : bilobites au sud de la pointe de Rostudel ; avec ses déformations : 
pli anticlinal de la Mort-Anglaise…
• manifestations volcaniques : laves en oreillers, brèches, corps filoniens…
• très nombreuses traces de vie et fossiles dont nous n’évoquerons que ces micro-organismes 
à paroi organique dont certains immortalisent la toponymie locale : genre Veryhachium…
• plages anciennes, dunes fossiles, formations périglaciaires quaternaires de l’anse de Penhat,
• etc.

Ces formations géologiques rares à l’échelle du Massif armoricain, voire de la France, font la 
richesse de la presqu’île et sa célébrité dans le monde des géologues. 
L’inventaire récent des sites d’intérêt géologique de Bretagne a retenu 21 affleurements re-
marquables répartis sur les 7 communes de la presqu’île dont l’intérêt patrimonial est tou-
jours de niveau régional et souvent de niveau national, selon l’évaluation validée par le minis-
tère chargé de l’environnement (projet pilote 1998-2001). 
L’ensemble de la presqu’île de Crozon se présente donc comme un site majeur tant au niveau 
régional que national pour le patrimoine géologique.
carte III.3

3.1.2 : Le climat

Le climat breton se classe parmi les climats océaniques tempérés de la façade atlantique de 
l’Europe. Il dépend principalement des perturbations du front polaire, qui circulent d’est en 
ouest, à la latitude des îles Britanniques. Les vents dominants, de secteur ouest, font généra-
lement régner un temps doux et humide L’influence des courants et des vents marins modère 
les variations diurnes et saisonnières des températures. 
cartes III.4, 5, 6 et 7

Cependant, les changements de temps peuvent être brutaux ; épisodes pluvieux et périodes 
de ciel clair peuvent se succéder à quelques heures d’intervalle ou sur quelques kilomètres de 
distance. Ce climat présente en effet des nuances entre le nord et le sud de la péninsule, les 
zones littorales et l’intérieur. Les reliefs, même modestes, accentuent la fraîcheur et l’activité 
des perturbations.
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Ces nuances du climat océanique breton se retrouvent sur le territoire du PNRA, qui concentre 
un bon échantillon des différentes conditions météorologiques : des zones insulaires et litto-
rales (îles d’Ouessant, Molène et Sein, la presqu’île de Crozon) aux reliefs intérieurs (monts 
d’Arrée).
A titre d’exemple, les précipitations moyennes (période 1980-2002) atteignent 750 mm à 
Ouessant, pour 1 500 mm à Brennilis (voir tableau). L’ensoleillement, les températures moyen-
nes et minimales suivent ce même gradient. 

Ces caractéristiques climatiques ont des incidences sur les paysages végétaux et le potentiel 
agricole. Elles participent à la création d’ambiances particulières.
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3 - 2 : L’EAU, UNE RESSOURCE FRAGILE ET CONVOITÉE  ET DES MILIEUX AQUATIQUES À PRÉSERVER

Le territoire du Parc constitue la principale zone de sources des fleuves côtiers du départe-
ment. On y trouve également les plus grandes réserves d’eau du Finistère. Ce patrimoine est 
exceptionnel, tant pour la qualité de la ressource en eau, que pour celle des milieux aquati-
ques et des espèces emblématiques qui y vivent.

3.2.1 : Un réseau hydrographique dense

Le relief accidenté et la faible perméabilité des substrats ont donné naissance à un chevelu 
hydrographique extrêmement dense, à régime semi-torrentiel, aux eaux fraîches et oxygé-
nées, alimenté par des pluies régulières. 
Par ailleurs, la faible superficie de ces bassins côtiers induit des temps de réponse rapides des 
crues, ce qui rend les zones situées en aval particulièrement vulnérables aux transferts de 
pollutions et aux inondations notamment pour les villes situées en fond d’estuaire.

carte III. 1
Comme l’illustre la carte des cours d’eau du PNRA, à l’exception de quelques ruisseaux côtiers 
(l’Aber, le Kerloc’h et le Garvan en presqu’île de Crozon, le Camfrout et la rivière du Faou), 
l’essentiel du réseau hydrographique du parc concerne les têtes de bassin, à savoir, d’ouest 
en est : 
• la Mignonne, 
• l’Élorn, 
• la Penzé, 
• le Coatoulzarc’h, 
• le Queffleuth,
• le Douron, 
• le Guic, 
• l’Aulne (affluents rive droite : Squiriou, rivière d’Argent, Ellez, Douffine).

Par ailleurs, on relève également sur le territoire du Parc : 
• la présence de 3 des plus grandes réserves d’eau du Finistère : le lac Saint-Michel, sur le bas-
sin de l’Aulne, le lac du Drennec, sur le bassin de l’Élorn, l’étang du Guic à Guerlesquin sur le 
bassin du Leguec…
• la plus forte concentration de tourbières et de zones humides du département (monts    
d’Arrée).

Enfin, il convient de noter que de nombreuses communes du parc possèdent encore un pa-
trimoine bocager au maillage relativement dense (cf. chapitre 2 « Paysages identitaires »), 
lequel, outre ses fonctions paysagères, contribue au maintien de la qualité des eaux (rôle 
régulateur, fonction anti-érosive).
Le bon état relatif de ce territoire en amont des principaux fleuves côtiers départementaux 
contribue toujours à la dilution des pollutions des cours moyens et inférieurs. On citera, par 
exemple, le cas du lac du Drennec sur le haut-Élorn, qui est utilisé en soutien d’étiage pour 
l’alimentation de plus de 350 000 consommateurs (région brestoise et landernéenne).
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3.2.2 : De nombreuses actions pour la reconquête et la préservation de la ressource

Sur le territoire du Parc, la qualité des eaux de surface est généralement bonne (classe 1A-1B), 
notamment en tête de bassin versant, avec cependant quelques tronçons en classe 2, en aval 
des ouvrages hydroélectriques ou des salmonicultures. L’Aulne, dans son cours inférieur en 
aval de Châteaulin, présente une section en classe 3 et la qualité des eaux du Guic est dégra-
dée en aval du barrage de Guerlesquin. 
Au cours de ces dernières années, de multiples acteurs (dont le Parc) se sont engagés dans 
plusieurs actions et programmes visant à reconquérir la qualité des eaux, à savoir :

• le programme « Bretagne eau pure » ayant pour objectif la reconquête de la qualité de l’eau 
sur les paramètres azote et produits phytosanitaires principalement (1er programme en 1990-
1994, 2e programme en 1995-2000, 3e programme en 2000-2006), concerne 3 bassins sur le 
territoire du Parc (l’Élorn, la Penzé, le Jarlot) ;

• le programme de lutte contre les algues vertes « pro-littoral », dont l’objectif est la mo-
bilisation contre les marées vertes, dans le cadre d’une charte d’engagement pour un pro-
gramme régional et interdépartemental, concerne le bassin versant du Porzay (Telgruc ainsi 
que Saint-Nic et Plomodiern comprises dans le périmètre d’étude élargi) ainsi que celui du 
Douron (Guerlesquin, ainsi que Plougonven, Lannéanou, Botsorhel comprises dans le périmè-
tre d’étude élargi) ;

• les SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) : le SDAGE concernant 
le bassin Loire-Bretagne est entré en vigueur le 1er décembre 1996. En application de la loi du 
21 avril 2004, qui transpose la directive-cadre sur l’eau, le futur SDAGE devra être adopté avant 
la fin 2009. Il intégrera les objectifs environnementaux nouveaux définis par cette directive, 
publiée au Journal des communautés européennes, le 22 décembre 2000. Celle-ci définit un 
cadre pour la gestion et la préservation des eaux par grand bassin hydrographique. Avec ce 
texte, l’Union européenne se dote d’un cadre de référence mais également d’une nouvelle 
ambition en fixant des objectifs de qualité pour les eaux superficielles (eaux douces, eaux 
côtières) et pour les eaux souterraines, une méthode de travail, un calendrier précis et une 
construction progressive d’outils. Cette directive-cadre, transposée en droit français le 21 avril 
2004, confirme et renforce les principes de gestion de l’eau en France, définis par les lois de 
1964 et de 1992. En outre, elle oriente et enrichit la révision du SDAGE avec 4 innovations 
majeures :
- une logique de résultats ; atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d’ici à 
2015 et stopper la dégradation de la ressource,
- l’écosystème au premier plan pour la bonne gestion de l’eau,
- la participation de tous les acteurs comme clé du succès,
- la transparence des coûts liés à l’utilisation de l’eau et à la réparation des dommages à l’en-
vironnement.
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Le comité de bassin Loire-Bretagne a engagé la révision du SDAGE, qui devrait aboutir en 
2009. Le travail en cours a permis de classer les masses d’eau en plusieurs catégories (voir 
carte) : celles ou le « bon état » sera vraisemblablement atteint dès 2015, celles pour lesquel-
les un délai, des dérogations ou des mesures complémentaires devront être mis en œuvre. Le 
programme de mesures qui accompagne le futur SDAGE définit les actions qui sont à enga-
ger pour atteindre les objectifs en fonction de leur faisabilité technique et économique.
Les principaux paramètres déclassant pour la Bretagne, sur lesquels devront porter ces mesu-
res, sont : l’état morphologique des cours d’eau, les teneurs des eaux en nitrates, phosphore et 
pesticides, les matières organiques et oxydables (macropolluants), celles où les données sont 
insuffisantes pour statuer (doute), celles fortement modifiées ou artificielles (masses d’eau 
fortement modifiées) ;
 
• les SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux) dont l’objectif concerne la tota-
lité des usages de l’eau à l’échelle d’un (ou plusieurs) bassin(s) versant(s). Les SAGE sont réa-
lisés par des commissions locales de l’eau, associant de nombreux partenaires. Ils fixent des 
objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau. 
Ils sont accompagnés d’un projet de périmètre et d’un rapport justifiant sa cohérence hydro-
graphique et socio-économique. Les SAGE sont transmis pour avis par le ou les préfets aux 
Conseils régionaux et généraux intéressés ainsi qu’à toutes les communes concernées. Les 
SAGE sont des documents à caractère réglementaire : les autres projets administratifs doi-
vent leur être compatibles ;
carte III.8

• les contrats de rivière et de baie. Ces contrats prennent en compte la reconquête qualitative 
de la ressource en eau mais comportent également des volets sur l’aménagement de l’espace, 
la connaissance et la gestion du patrimoine piscicole et naturel. Deux contrats de baie concer-
nent le territoire du Parc :
- le contrat de baie de Morlaix (signé en 1996), achevé en 2002 (maîtrise d’ouvrage PROAQUA). 
Après l’établissement d’un bilan, les élus locaux ont souhaité la mise en place d’un SAGE baie 
de Morlaix. Il touche deux communes du parc, plus 5 comprises dans le périmètre d’étude ;
- le contrat de baie rade de Brest (signé en 1998) sous maîtrise d’ouvrage BMO (Brest mé-
tropole océane) : il concerne plusieurs ruisseaux et fleuves côtiers, dont l’Aulne et l’Élorn. Il 
s’étend sur 137 communes, dont 29 adhérentes au PNRA, plus 4 incluses dans le périmètre 
d’étude du Parc.
 
2.2.3 : Des habitats et des espèces emblématiques

La valeur patrimoniale du réseau hydrographique du Parc, tant en ce qui concerne les espèces 
animales et végétales que les milieux aquatiques, est confirmée par la présence d’espèces 
emblématiques, le plus souvent rares et menacées. 
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Une forte concentration de zones humides 
cartes III.9 et III.10
Interfaces entre milieux terrestre et aquatique (eau douce ou salée), les zones humides se 
caractérisent par une faible profondeur en eau, alternant entre sol inondé et exondé. Ce sont 
des milieux à forte richesse biologique, assurant des fonctions alimentaires (production de 
phytoplancton), de lieux de reproduction, d’abri et de refuge pour de nombreuses espèces 
(oiseaux, poissons…). Elles contribuent au maintien et à l’amélioration de la qualité des eaux 
ainsi qu’à la régulation des débits en été (étiage) et en hiver (crues). 
De nombreux types de milieux peuvent dès lors être considérés comme des zones humides ; 
les mares, les plans d’eau, les étangs et leurs bordures, les prairies inondables, les ripisylves 
(bois en bord de rivière), les tourbières, les marais, les vasières, les lagunes côtières, ainsi que 
les zones de fond de vallée et les prairies humides. Ces dernières sont plus difficiles à recenser, 
car elles sont généralement utilisées pour les cultures.

Partout, ces espaces ont largement régressé au cours de ces dernières décennies. Pour mesu-
rer l’ampleur de cet enjeu et disposer d’un état des lieux de référence, le Conseil général du 
Finistère a engagé en 2002 un inventaire exhaustif des zones humides au 1/25 000.
Ce travail a permis de recenser 2 500 ha de zones humides dans le département, dont une 
forte concentration sur le PNRA. Potentiellement, ces milieux concerneraient en réalité 8 000 
hectares dans le département, soit 12 % du territoire finistérien.

Dans le prolongement de ce premier inventaire, l’objectif est maintenant d’acquérir le maxi-
mum de connaissances sur ces espaces (compléments de recensement), ainsi que d’en assurer 
la protection et la gestion par le biais de politiques publiques d’aménagement du territoire.
La loi SRU de décembre 2000 impose une transcription de toutes les zones humides dans les 
documents d’urbanisme (PLU). Ces zones doivent apparaître en zone « N… » (naturelles) et une 
réglementation propre doit leur être affectée pour les préserver d’activités préjudiciables.
La loi DTR prévoit, selon les cas, des exonérations partielles ou totales de la taxe sur le foncier 
non bâti telles que les zones humides. L’objectif est ici d’encourager les propriétaires à les 
préserver.

Des habitats de qualité et des espèces emblématiques jusque dans les cours d’eau
Ainsi, hormis la partie canalisée de l’Aulne (classée en seconde catégorie piscicole) l’ensemble 
des cours d’eau du Parc est classé en première catégorie (salmonidés dominants). La totalité 
des rivières est fréquentée par la truite fario, le chabot, la quasi-totalité par le saumon atlan-
tique, la truite de mer, la grande alose et l’alose feinte. 

La richesse et la qualité piscicole du réseau hydrographique du PNRA sont attestées par les 
inventaires et différents programmes de suivi, mis en œuvre depuis quelques années :

• le suivi de l’intégrité de l’habitat piscicole est assuré par le conseil supérieur de la pêche et 
fondé sur une évaluation des « compartiments ». Hydrologie, état du lit et des berges, annexes 
hydrauliques permettent de constater que 70 % des cours d’eau de l’ouest de la Bretagne con-
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servent des milieux peu modifiés, grâce notamment aux faibles impacts des interventions 
humaines en fond de vallée ;

• mis en place en 1990, le réseau hydrobiologique et piscicole (RHP), également sous maîtrise 
d’ouvrage du CSP, détermine le peuplement piscicole des cours d’eau bretons sur 32 sites re-
présentatifs des bassins hydrographiques de la Région ;

• le suivi d’abondance en juvéniles de saumons atlantiques est assuré depuis 1994 en Finis-
tère, sous maîtrise d’ouvrage de la Fédération des AAPPMA. Ce suivi est actuellement réalisé 
dans le cadre des actions en faveur des poissons migrateurs du contrat de plan État-Région 
2000-2006. Il confirme la valeur salmonicole des rivières de Basse-Bretagne, dont la plupart 
prennent leurs sources sur le territoire du PNRA, dans les monts d’Arrée. La méthode des in-
dices d’abondance a été mise au point conjointement par l’INRA et le CSP. Celle-ci consiste en 
une méthode spécifique de pêche électrique, ciblée sur les juvéniles de saumons de l’année 
(0+) et pratiquée sur leurs habitats préférentiels (radiers et rapides). Les résultats sont expri-
més en nombre de juvéniles capturés en 5 minutes de pêche.
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Évolution des indices d’abondance de juvéniles de saumon 
de 1998 à 2007 sur l’Élorn

La moyenne des indices d’abondance observée depuis 1998 sur l’Elorn (34.1 ind./5 mn) est 
légèrement supérieure à la moyenne régionale observée sur la période 1997-2006 (29.4 
ind./5 mn).
Les variations interannuelles des indices d’abondance sur l’Elorn montrent que 4 années 
sur 10 (1998 à 2001), l’indice moyen est inférieur à la moyenne régionale. De 2002 à 2005, 
on observe de bons indices supérieurs à la moyenne régionale (mais toujours inférieurs 
à 50 ind./5 mn). En revanche, les années 2006 et 2007 présentent un indice moyen 
exceptionnel largement supérieur à la moyenne interannuelle calculée pour le bassin 
versant et à la moyenne régionale interannuelle.
Extrait de : Suivi d’abondance de juvéniles de saumon sur sept bassins versants du Finis-
tère en 2007_extrait_provi_FDPPMA29

Enfin, les cours d’eau du Parc sont assidûment fréquentés par la loutre d’Europe ; ils accueillent 
également les dernières stations armoricaines de mulette perlière alors que le flûteau na-
geant se montre encore en de nombreuses et belles stations.
Sur le territoire du Parc, cette richesse faunistique et floristique est confirmée par la concen-
tration du réseau Natura 2000, tant en ce qui concerne les habitats zones humides et rivières 
(vallées de l’Aulne et de l’Élorn) que les habitat d’estuaires et de rades (rade de Brest et es-
tuaire de l’Aulne), ou encore les landes humides et les tourbières (monts d’Arrée).
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3.2.4 : La gestion des milieux et des espèces aquatiques

Les principaux programmes menés pour assurer une meilleure gestion des milieux et des 
espèces aquatiques portent sur :

• les contrats de restauration et d’entretien des rivières (CRE). Dans le cadre d’un programme 
pluriannuel (5 ans), leur objectif est d’assurer la restauration et l’entretien des cours d’eau. Les 
maîtrises d’ouvrages sont assurées par des collectivités locales, les AAPPMA ou la fédération 
des AAPPMA assurant fréquemment les maîtrises d’œuvre ;
carte III.11

• le programme « Poissons migrateurs ». De 1994 à 1999, le programme « retour aux sources 
» mis en œuvre dans le cadre des contrats de plan État-Région avait pour objectif de favoriser 
la libre circulation des poissons migrateurs (saumon atlantique, anguille, alose). Le Parc, pour 
sa part, a assuré la maîtrise d’ouvrage de la mise en place d’un système de vidéo comptage, 
l’équipement audio-visuel et l’animation du bassin de vision sur l’Aulne (commune de Châ-
teaulin). Ces actions se sont prolongées dans le cadre du programme « Milieux aquatiques 
et poissons migrateurs » du contrat de plan 2000-2006. Un second système de comptage, 
installé sur le cours inférieur de l’Élorn, vient d’être mis en service en avril 2007.

• enfin, il faut rappeler que les deux plus importants fleuves côtiers qui prennent leurs sour-
ces sur le territoire du Parc, l’Aulne et l’Élorn, sont classés au titre de la directive « Habitats » et 
proposés comme sites Natura 2000 pour leurs habitats de zones humides, rivières, estuaires 
et rades.

3.2.5 : Quels enjeux pour l’eau et les milieux aquatiques ?

Au cours de ces dernières années, les actions et les différents outils mis en œuvre pour en-
gager la reconquête de la qualité des eaux ont permis, notamment, de mettre en place de 
nombreux réseaux de mesure et de disposer à présent d’un grand nombre de données sur 
l’état de la ressource et de son évolution. Cependant, beaucoup reste à faire pour atteindre 
le bon état écologique des eaux à l’horizon 2015, comme le précise le bilan 2004 « eau en 
Bretagne » édité par la DIREN :

« L’état des lieux dressé à l’occasion de la mise en œuvre de la directive-cadre sur l’eau et adopté 
par le comité de bassin Loire-Bretagne a confirmé la nécessité d’efforts complémentaires pour 
réduire les pollutions diffuses par les nitrates et les produits phytosanitaires. Les retenues sou-
mises à l’eutrophisation méritent également des actions spécifiques sur le phosphore pour pré-
server la ressource en eau en période d’étiage... »

La qualité des eaux et des milieux aquatiques sinistrée en Bretagne ? Un constat à nuancer.
L’idée communément admise aujourd’hui est que la pollution des eaux ne cesse de s’aggraver 
et que la Bretagne constitue le territoire le plus affecté par la dégradation de la ressource, au 
plan national. En outre, les médias ne manquent pas de rappeler régulièrement l’efficacité 
relative des coûteux programmes de reconquête mis en œuvre ces dernières années. Une 
analyse plus approfondie de la situation démontre que la réalité est plus complexe.
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C’est tout d’abord l’extrême sensibilité du sujet de l’eau et des rivières, dans une région carac-
térisée par une vie culturelle associative et démocratique dynamique, qui a permis d’engager 
un débat de fond au sein de toute la société régionale, y compris avec les acteurs d’un modèle 
économique puissant (agriculture agro-alimentaire) et l’ensemble des décideurs et de placer 
ainsi notre région sous le feu de l’actualité.

En clair, ce débat sociétal n’existe nulle part ailleurs avec une telle intensité. Ainsi, d’autres 
régions françaises sont également affectées par des teneurs excessives en nitrates, aussi im-
portantes voire plus (certes à une échelle géographique moindre) sans que cette situation ne 
suscite de véritables débats et encore moins de contentieux.

La pollution des eaux et des rivières revêt en effet de multiples formes et dans ce domaine 
il convient davantage de parler des pollutions et non de la pollution. La récente affaire de la 
pollution du Rhône et d’autres grands fleuves français par le pyralène démontre (hélas) si 
besoin était que la Bretagne n’a pas le monopole de la dégradation de l’eau, des rivières et 
des milieux aquatiques. En clair, il existe des formes de pollutions variées et différentes selon 
les territoires.
Les moyens mobilisés par l’État et les collectivités locales pour tenter de reconquérir la quali-
té de la ressource en Bretagne n’ont certes pas eu les résultats escomptés. Pour autant, même 
si des marges de progrès importantes sont nécessaires pour atteindre les objectifs de bon 
état en 2015, des améliorations ont été constatées sur plusieurs cours d’eau (mais également 
captages).
Enfin, il apparaît important de préciser que les suivis de l’intégrité de l’habitat piscicole con-
firment que la grande majorité des cours d’eau de Basse Bretagne (donc ceux situés sur le 
territoire du PNRA) conservent des milieux peu modifiés, notamment du fait de la configura-
tion des vallées d’où une richesse faunistique qui a peu d’équivalent sur le territoire national 
(notamment saumon atlantique, truite fario…) cf. carte III.9. Ce constat concerne également 
d’autres espèces animales emblématiques comme la loutre.

1997-2007 : des améliorations constatées sur le territoire du Parc 
Sur le territoire du PNRA et sur la période 1997-2007, cette mobilisation en faveur de la dé-
fense de la ressource et des milieux aquatiques, et à laquelle le Parc a contribué, a permis 
d’atteindre les objectifs qui visaient à maintenir la qualité des eaux sur les secteurs les moins 
dégradés. Ces résultats positifs sont attestés par le suivi de la qualité des eaux mais égale-
ment l’évolution des populations de saumon atlantique, notamment sur le bassin de l’Élorn, 
un fleuve côtier stratégique pour l’alimentation en eau du département. Ce constat doit être 
plus nuancé sur d’autres têtes de bassin (par exemple Le Guic).

carte III.12 et graphiques pages suivantes
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1 - L'Elorn
Commana / "Pont Kerfornédic - amont barrage" (station du RIEB n° 04177320)
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2 - L'Elorn
Sizun / "Drennec - station limnigraphique" (station du RIEB n° 04177400)
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Qualité des Eaux - Bassin de l'Élorn
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Qualité des Eaux - Bassin de l'Aulne

3 - L'Aulne
Scrignac / "Le Goask - station limnigraphique" (station du RIEB n° 04178330) 
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4 - L'Aulne
Châteaulin / "Coatigrac'h - station de pompage" (station du RIEB n° 04179500)
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5 - L'Ellez
 Brennilis / "Aval du barrage - station limnigraphique" (station du RIEB n° 04178486)
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6 - Le Squiriou
Scrignac / "Pont de Kervalon" (station du RIEB n° 0 4178360)
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Qualité des Eaux - Bassin de la rivière du Faou

7 - La Rivière du Faou
Le Faou / "Pont du Faou - D12" (station du RIEB n° 04179645)
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Qualité des Eaux - Bassin du Leguer

8 - Le Guic
Guerlesquin / "Kerret - station limnigraphique" (station du RIEB n° 04172600)
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Qualité des Eaux - Bassin de la Penzé

9 - La Penzé
Plounéour-Ménez / "Piscine" (station du syndicat de bassin du Haut Léon n° PE1) 
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10 - La Penzé
Plounéour Ménez / "Moulin Bois de la Roche" (station du syndicat de bassin du Haut Léon n° PE4) 
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Ceci précisé, les problèmes ci-après demeurent sur le territoire du Parc :

Le classement en ZES (zone d’excédent structurel) a eu pour effet, depuis 1997, de permettre 
la régularisation d’élevages intensifs, dont le siège d’exploitation est fréquemment implanté 
hors Parc, comme cela a pu être constaté après sept années d’instruction des dossiers instal-
lations classées. À noter également la mise en place d’épandages agro-industriels (abattoirs) 
sur ou à proximité d’espaces naturels sensibles des communes des monts d’Arrée. Les avis né-
gatifs formulés par le Parc, à la suite de l’instruction de ces dossiers, n’ont été pris en compte 
qu’à la marge dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation.
Au final, ces « régularisations » risquent de se traduire par une dégradation de la qualité de la 
ressource sur les cours amont des bassins, comme on commence par exemple à le constater 
sur le Guic (processus vraisemblablement lié à l’homogénéisation des plans d’épandage dans 
le cadre des ZES). Si une telle tendance devait se poursuivre dans les prochaines années, c’est 
le rôle « dilueur » des zones amont ou têtes de bassin qui pourrait alors être remis en cause et 
affecter l’ensemble des programmes de reconquête, à l’échelle des bassins versants.

Le bocage, bien que dense sur certaines communes du Parc, connaît également des évolutions 
liées aux « régularisations » des élevages et usines agroalimentaires évoquées ci-dessus. En 
effet, les plans d’épandage de plus en plus importants s’accommodent mal des petits parcel-
laires, d’où la poursuite des opérations d’arasement des talus. Ce phénomène est aggravé par 
le processus de la  concentration des productions qui  favorise le regroupement des parcelles. 
En clair, dans un contexte de diminution du nombre d’exploitants agricoles, le linéaire de ta-
lus et de haies se réduit progressivement.
Même si l’instruction des demandes d’arasement de talus en site inscrit des monts d’Arrée 
(voir tableau, chapitre « bocage ») a amené quelques exploitants à prendre davantage en 
compte la nécessité de préserver un maillage bocager de qualité, on relève une augmentation 
des demandes d’arasement et des opérations qui se traduisent par une déstructuration du 
maillage, voire la destruction (comblement, drainage…) de petites zones humides. Enfin, de-
puis quelques années, on peut également observer la généralisation de l’entretien chimique 
des talus. La procédure de déclaration au titre du site inscrit des monts d’Arrée est de fait de 
moins en moins efficace pour lutter contre la déstructuration du maillage bocager.

La sédimentation et le colmatage des têtes de bassin constituent un phénomène qui porte at-
teinte à la qualité du mlieu et des espèces aquatiques, mis en évidence depuis plusieurs années 
par le Réseau d’Observation des Milieux (ROM) alimenté par l’ONEMA, qu’il conviendrait d’étof-
fer pour un suivi plus précis, en vue d'actions de reconquète.

La qualité du réseau hydrographique du Parc reste extrêmement convoitées.
À titre d’exemple et pour illustrer cette situation, le litige qui oppose l’Europe à la France sur 
la directive « Nitrates ». Depuis 1992, la France se trouve sous la menace d’une condamnation 
avec des conséquences financières extrêmement lourdes. Ce litige concerne des cours d’eau 
bretons où sont implantés des pompages à destination de l’alimentation en eau potable et 
qui contiennent plus de 50 mg/l de nitrates (NO3). Pour éviter ces contraintes financières, 
outre la mise en place d’un programme visant à limiter les apports azotés à 140 kg/ha sur 
les rivières en litige, la France prévoit de fermer les captages sur ces rivières nitratées (cas de 
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l’Horn dans le Finistère). Une des « solutions » proposées consisterait à transférer les pompa-
ges des rivières « nitratées » sur les cours moyens et supérieurs des rivières présentant des 
teneurs plus faibles en nitrates (Élorn, Penzé, Queffleuth) ce qui ne pourra se traduire que 
par une dégradation de ces cours d’eau « surpompés » ainsi que des milieux aquatiques. Ces 
transferts, s’ils sont confirmés, ne peuvent à l’évidence qu’aller à l’encontre des objectifs de la 
directive-cadre sur l’eau, qui vise le bon état écologique des eaux.

Le PNRA porte donc la lourde responsabilité de préserver ces têtes de bassin, déjà menacées 
dans le passé par des projets de barrages, notamment sur les cours supérieurs de l’Aulne (Le-
mezec, la Roche-Tanguy). Une menace qui peut d’ailleurs resurgir : les conséquences du ré-
chauffement climatique risquent en effet de poser à nouveau le problème de l’alimentation 
en eau de la partie sud-est du département. Ainsi, à terme, le réseau hydrographique du Parc 
pourrait être sollicité à double titre, pour  tenter de faire face aux problèmes qualitatifs du 
Nord-Finistère mais également pour répondre aux problèmes quantitatifs du Sud-Finistère. 

Le PNRA doit par ailleurs faire face à deux autres problématiques d’ordre géographique et 
organisationnel : 
• d’une part son territoire ne couvre aucun bassin versant dans leur totalité, 
• d’autre part, de nombreux acteurs œuvrent aujourd’hui à la reconquête de la qualité de la 
ressource et des milieux aquatiques, et des partenariats forts restent à mettre en place pour 
créer des synergies.

3.2.6 : Stratégie et actions pour l’avenir

Eu égard aux enjeux précédemment énoncés, il apparaît que le Parc n’a pas pour vocation 
à se positionner en qualité de chef de file sur le dossier de l’eau et des milieux aquatiques. 
Cependant, dans un souci d’efficacité et de cohérence, il doit travailler pour qu’une meilleure 
coordination s’établisse entre tous les partenaires qui interviennent sur son territoire, en af-
firmant fortement la volonté de préserver les têtes de bassin. 

Concrètement, le PNRA doit :
• s’engager dans une politique de coopération forte avec les acteurs des SDAGE et SAGE,
• s’affirmer comme le relais informatif des politiques publiques (Conseil régional, Conseil gé-
néral) auprès du grand public, notamment à partir de son réseau des « maisons à thème », 
et auprès des élus et agriculteurs locaux (formations thématiques sur le bocage, les zones 
humides…),
• poursuivre et renforcer la collaboration PNRA / services de l’État, notamment concernant la 
qualité des études d’impact et l’instruction des dossiers installations classées, en s'attachant 
à développer des pratiques de fertilisation en rapport avec l'aptitude des sols aux épandages,
• contribuer avec l’ensemble des partenaires (tant institutionnels qu’associatifs) au suivi de 
la qualité des milieux, notamment sur les têtes de bassin (par exemple, problématique enva-
sement / colmatage).
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3 - 3 : UN PATRIMOINE NATUREL EXCEPTIONNEL, DIFFICILE À PRÉSERVER

De nombreux inventaires permettent au Parc de disposer de données relatives à son patri-
moine naturel remarquable ; ils permettent notamment d’évaluer la position stratégique du 
territoire du Parc à l’échelle régionale, au sein du réseau complexe de sites naturels d’intérêt 
patrimonial bretons. 
carte III.13
Ces inventaires servent de référence aux politiques de protection et de mise en valeur du pa-
trimoine. On distingue les ZNIEFF (de type 1 ou 2), les zones importantes pour la conservation 
des oiseaux (ZICO), les inventaires de zones humides, les inventaires géologiques…

3.3.1 : La diversité des milieux naturels ou anthropiques

Les ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique)
Le territoire du Parc d’Armorique est concerné par un nombre très important de ZNIEFF, té-
moins de la richesse de son patrimoine naturel connu du monde scientifique, tant sur terre 
qu’en mer.
carte III.14
Objectif : recenser les espaces naturels qui abritent des espèces rares ou menacées ou qui 
représentent des écosystèmes riches et peu modifiés par l’homme. 
Cette base de données doit permettre à tous les décideurs de prendre en compte les spécifici-
tés du milieu naturel avant toute opération d’aménagement ou de modification de l’espace. 

Les ZNIEFF sont réalisées au niveau régional, et validées par le Conseil scientifique régional 
du patrimoine naturel.
• ZNIEFF de type 1 : sites ponctuels remarquables ou exceptionnels selon le nombre élevé 
d’espèces rares ou menacées qu’ils portent.
• ZNIEFF de type 2 : vastes ensembles écologiques diversifiés et sensibles correspondant à une 
unité morphologique ou une formation végétale de grande taille.
Les ZNIEFF peuvent  être terrestres ou marines. 

ZNIEFF de type 1 sur le PNRA :  
104 sites / 13 600 ha

ZNIEFF de type 2 sur le PNRA :  
15 sites / 33 160 ha

Total ZNIEFF de type 1 et 2 :   
27 % du territoire

Note : si on prend en compte les 11 communes supplémentaires du périmètre d’étude, la surface 
des ZNIEFF de types 1 et 2 s’élève à 50 283 ha (23 % du périmètre d’étude). 
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Cartes de végétation et cartes d’habitats d’intérêt communautaire
Dans le cadre de la mise en place des sites Natura 2000 ou sur commande du conseil scienti-
fique du Parc, des inventaires de milieux naturels ont été réalisés, ainsi que des cartographies 
d’habitats d’intérêt communautaire sur la base d’un protocole harmonisé élaboré par le Con-
servatoire botanique national de Brest. 
Cette identification des milieux et habitats d’intérêt communautaire couvre ainsi près de     
30 000 ha, soit 26 % du territoire du PNRA (cf. tableau page suivante ).

De nombreux autres inventaires, plus ou moins localisés, ont été réalisés et viennent complé-
ter la connaissance locale du patrimoine naturel :
• 1978 : la végétation des monts d’Arrée (B. Clément, université de Rennes),
• 1981 : l’inventaire des tourbières de France (DPN, ministère de l’Environnement),
• 1981 : étude paysagère et biologique des monts d’Arrée (géoarchitecture, PNRA),
• 1985 : inventaires des tourbières de Bretagne (université de Rennes),
• 1990 : étude paysagère des monts d’Arrée (Poinas, DIREN),
• études et plans de gestion ponctuels réalisés par les associations (SEPNB-Bretagne vivante, 
Groupe mammologique breton, FCBE…), etc.

Habitats d'intérêt communautaire cartographiés sur le territoire du PNRA

Eaux marines et milieux à marées  
Replats boueux ou sableux exondés à marée basse : nd
Lagunes côtières* : 0,65 ha  

Falaises maritimes et plages de galets  
Végétation annuelle des laisses de mer : min. 0,37 ha  
Végétation vivace des rivages de galets : min. 0,84 ha  
Falaises avec végétation des côtes atlantique et baltique : 31,76 ha 
Récifs : nd

Marais et prés salés atlantiques et continentaux   
Végétations pionnières à salicorne et autres espèces annuelles des zones boueuses et sa-
bleuses : 4,49 ha  
Prés-salés atlantiques : 22,30 ha 

Dunes maritimes des rivages atlantiques  
Dunes mobiles embryonnaires : 4,51 ha  
Dunes mobiles du cordon littoral (dunes blanches) : 7,69 ha  
Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises)* : 46,76 ha
Dépressions humides intradunales : 7,80 ha

Landes et fourrés  
Landes humides atlantiques tempérées à bruyère ciliée et bruyère à quatre angles* : 1 234,46 ha-
Landes sèches européennes : 7 240,87 ha
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Tourbières
Tourbières hautes actives* + Tourbières hautes dégradées + Tourbières de couverture* + Tour-
bières de transition et tremblants : 874,65 ha 
Dépressions sur substrat tourbeux à rhynchospore : nd

Formations herbeuses naturelles et semi-naturelles
Pelouses à Nardus sur substrat siliceux des zones montagnardes* : cf. « pentes rocheuses 
siliceuses »
Prairies à molinie sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux : 635,92 ha
Mégaphorbiaies alluviales : 103,9 

Habitats rocheux et grottes
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique : 75,63 ha  
Végétation des pentes humides et ombragées : cf. « vieille chênaie »
Grottes marines submergées ou semi-submergées : 0,04 ha

Habitats d’eaux douces  
Eaux oligotrophes des plaines sablonneuses atlantiques (pelouses à littorelle ou jonc 
nain) : nd
Eaux oligotrophes sur sols sableux à isoetes spp. : nd 
Rivières des étages planitiaires à Renoncules flottantes et Callitriches : min. 18,44 ha
Eaux oligo-mésotrophes à characées : nd
Lacs et mares dystrophes naturels : min. 471,15 ha 
Lacs eutrophes naturels : min. 2,62 ha 
 
Bas marais calcaires
Marais calcaires à Cladium mariscus et Carex davallina : 4,82 ha

Forêts
Tourbières boisées* : 32,60 ha
Forêts alluviales à aulne glutineux et frêne* : 163,05 ha (y compris ripisylve)
Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum : 169,28 ha
Hêtraies acides atlantiques à sous-bois de houx et if : 780,30 ha (y compris habitat potentiel)
Forêt de pentes, éboulis ou ravin du Tilio-Acerion* : 5,15 ha
Vieilles chênaies à sous-bois de if et fougère pectinée : 37,05 ha
  
TOTAL habitats d’IC sur les sites cartographiés : 
env. 12 000 ha (soit 40 % des surfaces étudiées) 

*  habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
nd : donnée non disponible
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3.3.2 : L’originalité d’une flore…entre littorale et montagnarde

Le Conservatoire botanique national de Brest (CBNB) a effectué deux inventaires des espèces 
végétales protégées dans les années 1990. 
Le premier, réalisé entre 1992 et 1994, concerne 23 communes des monts d’Arrée. Le second, 
réalisé en 1999, a été mené sur 14 communes situées dans la partie occidentale du PNRA 
(presqu’île de Crozon, île de Sein). Le CBNB a ainsi inventorié les espèces protégées mais aussi 
des espèces végétales non soumises à réglementation mais que l’on peut considérer comme 
rares ou menacées. Il s’agit donc bien d’un inventaire des espèces remarquables du territoire 
du PNRA. 

Ces études ont permis de mettre en lumière les principaux sites d’intérêt patrimonial pour 
la flore et d’affirmer la valeur biologique des milieux. Les collectivités locales ont pu prendre 
conscience de leur patrimoine et de l’intérêt de la protection de ces espaces. 

Pour la presqu’île de Crozon, le CBNB a inventorié près de 100 espèces rares, menacées ou 
protégées. 
Parmi celles-ci, on pourra distinguer le liparis de Loesel (Liparis loeselii). Bien que présente 
dans 16 départements français, cette petite orchidée reste considérée comme très rare dans 
la flore française. Protégée en France, l’espèce n’est découverte, sur la presqu’île de Crozon, 
qu’en 1999, élevant à 4 le nombre total de localités connues pour le Liparis dans le Massif 
armoricain.
Autre fierté, la petite statice (Limonium humile) se rencontre dans les vases salées de la 
rade de Brest, dont 5 stations en presqu’île. Cette petite lavande de mer n’existe nulle part 
ailleurs en France ; elle est à ce titre protégée. Il en va quasiment de même avec la carotte de                    
Gadeceau (Daucus carota ssp. gadeceaui) ; protégée au niveau national, cette ombellifère n’est 
présente que dans 3 départements français (Loire-Atlantique, Morbihan, Finistère). Elle est 
présente dans 2 localités sur la presqu’île de Crozon.
Autre exemple très rare, le grémil prostré (Lithodora prostrata) n’est présent que dans 4 dé-
partements français du littoral atlantique. En Finistère, cette plante vivace aux jolies fleurs 
bleues n’est connue qu’en presqu’île, où elle a été localisée sur 11 stations.

Dans les îles, on notera la présence d’une espèce endémique du littoral atlantique (littoral de 
la Manche, de l’Atlantique jusqu’en Galice) : la linaire des sables (Linaria arenaria). En Finistère, 
elle n’est connue que sur 8 communes, toujours en station très réduite. L’une d’elles se trouve 
à Sein.

Pour les monts d’Arrée, secteur ne bénéficiant pas de l’interface mer/terre, le nombre d’espè-
ces menacées s’abaisse à une cinquantaine. 
On comptera parmi celles-ci des espèces emblématiques telles que le malaxis des marais 
(Hammarbya paludosa). Orchidée protégée typique des tourbières, elle n’est connue que dans 
7 départements français ; les 8 stations inventoriées sur le territoire du PNRA (toutes dans les 
monts d’Arrée) représentent environ 70 % de la population française de cette plante, connue 
à ce jour.



83

Autre rareté, la petite centaurée à feuilles de scille (Centaurium scilloides) se réfugie dans les 
landes ouvertes et pelouses associées. Cette plante vivace, aux délicates fleurs roses, est pro-
tégée en France, car elle n’est connue que dans 3 départements, où elle reste rare. Dans le 
monde, sa situation est restreinte aux côtes atlantiques européennes.
On peut également citer une petite fougère aux fausses allures de mousse, le lycopode en 
massue (Lycopodium clavatum). Cette espèce est protégée à l’échelle régionale, bien qu’elle 
admette pourtant une assez large distribution puisqu’elle est notée dans respectivement 41 
départements français. 
Pourtant, seule une station de lycopodes en massue est connue sur le territoire du PNRA7 
et 2 seulement pour la Bretagne. L’intérêt de ces espèces réside principalement dans le fait 
qu’elles sont des « reliques préhistoriques » dans l’évolution des plantes supérieures (dont 
les fougères) et qu’elles sont des plantes pionnières colonisant les surfaces de tourbe ou de 
landes mises à nu.

Autre lycopode primitif, le lycopode sélagine (Huperzia selago) est susceptible de se rencontrer 
sur les affleurements rocheux. Plante à affinités montagnardes, elle connaît une régression 
importante dans la France des plaines. Elle est protégée en Bretagne, car les monts d’Arrée 
sont l’unique localité (4 stations) de cette espèce dans tout le nord-ouest de la France. 

 

7 À la fin du XIXe siècle, James Llyod avait noté deux stations de Lycopode en massue en Finistère : l’une dans les 

monts d’Arrée, l’autre sur le Menez-Hom.

COMMUNES INVENTORIÉES PAR LE CONSERVATOIRE BOTANIQUE DE BREST

Presqu'île de Crozon, Ile de Sein Les monts d'Arrée
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3.3.3 : Des espèces d’oiseaux emblématiques pour chaque type de milieu

Les « ZICO » (zones Importantes pour la conservation des oiseaux)
Objectif : faire l’inventaire des espaces qui abritent des effectifs importants d’oiseaux (no-
tamment migrateurs). 
carte III.15
Les ZICO sont des sites d’importance internationale ; ce statut induit souvent une désigna-
tion au titre du réseau Natura 2000 en tant que zone de protection spéciale (directive « 
Oiseaux », 1979).

Total ZICO sur le territoire du PNRA :  
4 sites, 18 986 ha

Le travail d’inventaire a été réalisé par la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) et le Secré-
tariat de la faune et de la flore (SFF) pour le compte du ministère de l’Environnement. 
Actuellement, l’association Bretagne vivante établit, sur commande de la DIREN, un bilan des 
ZICO et ZPS bretonnes. Cette étude intègre un volet « propositions de nouvelles ZPS », dans 
lequel figurent les monts d’Arrée. 

Les inventaires et études de populations
Le Parc dispose des compétences en interne pour inventorier les espèces d’oiseaux fréquen-
tant le territoire. Le cumul des observations de terrain permet toutefois de se faire une idée 
assez précise de la diversité des espèces présentes.
En revanche, la multiplication des études de population n’est pas possible compte tenu des 
moyens qu’il faut mobiliser régulièrement ; seules quelques espèces, particulièrement em-
blématiques ou utilisées comme « indicateurs », ont pu en bénéficier.

Ainsi, dans les monts d’Arrée, ce sont pas moins de 140 espèces d’oiseaux qui peuvent être 
listées ; 102 bénéficient d’un statut de protection nationale et plus d’une vingtaine du statut 
européen lié à la directive « Oiseaux ». 
On citera ainsi des espèces typiques des tourbières, landes et prairies humides telles que les 
3 espèces de busards (Circus pygargus, Circus cyaneus, Circus aeruginosus), l’engoulevent     
d’Europe (Caprimulgus europaeus), le hibou des marais (Asio flammeus)… Les cours d’eau sont 
naturellement les fiefs du martin-pêcheur d’Europe (Alcedo athis) ; le pic mar (Dendrocopos 
medius) et le pic noir (Dryocopus martius) sont les hôtes des forêts feuillues ou mixtes. Les 
haies touffues, les broussailles ou les landes hautes à ajoncs sont le refuge de la fauvette 
pitchou (Sylvia undata). Toutes les espèces citées en exemple sont inscrites à l’annexe 1 de la 
directive « Oiseaux », protégées en France et nicheuses dans les monts d’Arrée. Un très bel 
hivernage de faucons émerillons (Falco columbarius) est également à noter dans le secteur.

Seuls les busards ont fait l’objet d’une estimation de leurs effectifs nicheurs dans les monts 
d’Arrée (source : Bretagne vivante, 2005).



85

• La population française de busards cendrés est estimée entre 3 900 et 5 100 couples, répartie 
globalement dans toutes les régions françaises mais montrant une nette tendance au déclin. 
Cette tendance se confirme dans les monts d’Arrée, où les chiffres font état de 10 couples en 
2005 contre 25 à 30 couples reproducteurs en 1979, soit une diminution de population de 60 
à 66 %. Le secteur représente de plus le dernier noyau finistérien de reproduction du busard 
cendré : dans le Parc, l’espèce a disparu de la presqu’île de Crozon et du Menez-Hom. Hors du 
Parc, elle a également disparu du cap Sizun et de la baie d’Audierne.

• La population de busards Saint-Martin se porte mieux, avec des effectifs nationaux estimés 
entre 7 800 et 11 200 couples. Pourtant, cette espèce est également en déclin dans certaines 
régions françaises. Le noyau de population des monts d’Arrée ne semble pas affecté de ce 
déclin : après avoir fortement progressé dans les années 1970, les effectifs du busard Saint-
Martin restent stables ou progressent faiblement. En 2005, le niveau de la population est 
identique à celui de 1979, soit 18 à 21 couples.

• Les busards des roseaux sont moins dispersés et moins présents sur le territoire national ; 
leur effectif y est estimé à 1 600 - 2 200 couples. Dans les monts d’Arrée, la première obser-
vation d’un individu erratique remonte à 1967. Par la suite, plusieurs observations du même 
type sont rapportées (cahiers naturalistes de E. Lebeurier). L’installation de l’espèce s’effectue 
entre 1980 et 1990 (année où la reproduction de l’espèce est prouvée - 1 couple). En 2005, les 
effectifs nicheurs du busard des roseaux se limitent à 3-4 couples.

L’inventaire des espèces présentes dans les monts d’Arrée ne peut pas se conclure sans citer le 
courlis cendré (Numenius arquata), espèce véritablement emblématique des landes du Parc 
d’Armorique mais non protégée à l’échelle nationale.
Les plus fortes populations de cette espèce migratrice se situent en Suède, en Finlande et 
dans les îles Britanniques. Les dernières estimations disponibles traduisent un déclin assez 
général de l’espèce en Europe et situent la population autour de 200 000 à 230 000 couples 
(données 1999).
La population nichant en France est estimée à 2 000 couples et semble stable depuis 1984. 
Mais en réalité, les noyaux de population de l’Est et du Centre-Est sont les seuls à bien résister. 
Ceux de l’Ouest déclinent progressivement et de manière continue. 
Ainsi, de 1970 à 1995, la population morbihannaise est passée de 18-19 couples à un seul cou-
ple. La population costarmoricaine a vu ses effectifs régresser de 21-31 couples à 14-16 couples. 
Il est absent d’Ille-et-Vilaine. La population connue de Loire-Atlantique a disparu. En Finistère, 
le courlis cendré nicheur n’est connu que sur le territoire du Parc (2 noyaux de nidification), 
mais là aussi, ses effectifs sont en constante diminution :
• en 1977, la région du Menez-Hom abritait 14 à 22 couples de courlis cendrés. Moins de vingt 
ans après, en 1995, plus aucun couple nicheur n’était recensé, 
• en 1995, les monts d’Arrée accueillaient 70 à 81 couples. En 2006, ils n’abritent plus que 30-35 
couples (source : Bretagne vivante, 2006).
La population bretonne de Courlis ne représente plus actuellement que 6 à 7 % de l’effectif 
national.
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En presqu’île de Crozon, sur les îles d’Ouessant, Sein et Molène, les nombreux îlots consti-
tuent le refuge de colonies très importantes d’oiseaux marins. Parmi ceux-ci, il faut distinguer 
des espèces très rares comme l’océanite tempête (Hydrobates pelagicus), le puffin des Anglais 
(Puffinus puffinus), le macareux moine (Fratercula arctica), le pingouin torda (Alca torda) et la 
sterne de Dougall (Sterna dougallii). En période de nidification se rencontrent également le 
grand gravelot (Charadrius hiaticula), l’huîtrier-pie (Haematopus ostralegus), le tournepierre à 
collier (Arenaria interpres), d’autres espèces de sternes (sternes caugek, pierregarin, naine…), 
ainsi que des colonies de cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis), grand cormoran (Pha-
lacrocorax carbo) et de goélands (goélands marin, brun, argenté…).
Les falaises littorales accueillent des colonies d’oiseaux marins comme le fulmar boréal (Ful-
marus glacialis), la mouette tridactyle (Rissa tridactyla), mais aussi deux espèces au statut 
précaire, le crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax) et le grand corbeau (Corvus corax, 4 
couples nicheurs en 2007). On notera également la présence de 6 couples nicheurs de faucon 
pèlerin (Falco peregrinus) dans les mêmes secteurs, en 2007.

Les vasières et plans d’eau de la rade de Brest et de l’Aulne maritime constituent parallèle-
ment des zones majeures d’étapes migratoires et d’hivernage pour de nombreuses espèces 
d’oiseaux d’eau (plongeons, grèbes, canards, fuligules…) et limicoles (courlis en migration, bé-
casseaux, chevaliers, pluviers…).
Un hivernage original de balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) est à remarquer dans l’es-
tuaire de l’Aulne. 

Enfin, donnée non négligeable dans la vallée de l’Aulne, les roselières de la Douffine accueillent 
chaque année les étapes migratoires du phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola), 
petit passereau en voie d’extinction.
 
Ainsi, le patrimoine avifaunistique du Parc d’Armorique compte la quasi-totalité des espèces 
d’oiseaux marins qui nichent en France (16 espèces sur 17) et, tous genres confondus :
• 50 % des espèces nicheuses françaises (en nombre d’espèces),
• 72 % des espèces nicheuses bretonnes (idem),
• 87 % des espèces nicheuses du Finistère (idem).
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3.3.4 : Mammifères, amphibiens, invertébrés… une diversité remarquable et des espèces de 
grande valeur patrimoniale

La liste exhaustive des espèces présentes sur le territoire n’est pas disponible : seules les ob-
servations les plus significatives sont conservées. 
Parmi celles-ci, on notera une quarantaine d’espèces protégées en France et une douzaine 
bénéficiant du statut européen de la directive « Habitats ». 

On prendra pour exemple la loutre (Lutra lutra), dont la population à l’échelle bretonne affi-
che un effectif et une aire de répartition en constante augmentation. En 1994, sa population 
sur le Parc est estimée à 30-40 individus (soit 15 à 20 % de l’effectif régional) ; aucune donnée 
plus récente n’est malheureusement disponible.
carte III.16

On notera également la présence du muscardin, petit rongeur (Muscardinus avelanarius), 
dans les monts d’Arrée, espèce en voie d’extinction mais pour laquelle les effectifs ne sont pas 
connus localement. 

Autre espèce, le castor d’Europe (Castor fiber) fait figure d’exception en Bretagne : de cette 
espèce introduite par le Parc dans les années 1970, les effectifs les plus importants se limitent 
à la cuvette du Yeun Elez où ils ont été relâchés. Sur ce secteur, la population est estimée à 7 à 
10 groupes familiaux (soit environ 42 à 60 individus) et semble stable. Les indices de présence 
de 1 ou 2 individus erratiques (n’ayant pas encore formé de cellule familiale) sont toutefois 
présents sur le haut Squiriou.
10 espèces de chauves-souris sont également recensées sur le territoire du Parc (sur les 21 
espèces identifiées en Bretagne) :
• le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), 
• le murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus),
• le murin de Daubenton (Myotis daubentonii),
• la barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus),
• le grand murin (Myotis myotis), 
• le murin à moustaches (Myotis mystacinus),
• le murin de Bechstein (Myotis beschteinii),
• le murin de Natterer (Myotis natterei),
• l’oreillard gris (Plecotus austriacus),
• la pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus).

Seuls les effectifs de grands rhinolophes font l’objet d’un suivi, réalisé par le Groupe mamma-
logique breton.

Côté invertébrés, le damier de succise (Euphydrias aurinia) est présent en presqu’île et dans 
les monts d’Arrée. Sur la réserve naturelle du Venec et ses alentours, les populations de damier 
de la succise peuvent atteindre 300 individus. Celles-ci sont relativement stables depuis que 
le suivi scientifique de ces populations a été mis en place par Bretagne vivante.
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Également présente sur le territoire du Parc, le scarabé à reflets d’or (Chrysocarabus auronitens 
subfestivus) est une sous-espèce endémique rare en Bretagne, protégée au niveau national ; 
des individus ont été capturés au Vergam en 1997 et au Cragou (source : Bretagne vivante).
La libellule « demoiselle » leste dryade (Lestes dryas) est également présente ; elle est inscrite 
dans la liste rouge nationale. Typique des tourbières et des étangs littoraux, elle n’est signalée 
que dans une dizaine de stations en Bretagne. Une autre libellule remarquable est présente 
sur le territoire : le sympetrum noir (Sympetrum danae), caractéristique des tourbières mais 
rare à l’échelle régionale (il figure sur la liste rouge nationale des odonates menacés).
Les landes de Botsorhel ont également abrité l’azuré des mouillères (Maculinea alcon), pe-
tit papillon bleu protégé en France, dont il n’existe en Bretagne que quelques rares stations. 
Son cycle biologique est très particulier, car il dépend d’une fleur, la gentiane pneumonanthe 
(Gentiana pneumonanthe), et d’une espèce particulière de fourmi du genre Myrmica (rousse). 
La station de Botsorhel était unique en Finistère ; elle a disparu en 2002 pour des raisons mal 
connues.
source : FCBE

D’autres espèces ne bénéficient pas d’un statut de protection légale alors qu’elles revêtent un 
caractère patrimonial important (source : GRETIA, CG29) :
• une fourmi, caractéristique des tourbières de haute altitude, est signalée dans les monts 
d’Arrée : Formica picea. Son aire de répartition est centrée sur les zones montagneuses, hor-
mis l’exception des monts d’Arrée,
• la conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis) est une sauterelle qui vit dans les zones 
marécageuses envahies de grands touradons de Molinie. Elle est très rare et localisée dans le 
centre de la Bretagne,
• l’argiope pygmée (Hyposinga pygmea) est une araignée peu fréquente, seulement notée 
dans une station du Massif armoricain. Elle tisse sa toile entre les plantes basses des forma-
tions humides,
• spécifique des tourbières, la mouche dolichopodidé Campsicnemus compeditus n’est connue 
en France que d’une seule station, située au Venec,
• une sauterelle, la decticelle des bruyères (Metrioptera brachyptera), dont l’habitat préféren-
tiel est la lande (sèche à humide) et la prairie à molinie. Espèce déterminante pour la Bretagne, 
ses effectifs semblent en diminution dans à peu près toutes les régions où elle est présente,
• le criquet verdelet (Omocestus viridulus), ici en limite de son aire de répartition (dans la ré-
gion, l’espèce est localisée dans les zones humides du Centre Ouest Bretagne),
• le grillon des marais (Pteronemobius heydeni), présent de manière localisée dans les milieux 
très humides comme les cariçaies ou les tourbières,
• etc.

Les amphibiens et les reptiles sont également bien représentés, avec 5 espèces (sur 16) ins-
crites à l’annexe 4 de la directive « Habitats » et protégées en France : la coronelle lisse (Coro-
nella austriaca), le crapaud accoucheur ou alyte (Alytes obstetricans), la grenouille agile (Rana 
dalmatina) et le triton marbré (Triturus marmoratus). Ce dernier est d’ailleurs considéré en 
France comme « vulnérable » et assez rare sur le territoire du Parc.
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Enfin, emblématique des « rivières à truites » courantes et exemptes de pollution, la mulette 
perlière (Margaritifera margaritifera) est un joyau naturel en voie d’extinction, tant à l’échelle 
nationale qu’à l’échelle du territoire du Parc. En 1997, une étude menée par Bretagne vivante 
estimait que 2 000 individus étaient présents sur la station de l’Ellez, qui, par conséquent, 
revêt une importance toute particulière à l’échelle de la région 
(70 % des effectifs bretons). Les 2 autres stations ne dépassent pas une dizaine d’individus. 
En l’absence de mesures de protection et d’intervention, les prévisions de maintien de la mu-
lette perlière sont très pessimistes : faible nombre d’individus, absence de « recrutement », 
isolement des populations et déconnexion des principales populations de salmonidés (vec-
teurs des larves).

3.3.5 : Les statuts de protection des milieux et habitats d’espèces

Le territoire du Parc accueille des espaces protégés nombreux et très divers par leurs statuts. 
On distingue généralement des protections réglementaires, contractuelles et foncières (plans 
locaux d’urbanisme, zone de protection du patrimoine architectural et paysager, schéma de 
cohérence territoriale entraînant aussi des protections réglementaires).

Les protections réglementaires

Les réserves naturelles nationales (RNN)
Réserves de pêche sur le PNRA : 
3 sites (4 communes)
• Il s’agit d’espaces terrestres ou marins dont la flore, la faune… présentent une importance 
particulière.
• Classement par décret après enquête publique. Espace réglementé « à la carte » en fonction 
des objectifs de protection et en tenant compte des activités traditionnelles. 
carte III.17

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB)
APPB sur le territoire du PNRA :
10 sites, 1 113 ha.
• Les APPB visent des milieux peu exploités par l’homme, abritant des espèces sauvages ani-
males ou végétales protégées.
• Classement par arrêté préfectoral. Certaines activités risquant de porter atteinte au milieu 
(dépôt d’ordures, constructions...) peuvent être interdites ou soumises à autorisation. 
carte III.18
 
Les réserves de chasse
Réserve de chasse sur le PNRA :
10 sites, 21 282 ha
• Les réserves sont créées sur des zones terrestres ou marines jouant un rôle important pour 
la protection d’espèces menacées (souvent migratrices).
• Classement par arrêté ministériel ou préfectoral pour 6 ans. La chasse y est interdite. Les 
autres activités sont réglementées si elles portent atteinte aux équilibres biologiques.
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Les réserves de pêche 
Réserves de pêche sur le PNRA : 
3 sites (4 communes
• Les réserves de pêche sont instaurées sur des sections de cours d’eau ou de plan d’eau con-
sacrées à la protection, la migration ou la reproduction des poissons. Classement par arrêté 
préfectoral pour 5 ans. La pêche y est interdite.

Les sites classés 
Sites classés sur le PNRA : 
16 sites, 5 591 ha
• Ce sont des monuments ou sites d’intérêt général (artistique, historique, naturel, scientifi-
que, pittoresque…). Classement par arrêté ministériel.
• Activités interdites ou soumises à autorisation administrative préalable (camping, publi-
cité…) pour éviter la modification du site. L’accès aux sites classés insulaires peut être soumis 
à une taxe. 
carte III.19

Les sites inscrits 
Sites inscrits sur le PNRA : 
19 sites, 66 404 ha
• Il s’agit également de monuments naturels ou sites d’intérêt général (artistique, historique, 
scientifique pittoresque…). Inscription par arrêté ministériel.
• Travaux soumis à déclaration administrative préalable. Des activités peuvent être réglemen-
tées (camping, publicité…). L’accès aux sites inscrits insulaires peut être soumis à une taxe.
carte III.20

Les protections contractuelles

Les « sites Natura 2000 »
Sites Natura 2000 (entièrement ou pour partie) sur le PNRA :
14 sites, 67 783 ha
• Natura 2000 est conçu pour former un réseau écologique européen composé de :
• « zones spéciales de conservation (ZSC) » ou « sites d’intérêt communautaire (SIC) » pour les 
milieux naturels, la faune et la flore,
• « zones de protection spéciale » (ZPS) pour les oiseaux. 
• Objectif : préserver des milieux naturels et certaines espèces animales ou végétales, dans 
un « bon état de conservation » en tenant compte des caractéristiques socio-économiques 
des sites. 
• Création par arrêté ministériel (avec avis de la Commission européenne).
• Pour chaque site, un « document d’objectifs » (DOCOB) définit les mesures à mettre en 
œuvre : gestion, communication, action politique, études et suivis. Les principaux outils de 
gestion sont les contrats et les chartes Natura 2000 : basés sur le volontariat des propriétaires 
(ou exploitants) et l’incitation financière. 
carte III.21
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Les réserves « Man and Biosphere » de l’Unesco
Réserve MAB sur le PNRA :
1 site, 20 600 ha
• Il s’agit de territoires présentant une grande diversité géographique, écologique, sociale et 
culturelle.
• Objectif : promouvoir un mode de développement économique et social, fondé sur la con-
servation et la valorisation des ressources locales ainsi que sur la participation citoyenne.
• Label décerné par le comité MAB local (affilié à l’UNESCO).
• L’animation et la coordination de la réserve sont confiées à une structure locale, qui doit 
également établir une politique de gestion et de développement durable pour le territoire 
concerné, en y associant les acteurs locaux. 

On peut aussi mentionner, au titre des protections conventionnelles, les conventions de ges-
tion de sites appartenant à l’État, les « opérations grands sites » destinées à répondre au pro-
blème de dégradation de sites majeurs sur le plan national par la fréquentation touristique 
et les Parcs naturels régionaux.

Les protections par maîtrise foncière
carte III.22

Sites du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL)
Propriétés CELRL sur le PNRA : 
749 ha
• Les acquisitions du CEL concernent des espaces naturels et sites paysagers, localisés sur les 
rivages maritimes ou lacustres (lacs et deltas > 1000 ha).
• Acquisitions sur des fonds d’État, complétés par des participations européennes et locales 
(mécènes privés, collectivités locales). 
• Acquisitions à l'amiable, par préemption, ou exceptionnellement par expropriation. 
• Le CELRL planifie et finance les travaux d’aménagement et de restauration ; l’entretien quo-
tidien des sites est confié aux communes, aux groupements de communes ou à des associa-
tions.

Propriétés du Parc naturel régional d’Armorique
Propriétés du PNRA dans les monts d’Arrée : 
171 ha
Les acquisitions foncières du PNRA portent sur les espaces naturels en landes, tourbières, 
ainsi que sur les sites emblématiques des monts d’Arrée (paysages)
Le PNRA n’a pas pour vocation d’être propriétaire foncier. L’acquisition publique est, dans son 
cas, un moyen de débloquer des situations de morcellement foncier rendant impossible toute 
action de gestion cohérente.
Acquisitions uniquement par voie amiable.



92

Espaces naturels sensibles départementaux - Conseil général du Finistère (ENSD)
ENSD sur le PNRA :  
1 227 ha
Les ENSD visent des milieux naturels rares ou menacés et sites paysagers emblématiques du 
département, mais aussi des parcelles constituant l’assise de sentiers de randonnée inscrits 
au PDIPR (Plan Départemental des itinéraires de promenade et randonnée)
Politique d’acquisition basée sur une taxe départementale des espaces naturels sensibles 
(TDENS), prélevée sur les permis de construire. Le produit de cette taxe est affecté à :
• l’acquisition, la protection, l’aménagement des sites paysagers et milieux naturels rares ou 
menacés, ainsi qu’à leur ouverture au public si celle-ci ne remet pas en cause l’intégrité du site,
• l’acquisition de parcelles privées pour assurer la continuité d’un sentier inscrit au PDIPR 
ainsi que l’aménagement de celui-ci.

Propriétés de l’association Bretagne vivante SEPNB
Propriétés de BV-SEPNB sur le territoire du PNRA :  
209 ha
Bretagne vivante - SEPNB est une association d’étude et de protection de la nature de type loi 
1901, fondée en 1958. Cette association se caractérise par une forte présence locale, notam-
ment à travers son réseau de réserves : réserves naturelles nationales dont elle est gestion-
naire ou réserves volontaires, associant ses propriétés à celles de collectivités locales parte-
naires (par exemple : Conseil général, PNRA, communes).
Outre la gestion conservatoire des milieux et espèces, ses actions relèvent de l’éducation à 
l’environnement, des études naturalistes et du militantisme.
Sur le territoire du Parc, ses propriétés sont concentrées dans les monts d’Arrée (Cragou, Ver-
gam, arrière-Vénec) et sur la vallée de l’Aulne (commune de Dinéault).

Propriétés de la Fondation nationale pour la protection des habitats français de la faune sauvage
Propriétés de Fondation sur le territoire du PNRA :  
230 ha
Cette Fondation affiliée au monde de la chasse fonctionne grâce à une cotisation dont s’ac-
quitte annuellement chaque personne détenant un permis de chasse. Le montant de cette 
cotisation est fixé par les fédérations départementales des chasseurs. 
Les propriétés présentes sur le territoire du Parc d’Armorique constituent un vaste domaine 
homogène, situé dans la cuvette du Yeun Elez (propriété foncière acquise en 1993 avec le con-
cours du Conseil général) ; elles sont gérées par la Fédération de chasse du Finistère dans le 
cadre d’un plan de gestion conservatoire.

Propriétés du Syndicat de bassin de l’Élorn
Propriétés du Syndicat de l’Élorn dans les monts d’Arrée :  
98 ha
Les propriétés du Syndicat de l’Élorn ont été acquises en 1999, à l’occasion d’une longue né-
gociation foncière et sous l’impulsion du PNRA, dans le cadre d’un programme spécifique et 
ponctuel  (« Paysages de reconquête ») décerné par le ministère de l’Environnement. L’ensem-
ble des parcelles est situé dans la haute vallée de l’Élorn (sources) et bénéficie d’un plan de 
gestion conservatoire.
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Ponctuellement, les communes ou communautés de communes ont également pu mener 
une action foncière à des fins conservatoires, sous l’impulsion du PNRA ou d’associations 
d’étude et de protection de la nature :
• haute vallée du Mendy - env. 42 ha en propriété communale (Berrien),
• tourbière de Guernelohet - env. 126 ha en propriété communale (Botsorhel),
• tourbière de Corn ar Harz - 28 ha en propriété communauté de communes des monts d’Arrée,
• tourbières du Nesnay et de Quiliou-Menez - env. 60 ha en propriété communale (Plounéour-
Menez),
• etc.
Néanmoins, avec la régularisation et la mise aux normes réglementaires de leurs captages 
d’eau potable, l’action foncière des communes s’est désormais réorientée vers l’acquisition 
des parcelles incluses dans les périmètres de protection immédiats, voire rapprochés. 

En définitive, le Parc dispose sur son territoire de la quasi-totalité des outils de protection 
existants sur le plan international, européen et national qui vont d’une modeste protection 
locale (sites inscrits) à la manifestation d’une ambition internationale (Réserve de biosphère 
d’Iroise) :
• sur les 7 réserves naturelles nationales de Bretagne, 3 sont dans le Finistère et 2 dans le Parc 
(réserves naturelles du Venec et d’Iroise),
• près de la moitié des arrêtés de protection de biotope du Finistère est située dans le Parc,
• la moitié des sites Natura 2000 finistériens (ZPS + ZSC) concerne le territoire du Parc8,
• les 44 sites classés ou inscrits ont une répartition homogène sur l’ensemble du Parc,
• près d’un tiers des sites du Conservatoire du littoral acquis dans le Finistère sont situés 
sur le territoire du Parc (d’autres espaces ont été acquis par le Parc ou le département dont 
les stratégies sont parfaitement complémentaires. Le Parc est un acquéreur plus modeste et 
concentre son action sur les monts d’Arrée),
• le Parc naturel marin d’Iroise viendra prochainement s’ajouter à cet ensemble. 

Note : l’agrandissement du périmètre d’étude de la charte à 11 nouvelles communes n’ajoute pas 
d’élément à ce thème du diagnostic.

3.3.6 : Les enjeux liés au patrimoine naturel 

Le diagnostic met en évidence une relativement bonne connaissance du patrimoine naturel 
du Parc, en termes d’espèces et de milieux patrimoniaux présents. 
La mise en œuvre de Natura 2000 sur plusieurs secteurs emblématiques du Parc a joué un 
rôle important dans l’identification des habitats et habitats d’espèces, selon une méthodolo-
gie comparable comprenant des éléments d’évaluation de leur « état de conservation ». 

Les données de populations et de répartition relatives aux espèces sont en revanche beau-
coup plus inégales ; la grande diversité des espèces de haute valeur patrimoniale a pour re-
vers une importante charge de suivi qui n’est aujourd’hui pas assurée. Pourtant, de tels suivis, 

8 Natura 2000 en Bretagne : 80 sites et en Finistère : 31 sites.
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ciblés sur des espèces particulièrement indicatrices (de la qualité des milieux), pourraient 
produire des informations utiles aux gestionnaires.
Pour les quelques espèces bénéficiant d’une estimation de leurs effectifs et de leur évolution, 
les informations sont parfois difficilement interprétables : 
• les données sont trop ponctuelles (par exemple un inventaire tous les dix ans) et ont pu être 
influencées par une « mauvaise année » (telle une année d’inventaire où l’hiver fut plus long 
que la moyenne…), 
• les données ne peuvent pas être utilisées seules comme indicateur de la qualité de tel ou tel 
milieu, et il faut lui adjoindre d’autres données de population, relatives à une ou deux autres 
espèces, information non disponible à l’heure actuelle.

Les connaissances disponibles sur les milieux, objectivées ou intuitives (observations de ter-
rain), font toutefois apparaître des évolutions inquiétantes, sinon alarmantes :

• les tourbières et les landes des monts d’Arrée résistent mal à la modernisation des acti-
vités et aux changements de vocation foncière. En quinze ans, plus de 30 % de leur surface 
a disparu dans le secteur (source : étude FCBE, 2004). Les transformations pour un usage 
agricole (défrichement, travail du sol, fertilisation) sont responsables à hauteur de 20 % de 
ces destructions, et les enrésinements artificiels pour 11 % (total global en surface ≈ 4 670 ha 
détruits),

• certains secteurs bocagers du Parc ont très tôt souffert des réaménagements fonciers (ouest 
des monts d’Arrée, communes du bassin de Pleyben/Châteaulin), alors que d’autres ont con-
servé une maille bocagère relativement serrée et bien conservée (Saint-Rivoal, La Feuillée…). 
C’est dans ces zones qu’on assiste encore à de nombreuses suppressions de haies et de talus ; 
celles-ci sont connues du Parc par l’intermédiaire de la procédure de déclaration au titre du 
site inscrit (le Parc donne un avis sur les dossiers) ou par l’intermédiaire des bilans annuels 
de police des sites, si ce n’est par constatation directe sur le terrain…Pourtant, le bocage reste 
mal connu de manière générale ; aucun élément, notamment, ne permet de mesurer sa va-
leur et sa cohérence sous l’angle d’une approche fonctionnelle globale, c’est-à-dire de mise en 
relation des divers espaces préservés et gérés pour les espèces (corridors écologiques).

Pourtant, en dix ans, le Parc d’Armorique a connu une évolution significative des statuts de 
protection caractérisée par la diversification et la superposition. Ces outils réglementaires 
représentent aujourd’hui un « arsenal » impressionnant. 

Diversification (exemples) 
• Sur 10 arrêtés préfectoraux de protection de biotope dans le Parc, 9 sont postérieurs à 
1996,
• Sur 10 sites Natura 2000 dans le Parc, 8 sont postérieurs à 1996,
• Un nouveau classement au titre des sites naturels s’ajoute : le Menez-Hom (1840 ha).
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Superposition (exemples) 
Les îlots de la mer d’Iroise constituent peut-être à cet égard un record national… 
• Arrêté du 25 juillet 73 : classement de réserves de chasse sur le domaine public maritime 
(DPM),
• Décret 1978 : classement au titre des sites,
• 1989 - extension 2006 : classement de la Réserve de biosphère (label UNESCO),
• Décret 92 - 1157 : classement de la Réserve naturelle d’Iroise,
• 1993 : classement de Béniguet en réserve de chasse et de faune sauvage,
• Arrêté 94-1458 : arrêté préfectoral limitant la fréquentation,
• 1996 : engagement d’une mission d’étude pour un Parc national marin,
• Décret 97- 835 : classement avec extension en mer du PNRA jusqu’à l’isobathe des 30 m,
• 2003 : acquisition de l’îlot de Quéménès par le Conservatoire du littoral.

La diversification et la superposition peuvent apparaître comme des facteurs d’incohérence, 
rendant leur compréhension sur le terrain délicate. Elles s’expliquent pourtant assez facile-
ment : aucun statut de protection réglementaire disponible n’apporte de solution à l’ensem-
ble des problèmes, partout et en tout temps.

En effet, à une époque donnée, un enjeu environnemental a pu être identifié sur une portion 
du territoire. Pour y remédier, les gestionnaires se sont appuyés sur les outils réglementaires 
existants et ont mis en œuvre la protection qui leur semblait la plus adaptée à cette épo-
que. Généralement, ils ont pu choisir un outil au champ d’application restreint, répondant au 
mieux à l’enjeu identifié sans interdire pour autant toute autre activité, existante ou poten-
tielle (problème d’acceptabilité locale). 
Par la suite, de nouveaux outils réglementaires ont pu voir le jour, répondant encore mieux au 
problème environnemental ciblé. Les gestionnaires ont donc pu souhaiter renforcer la protec-
tion existante par la superposition des outils. 
Mais l’arrêt total du problème environnemental sur la portion du territoire ainsi protégée a 
pu aboutir à son transfert sur une autre partie du territoire. Il a donc fallu reproduire la pro-
cédure de protection :
• soit en focalisant sur la problématique ou la partie de territoire concernée, avec une bonne 
efficacité locale mais avec le risque de voir se répéter le transfert de l’activité,
• soit de manière large, avec une bonne couverture territoriale mais une moindre efficacité 
sur la problématique.
Parallèlement, sur la portion de territoire protégée, une autre « activité » a pu voir le jour 
sans avoir été décelée avant, et se développer au fil des années jusqu’à impacter fortement 
et durablement l’environnement. Le statut de protection mis en place jusqu’alors ne portant 
pas précisément sur ce nouvel enjeu environnemental, les gestionnaires ont dû de nouveau 
étudier le panel d’outils réglementaires existant à l’instant et mettre en œuvre le plus appro-
prié (diversification).
L’évolution des outils de protection, des préoccupations environnementales ainsi que des ac-
tivités (constituées de projets individuels) et menaces éventuelles sont les facteurs de cette 
complexité réglementaire.
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Ainsi, il apparaît que :

• les espaces de « nature ordinaire », façonnés régulièrement par l’homme, constituent des 
vides visibles sur les cartes. Pourtant, ils jouent un rôle dans le fonctionnement global des 
écosystèmes plus remarquables, ainsi que dans le maintien des espèces dans un bon état 
de conservation. Les « corridors écologiques », enjeu environnemental dont la prise de cons-
cience est récente, sont assez peu pris en compte actuellement (maillage bocager, zone de 
circulation des espèces entre deux sites de reproduction…) ;

• la protection réglementaire vise à préserver directement les espèces les plus menacées et 
bénéficiant d’un statut national, mais n’intègre pas les espèces plus banales dont elles dé-
pendent, par exemple, pour leur nourriture ou leur reproduction ;

• la diversité et l’empilement des outils de protection sur un même territoire posent de nou-
veau le problème de la coordination des gestionnaires, sur les actions et projets pouvant inte-
ragir entre eux. La gestion administrative de la mer et du littoral, plus encore que de la terre, 
présente l’aspect d’un enchevêtrement de structures et de compétences conduisant à des 
approches trop sectorielles qui entraînent un gaspillage de moyens.

3.3.7 : Stratégie et actions pour l’avenir

Au regard des enjeux précédemment résumés, les partenaires locaux ont souhaité que la nou-
velle charte du Parc d’Armorique intègre des nouvelles actions ambitieuses à la stratégie géné-
rale menée jusqu’alors en matière de connaissance et préservation du patrimoine naturel.

La stratégie menée devra intégrer des phases d’acquisition de connaissances supplémentai-
res particulièrement ciblées, dans le but de disposer d’une série d’indicateurs pertinents pour 
évaluer les évolutions du patrimoine naturel et/ou des milieux jouant un important rôle fonc-
tionnel (par exemple, corridors bocagers entre des zones humides).
Le Parc d’Armorique ne pourra pas agir seul en ce domaine, et stratégiquement, il ne peut 
ignorer la richesse associative de son territoire, tant pour l’acquisition de ces connaissances 
que la mise en œuvre d’actions concertées de préservation. De nombreux partenariats seront 
donc à renforcer, voire à créer avec les associations naturalistes bretonnes.

Les parcs naturels régionaux ne disposent pas de pouvoirs de réglementation, contrairement 
aux parcs nationaux ; leur marge de manœuvre dans le domaine de la protection réglemen-
taire est donc très limitée. Néanmoins, le Parc d’Armorique peut utilement contribuer au 
respect des réglementations en vigueur, autant par l’intermédiaire des avis rendus sur les 
dossiers de projets que sur le terrain (observation, information des propriétaires et gestion-
naires…). Le Parc doit notamment poursuivre ses actions visant à améliorer la qualité des 
études d’impacts réglementaires en amont des projets qui lui sont présentés.
En outre, le Parc se doit d’être l’interlocuteur privilégié des administrations compétentes lors-
qu’il s’agit d’adapter ou de mettre en œuvre de nouvelles réglementations locales sur le ter-
ritoire : le Parc doit être porteur d’une réflexion basée sur les réalités et les enjeux complexes 
de terrain, pour que ces normes participent à la cohérence de l’action publique.



97

Parallèlement, il est urgent pour le Parc d’Armorique de définir précisément, avec ses parte-
naires, son « projet agricole de territoire ». Les actions du PNRA doivent avoir une cohérence, 
en visant la viabilité des structures et des projets individuels, leur qualité et leur implication 
dans la préservation du patrimoine naturel et paysager du Parc. Cette agriculture doit égale-
ment pouvoir participer à l’animation sociale du territoire.
Aux côtés des agriculteurs, qui assurent la majeure partie de l’entretien des espaces naturels, 
le Parc aura à initier des actions de reconquête et de restauration de milieux naturels dans 
certains espaces, pertinents du point de vue écologique et paysager. Ces actions, dont certai-
nes seront expérimentales, devront être conçues dans le but de pouvoir associer les acteurs 
fonciers locaux à leur gestion patrimoniale ultérieure.

Une stratégie globale en faveur de la préservation et valorisation des espaces et ressources 
naturels ne pourra toutefois pas se faire sans une stratégie de transparence, d’information et 
de sensibilisation des habitants, élus et visiteurs. Il importe donc, dans sa nouvelle charte, que 
le Parc s’investisse dans ce domaine, en visant à la fois la qualité et la quantité des supports 
pédagogiques proposés.
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4 - L'urbanisme et le patrimoine bâti
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4 - 1 : SITUATION DES DOCUMENTS D’URBANISME

4.1.1 : Les Schémas de cohérence et d’orientation territoriale (SCoT)

carte IV.1
Créé par la loi SRU9  du 13 décembre 2000, le SCoT est un outil de planification stratégique qui 
présente, à l’échelle intercommunale, les grandes orientations d’urbanisme et d’aménage-
ment du territoire lié à une agglomération et à proximité du littoral. Il s’inscrit dans une logi-
que de développement et de gestion durable : il vise à orchestrer de manière harmonieuse et 
pertinente la croissance économique, la protection de l’environnement et la cohésion sociale 
à la fois pour les populations actuelles et futures. 
Il doit servir de cadre de référence pour toutes les politiques qui seront menées sur le territoi-
re en matière d’habitats, de déplacements, d’équipements, de commerces, d’environnement 
et, plus généralement, en termes d’organisation de l’espace.
Ce schéma a une durée de vie de 10 ans, après quoi il doit être évalué ; son maintien ou sa 
révision dépendra des résultats de cette évaluation.

À ce jour, le territoire du Parc chevauche quatre SCoT sur les neuf que compte le Finistère. 
treize communes des monts d’Arrée ne sont pas concernées par ces schémas car elles sont 
hors des influences des plus grandes agglomérations finistériennes.

SCoT du Pays de Morlaix 

Maître d’ouvrage : Morlaix Communauté  
Plounéour-Menez, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Guerlesquin (+ Pleyber-Christ, Plourin-lès-
Morlaix, Plougonven, Lannéanou, Botsorhel)
Procédure lancée en 2001 - document d’orientations stratégiques en cours de validation

Orientations stratégiques en cours de validation 
a) s’appuyer sur un pôle urbain central fort (Morlaix),
b) accompagner le développement de l’ensemble du territoire par des pôles d’équilibre (ser-
vices et équipements),
c) s’appuyer sur la qualité et la notoriété des paysages et du patrimoine architectural pour 
développer l’attractivité du territoire,
d) tirer parti du positionnement du territoire (3e pôle intercommunal du Finistère),
e) donner au territoire une lisibilité pour les entreprises,
f) organiser le développement global du territoire dans le respect de ses composantes et des 
objectifs de développement durable,
g) conforter les vocations agricoles et maritimes du territoire et leur évolution.

9 SRU : solidarité et renouvellement urbain
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Traduction sur le schéma d’organisation 
Seule l’orientation stratégique 2 concerne graphiquement les communes adhérentes au Parc : 
• Plounéour-Menez, Le Cloître Saint-Thégonnec (+ Lannéanou et Botsorhel, communes du 
périmètre élargi) sont intégrées dans une « zone d’intervention publique soutenue » notam-
ment pour développer l’habitat et les services,
• Guerlesquin (+ Pleyber-Christ) est définie comme un pôle économique à conforter et déve-
lopper,
• Plougonven (périmètre élargi) est définie comme un pôle de santé à conforter ou à créer,
• les autres orientations sont transversales à toutes les communes de l’agglomération.

SC0T du Pays de Landivisiau 

Maître d’ouvrage : Syndicat mixte pour le SCOT et le PLH du Haut Léon 
Sizun, Commana
Procédure lancée en 2004 - document d’orientations stratégiques en préparation

Enjeux identifiés dans le PADD (7) 
source : SM du Haut-Léon, site internet, 06/07 
a) rechercher un développement équilibré de l’urbanisation (formes d’habitat et consomma-
tion de l’espace, offre locative et proximité des emplois, hypothèse d’évolution des besoins…) ,
b) assurer la complémentarité et la mutualisation des équipements (notamment ceux de la 
santé),
c) conforter la vocation agricole du Léon (filière légumière et élevage, recherche),
d) accompagner l’activité économique (IAA, ZA…),
e) assurer la complémentarité du tourisme sur le littoral et dans les monts d’Arrée,
f) assurer des transports et une mobilité en cohérence avec l’aménagement du Pays (alterna-
tives à la voiture),
g) conforter le patrimoine comme facteur d’attractivité (vocation maritime, paysages, patri-
moine bâti…),
h) organiser une politique de l’eau à l’échelle du Léon,
i) gérer les risques et les nuisances liés aux déchets.

Traduction sur le schéma d’organisation 
Le document d’orientation stratégique est en début de rédaction ; les enjeux issus du              
PADD10 n’ont pas encore été précisés dans leur dimension graphique et géographique.

10 PADD : projet d'aménagement et de développement durable - base des orientations stratégiques du SCoT
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SCOT du Pays de Brest 

Maître d’ouvrage : Syndicat mixte du SCoT du Pays de Brest 
Roscanvel, Camaret-sur-Mer, Crozon, Lanvéoc, Argol, Telgruc, Landévennec, Rosnoen, Saint-Sé-
gal, Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h, Le Faou, Hanvec, L’Hôpital-Camfrout, Saint-Éloy
Procédure lancée en 2004 - document d’orientations stratégiques en préparation

Enjeux identifiés dans le PADD  
source : Adeupa- PADD provisoire du 06/04/07
a) assurer un développement du Pays en phase avec sa vocation de métropole, dans le cadre 
d’une coopération étroite avec les pôles urbains de Quimper, Landivisiau et Morlaix ainsi que 
dans le cadre d’une bonne coordination entre communautés de communes et communautés 
d’agglomération,
b) relever les défis de compétitivité et d’attractivité du territoire, en étant capable de satisfaire 
aux exigences d’une économie (productive et résidentielle) productrice de valeur ajoutée,
c) fonder ce projet de développement sur la nécessité impérative de préserver les ressources 
qui constituent le capital exceptionnel d’attractivité et d’identité du territoire (notamment, 
enjeux des pollutions liées à l’agriculture et à l’urbanisation),
d) réaliser un projet de développement équitable, humainement et socialement équilibré, 
sans spécialisation (sectorisation) du territoire.

De ces enjeux découlent des stratégies territoriales, également inscrites dans le PADD et pré-
figurant le document d’orientation stratégique :
a) la stratégie urbaine : une stratégie résidentielle (habitat-services) pour une croissance forte 
mais maîtrisée sur l’ensemble du Pays, permettant de maintenir la hiérarchie urbaine des 
villes secondaires au sein de la métropole, d’optimiser les investissements et d’établir un 
équilibre social dans le Pays,
b) la stratégie agricole : elle vise à identifier les espaces agricoles à préserver (plateau léonard 
et bassin de Châteaulin) et à subordonner les autres usages à cette vocation première, no-
tamment l’urbanisation (densification plutôt qu’extension), avec toutefois l’exigence d’une 
réduction rapide des pollutions agricoles aux normes en vigueur, 
c) la stratégie pour l’espace littoral : une stratégie qui devra limiter l’urbanisation littorale en 
préservant les espaces naturels protégés et les coupures d’urbanisation existantes, en réo-
rientant les extensions urbaines vers l’intérieur des terres et en les densifiant. Elle inclura 
également une réorientation du tourisme vers des activités plus spécialisées et une politique 
de maîtrise des mouillages (organisés et sauvages),
d) la stratégie de déplacements : elle mènerait à une offre accrue en transports en commun 
de l’est à l’ouest de l’agglomération brestoise ainsi qu’à des aménagements de délestage au 
sud, par Landerneau et au nord par la RD67.

Traduction sur le schéma d’organisation :
Le document d’orientation stratégique est en cours de rédaction ; il est prévu de le soumettre 
aux débats pour le début de l’année 2008.
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SCoT de Châteaulin - Porzay 

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte pour le SCoT et le PLH du Pays de Châteaulin et du Porzay 
Trégarvan, Dinéault, Port-Launay, Châteaulin (+ Saint-Nic, Plomodiern, Saint-Coulitz)
Procédure non démarrée en 2007

4.1.2 : Les plans locaux d’urbanisme (PLU), plans d’occupation des sols (POS) et cartes communales

source : DDE du Finistère, 16/11/07

carte IV.2
Communes et conformité des documents d’urbanisme avec la loi « Littoral »
L’aire d’étude de la Charte couvre 21 communes dites « littorales », dont 17 sont adhérentes au 
PNRA. Parmi elles :
• 16 possèdent un document de planification de type POS ou PLU mis en conformité avec les 
dispositions de la loi,
• 5 sont encore sous le régime du RNU (règlement national d’urbanisme), mais en cours d’éla-
boration d’un PLU (Ouessant, Landévennec) ou d’une carte communale (Dinéault). Seules les 
communes de Sein et de Trégarvan n’ont entamé aucune démarche.

Communes intérieures et documents de planification
12 communes adhérentes et 1 commune du périmètre d’étude élargi sont actuellement régies 
par le RNU, parmi lesquelles :
• 4 sont actuellement en phase d’élaboration d’une carte communale,
• 4 sont en cours d’élaboration d’un PLU,
• 3 n’ont entamé aucune démarche à ce jour (Bolazec, Loqueffret, Port-Launay).

Les autres communes intérieures sont :
• sous le régime des cartes communales pour 8 d’entre elles (une procédure de révision en 
cours sur la commune de Saint-Ségal),
• sous le régime des PLU pour 6 d’entre elles (aucune procédure de révision ou modification 
en cours),
• sous le régime des POS pour 3 d’entre elles (2 communes sont en phase de révision : Huel-
goat et Plourin-lès-Morlaix).

Surfaces connues dédiées à l’urbanisation sur le territoire du Parc
Avertissement : 
Les résultats ci-après ressortent de l’étude des 31 documents d’urbanisme approuvés et en appli-
cation au 1er janvier 2008 sur les communes du périmètre d’étude élargi. 
La connaissance des surfaces dédiées à l’urbanisation (déjà urbanisées ou dédiées à l’urbanisa-
tion future) n’est donc pas homogène sur le territoire du Parc : cet état des lieux n’est possible 
que sur les communes dotées de POS ou de PLU, et plus rarement sur les communes dotées de 
cartes communales (le contenu d’une carte communale n’est pas homogénéisé par des disposi-
tions réglementaires). Aussi les résultats exposés ci-après sont-ils à relativiser ; ils ne prennent 
pas en compte les surfaces déjà urbanisées des communes sous RNU et de manière générale, 
sous carte communale (qui en principe, néanmoins, sont logiquement restreintes). Par ailleurs, 
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les dates de mise en application de ces documents sont très variables : certains sont très récents 
(pas de modification ou révision prévue à court terme), d’autres sont antérieurs à la précédente 
révision de Charte du Parc (avant 1995) en faisant ou non l’objet de procédures de modification. 
Dans ces documents anciens (POS rendus exécutoires dans les années 1980 -1990), les orienta-
tions d’urbanisme ne sont vraisemblablement plus d’actualité.

De manière générale, une part d’au minimum 4 % du périmètre d’étude (50 communes) est 
dédiée à l’urbanisation, toutes formes confondues (urbanisation liée à l’habitat, aux équipe-
ments et aux activités industrielles, artisanales, portuaires…). Cette part est à peu près identi-
que lorsqu’elle est ramenée aux 39 communes constituant actuellement le Parc d’Armorique 
(3,8 %).
Le territoire, tant du Parc actuel que dans sa configuration d’étude, reste donc un territoire 
relativement peu urbanisé.

À l’échelle communale, quelques différences notables apparaissent.

C’est la commune de Molène qui possède le plus fort taux d’artificialisation de son territoire, 
liée à l’urbanisation (78 %). À l’opposé, les communes du Cloître-Saint-Thégonnec et de Lopé-
rec (toutes les deux sous le régime de carte communale), dans les monts d’Arrée, affichent la 
plus faible part consacrée au développement des fonctions d’habitat et d’équipement, avec 
moins de 1 % de leur territoire (les constructions liées à l’habitat ou à l’exploitation agricole 
situées en dehors des zones d’urbanisation n’ont pas été comptabilisées dans cette part du 
territoire ; elles sont soumises aux règles d’extension limitée du RNU). 

La majeure partie des communes des monts d’Arrée affiche un très faible taux d’urbanisation 
de leur territoire, inférieur à 5 %. Plougonven et Pleyber-Christ, communes situées entre les 
monts d’Arrée et la baie de Morlaix, ont logiquement une part d’espaces consacrés à l’urba-
nisation un peu plus importante (de l’ordre de 8 %). Huelgoat, par l’exiguïté de son territoire 
disponible à l’urbanisation (territoire où la forêt occupe de larges superficies), possède la part 
la plus élevée de ce secteur, avec 11 % de sa superficie totale.

Les communes littorales affichent logiquement des taux supérieurs, au regard de leur « at-
tractivité historique », pour l’habitat résidentiel et les équipements de loisirs : Telgruc (8%), 
L’Hôpital-Camfrout et Crozon (un peu moins de 15 %), Roscanvel et Daoulas (20-25 %) et Ca-
maret-sur-Mer à près de 30 %. Seules Saint-Nic et Plomodiern sont urbanisables à 5-6 %. La 
préservation de leur potentiel agricole et des espaces littoraux, la moindre pression foncière 
liée à l’éloignement des grands pôles urbains (absence d’axes routiers de qualité) expliquent 
sans doute cette différenciation.

Si le taux global d’urbanisation (actuelle ou future) reste encore modeste à l’échelle du ter-
ritoire d’étude, en revanche on constate que presque toutes les communes affichent des ob-
jectifs très ambitieux de développement de leur urbanisme. Ces nouveaux espaces dédiés à 
l’urbanisation future s’accroissent ainsi de plus du double (+ 47,7 % à l’échelle du périmètre 
d’étude, + 45 % à l’échelle du Parc).
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Sur certaines communes, les augmentations prévues de surfaces dédiées à l’urbanisation 
sont spectaculaires, sans réel rapport avec la pression démographique, et donc foncière, cons-
tatée entre les deux recensements de l’INSEE. Ainsi, les communes suivantes ont-elles très 
largement surestimé leurs besoins futurs en zones urbanisables, disponibles à la construc-
tion de nouveaux logements et équipements :

Commune
% territoire dédié 
à l'urbanisation

% croissance sur-
faces urbanisées 

population entre 1999 
et recensements 
partiels 2004-2007

facteurs d’attractivité

Le Cloître-Saint-
Thégonnec

0,26 % + 129 % + 0,4 %
influence de l’agglomération 
morlaisienne

Saint-Nic 6,71 % + 126 % + 0,7 % commune littorale

Scrignac 1,33 % + 188 % nc
influence de l’agglomération 
morlaisienne (moindre)

Le Faou 15 % + 102 % + 0,9 %
influence de l’axe Brest/
Quimper et du bassin d‘emploi 
de Châteaulin

Plomodiern 5 % + 99 % + 0,2 % commune littorale

Daoulas 25 % + 99 % - 0,2 % commune littorale

Plougonven 2 % + 77 %  + 0,8 %
influence de l’agglomération 
morlaisienne

Crozon 10 % + 70 % nc commune littorale
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Les communes qui ont connu la plus importante croissance de population (de + 3 à 4 %) depuis 
1999 ont anticipé ce phénomène, soit en le surestimant (doublement de la surface dédiée à 
l’urbanisation), soit en ayant une approche plus économe (augmentation d’un peu plus d’un 
quart). À noter toutefois que ces communes ont par conséquent un territoire relativement 
artificialisé (part dédiée à l’urbanisation supérieure à la moyenne du périmètre d’étude) :

Commune
% territoire dédié 
à l'urbanisation

% croissance sur-
faces urbanisées 

population entre 1999 
et recensements 
partiels 2004-2007

facteurs d’attractivité

Roscanvel 13 % + 54 % + 4,4 % commune littorale

Lanvéoc 8 % + 50 % + 3,3 % commune littorale

Logonna 13 % + 28 % + 3,1 %
commune littorale et influence 
de l’axe Brest/Quimper

Les communes qui ont connu des croissances démographiques plus modestes (entre 1,9 % et 
1,2 %) ont vraisemblablement mieux appréhendé ou raisonné leurs objectifs de croissance, en 
prévoyant une augmentation de 30 à 35 % de leurs surfaces dédiées à l’urbanisation (Telgruc, 
Sizun, La Feuillée, L’Hôpital-Camfrout). Ces objectifs leur permettent d’accueillir des popula-
tions nouvelles (attractivité des communes littorales, transferts de population de l’agglomé-
ration morlaisienne grâce à la qualité des accès routiers) tout en mesurant leur consomma-
tion d’espace.

À noter enfin, le cas particulier de 4 communes dont les objectifs de croissance d’urbanisation 
se révèlent contraires à l’évolution de leur population (ces surfaces supplémentaires n’étant 
pas majoritairement dédiées à l’habitat et aux activités compatibles avec la fonction résiden-
tielle) :
• Daoulas, qui est déjà remarquable par ses objectifs spectaculaires de croissance (+ 99%) 
alors qu’elle a perdu, même modestement, de sa population (- 0,2 %),
• Camaret, qui affiche l’objectif d’urbaniser 29 % de surfaces en plus alors que sa population 
a diminué de 0,4 %,
• les communes insulaires d’Ouessant et Molène, qui avec des objectifs de croissance d’urba-
nisation minimum (+ 4 %), ont dans le même temps une population en diminution (Oues-
sant : - 1,2 %, Molène : - 2,6 %).
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4 - 2 : LES LOGEMENTS DANS LE PARC

Important : 
Les éléments d’information sur les logements sont à mettre en relation avec les données démo-
graphiques du territoire ; ces deux thématiques territoriales entretiennent d’étroites et nom-
breuses relations (par exemple la capacité d’accueil en logements locatifs à bas loyer est-elle 
suffisante pour attirer les jeunes foyers migrant des périphéries urbaines vers les espaces        
ruraux ?).

4.2.1 : Caractéristiques générales des logements sur le territoire du Parc

Source : INSEE 1999

Résidences principales et secondaires
carte IV.3
En 1999, les communes adhérentes au Parc d’Armorique représentent un effectif de 33 701 
logements ; celui-ci a évolué moins fortement qu’à l’échelle finistérienne sur la période 1990-
1999 (+ 5,6 % contre 8,8 %). Parmi ceux-ci, les résidences secondaires représentent plus de 22 
% : si le territoire du Parc semble concentrer nettement plus les résidents occasionnels que la 
moyenne (11,8 %), les logements vacants y sont aussi davantage représentés (6,8 %).

Cette représentativité globale cache quelques particularités locales :
• le secteur de l’Aulne maritime a le plus faible taux de résidences secondaires (11,1 %), lequel 
connaît même une légère diminution depuis 1990,
• a contrario, les îles sont celles qui ont le plus fort taux (43,8 %) et connaissent la plus forte 
augmentation (+ 26,2 %). 

En situation intermédiaire, on constate deux cas de figure : 
• une part déjà importante mais qui évolue dans des proportions moyennes. C’est le cas du 
secteur de l’Aulne avec 31 % de résidences secondaires et une augmentation de 12,1 % depuis 
1990,
• une part peu importante de résidences secondaires mais une augmentation plus importan-
te. C’est le cas des monts d’Arrée, avec 22 % de résidences secondaires et une augmentation 
de 21 % depuis 1990.

En presqu’île, Crozon et Landévennec sont les communes où les résidences secondaires sont 
les plus représentées (> 34 %) et dans les monts d’Arrée, il s’agit de Saint-Rivoal, Loqueffret, 
Brennilis, La Feuillée et Locmaria-Berrien. 

Les résidences secondaires augmentent toujours, et ceci dans des proportions légèrement 
supérieures à celles du département (autour de + 13 %).
De 1990 à 1999, le taux d’évolution des habitations principales est inférieur à celui du dépar-
tement (+ 6,8 %, contre 11,11 %) : peut-être est-ce dû à un rythme de constructions neuves (ou 
rénovations) moins important, étant donné un taux d’urbanisation déjà fort dans les com-
munes attractives.
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71 % des résidences principales sont occupés par leurs propriétaires. Ceux-ci ont rarement 
moins de 30 ans : l’accession à la propriété ne se fait qu’à partir de 30 ans. Les locataires béné-
ficiant des conditions d’accès aux HLM occupent 7 % des logements. 
carte IV.4

La grande majorité de ces logements répond à l’image type de l’habitat breton des zones ru-
rales : habitat résidentiel individuel et dispersé. Les logements dans un collectif ne représen-
tent que 10,9 % du parc de logements et sont rassemblés dans les quelques agglomérations 
secondaires (Châteaulin, Crozon, Le Faou) du territoire. 
Les résidences principales construites avant 1949 (logements d’au moins 50 ans) sont domi-
nantes (> 48%) dans les communes « centrales » des monts d’Arrée (Saint-Rivoal, Botmeur, 
Commana, La Feuillée, Brasparts et Loqueffret) ainsi qu’à Locmaria-Berrien. Les constructions 
récentes sont davantage présentes à Sizun, Argol, L’Hôpital-Camfrout…

Logements vacants
Les logements vacants représentent en moyenne 7 % du parc résidentiel, voire 4 % sur les îles. 
Leur effectif est globalement en régression depuis 1990 : de - 8,6 % sur le secteur de l’Aulne à 
- 35,5 % sur les îles. Ils n’augmentent que très légèrement dans le secteur de la presqu’île.
Ils sont toutefois un peu plus nombreux dans quelques communes des monts d’Arrée : Bola-
zec, Scrignac, Saint-Éloy, Botmeur (isolement rural prononcé et/ou communes peu dynami-
ques), et, fait étrange, des communes telles que Plounéour-Menez et Pont-de-Buis (commu-
nes bien desservies à proximité de pôles d’emplois).

Logements sur les communes du périmètre d’étude élargi
Les 11 communes du périmètre d’étude élargi augmenteraient l’effectif de logements de 10 
145 unités, dont 78,7 % de résidences principales et 5,1 % de logements vacants. Ce parc de 
logements est en légère augmentation. 77,6 % des logements principaux sont occupés par 
leur propriétaire, et 4,5 % sont loués sous statut HLM.

4.2.2 : Données issues des permis de construire

Source : DDE, décembre 2000 à 2006

cartes IV.5 et IV.6
Des informations complémentaires, issues d’une analyse succincte des permis de construire 
par la direction départementale de l’Équipement du Finistère, permettent d’appréhender la 
dynamique de construction ou de modification de logements sur les années postérieures au 
dernier recensement INSEE.
L’objet des permis de construire n’a malheureusement pas pu être précisé (modification d’un 
logement existant ou construction d’un nouveau logement), ce qui aurait pu constituer une 
donnée intéressante pour mesurer le développement réel de l’urbanisation lié à la création 
de nouveaux bâtis. 

Un total de 3 734 permis de construire a été délivré de 2000 à 2006 sur les 39 communes 
du Parc, soit un rythme annuel de 311 créations ou modifications prévues de logements, ce 
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qui peut paraître relativement faible. Environ 79 % de ces autorisations ont été réellement 
suivies de travaux (logements commencés) sur la même période. La DDE n’est en revanche 
pas en mesure de préciser le nombre de logements effectivement terminés sur cette même 
période.
Selon les secteurs, la répartition des permis de construire est inégale ; elle fait notamment 
apparaître :
• une forte demande sur la presqu’île, où l’urbanisation continue de se développer en lien 
avec l’attractivité du littoral, malgré les prix du foncier en augmentation,
• une demande très sensible le long de l’axe routier Quimper-Brest, en raison du prix du fon-
cier encore raisonnable et de la proximité des bassins d’emplois quimpérois et brestois (ainsi 
que de celui de Pont-de-Buis-Châteaulin) encore accessibles malgré la hausse du prix des 
carburants (notamment grâce au covoiturage en plein développement).

Du fait de leur exiguïté, des contraintes légales d’urbanisation (loi littoral), de leur faible dy-
namisme démographique et de leur difficulté d’accès, les îles sont très peu représentées dans 
l’ensemble des permis de construire. Selon les observations de terrain, ceux-ci représentent 
d’ailleurs essentiellement des modifications de logements déjà existants.
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Nota bene :
Les communes du périmètre d’étude élargi représentent un total de 1 169 permis de construire 
délivrés sur la période 2000-2006. 
Les 5 communes associées au secteur de l’Aulne maritime (Plomodiern, Saint-Nic, Saint-Coulitz, 
Logonna-Daoulas et Daoulas) ont vu davantage de permis demandés (55 %) que les 6 com-
munes associées au secteur des monts d’Arrée, malgré la proximité du pôle urbain de Morlaix. 
Cela peut s’expliquer par des avantages de localisation alliant à la fois proximité du pôle urbain 
quimpérois (et, en pôle secondaire, de Châteaulin), proximité du littoral et facilités d’accès (voie 
express Quimper-Brest).
Néanmoins, plus de 87 % des permis de construire sur les communes associées au secteur des 
monts d’Arrée ont précédé des travaux effectifs, contre 79 % dans les autres communes (taux 
similaire à celui du Parc). 
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4 - 3 : POLITIQUES PUBLIQUES ET ACTIONS COLLECTIVES EN MATIÈRE D’HABITAT ET 
D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

4.3.1 : Rénovation du parc de logements et politique de l’Agence nationale pour l’habitat (ANAH)

Source : ANAH 29 2007
L’ANAH, qui dépend du ministère de l’Équipement, mène des politiques incitatives pour réha-
biliter le parc immobilier ancien (insalubrité, niveau minimal de confort…). Les subventions 
débloquées par l’ANAH sont versées au bénéfice des propriétaires occupants (sous conditions 
de ressources) ou bailleurs (mise en location du logement), pour des travaux de gros œuvre 
ou de second œuvre.

Plus spécifiquement, certains territoires peuvent bénéficier d’une programmation spéciale, 
appelée « opération programmée d’amélioration de l’habitat » (OPAH). Il s’agit d’un outil de 
planification et de financement, d’une durée de 3 ans en général. Aux aides de l’ANAH peuvent 
venir s’ajouter des aides des collectivités locales (Conseil régional, communauté de commu-
nes…) sur des postes particuliers de dépenses.

19 communes du Parc et 3 communes du périmètre d’étude élargi sont concernées par une 
OPAH :

OPAH classiques
« quartiers au bâti dégradé ou indigne, en milieu rural, péri-urbain ou urbain ; développement 
d’une offre locative à vocation sociale (parc privé et public) »

OPAH de Châteaulin-Porzay 
(M3/2005 - échéance 2008)
Communes concernées : Trégarvan, Dinéault, Châteaulin, Plomodiern, Saint-Nic, Saint-Coulitz
58 logements en cours de réhabilitation (2006-2007) + 4 logements (destinés à la location)

OPAH du Léon 
(07/2005 - échéance 2008)
Communes concernées : Sizun, Commana
10 logements en cours de réhabilitation (2006-2007)

OPAH Pont-Croix - Le Faou 
(10/2004 - échéance 2007)
Commune concernée : Le Faou
4 logements en cours de réhabilitation (2006-2007)
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OPAH de revitalisation rurale
« territoires ruraux confrontés à de graves problèmes de dévitalisation et de paupérisation, né-
cessitant un projet de développement local global »

OPAH du Centre-Finistère 
(07/2004-échéance 2009)
Communes concernées : Lopérec, Pleyben, Saint-Rivoal, Brasparts, Loqueffret, Botmeur, Bren-
nilis, La Feuillée, Berrien, Huelgoat, Locmaria-Berrien, Scrignac, Bolazec.
85 logements en cours de réhabilitation (2006-2007) + 7 logements (destinés à la location).

À cela, il faut ajouter les quelque 103 logements (occupés par leurs propriétaires) qui, depuis 
2005, ont bénéficié des aides de l’ANAH hors OPAH.

4.3.2 : Enjeux, stratégies et actions pour l’avenir en matière d’urbanisme et de logements

Au regard des caractéristiques très modestes des revenus des ménages (cf. chapitre IV.1.1 : 
revenu net imposable moyen annuel de 12 891 euros, 55 % des foyers sont non imposables), il 
est nécessaire de se poser les questions suivantes : 
• l’offre en logements locatifs à loyer modéré (HLM) est-elle suffisante pour maintenir les 
jeunes actifs sur le territoire ?
• cette même offre est-elle suffisante pour attirer de jeunes actifs urbains vers une périphérie 
rurale moins onéreuse ?
• l’accession à la propriété des jeunes ménages actifs est-elle facilitée par les municipalités 
(par exemple programmes « terrain à 1 euros ») ou est-elle encore du domaine des négocia-
tions privées ? 

L’urbanisation et l’offre de logements ne sont pas de la compétence directe du Parc d’Armo-
rique. Néanmoins, le Parc pourrait avoir un rôle important à jouer en matière d’accompagne-
ment des projets :

• d’un point de vue architectural et paysager, de manière à ne pas dénaturer le caractère des 
bourgs (lotissements) et des lieux-dits. Il pourrait proposer un référentiel de formes et de 
matériaux au visuel proche de l’architecture traditionnelle de chaque secteur du Parc, sus-
ceptible d’être utilisé lors de la délivrance des permis de construire ou lors de l’élaboration 
des règlements de lotissements. Le Parc pourrait également réaliser l’expertise paysagère des 
projets et délivrer des préconisations quant au traitement des abords végétalisés,

• d’un point de vue énergétique, les systèmes « passifs » (géothermie, puits de chaleur…) ou 
reposant sur des énergies renouvelables locales (bois, voire solaire) pourraient être encoura-
gés dans le Parc, à travers des programmes spécifiques d’information (des habitants, des élus, 
des cabinets d’architectes…), des aides à l’équipement (individuel ou collectif) ou des actions 
ciblées sur une catégorie de propriétaires – gestionnaires de bâti, comme les professionnels 
de l’hébergement touristique ; de telles actions pourraient également être envisagées en ma-
tière d’économie d’eau et de récupération des eaux pluviales,
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• du point de vue de l’urbanisation, il conviendrait que le Parc élabore une stratégie alliant à 
la fois maîtrise de la consommation d’espace, surtout en zone littorale, et accueil de nouvelles 
populations. Cette stratégie devra tenir compte du phénomène de « dédensification » des 
ménages actuels, observé dans les agglomérations périphériques, a priori très consommateur 
de surface.

4.3.3 : Actions locales destinées à encourager une utilisation rationnelle des énergies

Sources : ALECOB, juillet 2007, Ener’gence août 2007

Le territoire du Parc est couvert par 3 associations spécialisées dans le conseil en économies 
d’énergie, en partenariat avec l’ADEME :
• l’ALECOB, Agence locale de l’Énergie du Centre Ouest Bretagne : association créée en 1999 
par le Pays Centre Ouest Bretagne, elle représente actuellement 4 salariés à temps plein. Son 
objectif est de promouvoir la maîtrise des énergies ainsi que les énergies renouvelables sur 
le territoire du COB,
• Ener’gence, association couvrant les communes du Pays de Brest,
• HEOL, association couvrant les communes du Pays de Morlaix, créée en 2001.

Ces 3 associations proposent 4 types de services :

Un service d’information gratuit pour les particuliers sur la maîtrise de l’énergie, les écono-
mies d’eau, les énergies renouvelables, les matériaux. 
L’ALECOB tient une permanence à Carhaix et Ener’gence un espace d’accueil à Brest. Elles sont 
également en mesure de renseigner par téléphone toute personne en Bretagne désireuse 
d’obtenir des renseignements sur l’énergie (coût des matériels, aides, financières, listes d’ins-
tallateurs agréés, comparatifs techniques…). L’ALECOB et Ener’gence font partie intégrante du 
réseau des Espaces Info Energie coordonné par l’ADEME.

Un service de maîtrise des consommations, à l’intention des collectivités de leur patrimoine : 
le CEP (Conseil en Énergie partagé). 
Ce service permet aux collectivités de suivre leurs consommations d’énergie et d’eau et de 
repérer les dérives, d’évaluer les potentiels d’économie sur leur patrimoine, de réaliser un dia-
gnostic complet d’un bâtiment (simulation thermique, thermographie…), de sensibiliser les 
utilisateurs des bâtiments à la maîtrise de l’énergie, d’établir une stratégie de réduction des 
consommations d’eau et d’énergie, etc.
Le coût de ce service, par exemple pour les communes du Centre-Ouest-Bretagne, est fixé à 
0,31 euros / an / habitant.

Une assistance aux projets des collectivités. 
Par exemple, le Pays du Centre Ouest Bretagne a mis en oeuvre depuis cette année des cri-
tères de qualité environnementale applicables aux nouveaux projets bénéficiant d’une aide 
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financière. L’animation de ce dispositif est assurée par l’ALECOB qui a pour mission d’aider les 
communes dès en amont du projet à :
1- minimiser l’impact environnemental des projets de bâtiment et d’aménagement,
2- optimiser la dépense énergétique liée au projet,
3- choisir entre différentes solutions techniques,
4- obtenir d’autres aides financières spécifiques,
5- vérifier et suivre les performances du bâtiment,
6- sensibiliser les utilisateurs à des comportements économes.

Les collectivités du territoire peuvent bénéficier de cet accompagnement grâce à une adhé-
sion de leur communauté de communes. Ce service s’adresse également aux entreprises qui 
s’installent sur le territoire. D’une manière plus large, l’ALECOB a élaboré l’état des lieux des 
consommations du COB et peut assister à la définition et à la réalisation d’une stratégie glo-
bale d’énergie (Plan Climat, Agenda 21, etc.)

Ener’gence propose également ce type de service, et est déjà intervenue auprès de certaines 
communes adhérentes au Parc (dont Sein et Ouessant). Elle a également travaillé avec des 
professionnels du tourisme dans le Pays du Menez-Hom Atlantique pour étudier avec eux 
les possibilités d’améliorer l’efficacité énergétique de leurs installations. Mais en l’absence de 
cadre contractuel, il ne leur avait à l’époque, pas été possible de finaliser l’action.

Des interventions auprès des jeunes, des scolaires et plus globalement du grand public, dans 
le but de les sensibiliser à la maîtrise de l’énergie et de l’eau. 
Avec les collectivités et éventuellement d’autres partenaires, elles élaborent et réalisent des 
programmes d’intervention dans les établissements. Ainsi, par exemple, l’ALECOB a-t-elle 
animé :
• « les rendez-vous de l’énergie » (animation, expositions…) à Châteauneuf-du-Faou et Bras-
parts ,
• des visites de maisons équipées de solaire à Berrien et Scrignac,
• des interventions dans les écoles de la communauté de communes du Yeun Elez,
• une intervention au lycée professionnel de Pleyben.
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4 - 4 : LE PATRIMOINE BÂTI

4.4.1 : Le patrimoine archéologique

Le territoire du Parc d’Armorique recèle d’innombrables richesses archéologiques, tant dans 
l’intérieur que sur son littoral et même sur ses îles : on y compte de très nombreux vestiges 
archéologiques, dont certains sont véritablement exceptionnels.

Archéologie dans les îles d’Iroise

Les îles et îlots de la mer d’Iroise recèlent un important patrimoine archéologique couvrant 
l’ensemble des époques conventionnellement définies, depuis le paléolithique moyen jusqu’à 
la fin de l’époque gallo-romaine.

Certes, nombre de vestiges parmi les plus spectaculaires ont été dégradés ou totalement dé-
truits au cours des temps et plus particulièrement ces derniers siècles. Ce sont en premier lieu 
les monuments mégalithiques et les sépultures du néolithique ou de l’âge du bronze qui ont 
fait les frais de l’ignorance ou du vandalisme.
D’autres types de vestiges plus modestes et moins détectables mais tout aussi significatifs et 
utiles à la connaissance des anciens occupants ont trouvé dans les îles des conditions de con-
servation nettement plus favorables que sur le continent (matériels lithiques ou céramiques, 
restes animaux ou végétaux, etc.). Isolées depuis la fin des temps préhistoriques, épargnées 
par une fréquentation excessive jusqu’à une époque récente, les îles font figure de petits con-
servatoires à l’abri des grands aménagements consommateurs d’espace, comme des boule-
versements des sols engendrés par la mécanisation à outrance de l’agriculture. 

Les connaissances archéologiques en Iroise ont connu un développement considérable dans 
les vingt-cinq dernières années, d’abord à Ouessant avec une prospection systématique de-
puis le début des années 1980, puis grâce à la fouille de longue haleine du site de Mez Nota-
riou, grâce également à des prospections régulières sur Sein depuis 1990, et, enfin, grâce à un 
programme collectif d’inventaire et de recherche dans l’archipel de Molène. Ce programme, 
qui a débuté en 2000, s’est notamment traduit par la fouille en urgences de sites menacés 
par l’érosion marine (structures bâties et dépotoirs).

Le Paléolithique : de rares indices (« outils » isolés recueillis hors contexte) dans l’archipel de 
Molène appartiennent vraisemblablement à la fin de cette époque (période glaciaire).

Le Mésolithique (- 10 000 à - 5 000 env.) est caractérisé par une utilisation particulièrement 
économe d’une ressource en voie de raréfaction, le silex : industries microlithiques fabriquées 
selon des techniques très élaborées. Un site mésolithique a été identifié à Ouessant et de 
rares indices possibles ont été recueillis dans l’archipel de Molène.

Le Néolithique (- 4500 à - 2000 env.) : les premiers indices de la présence de populations dans 
les îles ne semblent indiquer qu’une faible occupation au Néolithique moyen à Ouessant 
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(industrie lithique) et Molène (sépultures). Le Néolithique final marque un tournant dans le 
peuplement de l’Iroise, avec l’arrivée manifeste de nouvelles populations. Toutes les îles por-
tent en abondance des traces tangibles d’une occupation dense. Si Ouessant n’a quasiment 
pas conservé de vestiges mégalithiques, l’omniprésence des agriculteurs néolithiques est at-
testée par une multitude de sites de surface (industries lithiques, céramique…). L’archipel de 
Molène, en revanche, présente encore l’une des plus belles concentrations de monuments 
mégalithiques de la région ; s’y ajoutent des dépotoirs domestiques riches d’enseignements 
et une structure bâtie en cours de fouille. Sein a également été riche en mégalithes et son sol 
très peu épais révèle quantité de vestiges lithiques.

L’âge du bronze (- 1800 à - 650 env.) : le site de Mez Notariou à Ouessant, fouillé depuis une 
vingtaine d’années, apporte une contribution majeure à la connaissance du bronze ancien et 
moyen en Bretagne et plus largement dans l’Ouest. C’est notamment le cas en ce qui con-
cerne l’habitat groupé, la céramique largement méconnue pour ces époques auparavant…Le 
site permet aussi de documenter une période peu étudiée à la transition bronze final/ pre-
mier âge du fer. Sur les petites îles, cette époque n’a guère été détectée : possible habitat du 
bronze ancien à Molène, sépultures évoquant les tombes en coffres sommairement décrites 
dans des documents anciens à Sein.

L’âge du fer (- 650 à - 56) : au premier âge du fer ( jusqu’à - 450 env.), le site de Mez Notariou 
est encore d’une importance capitale puisqu’il fournit la première description d’un habitat 
proto-urbain sur toute la façade nord-ouest de l’Europe. Au second âge du fer (- 450 à - 56), 
un habitat gaulois succède au précédent à Mez Notariou, et présente également une organi-
sation de type « urbain » tout à fait remarquable. Pour l’ensemble des deux périodes, l’apport 
du site est considérable tant en ce qui concerne le mobilier, les techniques de construction, 
les activités agricoles et artisanales dont la métallurgie, les rites funéraires et religieux ou les 
relations avec le monde extérieur. Sur les autres îles, les indices sont encore peu nombreux : 
four à sel dans l’archipel de Molène, restes d’amphores à Sein.

L’époque gallo-romaine (de - 56 au IVe siècle de notre ère) : avec la conquête romaine, nous 
entrons dans l’histoire mais l’archéologie demeure encore la principale sinon l’unique source 
de documentation. Les vestiges de cette époque sont relativement modestes. Ils sont répartis 
sur l’ensemble des îles. Aucune construction de quelque importance n’a été découverte mais 
les fouilles de Mez Notariou permettent d’envisager une présence non négligeable aux Ier et 
IIe siècles : tronçon de voie antique, habitat, céramique, métallurgie… Par ailleurs, les vestiges 
d’un petit établissement portuaire ont également été trouvés sur Ouessant, de même que du 
mobilier dispersé dans les labours modernes en plusieurs points de l’île. Les indices collectés 
sur les autres îles sont également datables, pour la plupart, des deux premiers siècles : traces 
d’habitats, monnaies, sépultures à Sein et dans l’archipel de Molène. 
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Un exemple insulaire remarquable :

Mez Notariou à Ouessant

Le site est unique à plusieurs titres. Son temps d’occupation a duré plus de 4 millénaires, dont 
au moins 25 siècles en continu. 
Avec son plan rectangulaire, ses ruelles et une quarantaine de maisons d’habitation, le village 
du premier âge du fer (750-450 avant J.-C.) est exceptionnel. Il ne trouve d’équivalent qu’en 
Europe continentale, en Allemagne du Sud, Italie du Nord ou Suisse, pour des périodes un peu 
plus anciennes. Mais auparavant, un important habitat, unique pour l’Armorique, s’était déjà 
installé durant la période du Bronze ancien moyen (2 000-1 500 avant J.C.).

Mez-Notariou prenait vraisemblablement une part importante dans la circulation et la diffu-
sion des matériaux, des objets et techniques entre la façade littorale et les zones continenta-
les de l’Europe de cette époque : de curieux objets miniatures en bronze, datant du IXe siècle 
avant J.-C. (âge du bronze final) sont retrouvés sur le site, ainsi que des perles en verre, datant 
de cette époque mais fabriquées en Égypte et en Italie du Nord.

Au Bronze moyen (- 1 500 à - 1 400), un vaste dépôt de milliers de débris de faune sauvage 
terrestre et marine accompagne les vestiges du village. La sélection osseuse opérée dans ce 
dépôt (épaules droites) témoigne d’activités rituelles. La découverte, en 2004, d’une patelle 
de bronze, confirme l’existence d’un véritable sanctuaire : il s’agit d’un objet unique dans l’ar-
chéologie européenne. Cette activité religieuse se poursuit au cours des temps jusqu’à l’épo-
que romaine (Ier et Ve siècle après J.-C.). La sélection osseuse s’étend au bétail, enrichi d’une 
assez forte proportion de porcs. 

Ce site est essentiel pour l’histoire des religions anciennes ; c’est la première fois que la pé-
rennité d’un même rituel sur une aussi longue période (deux mille ans) est mise en évidence 
en Europe. L’hypothèse de la naissance d’un véritable sanctuaire antique gallo-romain, fré-
quenté par des visiteurs issus du continent, n’est pas à exclure. Le rôle de sanctuaire aurait 
ainsi survécu et surpassé les fonctions d’habitat et d’échanges commerciaux sur l’île. A la fin 
de l’Empire romain, la christianisation ne serait pas étrangère à l’abandon du site.
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Vue d'ensemble du site archéolo-

gique de Mez Notariou

Perle retrouvée sur le site
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Archéologie en presqu’île
Source : « la presqu’île de Crozon, la préhistoire », P.R. Giot, Nouvelle librairie de France, Paris 1975.

L’archéologie de la presqu’île est pauvre en traces humaines datées du Paléolithique et Méso-
lithique. Les premiers témoignages notables datent du passage vers une économie produc-
trice de nourriture, vers 4500 ans avant notre ère.
Une architecture funéraire datant du Néolithique final (une trentaine de sépultures) est si-
gnalée sur le secteur, sous l’appellation générique de « dolmen ». Elle couronnait le littoral 
de la presqu’île (ex. pointe de Dinan, de Lostmarc’h), mais est presque totalement disparue 
aujourd’hui. 
Les monuments les plus caractéristiques subsistant de cette époque sont des dolmens sim-
ples (ex : Rostudel, Argol, Saint Nic) ou des tombes collectives (ex. Telgruc, Landévennec).

La richesse archéologique de la presqu’île s’illustre cependant par des ensembles de blocs et 
de menhirs, en alignement ou en enceinte. Ces monuments ont longtemps été préservés de 
la destruction par les défricheurs ou les carriers grâce à la mauvaise qualité des sols. Néan-
moins, cette protection « naturelle » s’est affaiblie grâce aux techniques agricoles nouvelles 
et les disparitions se sont accélérées depuis début XXe siècle.
Des ensembles remarquables sont décrits par les premiers « antiquaires » du siècle dernier 
(Fréminville 1835, Bachelot de la Pylaie 1843) mais sont déjà ruinés en 1910 :
• l’alignement de Lagatjar, près du Tourlinguet à Camaret ; long de 200m, il se serait étiré à 
l’origine sur 600 m. Monument restauré en 1929.
• l’alignement de Landaoudec, au nord du bourg de Crozon, constitue l’ensemble le plus con-
sidérable et le plus compliqué. Il devait se développer sur plus de 400 m, et comporter près 
de 300 blocs en 1843.
• des restes d’alignements ont par ailleurs été découverts à Raguenes et surtout Lostmarc’h.

La période du Bronze (ancien ou moyen) est représentée en presqu’île par les sépultures de 
Run-ar-Justisou, près de Kérastrobel, celle de Kéréon, en Crozon, Telgruc. Un champ de tombel-
les datant du Bronze final a également été découvert sur les pentes du Menez-Hom
A noter enfin la présence, en plusieurs endroits du littoral breton (en particulier sur la rive sud 
de la baie de Douarnenez), d’éperons barrés qui constituaient des zones de refuge en cas de 
danger momentané (talus de pierres surmontés de fossés). Un tel éperon est présent sur la 
pointe de Lostmarc’h
Quelques sondages et découvertes fortuites témoignent enfin de la période allant de la con-
quête romaine à l’immigration bretonne (J.Y. Eveillard et B. Tanguy). Les études toponymiques 
ont révélé l’image d’un peuplement dense bien que dispersé, relié par un réseau routier qui 
converge vers Crozon puis le littoral. 

L’archéologie de la presqu’île fournit des bribes d’informations sur à peu près toutes les épo-
ques pendant cinq à six millénaires, mais de très nombreux monuments mégalithiques ont 
souffert de leur destruction. Par ailleurs, aucune campagne de fouilles n’a jamais réellement 
permis de mesurer l’ampleur du patrimoine archéologique du secteur ; il reste donc encore 
beaucoup à découvrir, une fois passé le stade de la prospection.
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Archéologie dans les monts d’Arrée
Région défavorisée par ses sols pauvres et son climat rude, les monts d’Arrée ont longtemps 
été préservés d’une agriculture intensive, ce qui a permis la sauvegarde de nombreux sites de 
différentes époques.

Les premières traces de l’occupation humaine remontent au moustérien avec la découverte 
d’un couteau à os dans une coulée de solifluxion. Au postglaciaire, les sites mésolithiques sont 
nombreux et révèlent des emplacements de campements près des zones humides (marais du 
Yeun Elez, rives de l’Élorn) et des postes d’observation comme le sommet du Roc’h Trévezel.
Les analyses palynologiques ont montré l’influence d’une nouvelle civilisation par la modifi-
cation du couvert végétal, traduisant un début de déforestation au Néolithique (apparition 
de nouvelles graminées). Les monuments de la fin de cette période sont d’ailleurs nombreux 
et d’un grand intérêt dans la région : sépulture de Ty ar Boudiged, allée couverte du Mougau, 
alignement de An Eured Vein…

C’est surtout à l’âge du bronze que les monts d’Arrée vont devenir un sanctuaire. En effet, plus 
de 300 tumulus y ont été répertoriés et la plupart fouillés. Le plus vaste oppidum de l’ouest 
de la Gaule se trouve à Huelgoat, au centre de la civitas des Osismes ; il fut l’objet de sondages 
dès la veille de la Seconde Guerre mondiale. L’époque gallo-romaine a laissé moins de vestiges 
mais le secteur est traversé par plusieurs voies romaines reliant des bourgades périphériques 
(telle la voie reliant Morlaix à Carhaix) et desservant au passage quelques modestes villas.
Au bas Moyen Âge, sous l’impulsion de seigneurs mais surtout des moines cisterciens du 
Relecq, de vastes défrichements et déboisements annoncent une reconquête du territoire. 
Des gagnages ou « gaigneries » (sans doute l’origine du mot « goénidou », site archéologique 
de Berrien) sont créés, ainsi que des convenants (ayant donné « coumanant », à l’origine de 
Commana), de nouvelles paroisses, trèves et frairies au détriment, quelquefois, de paroisses 
primitives. Ces événements s’expriment également par une évolution du couvert végétal, ré-
vélée par l’étude des pollens conservés dans la tourbe des environs.
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Un exemple continentale :

Le site du Mougau

L’allée couverte du Mougau-Bihan, dite « Al Lia Vaen » (la pierre plate), date de la fin du Néo-
lithique (3000 à 2000 avant J.-C.). Il s’agit d’une sépulture collective destinée à accueillir les 
membres d’un groupe d’habitants du secteur. L’allée couverte mesure 14 mètres de long ; les 
parois sont constituées de gros piliers portant le plafond composé de cinq dalles, dont une 
couvre la cella. 

Malgré une architecture somme toute très classique, l’allée couverte du Mougau est l’un des 
monuments mégalithiques les plus célèbres de la région, en raison de l’ornementation des 
piliers de la chambre sépulcrale.
Des représentations de la déesse mère y sont figurées, sous forme de paires de seins, une 
hache et son manche en forme de crosse sur la dalle du chevet et, sur plusieurs piliers, de 
nombreuses « palettes » interprétées comme des avirons de gouverne d’embarcation.

L’allée est classée monument historique depuis juin 1909.
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4.4.2 : Le patrimoine bâti maritime

carte IV.7

Les littoraux des communes du PNRA concentrent presque toutes les formes de patrimoine 
maritime caractéristiques des littoraux d’Europe du Nord-Ouest. Ce patrimoine riche et varié 
comporte des éléments majeurs (tour Vauban, à Camaret) mais aussi des éléments beaucoup 
plus modestes (digues, cales, etc.) qui forment le paysage maritime et portuaire des commu-
nes littorales du PNRA.

Le laboratoire CNRS Géomer, de l’Institut universitaire européen de la mer (UBO), met en pla-
ce un observatoire du patrimoine maritime culturel à l’échelle de la région, chargé d’élaborer 
un inventaire du patrimoine maritime culturel et une stratégie de mise en valeur de ce patri-
moine.
Ce travail en cours donne un cadre permettant d’appréhender le patrimoine bâti maritime 
sous tous ses aspects. Une dizaine de thèmes ont ainsi été identifiés, déterminés en fonction 
des activités maritimes anciennes auxquelles ils se rattachent :
a) défense militaire des côtes (cf. chap. 2.4.3),
b) protection littorale contre l’érosion côtière (digues, muretins…),
c) éclairage et surveillance des côtes (phares, sémaphores… cf. ci-après),
d) transit terre/mer (cales, jetées, môles...),
e) activités artisanales et industrielles (moulins à marée, conserveries, fours à goémon, four à 
chaux, forge de marine, construction navale…),
f) bâtiments liés à la vie des populations littorales (maisons de pêcheurs, abris du marin...),
g) architecture balnéaire,
h) protection religieuse et légendaire,
i) bateaux et cimetières de bateaux (cf. ci-après),
j) archéologie sous-marine.

En l’état actuel de l’inventaire, 42 sites portuaires ont été identifiés sur le territoire du PNRA :
• 1 port de taille moyenne à fonction portuaire active (Camaret),
• 5 petits ports à fonction portuaire ralentie (Lampaul, Molène, Le Fret, Morgat, Sein),
• 5 petits ports à fonction portuaire déchue (L’Hopital Camfrout, le Faou, Port-Maria, Lande-
vennec, Lanvéoc-La Cale, Roscanvel),
• 31 petits sites portuaires à fonction portuaire déchue, parfois seulement ralentie).

La signalisation maritime : les phares, un patrimoine grandiose
Dès la fin du XVIIe siècle, les côtes finistériennes sont éclairées par plusieurs feux. Le passage 
du Fromveur est éclairé par un feu alimenté par du charbon dans un brasero de métal au som-
met de l’une des deux tours accolées du Stiff, construites sous l’impulsion de Vauban en 1699. 
Au cours du XVIIIe siècle, ce feu est amélioré grâce à l’utilisation d’une lanterne close, puis de 
réflecteurs. En 1831, une optique de 0,92 m de focale est allumée sur le phare du Stiff. 

De nouveaux phares et feux vont être construits dans les années 1830, dans le cadre du pro-
gramme d’éclairage de 1825 mis en place par de Rossel et Fresnel, dont le phare de l’île de Sein 
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(détruit en 1944 et reconstruit à l’identique). Plus d’une centaine d’autres ouvrages seront 
ensuite bâtis sur l’ensemble des côtes du Finistère, pour la plupart entre 1840 et 1930.

Les phares et les feux ne revêtent plus la même importance que par le passé en raison du 
développement du positionnement par GPS dans les embarcations. Ces édifices gardent ce-
pendant une place majeure dans les représentations qui sont faites du littoral et constituent 
une réponse à la demande sociale d’ancrage sur ces territoires. Ils restent néanmoins pour 
l’instant peu exploités, même si certains phares peuvent se visiter ou sont en partie transfor-
més en musée (phare du Creac’h). Leur entretien s’avère souvent délicat, notamment pour les 
phares en mer, d’autant plus que l’ensemble du système d’éclairage du littoral est désormais 
automatisé. Le riche patrimoine intérieur de ces phares (marqueteries en bois, lits clos…) se 
dégrade progressivement (Kéréon, Ar-Men…). 

Le plus ancien phare du littoral d’Iroise est celui du Stiff, sur la pointe nord-est de l’île d’Oues-
sant. Il a été construit sur une tour Vauban de 26 m de hauteur et, en novembre 1699, s’allume 
à son sommet un feu de bois et de charbon. 
Mais la situation de l’éclairage des côtes de France est désastreuse à cette époque et il faut 
attendre 1825 pour que démarre un véritable programme national de balisage et de cons-
truction de phares. Celui-ci s’accélère avec la mise au point d’un ciment à prise rapide appelé 
Portland en 1855.

Dans le périmètre actuel du Parc, au large des archipels d’Ouessant, Molène et Sein, on dé-
nombre 10 phares insulaires ou de pleine mer, quelque 11 balises et au moins 2 feux sur la 
presqu’île de Crozon.

Ces constructions donnent au patrimoine bâti du Parc d’Armorique une dimension grandiose, 
colossale, tant du point de vue de ses dimensions architecturales qu’humaines : défis, drames, 
solitude en même temps que bienveillance, salut des marins et fierté. Ainsi trouve-t-on parmi 
eux quelques-uns des phares les plus renommés de Bretagne : le Stiff, un des phares les plus 
anciens de France, Ar-Men, le « phare de l’impossible », Kéréon, le « palace des mers », le Créac’h, 
le « phare le plus puissant du monde », le Nividic, « record du monde du génie français », etc.
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Localisation Phare / tour Date Hauteur de la tour Portée

Ouessant le Stiff
le Créac'h
le Nividic
la Jument

1831
1863
1936
1911

32,40 m
55 m
24 m
47 m

24 miles
34 miles
10 miles
21 miles

Archipel de Molène Kéréon
les Pierres Noires

1916
1872

47,25 m
28 m

17 miles
19,5 miles

Raz de Sein Ar-Men
Sein
Tévennec

1881
1839
1875

37 m
50,90 m
12 m

23,5 miles
27,5 miles 
6/11 miles

Camaret-sur-mer le Touliguet 1849 14 m  15 miles

Crozon (Morgat) le Kador - - -



Un exemple :

Ar-Men, ou « le phare de l'impossible »

Le phare d’Ar-Men est situé sur l’îlot rocheux du Neurlac’h, à 5 milles de l’extrémité de la 
chaussée de Sein. Cette singulière formation, terriblement exposée et étroite, était tristement 
célèbre dans les esprits des marins, car on n’y comptait plus les navires échoués ou coulés. 

L’épopée de la construction commence d’ailleurs très mal : trois tentatives de débarquement 
échouent en 1861. La première véritable campagne est effectuée en 1867 : sept accostages et 
seulement 8 heures de travail sur le Neurlac’h, pour faciliter ultérieurement les accostages 
et débarquements nécessaires au chantier. Ces campagnes préliminaires sont confiées aux 
marins de l’île de Sein, seuls jugés capables par l’administration de les mener à bien. Ceux-
ci travaillent en espadrilles, pour limiter les glissades, mais sont balayés par les lames d’eau 
qui parfois les emportent. Ils ne doivent alors leur salut qu’à leur brassière de sauvetage en 
liège.

La construction de la tour commence en mai 1869 : après 24 accostages réussis et 42 heures 
passées sur la roche, 25 m3 de maçonnerie sont exécutés. Au total, douze années de travaux 
laborieux, dans des conditions extrêmes, vont être nécessaires avant que le premier feu ne 
s’allume à son sommet, le 18 février 1881. 

Mais le phare connaîtra son événement le plus tragique après son allumage, le 24 juin 1881 : 
alors qu’une équipe de maçons s’approche de la tour pour y réaliser les derniers aménage-
ments intérieurs, une lame s’abat sur le canot. Un homme y trouve la mort.
L’achèvement du phare ne signe cependant pas la fin des travaux, puisque des campagnes 
régulières de consolidation sont mises en œuvre pour gainer la base dans un étui de béton 
armé.

Plus exposé que tout autre à la force du courant et des lames, ce petit phare à l’histoire mou-
vementée a acquis une dimension mythique.
En son temps, les gardiens l’appelaient « l’enfer des enfers » ; il est automatisé depuis 1990.
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Les ports, histoire et évolution au fil de la pêche
Département marqué par le cabotage dès l’Antiquité, puis par la pêche, le Finistère dispose 
d’une multitude de petits ports, dont la plupart se sont développés au cours des XVIe et XVIIe 
siècles. En l’état actuel de l’inventaire, 55 sites portuaires ont été recensés sur le territoire du 
Parc naturel régional d’Armorique, de taille et d’activité extrêmement diverses. 

La plupart de ces nombreux petits ports littoraux ont été aménagés entre 1860 et 1930. 
Ces constructions, en moellon et pierre de taille, sont les témoins d’une technique disparue. 
Chaque pierre est posée selon une méthode et avec des objectifs particuliers. Par exemple, 
les murs de quai sont toujours disposés de manière à ne pas souffrir de l’accostage des navi-
res et des chocs qui se produisent au cours des manœuvres. Inversement, leurs formes sont 
toujours étudiées pour qu’ils ne puissent jamais causer aux parties basses des navires des 
avaries dont la réparation serait coûteuse. Il s’agit d’une architecture particulière, imaginée 
pour répondre aux besoins des populations maritimes en fonction des moyens et des con-
naissances de l’époque, d’un art de l’ingénieur à part entière, réalisée au moyen de matériaux 
de grande qualité et selon des principes d’élaboration d’où la notion d’esthétisme n’est jamais 
absente.

En outre, chaque aménagement portuaire va correspondre aux activités et vocation domi-
nantes du port à travers les époques :
• transport de sable : ports de Logonna (Moulin-Mer), Le Faou, Port-Launay…
• transports de bois, en provenance de la forêt du Cranou et des rives de l’Aulne, pour être 
expédiés à l’arsenal de Brest : port du Faou, de Châteaulin, de Port-Launay, de Camaret (pour 
la construction navale)…
• transport de pierre, à partir des carrières de L’Hôpital-Camfrout, de Logonna-Daoulas,
• transport de marchandises, pour l’approvisionnement du port militaire de Brest (port du 
Fret),
• pêche : ports de Camaret (sardine, langouste…), Ouessant, Molène, Sein…
• etc.
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Typologie des ports sur le 
territoire du PNRA

Ports de taille moyenne (1) Petits ports (2) Petits sites portuaires (3)

Fonction portuaire actuelle les activités portuaires sont toujours actives, même si elles sont parfois en déclin

1 (Camaret-sur-Mer) 

Fonction portuaire ralentie
la fonction portuaire du site n’est plus aussi active, mais subsiste un peu de pêche ou de commerce en 
dehors des activités de plaisance 

5 (Lampaul, Molène, Le Fret, 
Morgat, Sein)

Fonction portuaire déchue la fonction portuaire du site n’est plus active, même si des activités liées à la mer subsistent (plaisance notamment)

1 (Châteaulin)

6 (L’Hôpital-Camfrout, 
Le Faou, Port-Maria, 
Landévennec, Lanvéoc-La 
Cale, Roscanvel)

(1) Sites portuaires ou regroupements de sites portuaires séparés géographiquement de quel-
ques centaines de mètres, dont les activités à vocation maritime ont permis, par le passé, ou per-
mettent encore le développement d’un noyau urbain important à fonction portuaire regrou-
pant aujourd’hui plus de 2 000 habitants (Camaret-sur-Mer et Châteaulin).

(2) Sites portuaires de taille modeste ou regroupements de sites portuaires proches dont les acti-
vités à vocation maritime ont permis, par le passé, le développement d’un noyau d’au moins une 
dizaine d’habitations dépendant directement et quasi exclusivement du port. 

(3) Sites de contact terre/mer aménagés de façon légère et qui n’ont pas généré, par leur activité 
économique, l’installation d’un foyer de population de plus d’une dizaine d’habitations.

Chantiers navals et bateaux traditionnels ont nécessité, au cours du XIXe siècle, l’installation 
d’industries pour la fabrication et l’équipement de la flottille de bateaux. Sur le territoire du 
PNRA, de nombreux chantiers de construction navale existaient (Le Faou, Port-Launay, Le Fret, 
Quélern, Roscanvel, Camaret…). Ils pouvaient comprendre des remises, des cabanes de sabla-
ge ou des cales de construction et de mise à l’eau. Il s’agissait de petits chantiers artisanaux 
pour la plupart, même si certains d’entre eux avaient une certaine importance, comme à Ca-
maret. Dans la seconde moitié du XXe siècle, en raison des avancées techniques, l’évolution de 
la construction navale tend au regroupement des unités de production. Ces unités sont dé-
sormais moins nombreuses et de nombreux vestiges ont disparu compte tenu de la pression 
foncière sur ces espaces portuaires. L’atelier de chantier naval des Charpentiers de Marine 
Camarétois est un témoin de cette activité importante qui existait autrefois sur le territoire 
du PNRA, où le cabotage intense, en particulier en rade de Brest et entre les îles du Ponant et 



130

le continent, et l’importance de la pêche nécessitaient la construction et l’entretien de nom-
breux bateaux. 
Ce chantier, appelé aussi la « cabane Péron », est le dernier témoin de ce savoir-faire à être 
toujours en activité. Dans les années 1930, au moment de l´essor de la pêche à la langouste, 
la presqu´île de Crozon comptait 14 chantiers de ce type qui employaient près de 200 char-
pentiers. Les deux cabanes noires recouvertes de coaltar, construites en 1908, sont embléma-
tiques de l´activité passée sur le Sillon.

Les ports de Camaret et du Tinduff (en Plougastel) ont la particularité de compter plus de 
bateaux traditionnels qu’ailleurs. Cela est directement lié à la motivation de quelques pro-
priétaires privés qui se regroupent pour constituer une flottille traditionnelle. Regroupés en 
association, ils organisent des régates ou des rassemblements de bateaux :
• port de Camaret : association Camaret Plaisance (9 bateaux au minimum) ;
• port du Tinduff : association Les Vieux Gréements du Tinduff (15 bateaux).
Les bateaux traditionnels présents dans les ports de Camaret et du Tinduff ont fait du terri-
toire maritime du PNRA leur terrain favori d’évolution ; ils naviguent régulièrement dans la 
rade, autour de la presqu’île de Crozon ou vers les îles du Ponant.
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Le port de Camaret : 

Un exemple particulièrement 
représentatif du patrimoine portuaire

Le port a depuis des centaines d’années été une pièce maîtresse parmi les ports de la mer 
d’Iroise. Camaret est un exemple typique des différentes phases historiques de construction 
portuaire. 
Il s´est développé sur un site protégé des houles du large par une flèche de galets à pointe 
libre de 900 m de long, le Sillon. Un petit centre urbain, initialement habité par des pêcheurs, 
va progressivement se développer en arrière du port.

Dans un premier temps, la pêche côtière et le cabotage ne nécessitent pas d´aménagements 
spécifiques. La place Saint-Thomas, au cœur du quartier de pêcheurs et d´armateurs du Notic, 
constitue le centre d´échanges commerciaux de la ville. 
Du XVIe siècle jusqu´au milieu du XIXe siècle, Camaret est un port tranquille vivant essentiel-
lement de la pêche saisonnière et du cabotage. Seul le Sillon a été renforcé par une digue 
(1813-1815). Il sera ensuite allongé par un môle en 1845.

Dans les années 1870, le développement de la pêche à la sardine permet la multiplication des 
chantiers de construction sur le « sillon » et des conserveries, au Notic et au Styvel. En 1896, 
344 personnes, essentiellement des femmes, soit plus de 17 % de la population, travaillent 
dans ces conserveries. À la même époque, 150 chaloupes sardinières à 2 mâts mouillent dans 
le port de Camaret. 

La raréfaction des sardines dans les eaux locales entre 1902 et 1908 se traduit par une crise 
économique qui pousse les pêcheurs à se diversifier. La découverte de gisements de langous-
tes au large des Sorlingues ou îles Scilly (Cornouailles anglaise) en 1900 favorise cette mu-
tation et l´amélioration des bateaux (sloop monté et dundee). En 1914, Camaret devient le 
premier port langoustier d´Europe avec 158 unités et près de 900 pêcheurs langoustiers.

Après la Première Guerre mondiale, les fonds s´épuisent et de nouveaux gisements sont suc-
cessivement exploités au large des côtes irlandaises et écossaises (Hébrides), dans les eaux 
marocaines et mauritaniennes, à proximité du Brésil, du Maroc et de la Mauritanie. Mais ces 
pays vont étendre leurs eaux territoriales sur les zones de pêche. Le déclin est alors inévitable 
à la fin des années 1980. Malgré la modernisation de la criée en 1988, l'activité périclite. L’éta-
blissement ferme ses portes en 1994.

Aujourd´hui, le quai Téphany accueille quelques entreprises, le transit passager estival vers 
les îles du Ponant, et est désormais la zone d´amarrage des quelques bateaux de pêche res-
tants. Les bateaux de plaisance constituent l´essentiel de la flotte camarétoise. 
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Le port de plaisance de Camaret

La Tour Vauban 
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On dénombre également, en d’autres ports, une flottille de bateaux « emblématiques », ori-
ginaux ou reconstruits à l’identique, témoins de l’histoire maritime du territoire et qui navi-
guent encore aujourd’hui.
Dans cette flottille se distinguent tout particulièrement 10 navires, dont la moitié classée mo-
numents historiques : la Bergère de Domrémy (coquillier - 1936), le Saint Jean (sloop bermu-
dien - 1939), le N.-D. de Rumengol (gabare dundee, 1945), le Général Leclerc (sloop coquillier, 
1951), etc.
Autres lieux de concentration de navires, mais d’un genre particulier, les cimetières à bateaux 
regroupent de vieilles coques où elles se désagrègent lentement. Lieux sinistres pour certains, 
lieux d’inspiration artistique pour d’autres, ils permettent d’exposer le patrimoine maritime 
d’une manière différente, en mettant en valeur les formes et techniques de construction. Ils 
offrent en quelque sorte une « seconde vie » aux bateaux, qui sont mis en scène et à l’hon-
neur.

Cimetières de bateaux 
• Landévennec (port Styvel) : anciens bateaux de la marine nationale, marine marchande et 
pêche. À flot dans l’anse de Penforn (Aulne maritime).
• Crozon (port du Fret) : anciens bateaux de pêche en bois. Échouage sur le sillon qui ferme 
l’étang arrière littoral du Fret.
• Crozon (Rostellec) : anciens bateaux de pêche, ancien vapeur ravitailleur des îles de l’Iroise 
en eau potable (1935). Échouage sur la grève.
• Camaret : bateaux de pêche typiques de Camaret (langoustiers, chalutiers…). Échouage sur 
le sillon.

4.4.3 : Le patrimoine bâti militaire

Au cours du temps, les rivages de la mer d’Iroise se sont hérissés de batteries et de forts des-
tinés à assurer la protection du port et de l’arsenal de Brest. C’est probablement en presqu’île 
de Crozon que les fortifications ont le mieux conservé leurs traits de caractère. Les sites forti-
fiés s’y échelonnent pratiquement sans interruption depuis la préhistoire, plus précisément 
depuis l’âge du fer (pointes de Lostmarc’h et de Kerdra, île de l’Aber).

Mais c’est sous Louis XIV (1638-1715) que l’importance stratégique de Brest, de son château et 
de son port est accentuée. Par conséquent, la situation de la presqu’île de Crozon, très pro-
che, va profondément marquer son paysage littoral. La réalisation la plus marquante sera la 
« tour Vauban » de Camaret, réalisée en 1693 par Sébastien Le Prestre, seigneur de Vauban. Il 
s’agit d’une tour de côte dont le rôle est d’assurer le refuge aux vaisseaux marchands qui se 
retireraient dans l’anse. Vauban renforce la défense du goulet en construisant également la 
« ligne Quélern » (muraille bastionnée), afin d’isoler Roscanvel du reste de la presqu’île et de 
la transformer en un véritable camp retranché. De cette période, la presqu’île conservera des 
batteries de tir, principales et secondaires (côté mer), ainsi que des lignes défensives arrière 
(côté terre). 
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Aux XVIIIe et XIXe siècles, les fortifications et les grands armements d’escadres reprennent sur 
Brest et son littoral. En presqu’île, les ingénieurs militaires décident la construction du fort de 
la Fraternité à Roscanvel. Sous le Premier Empire, 3 nouvelles tours défensives sont également 
construites au Toulinguet (1813), à Cornouaille (1813) et à la pointe des Espagnols (1812). L’îlot 
des Capucins est fortifié en 1848, puis ce sont les anses de Morgat, Camaret et Roscanvel qui 
se voient armées de batteries de canons et de mortiers, soutenues par des corps de garde 
défensifs (1859 - 1862). À peine construites, ces fortifications sont obsolètes en raison de la 
crise de l’artillerie rayée.
À partir de 1888, d’importants chantiers sont donc menés pour moderniser la défense sud du 
goulet et l’adapter aux nouveaux matériels de guerre. Cinq batteries de rupture « sous roc » 
sont construites, creusées en pleine roche (schiste) au pied des falaises, de telle manière que 
les tirs soient dirigés à peine plus haut que la ligne de flottaison des navires cuirassés. De Ker-
bonn (Camaret) à Lanvéoc, les falaises se hérissent de puissantes batteries d’artillerie lourde.

Le XXe siècle voit apparaître l’aviation, dès son premier conflit mondial. Un centre d’hydra-
viation s’installe en 1916 sur le sillon de Camaret, non loin de la tour Vauban, dont il ne reste 
malheureusement pas de trace. Ce centre donnera naissance, en 1929, à une base d’hydra-
vions puis à un aérodrome à Lanvéoc, au Poulmic, sur le site de l’actuelle école de la Marine. 
À la veille de la Seconde Guerre mondiale, la montée des menaces provoque le renforcement 
des défenses avec notamment la construction, à partir de 1937, de la batterie du cap de la Chè-
vre. Cette dernière est encore inachevée lors de la défaite française de juin 1940 ; comme les 
autres lignes de défense, celle-ci va être occupée et renforcée par les troupes allemandes.

La décision de réarmer le site de Lanvéoc-Poulmic est prise le 9 décembre 1944. Il accueillera 
successivement des avions, des hydravions et des hélicoptères. La mise en construction des 
sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) à l’île Longue est décidée en 1963. 

Presque tous les éléments de fortification érigés depuis le XIXe siècle sont encore présents 
dans le paysage de la presqu’île. Batteries, forts, casernes, tours…Certains sont encore pro-
priétés de la marine nationale ou de l’armée de terre, mais d’autres ont été acquis par le 
Conservatoire du littoral ou les collectivités locales et peuvent faire l’objet d’une ouverture 
au public.

4.4.4 : Le patrimoine bâti industriel

Le territoire du Parc est riche de vestiges d’activités industrielles passées, liées à l’exploitation 
des richesses de son sous-sol.
Parmi ceux-ci, on distingue :
• les mines de plomb argentifère de Locmaria- Berrien (1749 - 1934),
• les carrières de granite et de grès, les carrières d’ardoises des monts d’Arrée (cf. chapitre 
5.5.1),
• les fours à chaux en presqu’île de Crozon,
• les moulins à marée, etc.



Un exemple :

Le four de Rozan

Au XIXe siècle, les pierres calcaires de Crozon ont été activement exploitées pour la construc-
tion et la fertilisation des terres agricoles. Aujourd’hui, seules les ruines des installations litto-
rales subsistent : four de la Fraternité (sur la côte ouest de la presqu’île de Roscanvel), four de 
Postermen, four de Lam-Saoz (sud de Camaret) et four de Rozan (construit en 1839). 

Le four de Rozan, restauré, a des allures monumentales de donjon médiéval. 
Il était accessible par marée haute aux embarcations qui apportaient le combustible et char-
geaient les barriques de chaux produites. Son exploitation a été abandonnée en 1872, suite 
à une violente tempête qui aurait occasionné quelques dégâts. Le four a par la suite été dé-
gradé par les résidants qui venaient s’y approvisionner en pierres et les bâtiments annexes 
ont ainsi été progressivement démontés. Peu après son acquisition par le Conservatoire du 
littoral, le four est nettoyé des ordures qui y ont été entassées et le site débroussaillé (1983). 
Des travaux de restauration sont effectués pour consolider la cheminée et dégager les fonda-
tions des bâtiments jouxtant le corps principal du four. 

Ce four, comme les fours à sel ou à goémon, constitue un élément important d’un patrimoine 
industriel légué par une profession (les chaufourniers) qui a définitivement disparu en 1958 
en Finistère. Il est classé au titre des Monuments historiques.
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4.4.5 : Le patrimoine bâti religieux 

Source : Service régional du patrimoine culturel - DRAC Bretagne/Conseil régional de Bretagne

Durant les dix dernières années, plusieurs opérations de recensement et d’étude du patri-
moine bâti ont été menées par le service régional de l’inventaire11 suivant des méthodologies 
scientifiques et des technologies nouvelles. Dans les cantons étudiés, les éléments recensés 
sont déjà nombreux ; ramenés à l’échelle du Parc, les résultats de l’inventaire laissent suppo-
ser un riche patrimoine, présentant des caractéristiques historiques et architecturales tout à 
fait particulières.

Les bâtiments « monumentaux » les plus connus, sinon les plus prestigieux du Parc d’Armo-
rique sont  :
• l’abbaye Saint-Guénolé de Landévennec, dont les ruines actuelles datent du Xe siècle. Le 
site accueille néanmoins (depuis 1950) la communauté des moines bénédictins de Kerbénéat 
dans des bâtiments plus récents. À proximité des ruines restaurées de l’ancienne abbaye a été 
construit un musée (gestion associative et équipement labellisé par le PNRA) ;
• les ruines de l’abbaye du Relecq, datant du XIIe siècle (1132) et situées sur la commune de 
Plounéour-Menez. Propriété du Conseil général du Finistère, le site est accessible au public et 
accueille des manifestations culturelles.

Mais l’architecture religieuse atteint dès le XVIIe siècle, avec les enclos paroissiaux de Comma-
na, Sizun et Plounéour-Menez, un niveau d’excellence dans la production artistique régionale. 
Ils dégagent, même en absence d’homogénéité formelle et stylistique, une force monumen-
tale qui repose, pour l´essentiel, sur trois éléments : accès monumentaux, porches, massifs 
occidentaux surmontés de hautes flèches, nefs et bas-côtés peu élevés. Ces réalisations ren-
voient au savoir-faire de plusieurs ateliers de maîtres d’oeuvre dont l’influence a durablement 
marqué le nord de la Bretagne (atelier de la vallée de l’Élorn et du Folgoët, atelier de Kerjean, 
atelier Beaumanoir). 

Quelques données12 : 
• Campagne 1996 - 1998 sur le canton du Faou 
11 églises et chapelles
20 croix et calvaires

• Campagne 2006 - 2007 sur le nord des monts d’Arrée
6 églises et chapelles
42 croix et calvaires
+ sur Plounéour-Menez13: 3 églises et chapelles, abbaye, 25 croix et calvaires

Note : sur la commune de Daoulas, intégrée au périmètre d’étude élargi de la charte, se trouve 
également la très renommée abbaye de Daoulas.

11 Christel Douard et Florent Maillard

12 Inventaires service régional de l'inventaire - 1996-1998 : communes du Faou, Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h, Rosnoën / 

inventaire 2006-2007 : Sizun, Commana, Le Cloître-Saint-Thégonnec

13 Source : mairie de Plounéour-Ménez
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Un exemple :

L'enclos paroissial et l'église 
Saint-Suliau en Sizun

Évoluant tout au long d'une période économiquement très florissante liée à la transforma-
tion et au commerce des toiles, l'enclos paroissial de Sizun est le résultat de plusieurs cam-
pagnes de construction couvrant environ deux siècles : les XVIe et XVIIIe siècles. Le chantier, 
peut-être soutenu par les Rohan, seigneurs prééminenciers et vicomtes du Léon, a été initié 
par les paroissiens de Sizun. 

L'enclos paroissial de Sizun dégage, même en absence d'homogénéité de forme et de styles, 
une force monumentale qui repose, pour l'essentiel, sur deux éléments : 
• l'arc d’entrée (localement appelé « arc de triomphe ») marquant d’une manière théâtrale 
l'horizontalité de l'accès à l'enclos,
• le « massif occidental » qui, culminant à 54 mètres de hauteur, contraste avec la faible hau-
teur de l´église. 

Bien que réalisée en 1735, la flèche suit, non dans les formes des baies mais dans sa structure, 
les modèles léonards de la période gothique. Aussi ce chantier long, quasiment ininterrompu, 
reflète-t-il le savoir-faire d'au moins trois ateliers de maîtres d´oeuvre et de sculpteurs dont 
l'influence a durablement marqué le nord du département du Finistère. 

On distingue la marque de l'atelier de la vallée de l´Élorn et du Folgoët pour le porche et cer-
tains éléments sculptés (début XVIe siècle), celui de l'atelier de Kerjean pour l'arc monumental 
et l´ossuaire (ancienne chapelle des morts), enfin, celui de l´atelier Beaumanoir pour l'abside 
polygonale à noues multiples (vers 1663), réalisation qui montre la longévité d'un prototype 
mis en place par ses concepteurs dès la fin du XVe siècle. 

En outre, à côté de granites et schistes extraits sur place (villages de Hengoat ou du Drennec), 
l’emploi d’autres matériaux acheminés depuis le fond de la rade de Brest comme la microdio-
rite quartzique (marginal) et surtout la kersantite (parties sculptées, encadrement de baies), 
est remarquable.

Les dépenses artistiques consacrées au XVIIe siècle à cet ensemble exceptionnel font ainsi de 
Sizun un des enclos les plus éminents du Léon.
L’église a été classée monument historique en 1881, l’ossuaire (chapelle des morts) en 1925, 
l’ancien cimetière et l’arc monumental en 1943.

Le Clocher de l'église 

Saint-Suliau en Sizun
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4.4.6 : L’habitat rural 

Le territoire du Parc d’Armorique est très riche d’objets autrefois liés à la vie courante des 
habitants, relevant du domaine patrimonial tant par leur diversité (formes), leur usage spéci-
fique (en lien avec une activité disparue) que par les techniques de fabrication et matériaux 
utilisés.

L’inventaire exhaustif de ces objets, pris au sens large du terme, n’est pas encore disponible 
étant donné l’ampleur du travail. Néanmoins, les services de la culture mettent à disposition 
des inventaires partiels réalisés sur les communes du secteur des monts d’Arrée (canton du 
Faou, communes de Sizun, Commana et Le Cloître-Saint-Thégonnec, chapitre 4.4.5) alors que 
quelques données éparses peuvent caractériser succinctement le patrimoine bâti insulaire 
et littoral.

Maisons et hameaux insulaires ou littoraux
Source : Richesses de l’Iroise, 2005 - Mission du parc marin
La présence de la mer et la violence des vents du secteur ouest (Mervent, Kornog, Gwalern) 
confèrent aux maisons de pays un aspect austère et ramassé. Bâtie en granite, la maison 
semble s’agripper au sol ; elle présente un de ses pignons aux vents dominants ou s’abrite 
derrière une levée de terre ou un rocher. 

Sur les îles, les maisons sont bâties au centre d’un espace délimité par des murets de pierre 
sèche sur lequel se répartissent des bâtiments d’exploitation dont la dimension est en rela-
tion avec la petite taille du bétail (moutons de 15 kg, vaches de 80 kg, chevaux d’un mètre 
au garrot). La couverture de ces bâtiments est soit en chaume, soit en un crépi d’argile épais 
d’une dizaine de centimètres posé sur des mottes de gazon séchées (taouarc’h). Le coulage 
des meules contre le vent prend parfois l’aspect d’un défi : c’est à qui aura la plus belle.

L’aménagement de l’espace intérieur de la maison diffère des habitations continentales. Un 
couloir traverse le bâtiment du sud au nord ; en son milieu, il est recoupé par un autre cou-
loir qui mène aux deux pièces d’habitation adossées aux pignons. Les meubles occupent la 
totalité de l’espace restant et forment les cloisons. Ils sont en général peints de couleurs vi-
ves. L’une des pièces est consacrée aux activités domestiques : c’est le penn-ludu (côté des 
cendres) ; l’autre est le sanctuaire familial où sont disposés les souvenirs de campagnes des 
marins mais aussi des reliquaires contenant des éléments de parure (décès d’enfants en bas 
âge, couronne de mariée…). C’est le penn-brav ( joli côté), où se pratiquent également les ri-
tuels des liturgies familiales.
Cette organisation intérieure ne se retrouve quasiment plus dans aucune maison restaurée ; 
mais bien plus par leur aspect extérieur, ces maisons traditionnelles ne cessent de disparaître 
par ruine ou réaménagement.

Maisons et hameaux de l’intérieur
Source : service régional du Patrimoine culturel - DRAC Bretagne/Conseil régional de Bretagne
Comme sur le littoral et les îles, le bâti reflète les richesses du sous-sol, exploitées par les ha-
bitants : kersantite sombre et microdiorite quartzique dorée autour du Faou, granites clairs et 
schistes « bleus » sur les versants nord des monts d’Arrée. 
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Autour de Sizun, Commana, Plounéour-Menez et Le Cloître-Saint-Thégonnec, les bâtiments 
même modestes sont maçonnés avec soin (appareil à assises alternées ou mise en œuvre 
remarquable de la pierre de taille). 
Sur les toits, l’utilisation des fameuses ardoises des monts d’Arrée, épaisses et moirées de 
rouille, donne aux édifices une allure incomparable et singulière. 
En général, les hameaux n’ont pas de localisation ni d’orientation particulière ; ils sont de taille 
variable, allant d’une ferme (et dépendances) à un regroupement d’une dizaine d’habitations. 
Toutefois, dans le secteur nord des monts d’Arrée où le bocage et les landes dominent, le bâti 
est essentiellement regroupé en hameaux de dimensions plus importantes. Par ailleurs, les 
bâtiments s’adaptent au relief en s’implantant le plus souvent à mi-hauteur des versants.

Sur les communes étudiées, l’architecture vernaculaire a connu des remaniements impor-
tants suite à l’essor de l’activité toilière (fabrication des voilures des bateaux marchands). 
Néanmoins, le nombre élevé de « maisons à avancée » ou « maisons à apothéis » (déforma-
tion du mot français « appentis ») bâties entre 1650 et 1850 constitue un corpus architectural 
intéressant et bien plus varié qu’on ne le croyait. 
Des traces architecturales de l´activité toilière subsistent encore. Parmi des centaines de 
buanderies dites « kandis » (petits édifices équipés pour le traitement et le blanchiment du 
lin) connues dans les inventaires, la quasi-totalité n’est parvenue qu’à l’état de vestiges. Plu-
sieurs parmi elles méritent pleinement sauvegarde et mise en valeur. 
Cela vaut également pour les « poêles à crêpes » : il s’agit d’un dispositif en maçonnerie cou-
vert de deux dalles de granite évidées, recevant des plaques en fonte circulaires qui, chauf-
fées par des fagots, permettaient la cuisson des crêpes et des galettes. Ces « poêles » sont 
présentes autour du Faou et bien au-delà (Brasparts, Pleyben), mais restent méconnues du 
patrimoine vernaculaire, notamment dans leur aire de diffusion.

Quelques données14 :
• Campagne 1996 - 1998 sur le canton du Faou 
55 maisons à avancée, 20 maisons à pans de bois 
38 fours à pain, 25 puits, 11 poêles à crêpes 
16 châteaux et manoirs
3 moulins et minoteries
2 ouvrages de génie civil (pont…)

• Campagne 2006 - 2007 sur le nord des monts d’Arrée
213 maisons à avancée, 
8 édifices liés à la transformation du lin (buanderies, « douets »).
10 fontaines et lavoirs
7 moulins et minoteries
1 château ou manoir
4 ouvrages de génie civil
+ sur Plounéour-Menez15 : 6 maisons à avancée, 23 moulins, 2 manoirs

14 Inventaires service régional de l'inventaire - 1996-1998 : communes du Faou, Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h, Rosnoën 

/ inventaire 2006-2007 : Sizun, Commana, Le Cloître-Saint-Thégonnec

15 Source : mairie de Plounéour-Ménez
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Un exemple :

Les maisons à avancée

Source : Christel Douard, ingénieur d’études. Service chargé de l’inventaire général du patri-
moine culturel, Région Bretagne - In Situ n° 8, mars 2007

Les « maisons à avancée », souvent datées par chronogramme, ont été bâties entre le début 
du XVIIe siècle et le début du XXe siècle. 

De plan rectangulaire comme la plupart des logis ruraux de la région, la maison à avancée se 
distingue par un, voire plusieurs avant-corps latéraux. Le ou les avant-corps peuvent avoir des 
profondeurs et des fonctions variables. Placée en prolongement du pignon, la partie saillante 
prend, au cours du temps, des formes (semi-circulaires ou rectangulaires) et des proportions 
diverses.

Dans le nord et l’est de la zone, l’avant-corps sert exclusivement à placer la table (et les bancs). 
On l’appelle localement apotheis taol ou avans taol (taol = table). 
En revanche, dans le sud, l’avancée est désignée par un terme plus générique (apoteiz, appen-
tis) : la partie en saillie peut abriter le mobilier, ce qui est majoritairement le cas, mais, en plus, 
l’escalier de distribution extérieur en maçonnerie, phénomène très fréquemment observé 
dans les monts d’Arrée alors qu’il est exceptionnel, voire inexistant, dans le nord du Léon et 
le Trégor.

Classiquement, cette forme architecturale était supposée intimement liée au travail du lin, et 
caractéristiques de l’habitat des tisserands ou marchands de toile. Cet artisanat était large-
ment répandu dans le secteur. Après des études plus poussées, il s’est avéré que cette activité 
ne définissait pas nécessairement une forme d’habitat particulière : 
• les maisons à avancée sont répandues au-delà des zones de transformation et de tissage 
du lin ;
• de nombreuses maisons à avancée ont été construites pour des prêtres, des laboureurs ou 
des journaliers - constructions de dimensions tantôt importantes, tantôt modestes.

La forme architecturale du logis correspond donc plutôt à une manière de faire localement 
enracinée, à une « mode » adoptée par tous ceux vivant à la campagne à un moment donné. 
Ce type d’habitat rural emblématique présente d’ailleurs de nombreuses variantes.

La Maison Cornec à Saint-Rivoal
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grande photo maison cornec
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Quelques exemples de « maisons 

à avancée » dans les monts 

d'Arrée
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4.4.7 : Enjeux, stratégie et pistes d’actions pour l’avenir du patrimoine bâti

Identifier le patrimoine sur son territoire, le hiérarchiser sur une base thématique, distinguer 
les sites particulièrement représentatifs où chaque thématique s’exprime le mieux, mettre 
ces connaissances à disposition des gestionnaires…voilà, résumés, les souhaits prioritaires de 
tout acteur d’un patrimoine, qu’il soit naturel, culturel, architectural. 
Ces souhaits sont en effet le préalable indispensable à toute politique de préservation, voire 
de mise en valeur. La connaissance est indispensable à l’action, et le PNRA se doit de soutenir 
toute initiative allant dans ce sens, à partir du moment où elle concerne son territoire.

Le patrimoine bâti « remarquable » du territoire du Parc d’Armorique bénéficie d’études thé-
matiques menées par différents partenaires, mais elles sont encore partielles et relativement 
dispersées. Une connaissance la plus exhaustive possible, facilement accessible parce que 
centralisée, permettrait au PNR de mobiliser les acteurs et gestionnaires autour d’un outil 
efficace d’aide à la décision, de préservation et de mise en valeur.

Le Parc d’Armorique pourrait lui-même initier des actions concrètes en faveur du patrimoine 
bâti, notamment en développant une mission d’ingénierie architecturale : elle pourrait uti-
lement venir enrichir les réflexions locales dans les documents d’urbanisme, la construction 
neuve et la rénovation de bâti ancien (permis de construire). Il s’agirait là de faire naître une 
culture commune autour des formes architecturales locales identifiées comme « identitaires ».
Ces interventions ponctuelles auprès de ses partenaires pourront aboutir, plus ou moins rapi-
dement, à un cadre général d’action par le biais de chartes architecturales de territoire, voire 
à des programmes incitatifs de type « pays d’arts et d’histoire » (PAH) ou « pôle d’économie 
du patrimoine » (PEP).
Ces trois outils sont en effet des leviers efficaces pour valoriser et pérenniser le patrimoine 
rural. Leur intérêt est de mettre en place des démarches transversales, d’initier une coopéra-
tion entre État, collectivités et associations autour d’un projet commun lié au patrimoine bâti 
et de nécessiter une participation active de la population, ce qui correspond tout à fait à la 
méthode de travail préférentielle d’un PNR. 

La mise en valeur, voire la valorisation (économique), du patrimoine bâti offre la possibilité 
d’actions très diverses. Outre celles liées à l’urbanisme, le PNR d’Armorique et ses partenaires 
pourraient développer : 
• les actions de sensibilisation de la population locale, comme par exemple, l’initiation du 
jeune public au patrimoine local (par exemple éducation à la mer avec les bateaux du patri-
moine, chantiers scolaires de restauration d’un petit bâti, etc.),
• la communication autour du patrimoine : publications, conférences, parcours thématiques 
(par exemple sur mer pour le patrimoine maritime…),
• un tourisme de qualité animé par un personnel qualifié qui développe dialogue et échanges 
(ex. développement de produits touristiques inspirés par le patrimoine maritime, archéologi-
que…),
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• la création d’outils d’interprétation du patrimoine, points de rencontre et de compréhension 
du patrimoine pour les populations et les touristes. Sur ce thème, il est intéressant de voir que 
le réseau des équipements du Parc pourrait à la fois servir de base au projet tout en bénéfi-
ciant d’une nouvelle dynamique,
• les actions de valorisation des matériaux traditionnels de construction, techniques de cons-
truction et savoir-faire locaux. Par cet intermédiaire, un travail intéressant pourrait être mené 
avec les artisans du territoire (ardoisiers/couvreurs, maçons, charpentiers, etc.) et donner 
corps à une ambition économique autour du patrimoine bâti.

Enfin, toute politique portant sur le bâti (qu’il soit ancien ou contemporain) ne doit plus, 
aujourd’hui, écarter les préoccupations liées au comportement énergétique des construc-
tions. Le travail sur les formes, matériaux et savoir-faire traditionnels permet d’ailleurs dans 
la plupart des cas de retrouver le goût pour des matériaux sains, peu gourmands en énergie 
grise (énergie consommée à la production du matériau), pour des formes et des techniques à 
l’utilisation économes en énergies. 
Par rapport à l’expérience de bâtisseurs de leurs aînés, les constructeurs actuels ont peu in-
nové : tout au plus ont-ils adapté des techniques aux exigences modernes de confort (à vivre, 
à utiliser, à entretenir…).
Il convient donc que ces systèmes « remis au goût du jour », dès lors qu’ils sont adaptés aux 
conditions et critères architecturaux locaux, soient encouragés et intégrés dans les projets 
publics ou individuels.
De nombreuses mesures incitatives sont en place à l’échelle nationale ; sur cette base et en 
partenariat étroit avec les agences locales de l’énergie, le Parc d’Armorique doit pouvoir initier, 
sur son patrimoine immobilier ou celui qu’il a en gestion, des projets alliant performances 
énergétiques et respect des architectures locales traditionnelles. 
Son réseau d’équipements pédagogiques devrait, là encore, pouvoir figurer parmi les meilleurs 
de ses ambassadeurs sur le territoire.
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3- Les activités économiques
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5 - 1 : INTRODUCTION : LE TRAVAIL DANS LE PARC
Source : INSEE 2004 - DGI 2001

5.1.1 : Présentation de la population active 

À l’échelle du Parc, les actifs ayant un emploi représentent 88,6 % de la population active 
(personnes de plus de 15 ans), chiffre en légère augmentation depuis le dernier recensement 
INSEE de 1990, dans des proportions tout à fait proches de l’évolution départementale. 

Note : Sur les 11 communes du périmètre d’étude élargi, les actifs ayant un emploi représentent 
une part de 90,7 %. Sa représentativité évolue nettement à la hausse dans certaines commu-
nes, comme Logonna-Daoulas (+ 36,20 %), alors qu’elle diminue assez fortement sur Botsorhel 
(- 9,50 %). Toutefois, à l’échelle globale, elle augmente dans des proportions similaires à celles 
du Parc.

Le chômage
carte V.1 et V.2
Sur le territoire du Parc, le taux de chômage s’élève à 10,9 %, taux inférieur à celui du dépar-
tement (11,2 %) mais légèrement supérieur à la moyenne régionale (10,6 %) ; celui-ci est en 
régression alors que la population active augmente de 6 %, taux supérieur à celui du Finistère 
(5,5 %). 

Néanmoins, certains secteurs sont plus touchés que d’autres : la presqu’île (13,5 %) et les 
monts d’Arrée (11,2 %). Mais même là, alors que le chômage diminue de 6 % entre 1990 et 
1999 dans le secteur de Crozon (notamment le chômage des jeunes - 33,3 % et des femmes 
- 2,2 %), les monts d’Arrée continuent d’être pénalisés avec une progression de + 9,6 %. Dans 
ce secteur, seuls les jeunes actifs semblent échapper à ce phénomène (diminution du chô-
mage de 22 %).

Le taux de chômage dans les îles (9,9 %) régresse de façon spectaculaire durant la même pé-
riode : - 30,2 % ; ce sont les femmes et les jeunes qui bénéficient le plus de cette diminution 
( jusqu’à - 52,6 % pour les jeunes).

Le secteur de l’Aulne est celui dont le taux de chômage est le plus faible (9,1%), mais son évo-
lution chez les femmes traduit une tendance négative ( +29,6 %) alors qu’il reste stable chez 
les jeunes.

Note : le taux de chômage sur les 11 communes supplémentaires du périmètre élargi est de      
8,68 %, ce qui est inférieur au taux du Parc.

Après le recensement de 1999, de sérieuses crises (grippe aviaire, ESB, etc.) ont ébranlé les 
filières de l’industrie agroalimentaire, très présentes dans le Parc (en effectif de salariés). Des 
plans sociaux ont été mis en œuvre, le recours aux intérimaires et aux personnes en CDD a di-
minué. Par conséquent, il est fort probable que les chiffres du chômage en 1999 n’aient plus 
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rien à voir avec ceux que l’on pourrait mesurer en 2006 (donnée non disponible actuellement 
auprès de l’INSEE).

Dans un thème socio-économique assez proche, les données plus récentes traitent du nom-
bre de demandeurs d’emploi (personne au chômage recherchant effectivement un emploi, 
données CG29). En 2005, ils étaient 1 755 personnes, en évolution de - 6 % depuis 2003 :
• c’est dans le secteur de la presqu’île de Crozon que les demandeurs d’emploi ont diminué le 
plus (- 9,7%) ; en revanche, il est resté stable sur le secteur de la vallée de l’Aulne.,
• les situations communales diffèrent au sein de chaque secteur. Par exemple, certaines com-
munes voient les demandeurs d’emploi progresser légèrement alors qu’à l’échelle de leur sec-
teur, ils diminuent (par exemple Roscanvel dans le secteur de la presqu’île ; Bolazec, Botmeur, 
Brennilis dans le secteur des monts d’Arrée).

Notes :
• les demandeurs d’emploi sur les 11 communes du périmètre élargi étaient au nombre de 572 en 
2005, en évolution de - 5,4 % depuis 2003,
• les îles ne disposent pas de données interprétables (données absentes selon les années),
• les chiffres de la population active en 2005 n’étant pas connus, il n’a donc pas été possible 
d’analyser plus avant les chiffres des demandeurs d’emploi.

La précarité ou la stabilité de l’emploi
80 % des actifs du Parc ont une activité salariée, dont 59,5 % sous contrat à durée indéter-
minée et 22,2 % titulaires de la fonction publique, soit un total de 81,78 % d’emplois salariés 
stables. Les emplois précaires (intérim, CDD, apprentissage, stage, emplois aidés) représen-
tent donc une minorité dans le paysage socio-économique du Parc et aucun secteur ne se 
différencie réellement sur ce point. 

Note : pour ces thématiques socio-économiques, les taux sont quasiment similaires dans les        
11 communes du périmètre d’étude élargi du Parc.

Le revenu imposable / non imposable
En 2001, le revenu net imposable moyen annuel des habitants du Parc est de 12 891 euros.            
Il connaît une légère augmentation depuis 2000 mais reste sensiblement inférieur à la 
moyenne finistérienne de 14 274. Cette moyenne cache de profondes disparités selon les com-
munes et un écart important de revenus par foyer fiscal :
• le nombre de foyers non imposés (17 401 foyers) est supérieur à celui des foyers imposés        
(13 956 foyers) ; il a par ailleurs augmenté de 1,6 % entre 2000 et 2001. Les communes les 
plus marquées par cette caractéristique (part des foyers non imposés > 60 %) sont situées 
principalement dans le secteur des îles et des monts d’Arrée (Botmeur, Berrien, Le Cloître-
Saint-Thégonnec…),
• le revenu moyen des foyers non imposés est de 6 491 euros (minimum de 6 170 euros dans 
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le secteur des monts d’Arrée) contre 20 871 euros pour les foyers imposés (maximum de 21 155 
dans le secteur de l’Aulne).

Les foyers fiscaux imposés représentent 44,5 % des foyers du Parc, représentativité inférieure 
au taux départemental (49,2 %). Le territoire du Parc apparaît donc comme étant relative-
ment « pauvre », avec une part dominante de foyers non imposables. 

Les catégories socioprofessionnelles (CSP)
La CSP dominante, dans le Parc, est celle des retraités avec 31 % de la population âgée de 
plus de 15 ans ; ceux-ci sont majoritaires dans les îles (36,6 %), leur représentativité diminue 
légèrement dans le secteur des monts d’Arrée (- 3,4 %) alors qu’elle explose dans le secteur 
de Crozon (+ 27,3%).

Viennent ensuite les personnes sans activité professionnelle (22 %) et les employés/ouvriers 
(autour de 13,7 %). Ces derniers sont plus nombreux dans les secteurs de l’Aulne et des monts 
d’Arrée (respectivement 15,6 % et 14,5 %), où leur évolution semble stable. Leurs effectifs di-
minuent en revanche fortement dans les deux autres secteurs (de - 18 % sur la presqu’île à       
- 29 % dans les îles).

Dans l’ordre, les artisans, commerçants et chefs d’entreprise, les cadres et professions intel-
lectuelles supérieures et enfin les agriculteurs exploitants représentent chacun moins de 4 % 
de la population active du Parc.

Les femmes dominent dans la catégorie des employés (71,4 %) et des personnes sans activité 
professionnelle (68,8 %) ; elles se retrouvent ensuite dans la catégorie des retraités et des 
professions intermédiaires (40 à 49 %). Depuis 1990, leur représentativité a diminué chez les 
agriculteurs, les artisans-commerçants et les sans activité professionnelle. Elle a en revanche 
augmenté de manière sensible dans les professions intermédiaires et les cadres supérieurs. 

Les différentes catégories socioprofessionnelles « actives » se répartissent inégalement sur le 
territoire du Parc et connaissent des évolutions différentes entre 1990 et 1999 : par exemple, 
les cadres supérieurs voient leur effectif augmenter dans tous les secteurs, à hauteur de + 
50 %, sauf sur les îles, où ils affichent une progression fulgurante de 700 %. Toutefois, leur 
représentativité reste mineure, entre 2,7 % de la population active dans les îles et 4,04 % dans 
le secteur de l’Aulne (taux maximum, notamment dans les communes de Pont-de-Buis-lès-
Quimerc’h, Saint-Ségal…).

À contrario, les exploitants agricoles subissent une diminution de leurs effectifs d’en moyen-
ne 48 % sauf dans le secteur des îles, où ils se maintiennent. Les monts d’Arrée sont le secteur 
où ils sont le mieux représentés, avec seulement 4,2 % de la population active (minimum à 
1,2 % sur les îles)
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Note : 
La distribution des CSP sur les 11 communes supplémentaires du périmètre élargi est la suivante :
• c’est à Saint-Nic (31,7 %), Plomodiern (32,09 %) et Lannéanou (31,6 %) que les retraités consti-
tuent la catégorie socioprofessionnelle dominante,
• les cadres sont davantage présents à Daoulas (7 %) que dans les autres communes, mais repré-
sentent toujours une faible part globale des CSP (3,4 % à l’échelle des 11 communes),
• les ouvriers sont représentés à hauteur de 10,3 % des CSP globales, et sont les plus présents à 
Plonévez-du-Faou et Saint-Coulitz (> 14,5 %).
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L’évolution de l’emploi 
Le nombre d’emploi dans le territoire du Parc d’Armorique a progressé de 9,6 % depuis 1990, 
ce qui est un très bon taux puisqu’en Finistère, il dépasse tout juste les 6 % d’augmentation. 
Ces créations se sont concentrées sur les communes de Pont-de-Buis, Saint-Ségal pour le sec-
teur de l’Aulne, Lanvéoc pour le secteur crozonais, Brennilis et Huelgoat pour le secteur des 
monts d’Arrée.
Néanmoins, ces emplois créés sont majoritairement des emplois salariés à temps partiel          
(+ 85,4 %), phénomène beaucoup plus accentué ici qu’à l’échelle finistérienne (+ 64,3 %), 
orientés préférentiellement vers les femmes (+ 29,9 %).
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5.1.2 : L’activité économique 

En 2003, 2 248 entreprises sont dispersées sur le territoire des communes du Parc. Ce nombre 
a progressé de plus de 6 % depuis 1994, contre une moyenne de 5,4 % en Finistère ; le Parc 
apparaît donc légèrement plus dynamique que le reste du département.
Les entreprises se sont créées préférentiellement dans le secteur de l’Aulne ; en revanche, la 
fermeture de certaines d’entre elles n’a pas été compensée dans le secteur des monts d’Arrée 
(- 3,9 %).
carte V.3

Il s’agit majoritairement de petites entreprises de moins de 10 salariés (94 %), exerçant leur 
activité dans les services (50,8 %), et plus particulièrement le commerce et les réparations 
(22,5 % du total) ainsi que les services aux particuliers (21,1 % du total). Se reporter aux dia-
grammes circulaires, page suivante. Pourtant depuis 1994, les secteurs d’activité les plus dy-
namiques s’avèrent être, en nombre d’établissements, les services aux entreprises (+ 47,3 %) 
et ceux liés à l’éducation, aux soins et à l’action sociale (+ 30 %), hausses sensiblement supé-
rieures à celles constatées dans le département.

L’industrie représente le secteur d’activité de 11,8 % des établissements, dont 40 % dans l’agro-
alimentaire. De manière générale, ce secteur connaît une diminution de ses unités, mais c’est 
l’agroalimentaire qui est le plus touché, avec une régression de plus de 12 % (contre 7,2 % à 
l’échelle finistérienne) à l’échelle du territoire, allant de - 9,5 % dans le secteur des monts d’Ar-
rée à - 26,1 % sur le secteur de Crozon. 
Cette branche d’activité apparaît donc comme la plus fragile du tissu économique du Parc 
(comme à l’échelle régionale et nationale). 
C’est pourtant dans l’industrie que l’on trouve les établissements comportant les effectifs de 
salariés les plus importants (> 50 salariés) : 10 établissements (sur 13) présents dans les sec-
teurs de l’Aulne et des monts d’Arrée, dont la moitié travaille dans l’industrie agroalimentaire 
(IAA). 

En 2003, 246 d’établissements ont été créés ou repris (56 % de créations pures). Le taux de 
création dans le Parc est légèrement supérieur à la moyenne finistérienne (10,9 % contre 9,0 
%), avec peu de nuance selon les secteurs.
On retrouve le secteur des services comme celui faisant preuve du plus de dynamisme, avec 
les services aux particuliers (taux de création de 16,1 % contre 6,1 % en Finistère). Le secteur 
de la construction connaît le deuxième meilleur taux de création, avec 10,6 % (taux similaire 
à celui du département).
L’industrie connaît également des reprises et des créations d’établissements (taux de créa-
tion avoisinant 0,4 %) mais cela ne semble pas compenser les fermetures de la période 1994-
2003.

Note : donnée non disponible sur les 11 communes du périmètre d’étude élargi.
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Le tissu économique du Parc se caractérise donc nettement par une densité de petites entre-
prises, employant moins de 10 salariés dans le domaine des services (plus particulièrement 
des services aux  particuliers). Cette situation présente l’avantage de la souplesse et de la 
capacité de la filière à absorber des difficultés économiques ponctuelles (diminution de con-
sommation), dont les effets seront plus dilués et n’entraîneront pas l’effondrement brutal 
d’un « bloc économique ». Mais cette souplesse a pour contrepartie des inconvénients non 
négligeables :
• la taille des structures ne permet pas de hauts niveaux d’investissement dans l’entreprise, 
ni une grande capacité d’embauche et de développement ;
• la création et le maintien de ces entreprises nécessitent un effort d’accompagnement plus 
important que pour des moyennes et grandes entreprises : les maîtres d’ouvrage sont moins 
bien formés et informés des procédures, stratégies financières, etc. ;
• le tissu ainsi constitué par les entreprises n’est peu ou pas structuré en réseau, et est donc 
très difficile à dynamiser ou à impliquer dans des projets locaux.
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Répartition des établissements des 39 communes du PNRA selon leur domaine d’activités
Source : INSEE 1999
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5 - 2 : L’AGRICULTURE

Note : Objet et sources de données
Ce diagnostic, à l’image de celui réalisé en 1995 lors du renouvellement de la précédente charte, 
s’attache à mesurer le poids de l’agriculture et son évolution en termes de :
• agriculture et gestion du territoire (paragraphe 1),
• agriculture et tissu social (paragraphes 2 et 3),
• agriculture et économie (paragraphe 4),
• agriculture et environnement (paragraphe 5).
Sont ainsi évaluées les spécificités du territoire du Parc dans sa configuration actuelle et avec les 
extensions envisagées. En conclusion, des enjeux territoriaux sont exprimés.

Les sources de données proviennent essentiellement d’extraits de données DDAF, transmises 
aimablement à partir de bases de données (actualisées 2007) « Déclarations PAC », « Instal-
lations classées », « Identification nationale bovine », « Onilait ». Accessoirement, le recense-
ment général de l‘agriculture 2000 est utilisé, voire d’autres sources précisées dans le texte.

5.2.1 : Agriculture et occupation de l’espace

Entre 1997 et 2007 : une évolution peu marquée, à l’encontre des perspectives de déprise an-
noncées et une disparité territoriale constante avec de nombreux espaces d’« inculture ».

Part SAU/ST PNRA (39 communes) Finistère

1995 45 % 60 %

2000 51 % 63 %

2006 51 % nc

SAU : surface agricole utilisée / ST : surface totale.

La surface agricole utilisée sur le territoire du Parc en 2006 est de 53 554 ha.
carte V.4

Durant les dix dernières années, bien que les données émanent de diverses sources selon les 
dates (rendant la comparaison délicate), il semble que les surfaces agricoles se soient, dans 
un premier temps, renforcées et ensuite maintenues, tant à l’échelle du PNRA que du dépar-
tement. Il y a donc eu une inversion de tendance par rapport à la décennie précédente (1980-
1990) où les surfaces agricoles avaient globalement régressé de 9 à 10 %.
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Les perspectives de recul de l’agriculture exprimées lors de l’élaboration de la précédente 
charte ne se sont donc pas vérifiées.

Toutefois, la part de l’utilisation agricole dans l’espace total du Parc reste toujours inférieure 
au ratio départemental : la prédominance d’un espace « naturel », mais aussi « en déprise », 
c’est-à-dire non attribué à une fonction productive (agriculture, forêt) et non urbanisé reste 
un caractère remarquable du territoire du PNRA.

La carte de la SAU 2006 / surface communale est éloquente. On y distingue comme en 1995 
(cf. diagnostic charte précédente) trois secteurs :
• quasi-absence d’agriculture (surface agricole < 10 %) : îles et extrémité presqu’île de Crozon 
(5 communes),
• agriculture occupant une faible part (< 50 %) : essentiellement centre monts d’Arrée (11 com-
munes), moins nettement presqu’île de Crozon (4 communes),
• agriculture dans des normes d’occupation significatives (> 50 %) : une couronne aux alen-
tours des monts d’Arrée, le long de la vallée de l’Aulne (au total 17 communes), avec une im-
plantation très forte sur la commune de Pleyben.

Il n’y a donc pas d’évolution majeure observée de surface agricole sur les communes du Parc 
depuis 2000 (données DDAF comparables), si ce n’est :
• une augmentation relativement forte de SAU sur Saint-Rivoal (+106 ha soit +6%),
• une régression sensible sur Lopérec, Châteaulin et Scrignac (respectivement -192, -98, -222 
ha, soit - 5 à - 3 %).
carte V.5

À l’exception de Châteaulin, la pression d’urbanisation ne peut être invoquée pour expliquer 
cette régression : elle s’explique pour une part par des boisements de terres agricoles à l’oc-
casion de cessations d’activité (sous subventions européennes, aide au boisement, prime ces-
sation laitière notamment).

5.2.2 : Actifs agricoles et structures d’exploitation

L’évolution est à l’image de celle constatée sur l’ensemble du département :
• régression drastique des emplois (y compris dans la filière agroalimentaire),
• fort agrandissement des structures,
• augmentation nette des formes sociétaires.
Soit une très forte concentration des moyens de production.

Part de l’emploi agricole 
Données reprises du chapitre « le travail dans le Parc »
cartes V.6 et V.7
Actuellement, on compte sur le Parc 727 exploitations déclarées au titre de la PAC, soit 10 % 
des exploitations du département.
Alors que le nombre d’emploi total sur le territoire du Parc a progressé de 9,6 % entre 1990 
et 1999, le nombre d’exploitants agricoles chute de 48 % et ne représente pas plus de 4 % 
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des emplois. Parallèlement, l’agroalimentaire reste le secteur d’emploi industriel dominant 
(presque un emploi industriel sur deux) mais aussi le plus touché par la régression : - 12 % à 
l’échelle du Parc. Le recul des emplois agricoles directs et indirects est d’autant plus remar-
quable que :
• cette perte globale d’emplois semble ici plus marquée qu’à l’échelle du département ;
• ce recul est un phénomène aujourd’hui historique puisque constant et important depuis les 
années 1980-1990 (- 20 à 30 % sur le PNRA) et avant.

Malgré ce déclin, le territoire du Parc reste à dominante rurale et les actifs agricoles y sont 
encore proportionnellement nombreux à l’échelle du Finistère : le Parc regroupe 16 % des agri-
culteurs du département pour seulement 6 % de la population. Cela s’explique sans doute par 
le fait qu’il n’y a pas de grandes villes sur le territoire du Parc. 
Les agriculteurs du Parc présentent une pyramide des âges analogue à celle du niveau dépar-
temental.

La conséquence en termes de structures
cartes V.8 et V.9
Le maintien global de la SAU parallèlement à la diminution importante de l’emploi agricole 
a pour effet une augmentation des surfaces moyennes des exploitations, de moins en moins 
nombreuses. Sur la base des déclarations PAC de la période récente 2000-2006, le PNRA a per-
du 160 exploitations (soit une proportion de 18 %, à l’image du département). Dans le même 
temps, la surface moyenne a augmenté de 15 % (+ 8 ha) pour atteindre 65 ha / exploitation 
(contre + 10 ha et 68 ha / exploitation en Finistère).

Cette moyenne cache de grandes disparités locales :
• des communes comme Huelgoat, Locmaria-Berrien, Argol, Trégarvan ont subi un agrandis-
sement notoire des exploitations (50 % et plus) ;
• à l’inverse, si l’agrandissement est quasi général (15 à 30 %), des communes se distinguent 
par une diminution de la taille moyenne des exploitations de 15 à 17 % (Loqueffret, Saint-Ri-
voal).

Le cas de Saint-Rivoal semble particulièrement « hors normes », avec simultanément durant 
les six dernières années une augmentation de la SAU totale (106 ha, + 6%), des petites ex-
ploitations (32 ha) et dont la taille diminue (- 5 ha, -14 %), conduisant à une augmentation du 
nombre d’agriculteurs (+ 3), avec installations dites « atypiques » sur des petites surfaces, une 
dimension économique modeste, des productions non habituelles. Cette tendance reconnue 
à l’échelle du Centre Ouest Bretagne (voir étude ENSAR16 ), semble un phénomène nouveau, 
même si l’existence de « petites » exploitations (avec un ou moins d’un équivalent-emploi, 
éventuellement le fait de pluri-actifs) est une réalité ancienne et toujours actuelle au sein 
du territoire du Parc. Elle reste toutefois méconnue : les données du recensement général de 
l’agriculture en 2000 montrent que les exploitations dites « non professionnelles » (moins 
de 12 hectares, moins d’un actif) représentaient près de 40 % des exploitations du Parc et 
occupaient plus de 20 % de la « surface agricole utilisée » (dans le département, ces « non-
professionnels » totalisent le quart des exploitations pour 6 % de la SAU).

16 « Les petites exploitations en Centre Bretagne », O. Pousset, mémoire ENSAR-COB, 2005
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En l’absence de données DDAF sur l’état des lieux et le devenir de ces exploitations « non 
professionnelles » dont le nombre a fortement chuté par le passé (cf. données RGA 1979, 1988, 
2000), on constate que le renouvellement des actifs s’opère majoritairement sur des structu-
res agrandies aux formes juridiques sociétaires (GAEC, EARL...).

En effet, sur l’ensemble du Parc, alors que le nombre d’exploitations individuelles a diminué 
de 200, 30 exploitations sociétaires ont été créées en huit ans. 
cartes V. 10 et V.11
Toutefois en 2006, les exploitations sociétaires (309 au total) représentent le tiers des exploi-
tations, ce qui reste inférieur au taux départemental (49 %). On note là aussi une disparité 
dans le territoire du Parc où des communes de la vallée de l’Aulne (Trégarvan, Landévennec, 
Dinéault, Chateaulin), ainsi que des communes au nord des monts d’Arrée (Sizun, Le Cloître-
Saint-Thégonnec, Saint-Éloy) ont une très forte proportion d’exploitations en société (de 50 à 
75 %).
Il est toutefois peu probable que ce développement de forme sociétaire (+ 30) compense, en 
termes d’emploi, la disparition des 200 exploitations individuelles (pour ce faire, il faudrait 
qu’elles occupent chacune près de 7 équivalents-emplois).

5.2.3 : Mouvements fonciers et installations / agrandissement

Avec moins d’une installation pour deux départs, à qui profitent les terres libérées ?

Les installations
carte V.12
De 1998 à 2006, 140 installations ont été aidées sur l’ensemble du territoire du Parc (données 
DDAF). Sachant que parallèlement 160 exploitations ont disparu, le taux de reprise d’installa-
tion, sur la même commune que le cédant, est de 47 % : moins d’une exploitation libérée sur 
deux a entraîné l’installation locale d’un jeune. Cette valeur est supérieure au même taux à 
l’échelle finistérienne (43 %).

À l’intérieur du Parc :

• parmi les communes à implantation agricole significative (25 à 90 exploitations/commune) 
et bien qu’il semble exister une corrélation entre l’importance des cessions depuis 1998 et le 
taux d’installations aidées simultanément sur la commune, certaines exploitations ont un 
taux important de reprise par installations locales (55 à 85 %, soit plus d’une installation pour 
deux départs), notamment sur l’axe Brest-Quimper (Rosnoën, Hanvec, Pont-de-Buis, Lopérec). 
Ailleurs, c’est-à-dire dans les communes agricoles des monts d’Arrée (Brasparts, Scrignac, à 
l’exception de Berrien qui a vu des installations analogues au premier groupe), de leur pé-
riphérie (Pleyben, Plounéour-Ménez, Commana, Sizun) et autour du Menez Hom (Dinéault, 
Telgruc, Argol), le taux d’installation locale équivaut ou est légèrement inférieur à la moyenne 
(de 25 à 44 %, soit une installation ou moins pour 2 à 3 départs),
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• les communes à densité d’exploitations agricoles moyenne (10 à 20 exploitations/com-
mune) ont un taux de cession plus faible sur la période (voire nul pour Bolazec, La Feuillée 
et Guerlesquin), à l’exception de Loqueffret. Les installations y sont extrêmement variables : 
aucune à Châteaulin, une pour quatre cessions à Landévennec, Loqueffret, autour d’une sur 
deux à Brennilis et Le Cloître-Saint-Thégonnec. Saint-Ségal et La Feuillée ont cette particula-
rité que les départs sont entièrement compensés par des installations,

• les autres communes, à faible densité d’exploitations, présentent des tendances très con-
trastées : quand l’agriculteur n’a pas déjà disparu comme à Sein et Molène, les communes 
insulaires et littorales ont vu depuis 1998 leurs rares exploitations disparaître (Ouessant, Ca-
maret) ou se maintenir tant bien que mal (Crozon, Roscanvel), exceptionnellement progresser 
(Lanvéoc). Ailleurs, à l’exception de Saint-Éloy, L’Hôpital-Camfrout et Saint-Rivoal qui offrent 
un taux de trois installations ou plus pour quatre départs, les installations sont rares malgré 
des départs significatifs à Huelgoat, Locmaria-Berrien pour les monts d’Arrée, Trégarvan pour 
la vallée de l’Aulne. 

En l’absence d’observatoire sur cette question des départs/ installations (au regard notam-
ment des productions), il est difficile ici d’aller au-delà du constat habituel des départs com-
pensés, pour une faible part par des installations, et pour une part plus importante, par des 
agrandissements. 
Cependant, l’importance des installations non aidées n’est pas mesurée, ni à l’échelle du Parc, 
ni à celle du département : l’étude ENSAR précitée menée à l’échelle du Pays Centre Ouest 
Bretagne (auquel appartiennent 13 communes du Parc) évalue à 30 % le taux d’installations 
non aidées par rapport aux installations totales (installations non aidées notamment parce 
que considérées comme non viables ou non « professionnelles » selon les critères des admi-
nistrations agricoles et organismes professionnels). 

Les mouvements fonciers
carte V.13
Pour mieux évaluer l’évolution des structures, une analyse des terres cédées et reprises est 
possible à partir des données DDAF. On a tenté de répondre aux questions suivantes (formu-
lées par le groupe de travail autour de la charte) : 
• dans quelle mesure les terres libérées sur les communes du Parc (et les droits à produire ou 
DPU aujourd’hui) ont bénéficié à l’agrandissement d’exploitations ou à l’installation ?
• dans quelle mesure ces repreneurs sont locaux ou éloignés (notamment hors Parc) ?

Éléments de réponse :

1- Ces mouvements sont globalement importants : dans les dix dernières années (1997-2006), 
17 460 ha de terres agricoles auraient été libérés sur le Parc, 33 % de la SAU dans dix ans (ce 
pourcentage est un peu inférieur aux 36 % départemental). Pour le Parc, ces cessions ont con-
cerné de l’ordre de 150 exploitations / an.
cartes V.14 et V.15
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2- Ces surfaces ont été en très grande partie reprises (95 % dans le cas du PNRA, inférieur au 
99 % à l’échelle du département). 

3- Au niveau du PNRA, les terres libérées sont largement reprises par des exploitants à proxi-
mité (cf. tableau), même si 2 640 ha (soit 15 % des surfaces reprises) semblent aller à des siè-
ges d’exploitation éloignés (autres secteurs du Parc ou en dehors du Parc pour 1 500 ha).

presqu’île de Crozon vallée de l’Aulne monts d’Arrée ouest monts d’Arrée est

surfaces agricoles 
libérées 1 295 ha 6 586 ha 51 51 ha 4 429 ha

% surfaces reprises sur 
le même secteur

90 % (1 167 ha) 84 % (5 585 ha) 88 % (4 544 ha)
79 % (3 493 ha)

% surfaces reprises hors 
Parc 5 % (65 ha) 7,3 % (481 ha) 8,2 % (473 ha) 11 % (489 ha)

     
    

carte V.16

Toutefois, l’analyse à échelle communale montre que les terres reprises « hors Parc » concer-
nent pour une part très importante, des communes en périphérie du Parc (Commana, Pleyben, 
Sizun). On peut donc penser que les repreneurs se situent dans des communes limitrophes :    
« hors Parc » ne signifie pas forcément éloigné.

À l’inverse, des exploitants ayant leur siège dans une commune du Parc sont aussi parfois 
repreneur de terres à l’extérieur du Parc. Ce phénomène inverse est en revanche moins mar-
qué puisque seulement 645 ha extérieurs au Parc ont été repris par des agriculteurs du Parc 
depuis dix ans, essentiellement là aussi à partir de communes périphériques du Parc (Sizun, 
Pleyben, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Guerlesquin, Commana).

Fin 2006, si l’on considère les données DDAF concernant les exploitants agricoles soumis au 
régime des installations classées et déclarant à ce titre des terres exploitées dans le Parc, on 
constate que plus de la moitié ont leur siège (siège d’exploitation ou siège social) hors Parc, 
principalement sur les communes voisines (67 %), mais occasionnellement plus éloignées 
(pour un tiers, c’est-à-dire moins d’une centaine d’exploitations réparties sur 43 communes 
non contiguës au Parc) .
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En conclusion, s’il est certain que :
• le solde des mouvements fonciers est négatif sur le territoire du Parc (- 900 ha en dix ans),
• les installations de proximité ne couvrent globalement pas la moitié des départs dans une 
même commune,
• parallèlement à l’agrandissement, on constate un éloignement croissant des terres au siège 
d’exploitation.
Il n’est en revanche pas certain, au vu de cette première analyse, que ce phénomène soit plus 
marqué sur le territoire du Parc qu’à l’échelle du Finistère (ce serait plutôt le contraire si l’on 
retient les taux globaux de reprises par installations locales). Il est toutefois certain que ces 
tendances sont contrastées selon les communes.

5.2.4 : Les systèmes de production

Les principaux traits : 
• une agriculture majoritairement de filière industrielle avec prédominance et concentration 
grandissante des bovins, porcins et volailles,
• côtoyant des productions minoritaires originales et diverses sur des systèmes à forte valeur 
ajoutée.

L’exploitation type sur le territoire du Parc est essentiellement orientée vers les productions 
animales. Pour évaluer ses productions actuelles, il est nécessaire de croiser les quelques 
sources d’information disponibles (source DDAF) :
• base de données « installations classées »,
• base de données « identification bovine » et « ONILAIT » pour les bovins.

En 2007, on dénombre sur le Parc un total de 656 exploitations, qui comptent 23 424 vaches 
(soit 90 % des exploitations et une moyenne de 35 vaches / exploitation). Parmi celles-ci, 373 
sont des exploitations laitières (ou mixtes) produisant annuellement une moyenne proche 
de 300 000 litres de lait, correspondant à la production d’environ 15 000 vaches laitières. Le 
cheptel de vaches allaitantes du Parc se situerait donc autour de 8 500 têtes.
Si le Parc est la base d’une production laitière massive, il ne constitue pas au niveau du dé-
partement un « bassin laitier », avec aujourd’hui seulement 10 % des producteurs laitiers, 
10 % du litrage (alors qu’il regroupe, toutes productions confondues, 16 % des agriculteurs 
finistériens). 
Par contre, avec un effectif de l’ordre de 22 % du cheptel départemental, le Parc reste remar-
quable en matière de production bovine allaitante. La cartographie des sièges d’exploitations 
bovines montre aussi une répartition régulière de ces productions omniprésentes 
carte V.17

La comparaison avec les données du RGA 2000 révèle, en sept ans :
• une chute du nombre de vaches (essentiellement laitière), sans doute de l’ordre de 10 %
• une réduction du nombre d’exploitations avec bovins de - 16 %.
carte V.18 
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Les autres productions animales ne sont actuellement mesurables qu’à partir des données 
DDAF « installations classées » : 454 exploitations relèvent du régime des installations clas-
sées (62,4 % des exploitations présentes sur le Parc).

Après la production laitière bovine, 150 exploitations IC ont un atelier porcin, pour un cheptel 
présent de 20 000 reproducteurs, 136 000 porcs à l’engrais (+ 70 000 porcelets en post sevra-
ge) : comme pour les bovins, bien que nous ne disposions pas de données départementales 
récentes, ces chiffres paraissent proches des 10% des effectifs départementaux. Toutefois, on 
observe une relative concentration en lien avec des bassins de production départementaux : 
plaine de Châteaulin au sud, Haut-Léon au nord :
• plus de la moitié des porcs reproducteurs et charcutiers se trouvent sur trois communes 
(Pleyben, Sizun et Saint-Ségal),
• plus de 90 % des mêmes effectifs se trouvent sur 14 communes.

Élevages porcins IC fin 2006 (source DDAF)

Commune
Nombre 
d'élevages

Effectifs 
repro+engr

% effectifs Commune
Nombre 
d'élevages

Effectifs 
repro+engr

% effectifs

Pleyben 32 42 689 27,4 % Port-Launay 2 3 229 2 %

Sizun 21 25 242 16,2 %
Locmaria-
Berrien

2 3 029 1,9 %

Saint-Ségal 10 12 121 7,8 % Argol 5 2 870 1,8 %

Telgruc 9 9 963 6,4 %
Plounéour-
Ménez

4 2 044 1,3 %

Châteaulin 8 6 803 4,3 % Saint-Éloy 3 1 916 1,2 %

Lopérec 8 6 634 4,2 % Loqueffret 2 1 622 1 %

Brasparts 10 6 433 4,1 % Dinéault 2 1 615 1 %

Scrignac 3 6 338 4 % Crozon 2 1 309 0,8 %

Commana 5 6 265 4 % Lanvéoc 1 990 0,6 %

Rosnoën 10 5 232 3,3 % Berrien 2 768 0,5 %

Pont-de-Buis 3 4 615 2,9 % Total 150 155 484 100 %

Hanvec 6 3 727 2,4 %
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Au regard des données du RGA 2000, le nombre de porcs reproducteurs et charcutiers a aug-
menté de 27 000 têtes (soit une progression de plus de 20 %) alors que le nombre d’exploi-
tations semble avoir diminué : en 2000, 184 exploitations, toutes tailles confondues, engrais-
saient des porcs et, en 2006, 150 exploitations relevant du régime IC (on ne connaît pas le 
nombre total, mais il ne doit pas être sensiblement différent) ont un tel atelier.

Les volailles (essentiellement le poulet de chair), avec plus de 100 éleveurs, représentent le 
troisième (et dernier) type de productions issues d’Installations classées. Il n’est pas possible, 
faute de données, de replacer cette production dans le contexte départemental. 

À l’intérieur du PNRA, ces élevages sont relativement concentrés sur des bassins « historiques », 
avec 7 communes regroupant plus de la moitié des effectifs : 
• le secteur nord-est des monts d’Arrée (Guerslesquin, Scrignac, Berrien = un quart des effec-
tifs),
• le bassin de Chateaulin (Pleyben, Saint-Ségal, Pont-de-Buis = un cinquième des effectifs),
• le nord-ouest des monts d’Arrée (Haut-Léon : Commana, Sizun = un sixième des effectifs).

Là aussi, malgré les sources de données hétérogènes, il semble que le nombre de volailles 
engraissées sur le Parc (essentiellement poulets de chair) soit en progression depuis sept ans 
(les effectifs relevant d’installations classées déclarées fin 2006 sont de moitié supérieurs aux 
effectifs recensés au RGA 2000), tandis que le nombre d’ateliers diminue (177 exploitations 
totales au RGA 2000, autour de 100 exploitations IC en 2006).
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Commune
Nombre 
d'élevages

Effectifs % effectifs Commune
Nombre 
d'élevages

Effectifs % effectifs

Scrignac 10 848 380 12,9 % Le Cloître 1 154 200 2,3 %

Pleyben 10 672 640 10,2 % Dinéault 2 153 100 2,3 %

Sizun 7 490 850 7,4 % Hanvec 3 136 980 2 %

Commana 7 489 225 7,4 % Crozon 2 103 050 1,5 %

Guerlesquin 7 463 640 7 % Brennilis 3 97 710 1,4 %

Brasparts 8 407 268 6,2 % Bolazec 2 89 450 1,3 %

Saint-Ségal 3 389 900 5,9 % Telgruc 3 84 600 1,2 %

Berrien 8 302 010 4,6 % Châteaulin 1 67 200 1 %

Pont-de-Buis 3 298 000 4,5 % Loqueffret 2 57 000 0,8 %

Lopérec 4 258 000 3,9 % Landévennec 2 46 400 0,7 %

Rosnoën 5 252 544 3,8 % Saint-Rivoal 1 32 400 0,4 %

Locmaria-
Berrien

4 244 200 3,7 % Argol 4 213 000 3,2 %

Plounéour-
Ménez

6 217 800 3,3 % Total     108 6 569 547 100 %

Élevages de volailles IC fin 2006 (source DDAF)
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En ce qui concerne les exploitations de taille plus réduite (270 exploitations non soumises 
au régime des IC), 200 environ ont un atelier bovin (source INB). Il reste donc environ 70 ex-
ploitations (soit 10 % du total) faisant l’objet d’une déclaration PAC et basées sur diverses 
productions animales et / ou végétales. Parmi celles-ci, le territoire du Parc abrite au moins 5 
exploitations ovines regroupant près de 2 500 brebis sur 4 communes (monts d’Arrée), ce qui 
en soi, fait du Parc un pôle départemental ovin (données internes au Parc).

Par ailleurs, les quelques données dont on dispose sont une étude / diagnostic du Parc sur la 
production fermière (2003) :
• 56 producteurs fermiers ont été identifiés (8 %),
• parmi eux, 25 produisaient autre chose que du lait ou de la viande (transformés), à savoir : 
légumes, petits fruits/boisson, miel et produits apicoles…
Ces producteurs fermiers sont pour l’essentiel installés dans les monts d’Arrée où ils s’atta-
chent à produire et vendre leurs produits en adéquation avec une image de nature et paysage 
de qualité.

Ces producteurs fermiers bénéficient d’outils communs :
• un abattoir communal au cœur du Parc (Le Faou) et 2 ateliers de découpe privés,
• un appui pour l’animation au sein du réseau départemental des CIVAM.

Une bonne part de ces producteurs fermiers se retrouve aussi parmi les 31 agriculteurs en 
agrobiologie, producteurs répartis sur 16 communes (cf. tableau). L’ensemble de ces agricul-
teurs « atypiques » (nomenclature Chambre d’agriculture) est sur le Parc proportionnellement 
environ le double de la moyenne départementale (estimée en 2006 à 4,2% des agriculteurs).

Producteurs en agrobiologie 2007 (Données GAB 29)

Commune
Nombre 
d'exploitations

Commune
Nombre 
d'exploitations

Plounéour-Ménez 5 Scrignac 2

Sizun 4 Argol 1

Pont-de-Buis 4 Brennilis 1

Lopérec 3 Crozon 1

Berrien 2 L'Hôpital-Camfrout 1

Brasparts 2 Rosnoën 1
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5.2.5 : Agriculture et environnement

Agriculture et qualité de l’eau : la question des nitrates
En matière de concentration d’élevages telle que décrite ci-dessus, les communes de Pleyben, 
Saint-Ségal (Bassin de Châteaulin) se distinguent nettement avec, de façon moins marquée, 
le secteur de Sizun-Commana (Haut-Léon). Ces communes contribuent fort vraisemblable-
ment, au sein de leurs cantons respectifs, aux excédants structurels d’azote enregistrés de-
puis 1994.
cartes V. 19, V. 20 et V. 21

Ailleurs, des communes du Parc appartiennent aussi à des cantons classés en « zone d’excé-
dents structurels » (12 parmi 16 communes) mais ne semblent pas faire l’objet de concentra-
tion importante.
Les questions qui se posent sont les suivantes :
• quel est l’état réel de la qualité de l’eau en aval immédiat des microbassins versants de ces 
communes ?
• des excédents structurels sur ces communes, s’ils existent, sont-ils le fait d’apports d’ef-
fluents issus d’exploitations extérieures après mise à disposition de terres ?

carte V. 22
Il n’est pas possible, faute de données globales (absence d’observatoire adéquat), de répondre 
précisément à la première question. À l’échelle communale, les valeurs de nitrates dans les 
eaux brutes communiquées par la DDAF (mission interservices de l’eau, juin 2005), mettent 
en évidence, à l’échelle du département, une bonne qualité des eaux brutes17  (souterraines et 
superficielles) sur le Parc.

Sur le second point, les données fournies par la DDAF permettent d’apporter quelques élé-
ments de réponse :
• près de 100 exploitations ayant leur siège sur une commune du Parc (et relevant elles-mê-
mes du régime IC), soit 1/5, accueillent des épandages provenant d’exploitations dont le siège 
est hors Parc (cf. tableau),
• les surfaces du Parc exploitées par des élevages IC dont le siège est hors Parc (mise à dis-
position ou SAU en propre : cf. paragraphe « mouvements fonciers » ci dessus) représentent 
26 000 ha, soit plus de la moitié de la SAU du Parc relevant d’IC situées sur le Parc et un peu 
moins de la moitié (48 %) de la SAU totale du Parc.
Ces surfaces pouvant recevoir des effluents d’ateliers situés hors Parc sont en majorité obser-
vées dans les communes périphériques (notamment les communes fortement agricoles), et 
sans doute, dans ce cas, dans des terres exploitées par l’éleveur lui-même. Mais on en observe 
aussi de manière significative sur des communes au centre du Parc ou excentrées.

17 73 données au total dont 65 captages et 8 stations de pompage
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Exploitations du Parc recevant des effluents de tiers extérieurs
Nombre d'exploitations par commune

A ce stade, on peut considérer que :
• les terres agricoles du Parc relèvent pour une part importante d’exploitations « installations 
classées » dont le siège est hors Parc (de l’ordre de la moitié),
• dans ce cas, le schéma le plus courant est une proximité des terres et du siège d’exploitation, 
sur des communes voisines à l’intérieur d’un même canton,
• sur cette configuration, 16 communes du Parc (sur 39) appartiennent à des cantons considé-
rés « zone d’excédents structurels »,
• au sein de ces ZES, on constate globalement un objectif de résorption des excédents rempli 
en 2006 à un niveau supérieur à la moyenne départementale (53 %).

Agriculture et biodiversité : pratiques agri-environnementales18

Les monts d’Arrée, au cœur du Parc naturel régional d’Armorique, restent le dernier grand 
massif de lande intérieure de Bretagne, où cette végétation couvre encore des surfaces assez 
vastes (6 600 hectares) où elle constitue à la fois un paysage et un écosystème original.

Autrefois à destination des élevages du Léon (terroir côtier au nord des monts d’Arrée), la 
récolte de litière de lande reste une activité locale traditionnelle. En 1992, la Chambre 
d’agriculture du Finistère estimait qu’une lande fauchée tous les quatre ou cinq ans pro-
duit en moyenne 7,2 tonnes de litière/hectare et pourvoit ainsi aux besoins annuels en 
paillage de 7 à 8 bovins gardés à l’étable en hiver (150 jours/an). Plutôt réservée aux va-
ches allaitantes ou bovins à l’engrais en stabulation, cette litière peut se substituer avan-
tageusement à la paille de céréales : 75 kg de lande absorbent la même quantité de pu-
rin que 100 kg de paille. La récolte mécanisée de lande reste toutefois une opération 
fastidieuse en termes de temps de travail, déplacement et risque de casse de matériel.

Ces données relatives à un usage en déclin ont encouragé le PNRA, dans les années 1990, à 
développer un programme « agri-environnemental », retenu par l’État, à titre expérimental,  
à l’instar de quarante autres sites en France : moyennant le respect d’un cahier des charges 
élaboré préalablement en concertation avec des représentants agricoles et associatifs locaux, 
les agriculteurs volontaires perçoivent, dès 1993, une aide forfaitaire annuelle de l’État et de 
l’Europe de 450 francs/ha de lande (68 euros), avec l’engagement, sur cinq ans, de réaliser

18 texte extrait de l’article « Pratiques et enjeux agricoles sur les landes armoricaines », LM. Guillon et C. Vincent, 

colloque « la lande, un paysage au gré des hommes », février 2007

Pleyben 12 Commana 4 Berrien 1

Scrignac 12 Argol 3 Brennilis 1

Plounéour-Ménez 8 Le Cloître-St-Thégonnec 3 Châteaulin 1

Sizun 7 Guerlesquin 3 L'Hôpital-Camfrout 1

Brasparts 5 Hanvec 3 Lanvéoc 1

Crozon 5 Lopérec 3 Telgruc 1
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au moins une fauche. Cette proposition, accompagnée d’autres contrats possibles, notam-
ment pâturage sur lande et sur prairies humides, recevra un écho favorable : en 1996, 178 
agriculteurs (près d’un sur trois dans 22 communes des monts d’Arrée) auront souscrit un 
engagement sur 2 200 hectares, dont 1 400 ha de landes, soit une moyenne de 12,5 ha par 
exploitant.

Après une évaluation globale, ce programme sera reconduit en 1998, avec simplification et 
réévaluation des cahiers des charges.
Toutefois, des décisions nationales en matière de politique agri-environnementale entraîne-
ront des modifications majeures du dispositif mis en place dans les monts d’Arrée : le « contrat 
territorial d’exploitation » en 1999, puis le « contrat d’agriculture durable » en 2004 auront 
pour effet de compliquer le programme, restreindre les conditions de souscription et, corré-
lativement, réduire la participation des agriculteurs (15 engagements au titre du CTE sur 133 
hectares de landes et prairies humides, 50 engagements au titre du CAD sur 1150 hectares). 
En 2005, des demandes locales relayées par le Parc amènent le Conseil général du Finistère à 
déployer un dispositif équivalent et complémentaire d’aide publique appelé « engagement 
agri-environnemental » (EAE), auquel 15 agriculteurs (345 hectares de landes) ont souscrit 
aujourd’hui. Cette succession ou juxtaposition de pas moins de quatre programmes de sub-
vention différents en cinq ans aboutit à l’état des lieux suivant en 2007 :
• 1390 ha de landes sont entretenus (fauche et, dans une moindre mesure, pâturage) par 65 
agriculteurs sur la base d’un contrat rémunéré par l’Europe, l’État ou le Conseil général,
• 460 hectares de landes sont fauchés sans aide publique.

En outre, l’ADASEA (Association départementale pour l’aménagement des structures des ex-
ploitations agricoles) estime, à partir d’enquêtes, que 463 hectares pourraient être facilement 
fauchés (abandon récent).

Agriculture et paysage : le cas du bocage
carte V.23
L’état des lieux du ou, plutôt, des bocages du Parc n’est pas disponible à un niveau d’analyse 
suffisant et actualisé. 
Toutefois, une étude de la Chambre d’agriculture du Finistère montre, d’après des données de 
1993, une densité du bocage
• particulièrement forte dans les monts d’Arrée (à l’exception des crêtes, landes et vaste ma-
rais du Yeun Elez) et sur la frange littorale du PNRA (pointes de Crozon, rade de Brest) ;
• plus ouvert sur les bordures agricoles de la vallée de l’Aulne (Rosnoën, Pleyben).
Malgré leur relative ancienneté, ces données montrent que le bocage du Parc reste dans l’en-
semble relativement dense, avec quelques disparités locales.
Deux indicateurs d’évolution de celui-ci en lien avec les aménagements fonciers agricoles 
peuvent être utilisés :
• les demandes d’arasement de talus à l’intérieur du site inscrit des monts d’Arrée (60 000 ha, 
22 communes) ont totalisé, de 1999 à mi 2007, un linéaire de 35 km (13 communes concernées, 
55 demandeurs) ;
cartes V.24 et V.25



171

• les aides proposées par le Conseil général du Finistère au titre du programme « Reconsti-
tution de bocage » sur une période plus longue (1991-2006) ne compensent les arasements 
sur le Parc ni localement (replantations sur les mêmes communes : moins de 9 km, soit 1/4), 
ni globalement (replantations sur l’ensemble du Parc : 22 km, arasement sur l’ensemble du 
Parc : non connu).

Déclarations d’arasements de talus entre 1999 et 2007 (source PNRA site inscrit des monts 
d’Arrée) - Linéaire planté (talus et/ou haie) avec aide du Conseil général du Finistère (pro-
gramme « Bocage ») 

Commune Nombre de dossiers
Nombre 
d'exploitations

Linéaire arasé 
1997-2000

Linéaire replanté 
1991-2006

La Feuillée 15 8 11 108 0

Scrignac 14 13 7 295 1 160

Commana 7 6 3 085 410

Brasparts 7 3 2 705 1 270

Sizun 5 5 1 870 2 060

Berrien 6 3 1 655 400

Brennilis 5 3 1 567 0

Locmaria-Berrien 3 3 1 425 0

Hanvec 3 3  1 250 2 385

Lopérec 2 1 1 220 0

Le Cloître St-Thégonnec 4 4 740 1 025

Plounéour-Ménez 1 1 350 0 

Saint-Rivoal 2 2 280 0



172

5.2.6 : Perspective d’extension du Parc, caractéristiques agricoles des communes pressenties 

L’extension envisagée à l’occasion de cette nouvelle charte comprend 3 types de communes :
• 5 communes à forte activité agricole, tant en termes de SAU, du nombre d’exploitations, des 
productions classiques avec une certaine orientation « hors sol » porc, volaille). Ces commu-
nes se rattachent à des bassins importants dans la production agricole finistérienne : Plomo-
diern et Saint-Nic dans le Porzay, Plonévez-du-Faou et Saint-Coulitz, qui se rapprochent de 
Pleyben, dans la pénéplaine de Châteaulin, Pleyber-Christ au nord ouest se rapprochant du 
Léon, avec les communes actuelles de Sizun, Commana et Plounéour-Ménez,
• 4 communes à forte activité agricole plus orientées bovins : Plourin-lès-Morlaix, Plougonven, 
Lannéannou, Botsorhel se rapprochant des communes du Trégor finistérien au nord-ouest du 
Parc (comme actuellement Le Cloître-Saint-Thégonnec, Scrignac, Bolazec),
• 2 communes à moindre importance agricole, Daoulas et Logonna-Daoulas, en bordure de 
rade de Brest, se rapprochant des caractéristiques de L’Hôpital-Camfrout, c’est-à-dire à ten-
dance péri-urbaine.

La globalité de ces communes va renforcer le poids agricole du Parc sans modifier sensible-
ment les caractéristiques d’ensemble décrites sur le territoire actuel du PNRA. On notera 
toutefois qu’avec 9 nouvelles communes en ZES, le poids de ces communes sur l’ensemble 
du territoire augmente significativement (de 41 % actuellement à 50 % des communes du 
nouveau périmètre).
 
5.2.7 : Conclusion  

« Une agriculture dans le Parc, une agriculture de Parc ? » : le Parc et la Chambre d’agricul-
ture du Finistère ont animé en septembre 2007 une journée de travail des agriculteurs du 
Parc autour de ce questionnement. Le ressenti des agriculteurs du Parc rejoint les données 
du diagnostic, en ce sens que l’activité agricole dans le Parc, prioritairement orientée vers 
les productions animales, ne se distingue pas fondamentalement du contexte géographique 
départemental et historique breton. Après l’intensification, elle en suit globalement les ten-
dances marquées aujourd’hui, c'est à dire la concentration des moyens de production. Cette 
concentration, associée à un objectif de compétitivité dans un contexte de marché mondial, 
entraîne (cf. Canevet19) :
• une diminution des actifs agricoles dans le tissu local,
• la difficulté de renouvellement familial ou par des tiers, eu égard au capital à investir,
• un environnement menacé.

L’agriculture du Parc n’échappe pas à ces tendances, car les quelques spécificités pédoclimati-
ques sont insuffisantes pour que l’agriculture se démarque des schémas de production régio-
naux et des filières agro-industrielles.
De plus, la concentration croissante des exploitations réduit le nombre d’agriculteurs pré-
sents sur le territoire du Parc et accroît la dépendance vis-à-vis d'acteurs extérieurs,  non im-
pliqués dans le tissu local.

19 Cf. « Le modèle agricole breton », C. Canevet, 1992
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Par conséquent, les enjeux et priorités exprimés au niveau régional20 sont pertinents au ni-
veau du Parc, à savoir : renouvellement des générations, consolidation de filières durables, dé-
veloppement de systèmes et pratiques respectueux de l’environnement, économie et auto-
nomie énergétiques avec production d’énergies à partir de ressources renouvelables.

S’il est donc peu approprié de parler d’une agriculture « de Parc », dans le sens qu’elle serait 
notablement différente de l’agriculture à l’extérieur, pour autant, cette agriculture bretonne 
n’est pas synonyme d’unicité. Selon les secteurs elle présente une relative diversité et suit des 
trajectoires propres. Ainsi, le Parc se trouve à la croisée de cinq microterritoires déjà identifiés 
par CANEVET en 1992,  où les enjeux restent globalement les mêmes, mais selon des priorités 
différentes (cf. tableau page suivante).

Distinctions territoriales de l’agriculture dans le Parc : essai de synthèse

20 Cf. documentation du Conseil régional de Bretagne

Territoires (communes du Parc 
s’y rattachant) 

Perspectives rurales 
(d’après CANEVET 1992)  

Synthèse diagnostic 2007 
(secteur PNRA)

Nord-Finistère (frange nord 
de Hanvec à Plounéour Ménez)

« Espace à forte croissance agricole, tissu 
agro-alimentaire dynamique et endogè-
ne, environnement écologique menacé 
imposant une meilleure maîtrise de la 
croissance ».

Les franges du Parc, du fait de la concen-
tration des structures, sont de plus en 
plus exploitées par des exploitants « ex-
térieurs » au Parc.
L’environnement économique et démo-
graphique s’est amélioré au sud (pôle 
économique Pont-de-Buis - Châteaulin + 
attractivité de l’axe Brest-Quimper). 
➜ Le « défi de la qualité de l’environne-
ment » (eau, nature, paysage) reste d’ac-
tualité (ZES…).

Bassin de Châteaulin et le 
Centre-Finistère (le long de 
la vallée de l’Aulne et au sud 
du Parc)

« Espace à forte croissance agricole, tissu 
agro-alimentaire dynamique, potentiel 
de renouvellement limité, niveau de for-
mation agricole élevé, environnement 
démographique et économique peu fa-
vorable ».

Les monts d’Arrée (centre 
et est du Parc) 

« Espace à stagnation agricole, exploita-
tions à, dimension en moyenne plus ré-
duite, environnement démographique et 
économique caractérisé par la dévitalisa-
tion, potentiel écologique favorable ».

Fragilité des exploitations en marge des 
pôles agro-industriels eux-mêmes en dé-
clin (lait, viande, volailles).
L’environnement commence à devenir 
porteur de développement agricole.
➜ Soutien à l’installation (filière « qua-
lité »).
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5.2.8 : Stratégie et actions pour l’avenir…

Un territoire « test » pour l’agriculture bretonne
Cette combinaison d’« agricultures » dans un environnement fragile, malgré tout relative-
ment « préservé », fait du territoire du Parc un espace d’enjeu régional en termes de ré-
flexion, d’observatoire et d’action pour développer et consolider divers modes d’agricultures 
« durables ». 
Le territoire du Parc présente en effet, dans le contexte régional, des composantes originales 
ouvrant des perspectives pour l’avenir :
• l’environnement, notamment par la qualité de l’eau préservée dans l’ensemble, devient un 
atout en faveur de l’agriculture du Parc comparativement aux difficultés rencontrées dans 
certains bassins versants en aval du Parc,
• les élevages bovins allaitants et ovins sont des systèmes plus propices à l’extensification, 
favorables à une gestion plus cohérente de l’espace rural. Le relatif succès des dispositifs agri-
environnementaux sur les landes des monts d’Arrée en est une illustration,
• l’émergence de jeunes agriculteurs revendiquant fièrement leur vocation de « paysans », 
traduit, tout au moins sur certains secteurs du Parc, le souci de produire avec des investisse-
ments réduits, en utilisant des intrants locaux, des aliments transformés et distribués par des 
filières courtes,en associant la qualité du produit à la valeur environnementale du Parc.

Pour valoriser ces potentialités, le Parc doit être à l’origine de nouvelles formes de coopéra-
tions entre agriculteurs et collectivités locales qui pourraient porter prioritairement sur les 
thèmes suivants :
• agriculture et gestion de l’espace : il s’agit de renforcer l’efficacité de la protection du bocage 
en organisant sa valorisation par les exploitants agricoles, notamment par la structuration de 
filières locales « bois-énergie »,
• agriculture et tissu local : le Parc doit mobiliser des moyens d’animation et jouer un rôle 
de coordination pour faciliter la reprise des exploitations agricoles existantes par l’installa-
tion de jeunes agriculteurs sur des perspectives d’agriculture durable, préférentiellement à la 
poursuite de la concentration des exploitations,

Territoires (communes du Parc 
s’y rattachant) : 

Perspectives rurales 
(d’après CANEVET 1992)  

Synthèse diagnostic 2007 
(secteur PNRA)

Le fond de rade de Brest « Zone sous influence urbaine directe, 
avec activité agricole le plus souvent      
résiduelle ». 

Reconquête agricole envisageable sur 
des agricultures de « niche » (produits  
locaux [fraises…] transformation à la  
ferme,  vente directe, agrotourisme,  
entretien d’espaces naturels littoraux…).
Forte pression d’urbanisation sur les     
terres agricoles.
➜ Harmoniser la cohabitation urbain- 
ruraux.

Les îles, les pointes de la 
presqu’île de Crozon avec 
Lanvéoc, Camaret, Roscanvel

« Espace post-agricole », avec friches,     
potentiel touristique  
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• agriculture et économie : le Parc doit contribuer à la reconnaissance des processus de pro-
duction favorables à la qualité environnementale, à travers l’adaptation des pratiques cultu-
rales via des mesures contractuelles, mais aussi par la promotion des bonnes pratiques et la 
valorisation des métiers, notamment grâce à une meilleure identification des produits répon-
dant aux valeurs de la marque « Produit du Parc naturel régional d’Armorique »,
• agriculture et environnement : il s’agit d’étendre les bonnes pratiques agricoles en matière 
de fertilisation et d’épandage à l’ensemble des agriculteurs du Parc, de développer de nou-
veaux systèmes herbagers extensifs et d’encourager le développement de l’agrobiologie en 
accompagnant les conversions.

La difficulté de réalisation du diagnostic agricole a révélé le manque de suivi des évolutions 
de l’activité agricole à l’échelle du territoire. Ainsi, dans le contexte de redéfinition de la poli-
tique agricole commune à l’horizon 2013, il apparaît difficile d’évaluer l’impact des dispositifs 
d’aides actuels sur le territoire, sachant qu’ils représentent en moyenne la moitié des revenus 
de l’agriculteur breton.
La mise en place d’un « observatoire » permanent de l’agriculture à l’échelle territoriale du 
Parc paraît donc éminemment souhaitable et serait sans doute bien utile pour ajuster l’enga-
gement et les actions des collectivités (Région Bretagne, Département du Finistère) tout en 
veillant à leur cohérence avec les objectifs de la charte du Parc.
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5 - 3 : LES ACTIVITÉS ARTISANALES, INDUSTRIELLES ET DE SERVICES

5.3.1 : Les pôles d’attraction et les zones d’activités

Les habitants du Parc sont partagés entre plusieurs aires d’influence, à différentes échelles.
Trois pôles d’activités principaux se distinguent : Morlaix et Brest (y compris Landerneau et 
Landivisiau) au nord, Quimper au sud. Des pôles secondaires d’emploi viennent dévier cer-
tains courants de migrations journalières : 
• Crozon, pour les services et le pôle d’emploi de la Marine nationale à Lanvéoc,
• Châteaulin (y compris Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h et Le Faou) pour les services et les pôles 
d’emploi de l’industrie agroalimentaire, électronique et de produits explosifs (« poudrerie de 
Pont-de-Buis »), 
• Carhaix (y compris Huelgoat) pour l’artisanat et l’agroalimentaire.
Un quatrième pôle peut encore se distinguer, de moindre attractivité que les précédents, 
autour de Châteauneuf-du-Faou (y compris Pleyben) pour l’agro-alimentaire et les services.

Par conséquent, le Parc d’Armorique est entouré de zones à plus forte attractivité économique 
induisant des flux journaliers importants du Parc vers ces zones périphériques, en particulier 
en matière d’emplois.

Jusqu’en 1980, les zones d’activités se sont préférentiellement implantées à la périphérie des 
villes et le long des axes routiers importants (voies express Quimper / Brest et Brest / Mor-
laix). Depuis, de petits pôles d’activités se sont implantés de manière un peu plus dispersée 
dans l’espace, jusque dans les communes plus rurales du Parc d’Armorique. 

Ainsi, les axes Morlaix / Carhaix (par Berrien ou Huelgoat) ont-t-ils été valorisés de ce point 
de vue, puisqu’ils desservent aujourd’hui 6 zones d’activités dans les monts d’Arrée est. De 
même, l’axe Le Faou / Plounéour-Ménez (qui rejoint l’axe Morlaix / Carhaix) dessert-il 3 zones 
d’activités. Ces zones d’activités sont de taille variable : de 2 ha (Huelgoat) à 15 ha (Berrien), et 
accueillent des activités artisanales ou industrielles à peu près à parts égales.

Sur la presqu’île, 3 zones d’activités se sont également créées après 1980 (Argol, Telgruc, Lan-
véoc), sur des surfaces ne dépassant pas les 3 ha. Elles sont exclusivement destinées à ac-
cueillir des activités artisanales.

Néanmoins, malgré la proximité d’une route nationale structurante, ces zones d’activités 
ne sont pas aussi dynamiques que celles, déjà constituées en pôles d’attraction, localisées 
à proximité de l’axe Brest / Quimper. Leur remplissage, voire la première installation, reste 
difficile malgré les incitations publiques et les aménagements mis à disposition (La Feuillée, 
ZA de Croas an Herry).

Ainsi, le dynamisme économique de ces petites zones d’activités « intérieures » peut diffici-
lement être comparé à celui des zones d’activités entre Le Faou et Châteaulin : celles-ci se di-
versifient et se développent régulièrement. Ainsi la zone du Quiella (au Faou) accueillent-elle 
3 types d’activités (artisanale, industrielle et commerciale). Une zone d’activité intercommu-
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nale a été créée sur l’échangeur du Pouillot à hauteur de Châteaulin ; Pont-de-Buis offre deux 
zones d’activités localisées sur chacun des échangeurs (sud et nord) d’accès à la commune, 
etc.

Outre les zones d’activités, lieux préférentiels pour la création d’activités, l’ensemble des com-
munes du Parc est couvert par des plates-formes d’initiatives locales (PFIL). Ces plates-formes 
naissent d’une initiative locale et du rassemblement d’acteurs publics et privés se mobilisant 
pour le développement d’activités économiques dans leur territoire. Il s’agit en fait de struc-
tures permettant de dynamiser l’action économique, en aidant les porteurs de projets par 
l’octroi d’une aide financière et d’un accompagnement individualisé.

Les PFIL proposent ainsi les services suivants :
• expertise financière des projets,
• prêt d’honneur, prêt personnel à taux zéro sans garantie que le créateur apporte en fonds 
propres à son entreprise et qui facilite l’accès aux prêts bancaires,
• un parrainage, appui apporté par un chef d’entreprise ou cadre de direction, en vue de faire 
bénéficier le porteur de projet de son expérience, de sa notoriété et de son réseau relationnel,
• un suivi de l’entreprise après l’octroi du prêt d’honneur, par des techniciens spécialistes de la 
création d’entreprises, des salariés mis à disposition ou des bénévoles.
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ZONES D'ACTIVITÉS

Commune Nom Gestionnaire Création Type
Superfi-
cie (ha)

Remarque

Secteur des îles

Sein Goulenez Commune 1976
Artisanale
industrielle

2
environ 0,6 ha 
libre

Secteur de la presqu'île

Crozon Kerdanvez
CC de la presqu'île de 
Crozon

1975 Artisanale 40

Lanvéoc
Maison 
Blanche

Commune + entreprises 
privées

1990 Polyvalente 2 Complète

Telgruc-sur-mer Pencran Commune 1985 Polyvalente 3

Secteur de l'Aulne maritime

Argol
Croaz Ar 
Mao

Commune 1987 Artisanale 1,34 complète

Châteaulin Coatigrac'h Entreprises privées 1968 Industrielle 1
extension prévue 
sur 0,5 ha

Lospars
Commune + entreprises 
privées

1979 Industrielle 20
partie 
communale : 1 ha

Run ar Puns
CC du Pays de 
Châteaulin et du Porzay

1984
Artisanale
industrielle

10
ZA quasi 
complète

Ty Nevez / 
Ar Pouillot

CC du Pays de 
Châteaulin et du Porzay

1990
Artisanale
industrielle

8
ZA quasi 
complète

Stang ar 
Garront

CC du Pays de 
Châteaulin et du Porzay

1975 Artisanale 6 ZA complète

Pen ar Roz
CC du Pays de 
Châteaulin et du Porzay

projet
Artisanale
industrielle

15 /

Dinéault Ty Vougeret Commune 1973
Artisanale
industrielle

6
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Pont-de-Buis L'Endiverie Commune 1987 Artisanale 2,6 ZA complète

Kergaeric
Commune + CC de 
l'Aulne maritime

1990
Commer-
ciale + ate-
lier relais

3,7 
com-
mune + 
1,5 CC

Partie 
communale 
complète

Rosnoën Coativoric CC de l'Aulne maritime ? ? 4

Saint-Ségal CC de l'Aulne maritime projet ? 10

Pleyben Drevers
CC de la région de 
Pleyben

1975 Artisanale 14,5
ZA complète, 
extension en 
cours sur 3,7 ha

Secteur des monts d'Arrée

Hanvec Kerengue-
ven

SIVOM du Faou 1976 Artisanale 9,92 3,2 ha libres

La Gare Entreprises privées 1990
Artisanale
industrielle

12 Zone complète

Le Faou Quiella Commune 1988 Polyvalente 9,5

Berrien Treusquilly
Commune + entreprises 
privées

1986 Polyvalente 15 7,5 ha libres

La Feuillée
Croas an 
Herry

CC du Yeun Elez 1990 Artisanale 10,30
En 2005, 
extension de 3 
ha (2,2 ha libres)

Huelgoat 
Locmaria-Berrien

Vieux tronc CC des Monts d'Arrée 1983/84 Polyvalente 10

Brennilis
Centrale 
des monts 
d'Arrée

Commune 1985 Polyvalente 12,5

Guerlesquin Ar Roudour Commune 1976 Polyvalente 10,7

Commana Douric
Agence de développe-
ment du Léon + entre-
prises privées

1978 Artisanale 0,74
extension propo-
sée sur 0,1 ha en 
foncier public
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ZONES D'ACTIVITÉS

Commune Nom Gestionnaire Création Type
Superfi-
cie (ha)

Remarque

Commana Ti Douar
Agence de développe-
ment du Léon + entre-
prises privées

1985 Polyvalente 2,5
extension propo-
sée sur 3,9 ha en 
foncier public

Sizun Pont Bleu Commune 1982 Artisanale 2,5 ZA complète

Bel air
CC du Pays de 
Landivisiau

1998 Industrielle 6,5

ZA complète ex-
tension en 2005 
(surface non 
communiquée)

Communes du périmètre d'étude

Daoulas
Reun ar 
Moal

Commune ? Artisanale 5,18

Logonna-Daoulas ? Commune ? ? ?

Botsorhel Kerzouezou CA du Pays de Morlaix ? Polyvalente 34

Pleyber-Christ
Domaine de 
la Justice

CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 3

Kerve-
nac'hant

CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 4,8

Plougonven Venn Fô CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 6,13

Bourg Nord CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 3,7

Plourin-lès-Morlaix Kersody CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 4,8

Saint Fiacre CA du Pays de Morlaix ? Artisanale 9,4

Plomodiern Kerhro Commune ?
Artisanale
industrielle

1

Source : enquête téléphonique, communes et communautés de communes, 2007
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Plates-formes d'initiative locales

PFIL Pays de Brest Initiatives 
Roscanvel, Camaret, Lanvéoc, Crozon, Telgruc, Landévennec, Argol, Saint-Ségal, Pont-de-Buis, 
Rosnoën, Le Faou, Hanvec, L’Hôpital-Camfrout, Saint-Éloy, Ouessant, Molène, Daoulas, Logon-
na-Daoulas

Cornouaille Initiatives (Quimper)
Trégarvan, Dinéault, Châteaulin, Port-Launay, Saint-Coulitz, Saint-Nic, Plomodiern

Triangle Initiatives (Landivisiau) 
Commana, Guerlesquin, Sizun, Plounéour-Menez, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Botsorhel, Lan-
néanou, Plourin-lès-Morlaix, Pleyber-Christ, Plougonven

Centre Ouest Bretagne Initiatives
Berrien, Bolazec, Scrignac, Huelgoat, Locmaria-Berrien, La Feuillée, Brennilis, Loqueffret, Bot-
meur, Saint-Rivoal, Brasparts, Lopérec, Pleyben, Plonévez-du-Faou

5.3.2 : Les enjeux des zones d’activités… doivent-ils être différents dans un Parc ?

Il semble actuellement que le mouvement de création de nouvelles zones d’activités se soit 
stabilisé après 1995 et, de fait, le territoire est bien couvert par ces zones d’accueil économi-
que.
Les interventions du Parc d’Armorique concernant les zones d’activités ont été très minimes, 
puisqu’elles ne sont pas de sa compétence. Pourtant, il y a là un véritable enjeu de cohérence 
et de pertinence par rapport à son territoire. Alors que les zones existantes à l’intérieur du 
territoire ont des difficultés de remplissage, il apparaît évident que la création de nouvelles 
zones ne pourrait se justifier que très ponctuellement, à l’égard du marché actuel, de même 
que leur extension (développement spécifique d’une entreprise par exemple).
Ces choix relèvent de l’intercommunalité qui possède les compétences d’aménagement du 
territoire : il s’agit du niveau privilégié pour la structuration des activités.

En outre, même dans les zones d’activités déjà existantes, il est nécessaire de prendre en 
compte les préoccupations environnementales et paysagères qui restent la base des actions 
d’un Parc naturel régional. Il importe de privilégier une activité économique qualitative en 
cohérence avec les apports du milieu : regard sur les lieux d’implantation ou d’extension, sur 
l’intégration paysagère des bâtiments et infrastructures, sur la prise en compte des écono-
mies d’énergie, sur le traitement des déchets et des ruissellements, sur la valorisation d’une 
image de qualité, etc.

De plus, le développement économique des zones à dominante rurale ne passe pas unique-
ment par la création d’une zone d’activités ; il est étroitement lié aux autres facteurs de fixa-
tion des populations locales (services, habitat, vie sociale et culturelle, cadre de vie de qualité, 
accessibilité…). C’est sans doute à ce niveau que le Parc doit s’engager, tant en termes de 
réflexion en amont que de travail d’animation des partenaires (nombreux), pour appréhender 
globalement les conditions du développement local en adéquation avec les autres actions 
menées sur son territoire.
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5.3.3 : L’enseignement 

Le territoire apparaît bien pourvu en établissements scolaires, tant en termes de quantité (au 
moins pour les niveaux primaires) que de répartition géographique.
carte V.26

Écoles maternelles et primaires
38 maternelles publiques au total sur le territoire du Parc ajoutées à 11 établissements sur 
l’aire d’étude étendue, dont :
• 8 sur les communes du secteur de la presqu’île de Crozon (4 maternelles à Crozon),
• une pour chaque île (Ouessant, Molène et Sein),
• 11 établissements sur le secteur de l’Aulne maritime. Seules les communes de Trégarvan et 
Landévennec ne disposent pas de ce niveau scolaire,
• 19 maternelles sur les communes des monts d’Arrée. Saint-Éloy, Locmaria-Berrien, Botmeur 
et Bolazec ne disposent pas non plus de ce niveau scolaire,
• sur l’aire d‘étude étendue, Lannéanou et Saint-Coulitz se retrouvent dans le même cas, alors 
que Plougonven et Plourin-lès-Morlaix possèdent 2 maternelles publiques.

À ces établissements publics s’ajoutent une école maternelle privée à Pleyben, ainsi que 11 
écoles primaires privées dont une sur Ouessant (l’île possède deux écoles) et 5 dans les monts 
d’Arrée. Les communes de l’aire d’étude élargie ont également des établissements privés (4).

Collèges
13 collèges publics (+ 1 à Daoulas) et 3 collèges privés se répartissent sur le territoire du Parc, 
proposant des filières soit générales, soit spécialisées (cf. tableau page suivante). Un seul in-
ternat est ouvert aux collégiens sur le territoire.
Les collèges présents sur les 39 communes adhérentes sont au nombre de 14, et apparaissent 
à peu près bien répartis sur le territoire du Parc. Ils accueillaient en 2007 un peu moins de          
3 500 élèves.
Source : CG29, 2007
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Collèges Orientation général* Orientations spécialisées* Internat

Secteur des îles Ouessant, Molène, Sein
« collège du Ponant » : éta-
blissement dérogatoire (les 
cours sont dispensés pour 
un nombre réduit d’élèves)

Secteur de la presqu'île • Camaret (tous niveaux)

• Crozon (tous niveaux)

• Camaret : 
à partir de la 6e : « sportive »
4e/3e : « européenne »

• Crozon :
6e/5e : « 2 langues vivantes »
4e/3e: « européenne »
3e : « sportive »

Secteur de l'Aulne maritime • Pleyben (tous niveaux)

• Pont-de-Buis-lès-
Quimerc’h (tous niveaux)

• Châteaulin (tous niveaux)

• Pleyben :
4e/3e : « européenne »

• Pont-de-Buis-lès-
Quimerc’h :
à partir de la 6e : « sportive »
4e/3e : « européenne »

• Châteaulin :
6e : « 2 langues vivantes »
3e : « européenne »

Secteur des monts d'Arrée Commana, Sizun, 
Plounéour-Menez, 
Huelgoat (tous niveaux)

Sizun

Communes du périmètre 
d'étude élargie

Daoulas Daoulas :
6e/5e : « 2 langues vivantes »
4e/3e : « européenne »

* information non disponible pour les collèges privés. Source : Inspection académique de Rennes, 2007



184

Lycées
Le territoire du Parc compte en tout 11 lycées, dispensant leurs enseignements dans les filières 
générale, professionnelle ou agricole. A noter que les îles et les communes de la presqu’île de 
Crozon ne possèdent aucun établissement. On compte par ailleurs 5 autres établissements 
dispensant des enseignements post-bac (type brevet de technicien supérieur).

Collèges Ens. agricole
Ens. général et 
technologique

Ens. professionnel 
et technique

Autres études post-
bas

Internat

Secteur de l'Aulne 
maritime

• Pleyben (privé)
• Saint-Ségal 
(privé)
• Châteaulin (pu-
blic)

Châteaulin (privé 
+ public)

• Pont-de-Buis-
lès-Quimerch’ 
(public)

• Pleyben (public)

Châteaulin (privé, 
BTSA + public, BTS 
informatique)

• Pont-de-Buis-
lès-Quimerch’ 
(public)

• Pleyben (public 
+ privé)

• Châteaulin 
(privé)

Secteur des 
monts d'Arrée

• Lopérec (privé)

• Le Faou (privé)

• Hanvec (public)

• Le Faou (privé) • Lopérec (privé, 
BTSA)

• Le Faou (privé, 
BTSA)

• Hanvec (public, 
BTSA)

Communes 
du périmètre 
d'étude élargie

Plourin-lès-
Morlaix (public)

Plourin-lès-
Morlaix (public)

Source : Inspection académique de Rennes, 2007

5. 3.4 : Les services à la personne 

Le territoire du Parc d’Armorique est essentiellement rural ; l’accès aux services de proximité 
pour le minimum quotidien est indispensable au maintien de la population résidente dans 
les campagnes et les bourgs. Selon les habitants, leur condition physique, leur âge, leurs ca-
pacités à se déplacer, leur condition sociale, etc., des besoins particuliers doivent également 
être satisfaits dans un périmètre proche du lieu de vie, pour garantir le maintien à domicile et 
l’autonomie des personnes. 

L’association d’aide en milieu rural (ADMR) 
Elle est bien présente sur le territoire du Parc. Le siège départemental de l’association est 
situé à Plabennec, en Nord-Finistère, mais plusieurs antennes locales ou associations affiliées 
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autorisent un lien de proximité avec les communes du Parc d’Armorique : à Carhaix, Pont-de-
Buis, Landerneau, Pleyber-Christ et Camaret.

Les actions de l’ADMR tentent de répondre aux besoins particuliers des personnes en diffi-
culté, soumises à un isolement social et géographique plus ou moins prononcé : personnes 
âgées, personnes handicapées, familles en difficulté financière, etc. L’association organise :

• une aide à la vie quotidienne, telle qu’entretien de la maison, préparation des repas, repas-
sage, courses, garde de nuit ou de jour, téléassistance, portage de repas à domicile, accompa-
gnement… Le portage de repas, par exemple, concerne ainsi 15 communes finistériennes, dont 
6 adhérentes au Parc (Brasparts, Saint-Rivoal, Brennilis, Lopérec, Pleyben et Loqueffret),

• des actions socio-éducatives ou d’aide à la famille, qui s’appuient sur des techniciens de l’in-
tervention sociale et familiale (TISF) qui apportent conseils, soutien moral et aide matérielle,

• des actions dans le domaine de la santé, dans l’objectif de développer les structures d’hos-
pitalisation à domicile. L’ADMR développe ainsi son expérience dans la gestion de soins infir-
miers à domicile et de centres de santé infirmiers.

Sur les communes du Parc et de sa proche périphérie, des centres d’accueil sociaux complè-
tent le dispositif local d’aide sociale. Ces centres sont des lieux d’accueil qui offrent un service 
de proximité, en mettant en œuvre l’ensemble des missions sociales et médico-sociales du 
Conseil général. Au total, le Finistère compte 16 centres départementaux d’action sociale ; 
chaque centre dispose d’une ou de plusieurs antennes. En ce qui concerne les résidents des 
communes du Parc, ces centres sont accessibles :
• à Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h et Crozon (antennes dépendant du centre de Landerneau),
• à Pleyben et à l’antenne de Châteauneuf-du-Faou (et Carhaix),
• à Châteaulin.
La partie nord-est du territoire n’abrite pas de CAS ni d’antenne de proximité. Les résidents 
doivent se tourner vers les structures de Morlaix et Landivisiau.

Les médecins
Un total de 54 médecins généralistes officient sur le territoire du Parc (+ 15 dans les commu-
nes de l’aire d’étude élargie), ajoutés à quelque 14 médecins spécialisés, concentrés sur le pôle 
de Châteaulin et, secondairement, sur celui de Crozon.

Châteaulin 
Spécialités : cardiologie, neurologie, neuropsychiatrie, ophtalmologie, gastro-entérologie
oto-rhino-laryngologie, psychiatrie

Crozon 
Dermatologie

Les médecins généralistes sont répartis de manière à peu près constante sur le territoire. 
Même si 17 communes n’en possèdent aucun, elles bénéficient de ce service à proximité pres-
que immédiate (commune voisine). 
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• Secteur de la presqu’île de Crozon : 17 médecins généralistes, dont plus de la moitié sur Cro-
zon (9). Aucune commune sans médecin.

• Secteur de l’Aulne maritime : 21 médecins généralistes, dont 8 à Châteaulin, 5 sur Pleyben et 
4 sur Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h. Landévennec, Trégarvan et Rosnoën n’ont pas de cabinet 
médical sur leur territoire.

• Secteur des îles : seule l’île d’Ouessant possède un médecin. Les autres îles doivent se tour-
ner vers le continent.

• Secteur des monts d’Arrée : 15 médecins pour 20 communes. 10 d’entre elles ne possèdent 
pas ce service et seules les communes Faou, de Huelgoat et de Guerlesquin possèdent plus 
d’un médecin. Il existe le risque d’une demande en médecin globalement non satisfaite dans 
ce secteur, étant donné la moyenne d’âge relativement élevée de ces communes et l’offre 
minimale (1 médecin) des communes voisines.

Les communes du périmètre d’étude étendu de la charte font état d’un total de 15 médecins 
généralistes. Saint-Coulitz et Saint-Nic n’en possèdent pas, mais bénéficient d’une offre de 
service importante à Plomodiern (4 médecins) et Châteaulin (8 médecins). Logonna-Daoulas 
est dans le même cas, avec à proximité immédiate 4 médecins à Daoulas et 1 médecin à L’Hô-
pital-Camfrout. La commune de Plonévez-du-Faou possède 2 médecins et peut également 
profiter des services de la ville toute proche de Châteauneuf-du-Faou.

Enfin, Botsorhel et Lannéanou, outre leur proximité par rapport à l’agglomération et aux ser-
vices de Morlaix, peuvent également compter sur les médecins de Plougonven (1), Plourin-les-
Morlaix (1) et Guerlesquin (3). Pleyber-Christ compte également un médecin généraliste.
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5 - 4 : LES ACTIVITÉS MARITIMES

Sources : Richesses de l’Iroise, 2005 - Mission du parc marin et M. LE TIXERAND, 2004 [1]                  
« Dynamique des activités humaines en mer côtière, application en mer d’Iroise ». Thèse, Ins-
titut universitaire européen de la mer, laboratoire Géomer, 213 p.

Artisanale et diversifiée, la pêche professionnelle prolonge une tradition aussi ancienne que 
la présence humaine en mer d’Iroise. Elle occupe une place primordiale dans l’identité, la cul-
ture et l’économie des secteurs maritimes et littoraux du Parc, à l’instar de l’agriculture-éle-
vage dans les secteurs intérieurs.
Sur le territoire du Parc, les flottilles prennent la mer à partir de Camaret, Ouessant et Molène 
(port de Brest) ainsi que Sein (port de Douarnenez). Mais l’activité est présente sur toutes ses 
eaux, et les chiffres couvrent l’ensemble de la mer d’Iroise, où des flottilles en provenance 
d’autres ports (Sud-Finistère) exercent également leur métier.
À cette échelle, ce sont près de 350 navires de pêche qui travaillent en Iroise à un moment de 
l’année. Cela peut représenter entre 220 et 260 bateaux présents simultanément dans cet 
espace selon les périodes de l’année. La flotte est surtout composée de petites unités (70 % 
ne dépassent pas 12 m de long), exerçant une activité artisanale de petite pêche et de pêche 
côtière. Des navires de 16 à 25 m, basés dans les quartiers maritimes voisins, y pêchent aussi 
occasionnellement, au gré des marées, des saisons et de l’abondance du poisson. Caractérisée 
par la diversité de ses milieux marins, représentatifs des écosystèmes marins de l’Atlantique, 
l’Iroise regroupe aussi la quasi-totalité des modes de pêche en Bretagne.

5.4.1 : La pêche aux crustacés et poissons

En 2000, les débarquements en provenance de la mer d’Iroise se sont élevés à 12 200 tonnes, 
dont 70 % de poissons et 30 % d’invertébrés. Ces tonnages importants sont surtout le fait de 
la flottille de Brest. Les débarquements réalisés par les unités des ports du PNRA, peu nom-
breuses, ne peuvent être estimés : ils sont soit vendus en direct sur les marchés locaux, soit 
aux criées de Brest ou Audierne, selon leurs affinités.

Au premier rang des poissons débarqués, on trouve les sardines, les raies, les baudroies et di-
vers gadidés ( julienne, merlan). Au second, les congres, les maquereaux et requins (roussette, 
requin-hâ et émissole). Pour les invertébrés, les premiers tonnages concernent les tourteaux 
puis, par ordre décroissant, l’araignée, les bivalves (amande, coquille Saint-Jacques, praire) et, 
enfin, les céphalopodes (seiche, calmar).

La pêche de proximité en mer d’Iroise s’est spécialisée dans les captures de grande valeur 
marchande : on citera comme exemple le lieu jaune de Portsall, le bar de ligne du raz de Sein, 
la langouste rouge de la chaussée de Sein, les algues de Molène.
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Environ un millier de pêcheurs travaillent en Iroise. La majorité d’entre eux pratiquent plu-
sieurs métiers : 60 % des bateaux actifs en pratiquent deux, voire trois. Une dizaine de flot-
tilles21 distinctes cohabite dans cette zone, où 12 activités principales concentrent 95 % de 
l’effort de pêche.

La flottille des quartiers de Camaret, Brest et Douarnenez (pour les îles) est répartie dans les 
corps de métiers suivants :

Engins actifs
Les chaluts

Pélagique bar

De fond
à divers poissons

lotte / turbot / lieu / sole / barà langoustine
à lançon

Les dragues

Drague à coquille St Jacques coquilles St Jacques

Drague à autres coquillages
praires
pétoncles blancs et noirs
bivalves divers

Les lignes
Lignes traînantes de fond

Bar / lieu / maquereauLignes traînantes de surface
Dandine / Snack

Engins 
passifs

Les palangres
Palangre de fond bar / congre

Palangre flottante bar / dorade

Les filets
Filets calés

Grandes mailles lotte / turbot / raie / langouste
araignée

Petites mailles grande diversité : bar, lieu, merlu, 
sole...

Filets tournants «bolinche» sardine

Les casiers
Casier

à gros crustacés tourteau / homard / araignée

à petits crustacés crabes verts / étrilles

Casiers à mollusques
bulots
seiches

Les activités Les métiers : engins / espèce(s) cible(s)

21 Navires et hommes exerçant le même métier

Source : M. Le Tixerand, 2004
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Globalement, il s’agit d’une flotte de petite pêche artisanale d’une longueur moyenne de 
11,69 mètres (10,20 en 1996). 80 % des navires ont une longueur inférieure à 12 mètres, ce qui 
est classique dans les eaux de la Manche atlantique. Cependant, quelques navires hauturiers 
d’une taille de 16 à 25 mètres, principalement issus de quartiers non riverains, font des incur-
sions régulières dans la mer d’Iroise.

Les chalutiers ne sont présents que dans le quartier du Guilvinec (Sud-Finistère), mais cer-
tains d’entre eux travaillent dans l’ouest de l’Iroise, au Nord-Ouest d’Ouessant, des Pierres 
Noires et de la bouée d’Ar-Men.

Les flottilles de fileyeurs sont largement dispersées en Iroise mais travaillent traditionnelle-
ment dans des zones connues pour être les plus productives. Les abords de la fosse d’Oues-
sant, située à une dizaine de milles au nord-ouest de l’île, sont aussi fréquentés par les navires 
du Conquet. 
carte V.27

Le raz, la chaussée de Sein et de Keller à Ouessant constituent également des sites privilégiés 
(mais non exhaustifs) pour les ligneurs. Il s’agit d’une pêche hautement sélective et spec-
taculaire, dont le produit de qualité reconnue est valorisé par des labels commerciaux bien 
connus des acheteurs. Des étiquettes fixées sous les ouïes attestent la provenance de la prise, 
le mode de pêche employé et le nom du navire qui l’a capturée : un modèle de traçabilité et 
un exemple de valorisation qui font école.
carte V.28

Le bar, la dorade et le congre sont également pêchés à la palangre. Il s’agit d’une longue ligne 
mouillée près des côtes par de petites unités, calée ou posée sur le fond. Elle est constituée 
d’une ligne maîtresse pouvant atteindre plusieurs kilomètres et dotée d’avançons à l’extré-
mité desquels sont fixés des hameçons. Chaque hameçon est garni d’appâts, ou « boetté » 
(du breton boet = nourrir), ou encore pourvu de leurres artificiels. Les palangres sont posées 
durant quelques heures ou pour toute une nuit, selon le lieu de pêche, le type d’appât et l’es-
pèce visée. 
carte V.29

La technique des casiers était très répandue en Iroise jusqu’au milieu des années 1980 ; elle a 
été progressivement supplantée par la technique du filet. Toutefois, de nombreux armements 
reviennent aujourd’hui aux casiers en mixant les deux modes de pêche. Les petits caseyeurs 
(les plus nombreux en Iroise) travaillent partout à la côte et recherchent plusieurs espèces en 
fonction de leur abondance saisonnière. Les grosses unités ciblent souvent le seul tourteau. 
Les caseyeurs sont surtout originaires des quartiers de Camaret et du Conquet.

La drague est enfin principalement utilisée en baie de Douarnenez pour la pêche à la coquille 
Saint-Jacques, ainsi que dans le chenal du Four. Mais elle est également utilisée par des pê-
cheurs exploitant de petits bivalves (comme les pétoncles blancs) en baie de Camaret.
carte V.30
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Présentation synthétique :

Le quartier maritime de Camaret

Source : données IFREMER, 2005

Des bateaux…
• nombre de navires : 13 + 1 inactif 
• évolution 1995 - 2005 : 

- navires < 12 m = -24 %
- navires de 12 à 24 m = - 80 %
- total = - 36 %

• longueur moyenne des navires : 8,9 m (7 bateaux < 7,1 m bateau > 16 m)
• puissance moyenne : 86 kW
• âge moyen de la flotte : 25 ans
• rayon d’action : 12 navires côtiers (15 marins), 1 navire de large (6 marins)

Des hommes…
• nombre de marins (éq.TP) : 20 hommes
• effectif à bord : 1,5
• inactivité : 5 navires inactifs à la pêche au moins 1 mois de l’année (période d’inactivité totale 
de 11 mois en 2005, tous navires confondus)
• zones de pêche fréquentées : de la pointe de La Hague au droit de l’Irlande jusqu’à l’île 
d’Oléron.

Des engins de pêche…
• palangre (8 navires), filet petites mailles à poissons ou grandes mailles à crustacés (6), dra-
gue à mollusques et coquille St-Jacques (4) et casiers à gros crustacés, sèches, poulpes, an-
guilles ou crevettes (4), tamis à civelles (2), ligne à main et appât (1),
• les navires utilisent majoritairement un seul de ces engins, plus rarement 2 ou 3.

Le port de pêche 

du Styvel à Camaret
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5.4.2 : La récolte des algues

carte V.31

La « pêche aux algues » est une spécialité d’Iroise et plus particulièrement des îles (archipels 
d’Ouessant, Sein et Molène). Pratiquée depuis plusieurs siècles, la collecte du goémon a par-
ticipé à l’essor de l’économie bretonne (amendement agraire, industrie de l’iode…) et s’est 
ancrée dans les habitudes à plus d’un titre. Cette activité originale constitue en outre la pre-
mière de la zone en termes de quantités débarquées (plus de 400 000 tonnes par an).

Deux familles d’algues sont collectées en Finistère-Nord, de manière différente, et donnent 
lieu à des valorisations distinctes : 

Récolte du 
goémon

En mer
Scoubidou Laminaria digitata

Peigne Laminaria hyperborea

De rive Récolte

Lichen Carragheen
Ascophyllum nodosum
Fucus vesiculosus 
Fucus serratus
algue alimentaires

Épave Ramassage des stipes stipes de Laminaria hyperborea

Les activités Les métiers : engins / espèce(s) cible(s)

Source : M. Le Tixerand, 2004

• les laminaires (Laminaria digitata et Laminaria hyperborea) sont exploitées à partir de na-
vires armés à la pêche. Laminaria digitata fait l’objet d’une récolte mécanisée depuis une 
trentaine d’années (« scoubidou »). L’exploitation de Laminaria hyperborea s’est développée 
rapidement depuis 1995, grâce à l’adaptation d’une technique norvégienne. L’archipel de Mo-
lène assure à lui seul près de 40 % de la production nationale de laminaires. La quarantaine 
de bateaux goémoniers actifs dans la zone travaille en majorité l’été et complète souvent son 
calendrier par la pêche à la drague de la coquille Saint-Jacques et d’autres coquillages en rade 
de Brest, l’hiver.

• la collecte des fucales (Fucus serratus et Fucus vesiculosus) et du goémon noir (Ascophyllum 
nodosum) a longtemps été considérée comme une activité d’appoint pour la population lo-
cale. Ce ramassage se pratique toujours à pied, mais il s’est professionnalisé depuis peu : une 
vingtaine de récoltants a en effet obtenu une licence de pêche. Désormais professionnels, ils 
sont soumis à l’obligation de déclarer leurs captures et doivent respecter un plan d’exploita-
tion de la ressource. Par ailleurs, les goémoniers embarqués ont conçu un projet de mécanisa-
tion de la récolte des fucales à partir de leur navire.
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Ces algues alimentent une industrie locale de production de sous-produits (alginates, carra-
ghènanes) couramment utilisés dans l’industrie agro-alimentaire et cosmétique.

5.4.3 : Les autres activités d’exploitation des ressources marines

Autres A pied (Drague à main, filet fixe...) tellines / anatifes / bigorneaux
coques

SS-marine ormeaux

En estuaire (Tamis, filets...) civelles, saumons

Cultures 
marines

Conchyliculture

Pisciculture

Les activités Les métiers : engins / espèce(s) cible(s)

En ce qui concerne les concessions de « cultures marines », les chiffres des Affaires maritimes 
font état d’environ 150 concessions, pour un total avoisinant les 250 ha en rade de Brest et en 
dehors.
Néanmoins, il apparaît que, même si ces concessions sont toujours administrativement vala-
bles, beaucoup sont en réalité inexploitées.

Source : M. Le Tixerand, 2004
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Localisations
Nombre de 
concessions

Surface Productions

Daoulas DPM 14 16 ha production huîtres creuses et moules 
sur bouchots

Logonna-Daoulas rivière de Daoulas
anse Saint-Jean
rivière de L’Hôpital-Camfrout

35 21 ha captage et élevage d’huîtres creuses 
et moules sur bouchots

L'Hôpital-
Camfrout

rivière de L’Hôpital-
Camfrout
grèves de Goasquelliou
anse de Kéroullay

27 11 ha captage et élevage d’huîtres
production de moules sur bouchots

Hanvec rivière du Faou 11 12 ha production de moules sur bouchots

Rosnoën rivière du Faou
Aulne, sous le bois du Roz et 
en amont du saut du Loup

23 18 ha captage et élevage d’huîtres

Landévennec sillon des Anglais 4 33 ha production de moules sur bouchots

Argol anse du Poulmic (pointe de 
Lomergat)

6 26 ha captage d’huîtres plates

Crozon baie de Roscanvel
anse du Poulmic

28 106 ha captage et élevage d’huîtres
captage d’huîtres plates

Camaret-sur-Mer pointe Sainte-Barbe 3 4,7 ha élevage de bigorneaux en bassin 
submersible 
élevage de salmonidés en cage
élevage d’huîtres et moules

terre-plein portuaire 2 278m2 élevage de crustacés et coquillages 
divers en viviers et bassins 
insubmersibles

Des concessions en mer ont été délivrées à Camaret, pour l’élevage de truites fario notam-
ment. Celles-ci sont actuellement inexploitées en raison de liquidations judiciaires.
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À noter également la présence de 36 pêcheurs à pied professionnels (en 2007), exploitant 
depuis plusieurs années un gisement de donax, limité au nord par la pointe du Grand-Groin 
(commune de Camaret) et, au sud, par l’anse du Ris (commune de Kerlaz, hors PNRA). 

Les principales plages exploitées sur le territoire d’étude de la Charte sont les plages de l’Aber 
et de l’anse de Dinan, sur les communes de Crozon et Camaret, ainsi que la plage de Pentrez, 
sur les communes de Saint-Nic et Plomodiern.

L’historique des tonnages déclarés débute en 1996 et traduit une augmentation quasi cons-
tante des quantités prélevées, comme le montrent ces exemples :
• plage de l’Aber : 20,9 tonnes déclarées en 1996, 62 tonnes déclarées en 2006,
• plage de l’anse de Dinan : 8,1 tonnes en 1996, 29,4 tonnes en 2006,
• plage de Pentrez : 10,5 tonnes en 1996, 108,3 tonnes en 2006.

5.4.4 : Enjeux… une activité en proie à de sérieuses difficultés socio-économiques

La pêche bretonne, qui représente la moitié de l’activité française dans ce domaine, atteignait 
2 800 navires et 12 000 marins en 1990. En 2003, elle est réduite à 1 700 navires et 700 marins 
(source : Centre administratif des affaires maritimes, 2003), soit une diminution de 40 % des 
effectifs et des flottilles en treize ans. Cette évolution négative n’a pas épargné l’Iroise et les 
ports du territoire du Parc d’Armorique, qu’il est quasiment impossible d’isoler du contexte 
général malgré une spécialisation dans les captures à haute valeur ajoutée.

Ce constat montre les difficultés auxquelles la pêche bretonne doit faire face pour assurer 
la durabilité de l’exploitation et la pérennité des entreprises. Cette évolution a des causes 
multiples dont certaines sont structurelles. Elle révèle aussi des enjeux socio-économiques 
inextricablement liés à l’environnement marin.
Dans les années 1970 et 1980 notamment, les progrès techniques et l’accroissement de l’effi-
cacité des engins ont augmenté de manière sensible les capacités de capture des navires. Les 
prélèvements ont alors nettement progressé sans que la quantité de poissons disponible ne 
suive. Cette surexploitation a très vite entraîné un déclin de la ressource.

Depuis 1987, en application des plans d’orientation pluriannuels (POP22), la France a mis en 
place un permis de mise en exploitation (PME). Tout navire actif doit être titulaire de ce per-
mis ; le nombre de PME dépend des POP disponibles et de l’effort de pêche maximum autorisé 
en France. Cette mesure a entraîné plusieurs plans de « sortie de flotte » ou « déchirage », qui 
consistent à financer la destruction de navires. Sur la base du volontariat, les propriétaires de 
navires s’engagent à détruire leur navire en échange d’une somme évaluée en fonction de la 
taille du bâtiment. La puissance de pêche ainsi dégagée autorise l’octroi de nouveaux PME ou 
le renouvellement de la flottille dans les limites des POP.

Entre 1992 et 1999, ce système a conduit à la « perte » de 411 navires bretons ; parmi eux, 
près de la moitié était des navires de moins de 12 m. Cette fraction artisanale de la pêche

22 Définition d'une capacité de capture maximum (exprimée en « puissance de pêche») par pays membre de l'Union 

européenne, en fonction des recommandations du Conseil international pour l'exploitation de la mer (Ciem).
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maritime - opérant dans la bande côtière - a subi l’érosion la plus spectaculaire. Or ces navires 
sont majoritaires en mer d’Iroise (et dans toutes les eaux européennes), représentant 85 % 
des effectifs français pour seulement 43 % de la puissance de pêche.
La réduction du nombre de bateaux s’est donc opérée sur les flottilles les plus côtières dont 
l’effort de pêche est le plus modeste. En outre, elle ne s’est bien sûr pas accompagnée du re-
placement des marins dans les unités de plus grande taille.

Néanmoins, ces mesures drastiques n’ont pas suffi à enrayer l’érosion des stocks de poissons ; les 
tendances se poursuivent et certaines espèces vont s’effondrer à très court terme alors que la 
demande des consommateurs va croissante.
La filière pêche n’a cependant pas perdu tout intérêt économique : selon une étude INSEE de 
2003, un emploi en mer soutiendrait trois emplois à terre, dans la transformation, la distribu-
tion et la commercialisation du poisson et des crustacés. En France, 200 000 emplois dépen-
draient des activités maritimes, et la moitié de la pêche française est bretonne.

5.4.5 : Stratégie et actions pour l’avenir dans le domaine de la pêche

Comme dans le domaine agricole, le PNR d’Armorique doit se trouver une marge de manœu-
vre dans une activité pour le moins déjà fortement organisée et structurée, où de multiples 
facteurs indépendants des collectivités influent sur la santé des filières.

En outre, le Parc d’Armorique ne sera plus le seul à escompter soutenir et orienter la pêche 
professionnelle vers un « projet identitaire et de qualité », puisqu’une partie des espaces ma-
rins actuellement inclus dans le périmètre PNR va être gérée par le Parc naturel marin d’Iroise 
(Agence des aires marines protégées). Dès lors, toute action en ce domaine devra faire l’objet 
d’une étroite collaboration, reposant sur un travail d’équipe presque quotidien et où chacun 
aura des missions différentes à accomplir.

Dans ce cadre, il est possible d’imaginer un certain nombre d’actions, à charge du Parc d’Ar-
morique, du Parc marin d’Iroise ou d’autres partenaires encore. De manière générale, les deux 
parcs auraient tout intérêt à soutenir les activités de pêche qui reposent sur les « arts dor-
mants » (fileyeurs et caseyeurs). Car ce sont des techniques qui préservent les fonds marins 
et les zones de reproduction des espèces. Parallèlement, cela permettrait de conserver une 
activité de pêche maritime qui participe à l’économie en recherchant la valorisation de pro-
duits de qualité. Il serait intéressant de cibler ceux pouvant encore bénéficier de « labels » 
qualitatifs, incluant le respect d’un cahier des charges (provenance, mode de pêche…) et bé-
néficiant de circuits de commercialisation soutenus par des actions fortes de communication 
et promotion à l’échelle locale et nationale.

Le développement des circuits courts de commercialisation des produits est également béné-
fique pour le territoire ; ses retombées économiques et sociales sont directes. Les deux parcs 
pourraient s’associer pour encourager les « ventes à la main » sur les quais dans le respect 
du cadre réglementaire et la valorisation locale (voire touristique) de ce mode d’achat et de 
consommation. 
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La fermeture des criées pour raisons d’hygiène alimentaire a considérablement éloigné les 
populations de « l’ambiance du port » et réduit les occasions d’échanges spontanés entre          
« gens de la mer » et « gens de la terre ». Les « ventes à la main » pratiquées aujourd’hui ne 
sont finalement plus réservées qu’aux « habitués », mais elles sont à réintégrer dans des sys-
tèmes d’échanges plus vastes, notamment avec les gens des villes et les visiteurs.
Il importerait enfin de pouvoir favoriser différents moments d’échange plus ou moins orga-
nisés : par exemple, en partenariat avec les pêcheurs professionnels, en créant un réseau de 
bateaux pouvant accueillir des visiteurs au cours de leurs sorties en mer ou en créant des           
« marchés de producteurs locaux » festifs à l’instar de ce que le Parc d’Armorique organise 
avec Bro An Are, sur terre.
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5 - 5 : LES EXPLOITATIONS DE MATIÈRES MINÉRALES

Différents types de ressources et d’exploitations géologiques existent sur le Parc ; certaines 
sont de faible envergure, voire en déclin, alors que d’autres tournent à plein régime et se 
développent. Ces dernières ne sont toutefois pas celles qui ont la valeur patrimoniale la plus 
élevée, et leurs impacts environnementaux ou paysagers sont loin d’être négligeables.
carte V.32

5.5.1 : Les carrières « patrimoniales »

Les carrières de pierres de taille
Les pierres de taille constituent un marché de faible envergure et les débouchés restent li-
mités. On compte néanmoins 5 carrières d’extraction du granite en activité dans le secteur 
des monts d’Arrée : 1 sur Brennilis et 4 sur Huelgoat. Ce dernier gisement est en effet très 
renommé dans le secteur des roches ornementales.
Ces carrières ont des tailles relativement modestes à quelques exceptions près : de 0,8 ha (car-
rière de Kervinaouet, Huelgoat) à 6 ha (carrière de Saint-Guinec, Huelgoat). Leur production 
autorisée varie entre 500 tonnes (Coat Guinec, Huelgoat) et 2 500 tonnes par an (Brennilis).

Les carrières d’ardoises
L’exploitation des ardoises a jadis constitué une activité très importante dans le Centre-Fi-
nistère. Cantonnée au XVIIIe siècle aux environs de Châteaulin, elle s’est progressivement dé-
veloppée vers l’est en suivant la vallée de l’Aulne (schistes carbonifères) et au nord, dans les 
monts d’Arrée, principalement à Commana, Sizun et Plounéour-Ménez (schistes dévoniens). 
La production a atteint son niveau maximal en 1923, avec un tonnage de 15 000 tonnes, soit 
environ 40 millions d’ardoises. 

Les ardoisières font partie de l’histoire maintenant, bien que d’anciens sites d’extraction 
soient encore en activité dans les monts d’Arrée.
Pourtant, les besoins en matériaux de couverture sont toujours importants. Ce secteur est en 
fait soumis à une très forte concurrence, le marché étant approvisionné par les importations 
en provenance de la région d’Angers, de l’Espagne, du Portugal ou encore de l’Écosse. Les ar-
doises des monts d’Arrée s’inscrivent davantage dans un marché « haute qualité ». Compte 
tenu de leur prix et du coût de leur mise en œuvre, seul le secteur de la rénovation des mo-
numents historiques ou des habitations de grand standing est susceptible de présenter une 
demande significative de ce type de matériaux, pour une quantité limitée.

Les ardoises des monts d’Arrée sont de fait aujourd’hui reconnues comme un élément du pa-
trimoine local. Cet aspect est d’ailleurs pris en compte dans le schéma d’aménagement des 
carrières de la DRIRE. Compte tenu de la faible activité de ce secteur, l’ouverture de nouvelles 
ardoisières est peu probable mais l’administration n’a pas souhaité s’opposer systématique-
ment à de telles demandes, compte tenu du caractère particulier de cette activité. Dans les 
faits, les demandes de ces dernières années ont concerné exclusivement des réouvertures 
d’anciennes carrières. Cependant, ces reprises sont peu nombreuses et, surtout, sont très li-
mitées dans le temps.
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Les ardoisières des monts d’Arrée sont des exploitations de petites dimensions, inférieures à 
l’hectare, à ciel ouvert. L’extraction et la taille se font de manière traditionnelle.
En 2007, seules trois carrières sont en activité :
• ardoisière de Runandol (Plounéour-Menez) - M. Cochard Henri,
• ardoisière de Kerohant (Commana) - SARL « Les Ardoisières de Commana »,
• ardoisière de Menez Mougau Bihan (Commana) - SARL Davy.

La faible quantité de matériaux extraits explique que les carrières aient une durée de vie 
théorique très longue, indépendamment de celle de l’entreprise qui l’exploite. Pourtant, la 
durée cumulée d’activité réelle sur les sites est très faible. L’extraction ne se fait jamais « en 
continu » :
• elle est basée sur les commandes des exploitants, qui sont, dans le cas présent, trois petites 
entreprises artisanales de couverture-zinguerie,
• le stockage des ardoises est limité, compte tenu des risques de casse et de la valeur du pro-
duit ,
• l’extraction cesse dès lors que les conditions climatiques ne permettent pas de travailler (le 
froid rend l’ardoise très fragile, certaines carrières ne sont pas accessibles en hiver à cause des 
pluies, etc.).
 
5.5.2 : Les carrières industrielles

Les carrières de granulats
Pour ces carrières, la ressource est abondante sur le territoire mais l’exploitation doit être 
localisée à proximité des besoins (coûts de transport). Il existe de telles carrières à Telgruc, 
Scrignac (carrière du Goasq), Plonévez-du-Faou (carrière de Saint-Herbot – en cours de ferme-
ture), Sizun (carrière de la Motte) et Lopérec (carrière de Menez Kerest). Leurs exploitants ont 
tous leur siège social en dehors du territoire du Parc ; leur production annuelle autorisée varie 
de 200 000 tonnes (carrière du Goasq) à 50 000 tonnes (carrière de Saint-Herbot).

Les carrières de kaolins
Deux sites d’exploitation de kaolins sont présents sur le territoire du Parc, dans les monts d’Ar-
rée : le site de Roc’hillec en Berrien et le site du Rest en Loqueffret. Tout deux sont exploités 
par la même entreprise (Kaolins de Bretagne), intégrée à la multinationale Iméris. Le siège de 
l’entreprise est situé dans le Morbihan, à Ploemeur.

L’exploitation de cette ressource a débuté en 1969, sur le site de Berrien ; il s’agit par consé-
quent du site occupant la plus vaste superficie, soit 116 ha, car il couvre, outre les fosses d’ex-
traction (à ciel ouvert), les bâtiments de traitement et stockage du minerai ainsi que les zones 
de décantation des eaux (de pluie, de « lavage »…).
La « durée de vie » de la carrière de Berrien a été considérablement allongée (vingt ans) grâce 
à l’ouverture du site de Loqueffret et des apports de matériaux en sa provenance. En effet, 
seule, et exploitée au rythme actuel, la carrière de Berrien n’aurait pu être exploitée que du-
rant huit ans supplémentaires, la qualité des kaolins extraits s’amenuisant d’année en année. 
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Aujourd’hui, les kaolins de Berrien sont mélangés à ceux de Loqueffret, d’excellente qualité, 
ce qui diminue les cadences d’extractions dans les deux carrières. Les installations de trans-
formation de Berrien sont utilisées pour les deux sites.
Le site de Loqueffret est moins étendu (40 ha) mais fait l’objet d’un projet d’extension sur 14 
ha supplémentaires, refusé lors de la première demande d’exploitation. Actuellement néan-
moins, seuls 16 hectares font l’objet d’excavations, divisées en 6 phases successives (en ins-
tantané, moins de 3 hectares sont exploités). 

Lors d’un inventaire des gisements de kaolins dans les monts d’Arrée, l’entreprise Kaolins de 
Bretagne a repéré cinq gisements, tous situés au cœur des espaces naturels du Parc. Parmi 
ceux-ci, deux sont « inexploitables », notamment pour des raisons techniques. Les gisements 
restants font l’objet d’un projet d’exploitation, mais pour l’un d’entre eux, la maîtrise foncière 
n’est pas encore assise. 
À court terme, l’entreprise souhaite ouvrir le site dit de « Blévara » en Botsorhel, commune 
intégrée au périmètre d’étude élargi du Parc.
Le foncier a déjà été acquis (actuellement en landes mésophiles à tourbeuses). Le projet ne 
comporterait pas d’installations de traitement, mais comprendrait l’ouverture de fosses d’ex-
traction et d’une plate-forme de stockage des matériaux avant chargement (vers Berrien). 
Le dossier de demande d’autorisation est prévu pour 2007-2008, sur un périmètre d’exploi-
tation de 3 hectares. La « durée de vie » de la carrière est estimée à quinze ans sans potentiel 
réel de prolongation. 

Les sites d’extraction du kaolin dans les monts d’Arrée représentent une trentaine d’emplois 
directs locaux. L’exploitation de Loqueffret est sous-traitée à une entreprise locale, dont envi-
ron 5 salariés travaillent quasi exclusivement pour le compte des Kaolins de Bretagne. 
En dehors donc des kaolins, l’exploitation a un impact non négligeable sur les composantes 
du territoire, le reste des activités minières ayant des retombées marginales sur l’économie 
locale du territoire.

L’exploitation des gisements de maërl
À l’ouest du Conquet, à proximité de Molène, se trouve également un gisement de maërl 
exploité depuis 1997 (algues marines dont le thalle est très calcifié, formant des « bancs » 
dans les zones marines aux courants calmes, souvent mélangées à du sable et des débris 
coquilliers). 

Cette exploitation est étroitement surveillée et autorisée par arrêtés préfectoraux, d’une du-
rée de deux ans. Ces autorisations sont données au profit de la société Quemeneur, basée à 
Lampaul-Plouarzel et fournisseur de sables, granulats et cailloux. 

Le dernier arrêté date du 23 avril 2007 et autorise l’exploitation de 6 000 m3 de maërl par an ; ces 
volumes autorisés sont en diminution (20 700 m3 en 1997-1998, 20 000 m3 en 1999-2000,     
10 000 m3 sur la période 2001 à 2004) au regard de la fragilité de la ressource et des impacts 
de son exploitation sur le milieu marin en général.
L’exploitation du maërl se fait par bateau équipé d’une benne preneuse.
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Le maërl est traditionnellement utilisé dans l’agriculture côtière bretonne, car il constitue 
un très bon amendement. Les algues qui le composent ont la propriété de cristalliser les élé-
ments minéraux de l’eau de mer, il est donc très riche en calcium et en magnésium (micro-
nutriments les plus demandés par les plantes à croissance rapide) ainsi qu’en fer et en oli-
goéléments. Le maërl corrige également les pH trop bas et permet ainsi à la plante de mieux 
absorber les nutriments du sol. Il est également utilisé marginalement en traitement de l’eau 
potable, pour la reminéralisation et la correction du pH, en aquariophilie, ainsi que pour amé-
nager des allées en remplacement des gravillons.

5.5.3 : Enjeux, stratégie et actions pour l’avenir

Jusqu’à présent, le PNR d’Armorique n’est pas intervenu, ou très peu, sur les activités de car-
rières. Ce domaine étant aujourd’hui fortement encadré par la loi, il a pu intervenir au cours 
des procédures de demande d’autorisation d’exploiter, comprenant une étude d’impact en-
vironnemental, voire une notice d’incidences Natura 2000 pour les dossiers les plus récents 
(dossier en cours pour une exploitation de kaolins sur Botsorhel, réouverture de la carrière de 
Commana en 2006…).
Pourtant, selon le type de carrière, les enjeux patrimoniaux, paysagers et environnementaux 
peuvent être très importants.

Les ardoisières, peu d’enjeux environnementaux et paysagers, mais un intérêt patrimonial 
très fort
Les ardoisières sont de petite taille ; aucun site nouveau ne peut raisonnablement être créé, 
les meilleures veines schisteuses des monts d’Arrée ayant été repérées au cours de l’âge d’or 
de ces carrières (XIXe siècle). Dès lors, seules les extensions des sites actuellement exploités (3) 
peuvent aboutir à un remaniement de milieu naturel, principalement landes sèches, pelouses 
et végétation des affleurements rocheux. Ces extensions sont elles-mêmes limitées, étant 
donné le caractère artisanal de l’activité. En outre, les carrières sont rapidement recolonisées 
par la végétation pionnière des landes et sols squelettiques des crêtes, car, en général, l’acti-
vité n’a pas engendré de modification importante des caractéristiques physico-chimiques du 
substrat et des eaux.

Il faut toutefois prêter une attention soutenue :
• aux « merlons » (entassement des déchets de carrière en périphérie des fronts de taille), qui 
peuvent engendrer une modification profonde des reliefs et de la végétation (végétation de 
friche),
• aux petites infrastructures bâties, qui sont liées à l’exploitation passée ou présente. Cel-
les-ci doivent pouvoir être visuellement intégrées au paysage (en vue éloignée au moins) et 
être démantelées après un certain temps de fermeture sans reprise d’activité (à la charge du 
dernier exploitant),
• aux accès aux sites, qui peuvent encourager la fréquentation de personnes tierces dans 
un site potentiellement dangereux (« falaises » créées par la progression de la taille, plans 
d’eau…), le dépôt illicite de matériaux et déchets divers (décharge sauvage) ou les petits ras-
semblements festifs musicaux de plein air (« rave parties »).
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Par conséquent, le Parc d’Armorique doit poursuivre au minimum son action au travers des 
dossiers d’autorisation d’exploitation pour toute nouvelle demande ; il serait également per-
tinent, en partenariat avec la DRIRE et les exploitants, de travailler aux travaux de remise en 
état des sites, dès les demandes administratives faites mais également sur les sites en cours 
d’exploitation. Un regard de paysagiste joint aux compétences naturalistes de l’équipe du 
Parc pourrait aboutir, pour chaque carrière en exploitation, à un plan de remise en état assez 
précis, basé sur la réutilisation des matériaux locaux pour un remodelage des reliefs, une re-
végétalisation adaptée, une mise en sécurité, etc.

Parallèlement, l’action du Parc d’Armorique doit valoriser l’intérêt patrimonial de cette acti-
vité artisanale et de ses produits. Les ardoises des monts d’Arrée sont onéreuses, parce que 
produites en quantité très limitée, et de très bonne qualité. Le marché des monuments histo-
riques est limité et actuellement réservé à quelques bâtiments prestigieux. 
Pourtant, le petit patrimoine bâti des monts d’Arrée (églises, chapelles, maisons à avancée…), 
s’il n’est pas classé « monument historique » mérite tout autant des restaurations de toiture 
dans l’art du métier et avec le matériau adéquat, sous peine d’être dénaturé. S’il développe 
une action forte en matière de patrimoine bâti, le Parc doit contribuer au développement de 
ce marché, plus local, par l’animation du réseau d’exploitants, entrepreneurs et architectes, 
l’information des propriétaires privés et, éventuellement, la mise en œuvre de programmes 
de financement individuel.

Le patrimoine du Parc d’Armorique, auquel sont fortement liées les ardoisières des monts 
d’Arrée, peut en effet prétendre à une labellisation mettant en correspondance le bâti patri-
monial, les matériaux locaux, les techniques traditionnelles d’exploitation et de construction, 
ainsi que l’intérêt social et économique local de ces activités. Sur la base de ces arguments, le 
Parc pourrait envisager la mise en place d’un Pôle d’économie du patrimoine, qui permettrait 
de redynamiser et soutenir la filière des ardoises (cf. paragraphe sur le patrimoine bâti).

Les kaolins, de forts enjeux environnementaux et paysagers mais des débouchés économi-
ques importants
Les carrières de kaolins, par leur taille, leur localisation et leur mode d’exploitation, ont de 
lourds impacts sur le site où elles s’installent :

• les gisements de kaolins exploitables sont situés sur les flancs de reliefs granitiques (Menez 
Du à Loqueffret, Menez Molvé à Berrien, Menez Blevara à Botsorhel), dont la forme se dégage 
relativement bien à l’horizon. Pour peu que l’observateur se situe sur un point de vue orienté 
vers la face exploitée, ces carrières ont un impact visuel très fort, dû à l’abaissement des ni-
veaux du sol (creusement de fosses très profondes, création de falaises) et par la couleur des 
roches mises à nu, d’un blanc-ocre très marqué. La taille des exploitations, d’une cinquantaine 
d’hectares en moyenne, accroît cet impact visuel. L’exemple le plus significatif est celui du site 
de Roc’Hilliec, en Berrien, qui se voit depuis le Tuchenn Kador quelles que soient les conditions 
météorologiques,

• les gisements de kaolins dans les monts d’Arrée se trouvent exclusivement dans les zones 
de stagnation d’eau, où la roche mère (le granit) développe par altération des argiles feldspa-
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thiques, les kaolins. Par conséquent, les carrières exploitées sont toutes situées dans des sec-
teurs autrefois couverts de landes mésophiles à humides et de tourbières. Le site de Menez 
Blevara, dont l’exploitation n’a pas encore débuté, est un exemple de la situation précédant 
l’activité : il s’agit d’un secteur majoritairement constitué d’habitats d’intérêt communau-
taire humides. La flore et la faune originales de ces milieux y sont présentes : rossolis à feuilles 
rondes (protégée en France), sphaigne de la Pylaie (espèce de la directive Habitats), nidifica-
tion de busards (espèce de la directive Oiseaux) et de courlis, etc. L’exploitation des kaolins 
aboutit à la destruction complète de l’écosystème en place, par décapage de la végétation en 
place, creusement des sols et sous-sols, exportation des matériaux, modification des réseaux 
hydriques. Une restauration des reliefs, la recréation des conditions hydriques favorables aux 
tourbières et la restauration de la végétation d’origine semblent très improbables, d’autant 
qu’aucune expérimentation n’a encore été réalisée sur pareil site. De plus, les autorisations 
d’exploiter ne comportent pas, actuellement, de clauses spécifiques allant dans ce sens pour 
la remise en état du site après exploitation ;

• néanmoins, ces impacts irréversibles ne semblent pas faire contrepoids à l’intérêt économi-
que de l’exploitation des kaolins, où elle est définie comme « prioritaire » à l’échelle nationale. 
En effet, les kaolins entrent dans la composition d’une grande quantité de produits d’usage 
courant : papier, céramiques (isolant), cosmétiques et pharmacie. De plus, dans une région où 
les entreprises, de taille restreinte, emploient peu d’habitants et génèrent peu de ressources 
locales, la société des Kaolins du Finistère apparaît comme un acteur privilégié de l’économie 
locale.

Dans ce domaine, les actions envisageables pour le Parc ne bénéficieront pas d’une très gran-
de marge de manœuvre. Le cadre réglementaire des activités de carrières, notamment l’étude 
d’impact environnemental, pourra lui permettre d’analyser tout projet de création d’exploita-
tion, comme c’est le cas pour Blevara en Botsorhel. A priori, les gisements de kaolins se situent 
tous dans ou à la limite du site Natura 2000 « monts d’Arrée » et leur exploitation impacterait 
directement ou indirectement des habitats d’intérêt prioritaire (landes humides, tourbières). 
Pour tout projet de ce genre, l’étude d’impact environnemental devra donc être complétée 
par une étude d’incidence Natura 2000. 
Le Parc peut contribuer utilement à la mise à disposition des données patrimoniales, pour 
que celles-ci soient correctement prises en compte au moment de la décision administrative 
autorisant (ou refusant) le projet. Il a le devoir, également, de demander au maître d’ouvrage 
des mesures de réduction d’impact pertinentes, quand bien même elles seraient susceptibles 
de modifier la manière de fonctionner de l’exploitation (par exemple le comblement progres-
sif des fosses d’extraction par les matériaux non valorisables). 
De même, les mesures compensatoires devront-elles représenter une réelle contrepartie en-
vironnementale et paysagère pour le secteur ; les capacités financières du maître d’ouvrage 
doivent être sollicitées pour mettre en œuvre des travaux de restauration d’habitats d’intérêt 
communautaire sur des surfaces au minimum équivalentes à celles qui seront détruites par 
l’exploitation.

Enfin, sur les 2 sites déjà exploités, le Parc a vocation à soutenir toute initiative expérimentale 
visant à récréer des conditions favorables à la restauration de landes humides après exploita-
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tion. Ces expériences s’inscrivent dans le cadre d’une coopération élargie, associant l’exploi-
tant, l’administration compétente (DRIRE23), des experts naturalistes et le Parc. Des plans de 
réaménagement doivent pouvoir être proposés pour chaque site, comprenant un programme 
précis de travaux assortis de cahiers des charges et de suivis scientifiques ciblés sur quelques 
indicateurs. Le financement de ces restaurations expérimentales devra être recherché, mais 
il devra associer les garanties financières du maître d’ouvrage à des financements publics 
restreints.

Les granulats, des enjeux d’ordre similaire
Au regard du niveau satisfaisant de la production départementale en granulats et de l’évolu-
tion des besoins, le schéma départemental des carrières préconise l’optimisation des carriè-
res existantes plutôt que l’ouverture de nouveaux sites. Par ailleurs, il exclut la possibilité de 
création de nouvelles carrières de granulats sur certaines parties du territoire finistérien, en 
raison de leur fragilité écologique ou de leur caractère paysager remarquable.
Ainsi, la « zone jaune » du PNRA est-elle globalement préservée des créations/extensions de 
carrière de granulats. Néanmoins, même à l’intérieur de ces zones, des carrières « temporaires » 
peuvent être autorisées, à condition qu’elles soient associées à un chantier précis et qu’el-
les fassent l’objet d’un réaménagement spécifique, à vocation écologique, coordonné avec le 
chantier concerné.

Le Parc d’Armorique a donc tout intérêt, dans l’éventualité de tels cas, à travailler le plus en 
amont possible avec la DRIRE et le pétitionnaire. Il devra assurer la mise à disposition des 
données naturalistes disponibles et exercer un rôle d’expertise-conseil pour adapter le plan 
de réaménagement à l’environnement préexistant à la carrière temporaire.

Le maërl
Il s'agit d'un matériau vivant qui peut fédérer autour de lui les divers gestionnaires des res-
sources marines.
Les bancs de maërl (vivant ou mort) sont une biocénose remarquable, comparable (toutes 
proportions gardées) au corail dans les zones tropicales. 
En effet, l’architecture complexe des bancs de maërl offre une multiplicité de niches écologi-
ques, favorisant la diversité biologique. C’est à la fois un support pour la flore (petites algues 
épiphytes) et la faune (éponges, ascidies) fixées, mais c’est aussi un milieu cavitaire abondam-
ment peuplé (poissons, crustacés, mollusques…), car la circulation d’eau entre les arbuscules 
de maërl y est importante. Ils constituent, avec les herbiers de zostères, l’une des biocénoses 
les plus originales et les plus diversifiées de l’Atlantique Nord. 
Le maërl vivant se situe à la surface du banc, au-dessus des accumulations inférieures de 
maërl mort ou « fossilisé » (il s’agit d’une algue qui a besoin de lumière) pouvant atteindre 
une dizaine de mètres. Son taux de renouvellement est naturellement très faible.

Or l’exploitation industrielle de cette algue concerne pour l’essentiel la partie fossilisée : pour 
l’atteindre, les bennes détruisent la surface vivante du banc, censée assurer son renouvel-
lement. En outre, seule la partie grossière est prélevée,  réduisant ainsi la complexité ar-
chitecturale du banc ; la diversité et la richesse biologiques s’en trouvent sensiblement 

23 DRIRE : Direction régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
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diminuées. L’exploitation du maërl menace donc la biodiversité dans les zones côtières, mais 
également leur capacité à produire des espèces valorisables dans le cadre des activités de 
pêche professionnelle (les bancs de maërl sont des nurseries, nourrisseries…) : coquilles Saint-
Jacques, pétoncles, palourdes, praires, dorades, bars, turbots affectionnent ce milieu.
Pourtant, il existe actuellement des substituts pour toutes les applications du maërl, tant 
dans le domaine agricole (amendement) qu’industriel. Cette activité a d’ailleurs déjà été 
quasiment arrêtée dans les autres pays européens où le maërl est présent, notamment au 
Royaume-Uni.
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5 - 6 : L’EXPLOITATION ET LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

5.6.1 : L’éolien, un développement encadré à l’échelle départementale

En juin 2002 et avec l’appui d’un comité de pilotage rassemblant plusieurs acteurs institu-
tionnels et économiques, le Conseil général élabore un document d’aide aux acteurs des pro-
jets éoliens, à l’échelle départementale : la « charte des éoliennes ». Cette charte est née d’une 
volonté d’organiser au mieux les partenaires de tels projets, publics et privés, dans un con-
texte réglementaire complexe et évolutif s’ajoutant parfois à de forts enjeux territoriaux. 

Entre autres, elle propose, à l’échelle départementale, plusieurs zonages dont :

• un dédié aux sites sensibles à préserver des champs d’éoliennes, en raison de leur intérêt 
écologique majeur, susceptible d’être dégradé par ce genre d’installations. 33 zones sont ainsi 
définies, dont plusieurs sur le territoire du Parc d’Armorique : les monts d’Arrée, les forêts de 
Huelgoat et de Saint-Ambroise, l’estuaire de l’Aulne (espace maritime), les côtes de la pres-
qu’île de Crozon, le Menez-Hom, la montagne d’Argol, les archipels de Molène et Ouessant, 
l’île de Sein,

• un dédié aux unités paysagères remarquables du département, qui recoupe plus ou moins 
les zones à enjeux naturalistes tout en étant plus large (43 zones au total). Ainsi sur le Parc 
retrouve-t-on :
- en unité paysagère majeure (« paysages emblématiques majeurs »), les crêtes des monts 
d’Arrée, la forêt de Huelgoat, de l’anse de Dinan au cap de la Chèvre, la commune de Roscanvel 
et du Menez-Hom au bois de S4-Gildas,
- en unité paysagère sensible (« paysages emblématiques forts ») : les archipels d’Ouessant et 
Molène, la cuvette du Yeun Elez, le nord de la baie de Douarnenez et Camaret,
- en unité paysagère particulière (« paysages emblématiques faibles », le littoral de la rade de 
Brest jusqu’au fond de l’estuaire de l’Aulne et la zone située entre le complexe du Menez-Hom 
et la baie de Douarnenez (Saint-Nic, Plomodiern).

Ce classement est fourni aux acteurs locaux comme un élément d’aide à la décision et au 
choix d’implantation. Ainsi, dans les zones d’intérêt écologique majeur, la capacité d’accueil 
des éoliennes est a priori très faible, voire nulle. Dans les unités paysagères emblématiques, 
il est recommandé de prendre en compte un périmètre de précaution de l’ordre de 5 à 8 km 
correspondant à l’influence que pourrait avoir une éolienne envisagée dans leur périphérie, 
qu’elle soit terrestre ou maritime. Sur ces considérations paysagères, des refus d’implantation 
peuvent être argumentés.
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Pour autant, des parcs éoliens existent sur le territoire du Parc ou dans sa proche périphérie 
(visibles par exemple depuis un point haut du Parc), réalisés avant ou après ce schéma dépar-
temental (source : DDE, service d’action territoriale et prospective, situation au 01/09/07) :
• en périphérie, parcs éoliens de Plouyé (achevé en 2001, puissance de 3 MW) et de Plougras 
(Côtes-d’Armor),
• sur les communes de l’aire d’étude : 

Commune
Nombre 
d'éoliennes

Puissance totale Demandeur Autorisation accordée en

Dinéault 4 1,20 MW Cordelle 1998 / 2000

Cast 4 10,00 MW M. Trellu 2004

Châteaulin 3 7,50 MW M. Trellu (transféré à 
SAS Éole Énergie)

2004

Plomodiern 1 2,50 MW M. Trellu (transféré à 
SAS Éole Énergie)

2004

Pleyber-Christ 9 5,95 MW SAEE 2005

carte V.33
À ces parcs en fonctionnement s’ajoutent plusieurs projets ayant reçu une autorisation mais 
non commencés (4 projets) ou en début d’instruction administrative (2).

Commune
Nombre 
d'éoliennes

Puissance totale Demandeur Autorisation accordée en

Plougonven 6 9,00 MW Cegelec

Autorisé depuis moins de 
2 ans mais non réalisé

Plourin-lès-Morlaix 5 10,00 MW VSB

Plomodiern 5 12,50 MW SBEA Wind System

Saint-Coulitz 2 8,00 MW S.A.S Erelis
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Plusieurs projets situés sur les communes du Parc ont cependant été refusés, sur la période 
2002/2006, sans pour autant être abandonnés dans les projets de certaines municipalités : 
Lopérec, Scrignac, Rosnoën (contentieux en cours), Bolazec, Argol, Saint-Nic, Châteaulin, Saint-
Coulitz, Cast, Pleyber-Christ, Lannéanou, Guerlesquin. Ces projets refusés représentaient un 
total de 63 éoliennes, pour une puissance de 75,4 MW. 
Un projet est également évoqué à Brasparts et au Cloître-Saint-Thégonnec (projet mis en 
attente dans le cadre d’une réflexion à l’échelle du Pays de Morlaix).

Selon les données 2007, les parcs éoliens en fonctionnement sur le territoire d’étude du PNRA 
représentent ainsi 29 % du nombre de sites éoliens (31 sites) et de la puissance générée par 
les installations à l’échelle du Finistère (227,50 MW) et 24 % du nombre total d’éoliennes pré-
sentes sur le département (163 éoliennes).

5.6.2 : L’hydroélectricité

La production d’énergie à partir de l’eau n’est présente qu’en un site sur le territoire du Parc 
d’Armorique : celui de la concession de Nestavel - Saint-Herbot. Cet aménagement hydro-
électrique se situe sur l’Ellez, cours d’eau affluent de l’Aulne. Son gestionnaire actuel est la 
SHEMA depuis 1927 (pour Saint-Herbot) et 1929 (pour Nestavel) ; la SHEMA a confié à EDF, par 
convention du 20 avril 1951, l’exploitation et l’entretien de ces ouvrages. Cette convention a 
été renouvelée en 1992 et 2006.

La concession est constituée, de l’amont à l’aval :

• du barrage de Nestavel et de sa retenue, le réservoir Saint-Michel, datant des années 1936-
1937. L’aménagement est établi sur les communes de Brennilis, Brasparts, Loqueffret, Botmeur. 
Le fonctionnement de cet ouvrage permet :
- l’alimentation du réservoir de Saint-Herbot (« débits turbinés »), situé en aval et en prise 
direct avec une conduite forcée et l’usine hydroélectrique,
- le soutien d‘étiage de l’Aulne.
En rive droite du barrage, des ouvrages de prise et de rejet d’eau étaient installés pour permet-
tre la réfrigération de la centrale nucléaire de Brennilis. La centrale ayant arrêté son activité 
en 1985, ces canaux sont aujourd’hui obturés au droit du barrage. Un projet de réouverture et 
d’équipement d’une usine de turbinage supplémentaire est en cours.
Le réservoir a une superficie d’environ 465 ha et une capacité utile de 13,35 hm3. Il est alimenté 
par les eaux de l’Ellez et du Roudoudour (bassin versant de 33 km2). Cette retenue d’eau n’est 
pas soumise à visite décennale (rendant la plupart du temps nécessaire une vidange du plan 
d’eau), obligatoire pour les barrages de plus de 20 m de haut et d’une capacité supérieure à  
5 millions de m3.

• du barrage de Saint-Herbot et de sa retenue, d’un volume de 330 000 m3 , située à 6 km en 
aval de Saint-Michel sur la commune de Loqueffret. Le barrage a été mis en service en 1928. 
La retenue d’eau s’étend sur une superficie de 15 ha, pour un volume de 330 000 m3, dont 
82 % sont exploitables par l’usine. Son bassin d‘alimentation s’étend sur 63 km2. Elle permet 
l’alimentation de la conduite forcée (ou canal d’amenée) par une prise d’eau située en rive 
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gauche, qui fonctionne par « éclusées ». Les variations de hauteur d’eau y sont donc impor-
tantes (en moyenne, 1,86 m et au maximum 5 m) et quasi journalières en période d’activité 
de l’usine hydro-électrique (en moyenne, 2 éclusées / jour de décembre à février et 1 éclusée 
journalière le reste de l’année).

• de l’usine hydroélectrique de Saint-Herbot, située au pied du lieu-dit « Chaos de Saint-
Herbot » (commune de Loqueffret). Les eaux de la retenue descendent à l’usine par un ca-
nal d’amenée souterrain long de 272,25 m puis par une conduite forcée longue de 365 m. 
Des structures intermédiaires assurent la sécurité du dispositif (pression de l’eau). L’usine est 
équipée de 3 groupes hydroélectriques ou turbines (1070 KW, 2500 KW et 3160 KW) qui en-
traînent 3 alternateurs capables de débiter, par l’intermédiaire d’un transformateur, 63 KV 
sur le réseau. L’eau est ensuite évacuée par un canal de fuite (non revêtu) long de 375 m. Elle 
rejoint le cours naturel de l’Ellez en sortie de ce canal.

5.6.3 : Le bois-énergie

Source : FDCivam29, juin et août 2007

Depuis 2004, la FDCivam du Finistère (basée à Brasparts) mène une réflexion sur les éner-
gies renouvelables et notamment, sur le développement d’une filière bois-énergie locale. Un 
groupe de travail « Bois énergie des monts d’Arrée » est d’ailleurs constitué depuis cette an-
née et compte aujourd’hui une vingtaine de membres, exploitants agricoles ou non. 

Cette structure a débuté son action par des formations techniques ouvertes à tout public 
(visite de chaufferies, démonstration de déchiquetage, formation sur l’entretien des talus). Un 
groupe d’exploitants agricoles locaux, en systèmes alternatifs (bio ou systèmes herbagers) 
et adhérents à la FDCivam, a concrétisé la démarche par la création d’une CUMA en 2006,                
« la Rivoal ». Elle s’est constituée autour de l’achat et de l’utilisation d’un matériel spécifique 
permettant la production de copeaux de bois à partir des opérations d’entretien du bocage : 
une déchiqueteuse à alimentation manuelle. 
En 2007, la FDCivam a poursuivi sa réflexion en réalisant, conjointement avec le PNRA, un 
diagnostic des potentiels de production à partir d’une gestion durable du bocage ainsi qu’une 
évaluation des besoins dans les monts d’Arrée (agriculteurs, particuliers et collectivités loca-
les). Plusieurs réunions d’information sur cette nouvelle filière ont été organisées de 2005 à 
2007 (plus de 120 personnes aux deux réunions organisées en 2007). 

Le bocage des monts d’Arrée présente de bonnes potentialités pour le bois-énergie, par les es-
sences qui le composent (châtaignier, saule, noisetier, chêne…) ainsi que son maillage encore 
relativement dense et bien préservé. Jusqu’à présent, sa valorisation en bois-énergie, c’est-à-
dire pour l’alimentation de chaudières à copeaux, n’est réalisée que par l’intermédiaire de la 
déchiqueteuse de la Rivoal.
Celle-ci a produit 480 m3 de copeaux en 2007 (348 m3 en 2006) et a un objectif de production 
futur d’au minimum 750 m3 en raison de l’arrivée de nouveaux adhérents à la CUMA. 
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Néanmoins, les estimations de « productivité » des haies font apparaître un potentiel bien 
supérieur :
• estimation haute : 25 m3 de bois / 100 ml de haie (ou 10 m3 / 100 ml si bois bûche), soit                
2 093 m3 de copeaux / an (523 t de plaquettes) ;
• estimation basse : 15 m3 de bois / 100 ml de haie (ou 8 m3 / 100 ml si bois bûche) soit 1 471 m3 
de copeaux / an (368 t de plaquettes).
Selon ces estimations basses, la CUMA pourrait fournir 8 à 10 maisons particulières supplé-
mentaires.

Les coûts de production, sans objectif de vente, varient actuellement de 83,4 euros / t sèche à 
287,7 euros / t sèche, selon les adhérents à la CUMA. Cette disparité s’explique par un rende-
ment horaire différent (m3 / heure - plus il est faible, plus les coûts sont élevés). Ces coûts vont 
inévitablement augmenter si les plaquettes sont destinées à la vente, car il faudra ajouter le 
coût du séchage-stockage et de livraison.

À ce jour, 7 chaudières à copeaux fonctionnent sur le territoire du Parc, et on peut déjà re-
censer 8 projets en cours (dont la chaudière du Parc, au Faou - cf. bilan) et 4 collectivités en 
phase d’étude sur le mode de chauffage de certains de leurs bâtiments (Plounéour-Menez, 
Crozon…). Parallèlement, 1 essai a été réalisé avec une chaudière à bois raméal fragmenté 
(BRF) et a fait naître 2 projets.

Selon l’étude de la FDCivam, les principaux freins à l’installation de chaudières chez les parti-
culiers sont majoritairement :
• la place pour le stockage et la livraison,
• l’approvisionnement en bois (ressource disponible localement),
• le coût de l’équipement.

D’autres contraintes existent, parmi lesquelles :
• le surdimensionnement des chaudières présentes sur le marché (trop puissantes) par rap-
port aux besoins d’une habitation de taille moyenne,
• les frais annexes à l’installation de la chaudière, notamment pour passer du courant mono-
phasé au triphasé (env. 800 euros). 

De nombreuses pistes sont avancées par la FDCivam pour développer cette filière sur le ter-
ritoire du Parc, et notamment la contractualisation des approvisionnements, la qualité et la 
facilité des livraisons (choix de matériels adaptés), la réalisation d’études pour les projets de 
particuliers (offre « clé en main » de l’installation de la chaudière à l’approvisionnement local), 
le développement d’autres alternatives « au bois-déchiqueté » induisant l’expérimentation 
d’une nouvelle filière (= bois-granulés), l’évolution de la CUMA vers une structure juridique 
autorisée à vendre ses produits, les actions de communication, sensibilisation et formation, 
etc.
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5.6.4 : Enjeux pour le territoire en matière d’utilisation des énergies renouvelables

Les éoliennes
Dans un contexte favorable au développement des énergies renouvelables, le Finistère a vu se 
multiplier en quelques années, sinon en quelques mois, de nombreux projets de construction 
d’éoliennes. L’élaboration de ces projets a rapidement fait émerger des enjeux contradictoires : 
les espaces les plus riches en potentiel éolien sont également les plus sensibles d’un point de 
vue écologique et paysager.
La conciliation de ces enjeux contradictoires dans l’objectif d’un aménagement équilibré du 
territoire est rendue d’autant plus délicate que les documents d’urbanisme n’ont pas encore 
intégré la spécificité de ces installations.

En Finistère, les projets de parcs éoliens n’ont pas encore « fait le plein », notamment au regard 
du potentiel énergétique du département. Les engagements internationaux de la France à 
propos de la réduction des gaz à effet de serre (renforcés à l’échelle nationale par les engage-
ments pris lors du « Grenelle de l’environnement » en 2007), la déréglementation européen-
ne favorisant la diversification des productions d’énergie, les variations brutales du prix du 
pétrole et les conditions avantageuses de rachat de l’électricité d’origine éolienne sont autant 
de facteurs encourageant les nouveaux projets locaux.

Néanmoins, les installations de production d’énergie éolienne modifient de façon très sensi-
ble le milieu dans lequel elles sont implantées, en particulier sur le plan paysager. À l’échelle 
du cadre de vie, elles peuvent également engendrer des impacts négatifs, parmi lesquels :
• des risques de modification de l’usage des sites (abandon d’activités, mutation…), 
• des nuisances aux populations de faune sauvage, notamment oiseaux (migrateurs) et chi-
roptères,
• des nuisances préjudiciables à la population (bruits, ondes…).

Or les espaces les plus sensibles du Finistère et du Parc d’Armorique, sur les plans environ-
nemental et paysager (littoral, relief de crêtes), sont aussi ceux qui bénéficient du plus fort 
potentiel éolien. Ils sont par conséquent les plus soumis à la pression des projets de parcs 
éoliens. Le développement de l’éolien, parce qu’il est basé sur l’exploitation d’une énergie re-
nouvelable, doit être encouragé ; il doit néanmoins participer, à l’échelle des territoires, à la 
préservation de leurs qualités environnementales et paysagères « emblématiques ».

Le développement des parcs éoliens dans le département du Finistère est néanmoins en-
cadré par une charte depuis 2002. Ainsi, les espaces naturels sensibles délimités au plan de 
Parc 1999-2006 figurent aux annexes cartographiques de cette charte des éoliennes comme 
étant des espaces excluant l’installation d’éoliennes. 
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L’hydroélectricité
Le fonctionnement de l’ouvrage hydroélectrique de Nestavel-Saint-Herbot a des impacts con-
nus au niveau du fonctionnement de l’écosystème de l’Elez :

• réchauffement des eaux du cours d’eau. Ce phénomène est inhérent aux plans d’eau et 
d’autant plus important que la retenue est vaste (= plus de surface exposée au rayonnement 
solaire). La restitution des débits en aval des ouvrages se faisant par surverse, les eaux chau-
des modifient la température « normale » de l’Elez. Néanmoins, au fil du cours d’eau, cette 
différence de température s’atténue, d’autant plus vite que la rivière a un cours rapide, que 
les eaux sont brassées dans les chaos rocheux et donc bien oxygénées,

• perturbation du régime hydrologique du cours d’eau, en aval des aménagements. L’augmen-
tation des débits réservés à partir de Nestavel, inscrite dans la dernière autorisation d’exploi-
tation, va vraisemblablement atténuer ce phénomène mais les perturbations vont demeurer, 
notamment au niveau :
- des débits restitués pour l’alimentation journalière de la retenue de Saint-Herbot, variables 
selon les apports du bassin versant intermédiaire,
- des débits saisonniers restitués pour la mise en œuvre du soutien d’étiage du cours aval de 
l’Aulne,

• perturbation des cycles biologiques de la faune du cours d’eau, notamment salmonidés 
(truite fario) et moule perlière (Margaritifera margaritifera). Biologiquement, ces peuple-
ments sont  relativement isolés, en amont à cause du barrage de Nestavel, en aval à cause 
du barrage et du chaos rocheux de Saint-Herbot, qui constituent de véritables ruptures du 
continuum écologique du cours d’eau. Ce phénomène a longtemps été accentué par des dé-
bits restitués à la rivière très inférieurs aux exigences vitales minimales de ces espèces. Le dé-
veloppement des cyprinidés et carnassiers sur les deux retenues constitue une perturbation 
supplémentaire, avec des dévalaisons (notamment en période de crue) et des remontées de 
ces espèces très concurrentielles jusque sur les zones de frayère des truites fario. 

Il apparaît donc que la valorisation d’une source d’énergie renouvelable a localement des im-
pacts négatifs non négligeables sur le milieu producteur et récepteur, depuis une époque où 
les considérations environnementales - et les connaissances - n’étaient guère prises en comp-
te. Dans ce cas précis, un retour à une situation « plus naturelle » nécessiterait de très impor-
tants réaménagements et une révision des politiques publiques de gestion des milieux.

Le bois-énergie
Malgré les multiples vertus « transversales » du maillage bocager (rôle anti érosif, paysager, 
corridor écologique…), la situation du bocage reste très préoccupante : poursuite des arase-
ments dans les zones d’agriculture « dynamique », abandon de son entretien par manque de 
temps ou dans les secteurs en déprise agricole notamment. 

La crise énergétique constitue à l’évidence une opportunité pour redonner aux haies boca-
gères une valeur économique intrinsèque, si celles-ci sont gérées de manière à assurer leur 
renouvellement régulier. 
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5.6.5 : Stratégie et actions pour l’avenir…

Le Parc ne dispose pas d’une connaissance des consommations énergétiques actuelles du 
territoire, selon les secteurs d’activités, les modes de déplacement, les types d’habitat. Cette 
connaissance est à la base d’une politique territoriale de l’énergie fondée sur la recherche 
d’économies d’énergies.
Le Parc a également besoin d’objectiver sa connaissance des potentialités de production 
d’énergies renouvelables tirant partie des ressources locales sans contradiction avec les ob-
jectifs de protection des richesses naturelles et des paysages.
Les réflexions actuelles portent surtout l’équipement éolien, sous la pression des opérateurs. 
Compte tenu du potentiel éolien élevé sur le territoire, la charte du Parc devra confirmer les 
principes et les zones d’exclusion qui sont motivés par des considérations paysagères ou par 
des risques environnementaux, notamment pour l’avifaune.
Dans les secteurs où l’implantation d’éoliennes est jugée compatible avec les objectifs de pré-
servation de la valeur paysagère et de l’environnement, le  Parc devra s’investir dans l’accompa-
gnement des projets. Il s’agit pour le Parc de s’assurer tout à la fois, de la pertinence des choix 
techniques, du moindre impact du chantier et des raccordements au réseau, tant sur le patri-
moine naturel (faune, flore) que sur le paysage. Mais il s’agit aussi, et surtout, de rechercher les 
conditions de la meilleure acceptabilité de ces installations par les populations, par l’évalua-
tion des nuisances induites, par l’information et la concertation sur le choix des solutions les 
moins préjudiciables. La question de la compatibilité entre éoliennes et l’habitat très dispersé 
en zone rurale est en effet l’un des principaux facteurs limitants du développement éolien.
Il s’agit encore, avec les collectivités locales, de définir les conditions les plus équitables de 
redistribution des ressources.
Enfin, le Parc doit envisager un accompagnement des projets d’équipement en petit éolien, 
qui ne font pas pour l’instant l’objet d’un encadrement réglementaire, mais dont la proliféra-
tion pourrait entraîner des impacts tout aussi importants.

Le bois énergie est la deuxième piste d’énergie renouvelable à faire l’objet d’investigations de 
la part du Parc, non pas tant en raison de l’ampleur de l’enjeu énergétique qu’elle représente, 
mais plutôt comme un moyen de contribuer à la préservation durable du bocage, en offrant 
une piste de valorisation économique. Dans ce domaine, le rôle du Parc  est de contribuer à la 
structuration de filières locales d’approvisionnement de chaufferies individuelles ou collecti-
ves dans une logique de proximité, en veillant au respect de cahiers des charges d’exploita-
tion qui garantissent la valeur écologique et paysagère du bocage.
S’agissant de l’énergie hydroélectrique, le rôle du Parc est d’accompagner la gestion des ins-
tallations existantes dans le sens d’une réduction des impacts avérés sur le milieu producteur 
et récepteur, en recherchant à la faveur des renouvellements d’autorisations d’exploitation le 
retour à un fonctionnement hydraulique plus proche du naturel.

Enfin, d’autres formes de production d’énergies renouvelables sont à réflechir à partir des 
sous-produits de l’activité agricole, qu’il s’agisse de la valorisation de la biomasse ou de la 
méthanisation de déjections animales.

Sur tous ces champs d’action, le Parc doit renforcer son rôle d’éclaireur dans la recherche de la 
meilleure adéquation entre les potentialités et les besoins du territoire, entre les avantages 
économique et sociaux et les bénéfices environnementaux. Il a pour devoir de susciter et 
d’accompagner des démarches d’expérimentation.
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5 - 7 : L’EXPLOITATION FORESTIÈRE

5.7.1 : Caractéristiques des boisements et forêts sur le territoire du Parc

Source : CRPF 2007, IFN 1996

L’arbre est présent dans l’environnement rural breton. Et pourtant, la Bretagne est l’une des 
régions les moins boisées de France. C’est là un des paradoxes du paysage breton. La forêt bre-
tonne couvre environ 330 000 hectares, soit presque 12 % du territoire (le taux de boisement 
au niveau national est de 27,8 %, celui du département du Finistère est de 9,5%24). Une autre 
caractéristique de la forêt bretonne est son accroissement régulier depuis une trentaine d’an-
nées, qui s’est traduit par une augmentation de presque 30 % en vingt ans, principalement 
dans les 3 départements de l’Ouest. 

Cet accroissement est le résultat à la fois d’un effort de plantation des terres agricoles délais-
sées (pour environ 1/3 de la surface) et du boisement spontané des terres abandonnées (pour 
environ 2/3 de la surface). 

La forêt en Bretagne appartient majoritairement à des propriétaires privés (plus de 90 % de la 
forêt bretonne est privée), ce qui constitue également une autre particularité (la forêt privée 
représente 75 % de la surface à l’échelle de la France métropolitaine). 

La forêt régionale est majoritairement composée d’essences feuillues (plus de 60 % de la 
surface), où le chêne (rouvre et pédonculé) occupe la première place. Le pin maritime est la se-
conde essence en surface (environ 15 %), mais sa proportion tend à stagner, voire à diminuer, 
depuis une vingtaine d’années. Dans le département du Finistère, le chêne est également la 
principale essence. Par contre, c’est l’épicéa de Sitka qui est le conifère le plus représenté25.

24 Les données chiffrées proviennent de l’enquête de territoire TERUTI 2004, in PEFC- état de lieux mis à jour en avril 

2007, et ont été arrondies. 

25 Les données chiffrées proviennent des résultats de l’Inventaire forestier national à partir de la couverture aérienne 

IGN prise en 1993 et du travail de terrain et d’interprétation conduit de 1995 à 1997. 
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PNRA Finistère Bretagne

Surface (en ha) 21 50026 75 000 330 000

Forêts taux de 
boisement

18 %27 11 % 12 %

La surface forestière sur le territoire du PNRA

Surface des bois et forêts et taux de boisement :
Source : IFN 1996 

 
Surface boisée et catégorie de propriété :
Source : IFN, 1996

PNRA Finistère Bretagne

Forêt privées 18 500 ha (85 %) 68 600 ha (92 %) 296 000 ha (90 %)

Forêts publiques (dont 
celles gérées par l’ONF)

3 300 ha (15 %) 6 000 ha (8 %) 34 000 ha (10 %)

26 Seuls les peuplements forestiers servent au calcul : les surfaces en lande ouverte ou lande boisée ne sont pas 

comptabilisées.

27 Le taux de boisement est calculé en tenant compte uniquement de la superficie du territoire terrestre du PNRA, 

sans les îles (soit 111 400 hectares).
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carte V.34
Surface et proportion des grands types de peuplement :
Source IFN, 1996-PEFC 2007 

PNRA (surface) PNRA (%) Finistère (%) Bretagne (%)

Forêt feuillue et futaie mixte 600 ha 3 % 3 % 5 %

Futaie résineuse 7 000 ha 7 000 ha 33 % 18 % 21 %

Mélange futaie-taillis 7 000 ha 33 % 42 % 43 %

Taillis 1740 ha 8 % 11 % 7 %

Peupleraie 60 ha < 1 % < 1 % < 2 %

Autres (dont boisement lâche) 5 100 ha 24 % 25 % 23 %

Aptitudes forestières dans le PNRA
Dans le cadre du schéma régional de gestion sylvicole, la région Bretagne a été découpée en 
10 régions forestières, possédant chacune des aptitudes forestières propres en termes de po-
tentialités forestières, d’adaptation des essences et d’enjeux sylvicoles. 

Le territoire du PNRA s’étend sur 2 régions forestières, la région n° 7 (« Centre Ouest Bretagne ») 
et la région n° 10 (« zone littorale »). La limite arbitraire entre ces 2 zones correspond à une 
ligne orientée sud-est-/nord-ouest qui passe entre Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h et Daoulas. 
La première concerne principalement les monts d’Arrée et la seconde la presqu’île de Crozon 
jusqu’à la vallée de l’Aulne. 
Ces 2 régions ont des potentialités et un avenir sylvicole nettement différents. 
Les monts d’Arrée sont un secteur de climat arrosé, souvent brumeux et venté sur les reliefs. 
C’est un secteur vallonné où la déprise agricole est localement possible et favorable à l’exten-
sion forestière (progression des friches, accrus boisés naturels et plantations forestières). Les 
facteurs naturels sont favorables aux résineux exotiques à croissance rapide : par conséquent, 
la forêt de ce secteur est marquée par des surfaces résineuses importantes, principalement 
l’épicéa de Sitka. Les peuplements à base de chênes et hêtres occupent également une sur-
face importante. 
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Le secteur de Crozon présente un climat doux, peu arrosé et influencé par la mer (amplitude 
thermique réduite, vents, embruns). Les peuplements les plus fréquents sont des boisements 
lâches, c’est-à-dire ouverts, avec des parties non boisées. Chênes et pins maritimes sont les 
essences les plus courantes. La forêt est souvent reléguée aux situations inaccessibles et, as-
sociée aux landes, elle peut présenter un intérêt paysager fort. 

Gestion des forêts privées
Pour les forêts privées, le dispositif des garanties de gestion durable comprend 3 types de 
document, qui doivent être conformes au schéma régional de gestion sylvicole (approuvé par 
le ministre en charge des forêts en 2005) : 
• le plan simple de gestion, obligatoire pour toutes les propriétés forestières, constituant un 
ensemble d’un seul tenant d’une superficie supérieure ou égale à 25 hectares, 
• le réglement type de gestion, document-cadre élaboré par les organismes de gestion fores-
tière agréés (coopérative, expert et ONF) et applicables aux propriétaires ayant adhéré pour 
une durée de dix ans, 
• le code de bonnes pratiques sylvicoles, document élaboré par le CRPF et auquel peut adhérer 
tout propriétaire de parcelles boisées, ne relevant pas d’un PSG obligatoire pour une durée de 
dix ans. 

Surface (en ha) PNRA (surface) Finistère Bretagne

Forêt dotée d’un PSG
Surface 2 854 ha 8 395 ha 76 672 ha

Nombre 36 150 723

Forêt avec un CBPS
Surface 329 ha 751 ha 1 059 ha

Nombre 28 85 123

Forêt avec un RTG
Surface 0 0 0

Nombre 0 0 0

TOTAL forêt ayant une garantie de 
« gestion durable » (en ha)

3 183 ha 9 146 ha 77 731 ha

Source : CRPF - Données 06/2007
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La forêt domaniale
La forêt domaniale (ou soumise) est mieux représentée dans l’est du Parc d’Armorique qu’à 
l’ouest, avec des massifs prestigieux comme les forêts du Cranou, de Huelgoat ou des massifs 
plantés comme celui du « bois de la Caisse-d’Épargne » (211 ha) sur les hauteurs de Hanvec, 
Sizun et Lopérec. 
Néanmoins, ces massifs ne sont pas tous constitués d’essences autochtones ou de qualité : les 
événements climatiques (ouragan de 1987 par exemple) ont donné lieu à des replantations 
en forêt mixte résineux/feuillus où les orientations d’exploitation ont abouti à des boise-
ments exclusivement résineux (Cranou, bois de la Caisse-d’Épargne, par exemple).

5.7.2 : Les aspects économiques de la sylviculture

La sylviculture privée présente des résultats économiques mitigés, tout comme l’exploitation 
des massifs domaniaux. La plupart des boisements issus du Fonds forestier national (FFN) ont 
été implantés sur des terres où l’activité agricole n’était plus concurrentielle, c’est-à-dire sur 
des sols pauvres et peu productifs, à quelques exceptions près. 

D’un côté, des plantations à faible valeur ajoutée…
Dans leur majorité, les investissements forestiers, subventionnés ou non par le Fonds Fores-
tier National (FFN)ont conduit à des peuplements forestiers productifs. La plupart de ces in-
vestissements ont permis l’installation de boisements nouveaux, principalement des planta-
tions résineuses (épicéas de Sitka, douglas, mélèzes…) sur des terres agricoles ou des landes 
abandonnées. Une partie de ces boisements, aujourd’hui arrivée à maturité, est récoltée et 
fournit des bois qui se vendent bien.

Ponctuellement, certains investissements ont conduit à des échecs de plantation dont les 
raisons tiennent, soit à des stations impropres à la sylviculture (cas des tourbières ou de lan-
des tourbeuses), soit à des défauts d’entretien de la part des propriétaires (il conviendrait de 
quantifier précisément les surfaces traduisant ces échecs et de les comparer à l’ensemble du 
programme de subventions du FFN). 

Les peuplements feuillus sont souvent de médiocre qualité. La plupart est traitée en mélange 
de taillis et de futaie et produit peu de bois d’œuvre.

Dans l’ouest de la Bretagne, la production de bois d’œuvre de résineux, qui s’est accrue dans 
les dernières années, n’a pas donné lieu à la création d’industries de proximité permettant 
de la valoriser au mieux. Par ailleurs, la collecte des bois de faible valeur auprès de nombreux 
propriétaires est difficile à organiser.

De manière générale, la filière bois du Parc souffre à la fois du morcellement de la propriété et 
de la faible implantation des industries de transformation.
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De l’autre, des perspectives tout de même positives…
Avec le développement global des incitations à l’usage des énergies renouvelables de ces der-
nières années, les feuillus présents sur le territoire du Parc (et, dans une moindre mesure, les 
résineux) peuvent espérer la relance d’une filière bois-énergie rentable. Certaines politiques 
publiques et quelques initiatives locales le confirment :
• le plan bois-énergie de la Région, qui vise la mise en place d’un réseau d’utilisateurs de com-
bustible bois (d’origine forestière et rebut),
• le pôle d’excellence rurale du Pays Centre Ouest Bretagne (signé en 2006) qui financera no-
tamment l’achat d’une fagoteuse et d’un broyeur adapté (rebuts de coupe rase forestière) au 
profit d’un entrepreneur forestier local,
• la plate-forme bois de Carhaix, déjà en fonctionnement,
• les projets locaux de chaufferies-bois, émanant des communes ou de leur groupement (à 
Huelgoat ou au Faou, ce dernier étant piloté par le Parc).
Ainsi, des massifs feuillus des monts d’Arrée, ce seraient environ 30 000 stères qui pourraient 
être produits et valorisés dans cette filière en développement.

L'épicéa de Sitka, essence dans le PNRA, dispose dorénavant d'un agrément du CTBA permet-
tant des utilisations en bois de charpente, ce qui augmente singulièrement la valeur ajoutée 
de cette ressource. Auparavant, il n’était utilisé qu’en bois de coffrage, palette, produits de 
chaufferie…
Dans les monts d’Arrée, les « massifs » de résineux supérieurs à 4 ha sont susceptibles de 
produire, à terme, 300 000 m3 de bois d’œuvre et plus de 150 000 m3 de produits d’éclaircies, 
soit environ quinze années de travail pour les 60 salariés de la plus grande scierie du Finistère 
(Carhaix). 
Cet impact est non négligeable, pourtant la scierie de Carhaix ne se fournit pas exclusivement 
en épicéas des monts d’Arrée. D’autres scieries sont présentes à proximité des productions 
des monts d’Arrée : Le Cloître-Saint-Thégonnec, Locmaria-Berrien (aux environs immédiats de 
la forêt de Huelgoat), Saint-Rivoal, Landivisiau.
Deux exploitants forestiers vivent directement (presque exclusivement) des massifs précités 
(un à Berrien, un autre à Plourin-lès-Morlaix). Ils exploitent de très gros volumes annuels (en-
tre 80 000 m3 et 100 000 m3), pourtant insuffisants pour satisfaire la demande.

5.7.3 : Les enjeux de la forêt sur le territoire du Parc

Dans le contexte mondial actuel de réchauffement climatique et de lutte contre « l’effet de 
serre », la présence et le développement des forêts sur un territoire apparaissent comme un 
phénomène favorable, à encourager par le rôle « puits de carbone » que ces milieux jouent.

On appelle « puits de carbone » tout processus permettant de stocker le carbone pendant 
une certaine période (c’est une trop grande quantité de carbone dans l’atmosphère qui est 
responsable de « l’effet de serre »).
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Ainsi la forêt constitue-t-elle un puits de carbone efficace durant toute sa période de crois-
sance : les arbres, grâce à la photosynthèse, captent le carbone (sous forme de CO2) et le 
transforment en matière, ce qui leur permet de croître. Outre l’oxygène, la respiration (noc-
turne) des végétaux rejette bien sûr du gaz carbonique dans l’air, mais en quantité inférieure 
à celle captée par photosynthèse (bilan négatif).

En revanche, une forêt à l’équilibre (où autant d’arbres meurent que croissent) consomme 
à peu près autant de carbone qu’elle en rejette. L’effet puits de carbone d’une forêt n’est du-
rable que si les arbres arrivés à maturité sont exploités et transformés en produits tels que 
charpentes ou meubles, qui stockent le carbone pendant une longue durée. La croissance des 
arbres jeunes qui remplacent ceux qui ont été exploités, reconstitue le stockage du carbone 
dans la forêt elle-même.

Lorsqu’une partie des arbres ou des sous-produits de leur transformation est brûlée, elle resti-
tue à l’atmosphère le carbone absorbé, mais si elle est utilisée dans des chaudières, elle réduit 
d’autant l’utilisation de combustibles fossiles.

Lorsque le carbone de la forêt est brutalement déstocké (cas des incendies) ou lorsque le sol 
se dégrade au point de rejeter le carbone qu’il contient, le puits peut se transformer en source, 
mais ce n’est que dans des cas rares et transitoires car de nouvelles plantations peuvent réar-
morcer le stockage.

L’enjeu climatique est par ailleurs à croiser avec d’autres enjeux, plus locaux et spécifiques au 
Parc d’Armorique, en lien direct avec les caractéristiques de la forêt sur son territoire : elle est 
ici composée par une part non négligeable de plantations résineuses.

En effet, les aides du Fonds Forestier National ont fortement encouragé la plantation de rési-
neux au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Ces plantations ont été effectuées, soit 
dans un cadre collectif (groupements fonciers donnant droit à des majorations d’aides), soit 
dans le cadre d’actions individuelles et isolées, ce qui a pu créer des boisements en « timbre 
poste » dont l’effet paysager est très critiquable.

Certaines de ces plantations n’ont pas tenu compte suffisamment des potentialités produc-
tives des sols et ont été des échecs sylvicoles.

En règle générale, ces plantations monospécifiques denses ont un degré de « naturalité » très 
bas ; elles sont pauvres sur le plan biologique, plus sensibles aux menaces parasitaires et aux 
aléas climatiques et sont dépourvues des composantes structurales propres aux écosystè-
mes forestiers.
Elles ne remplissent donc pas les fonctions écologiques (biodiversité) et sociales (accueil du 
public dans un espace de détente, de découverte naturaliste et de divertissement) qu’on peut 
attendre de la forêt.
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D’un point de vue paysager, dans le secteur des monts d’Arrée, un nombre non négligeable de 
reliefs aux larges et lointaines perspectives (végétation sommitale en landes) a ainsi pu être 
radicalement transformé par des massifs boisés, imperméables au regard : plateau de Me-
nez Meur (vers Saint-Rivoal), crêtes de Saint-Cadou (bois de la Caisse-d’Epargne), etc. Paral-
lèlement, de nombreux « timbres-poste » relativement isolés les uns des autres s’éparpillent 
dans les cuvettes ou sur les crêtes, provoquant des cassures localisées dans l’horizontalité 
globale des perspectives alentour. 

5.7.4 : Stratégie et actions pour l’avenir… 

Au regard de ces différents enjeux et des contradictions apparentes qu’ils génèrent, le Parc 
d’Armorique se doit de trouver des compromis en matière de forêt et sylviculture.
Il importe ainsi qu’il trouve les moyens d’agir pour une meilleure répartition des boisements 
sur son territoire, qui permette à la fois la préservation des espaces les plus sensibles du point 
de vue du patrimoine naturel et des écosystèmes, la préservation des entités paysagères les 
plus reconnues ainsi que le maintien d’une surface « puits de carbone » constante. 
Les projets de boisements ne devraient plus être pertinents que du point de vue économique 
(revenus directs au propriétaire forestier), mais bien aussi par leurs effets bénéfiques sur l’en-
vironnement local (au pire, leur neutralité) et par leur fonction sociale (intégration dans le 
cadre de vie, ouverture au public…).
Cette réflexion, à l’échelle du territoire, ne peut se faire qu’avec la participation de tous les 
gestionnaires concernés, des élus locaux aux services de l’État en passant par les représen-
tants des propriétaires forestiers.

Plus ponctuellement, le Parc d’Armorique pourrait travailler avec les propriétaires forestiers 
et les services instructeurs des projets de boisements, à l’étape de leur élaboration. Il serait 
ainsi possible d’y encourager la prise en compte et l’intégration de préoccupations environ-
nementales (maintien/recréation de ripisylves feuillues, clairières…) ou paysagères (lisières 
mixtes à feuillues, d’arbres et arbustes, localisation aux points bas/hauts…). Par des outils 
d’incitation financière, de type contrat Natura 2000 ou autre, Il serait également intéressant, 
dès que les stations forestières le permettent, d’orienter au moins une partie des boisements 
vers une sylviculture de feuillus autochtones, par reconversion de parcelles enrésinées après 
coupe rase. 
Non de façon systématique, mais autant que possible, le Parc devra également travailler à en-
gager des actions de reconquête paysagère sur les hauteurs et les perspectives ainsi que des 
actions de reconquête environnementale, notamment dans le cas de plantations peu pro-
ductives, isolées ou difficiles d’accès ou après coupe rase, s’il n’y a pas volonté de reboisement 
de la part du propriétaire (une des conséquences concrètes que pourrait avoir la réflexion 
d’organisation spatiale des boisements à l’échelle du territoire).
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Le Parc d’Armorique devrait également pouvoir contribuer à la valorisation économique des 
forêts et plantations présentes sur son territoire. Le développement des massifs gérés pour le 
bois d’œuvre, la certification attestant la qualité des bois et la valorisation des sous-produits 
forestiers en bois-énergie doivent être des pistes de réflexion à creuser avec les partenaires 
forestiers.

La fonction sociale des forêts ne doit pas non plus être écartée des projets : celle-ci doit pou-
voir se décliner soit localement (en menant des opérations pilotes d’ouverture au public avec 
des propriétaires privés volontaires, en confortant les aménagements et les animations en « 
forêt publique »…) soit par thème (développer une charte du « ramasseur de champignons », 
« découverte des arbres monuments » lors des journées du patrimoine...).
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5 - 8 : LE TOURISME 

5.8.1 : Les chiffres clés du tourisme breton et finistérien en 2005

Sources : MORGOAT, CDT29, 2005

La part du tourisme dans le PIB régional s’élève à 7,9 %. Le secteur représente une consomma-
tion d’environ 897 millions d’euros par an en Finistère, équivalent à une dépense moyenne de 
29,10 euros par jour et par personne.
En Finistère, le secteur du tourisme emploie directement 7 245 salariés sur l’année, et plus de 
17 000 en haute saison, ce qui place le département au premier rang des départements tou-
ristiques bretons, avec plus de 30 % des emplois liés au tourisme. Il faut ajouter à cela environ 
1 500 emplois non salariés et davantage en saison.

Le département représente environ 424 700 lits touristiques, dont 36 % de lits marchands. 
L’hôtellerie de plein air est le premier mode d’hébergement marchand en termes de capacité 
d’accueil, avec près de 100 000 lits.

Les flux touristiques se décomposent en 30,3 millions de nuitées touristiques annuelles, dont 
58 % en juillet et août. Le Finistère se place au 7e rang pour le nombre de séjours de la clientèle 
française en été.
Cette clientèle a des origines diverses (enquête CDT 2005) :
• 80,5 % des nuitées sont issues d’une clientèle française : Paris/Île-de-France (37,5 %), Breta-
gne (7,3 %), Rhône-Alpes (7,8 %), Pays de Loire (6,7 %), etc.
• 20 % des nuitées sont issues d’une clientèle étrangère : Britanniques, [première clientèle 
étrangère (49%)], Allemands (24 %) etc.

Toutes régions confondues, l’Île-de-France est la première région émettrice de nuitées en Fi-
nistère ; viennent ensuite la Grande-Bretagne (y compris Irlande) et la Bretagne en 3e posi-
tion. 
Océanopolis est le site touristique finistérien le plus visité, avec quelque 455 500 visiteurs en 
2005. 
Mais l’ensemble des équipements du Parc arrive en 3e place avec en moyenne plus de                   
200 000 visiteurs / an. 
En Finistère, selon une enquête 2005 du CDT, les motivations principales des visiteurs durant 
leur séjour sont la côte et les activités liées à la mer (47,5 %), ainsi que le patrimoine naturel 
(46,1 %).
Les cultures et traditions représentent une motivation pour 16 % des personnes interrogées, 
le patrimoine architectural pour 11,3 % d’entre elles, les événements festifs (fest-noz, festival…) 
pour 5,4 %.
Parmi les activités pratiquées par ces mêmes personnes, 73,7 % s’adonnent à la balade/ran-
donnée à pieds ou à vélo (à distinguer de la grande randonnée, qui ne totalise que 11,1 %, des 



224

activités maritimes, dont la plongée 12,9 % et l’activité sportive 4,8 %). Viennent ensuite la 
baignade (46,7 %) et la visite de sites naturels (46,4 %). 
La découverte des îles est en outre une activité « à part entière », déclarée pour 13 % des per-
sonnes interrogées. La visite de musées et de monuments intéresse 22,8 % des touristes.

5.8.2 : L’offre en hébergements et le « taux de fonction » touristique du Parc d’Armorique

Source CDT, 2006 - périmètre d’étude à 50 communes

Le Parc naturel régional d’Armorique compte 52 365 lits touristiques (12,3 % de la capacité 
totale du Finistère et 3,7 % de la Région Bretagne), répartis selon un taux de 30 % de lits mar-
chands et 70 % de lits non marchands (résidences secondaires).
cartes V.35 et V.36

Le taux de fonction touristique du PNRA 
Il est de 96,8 %28, alors qu’en Finistère il s’établit à 50 % et descend à environ 47 % à l’échelle 
régionale. 
Néanmoins, ce taux global connaît de fortes disparités selon les secteurs :
• la vallée de l’Aulne a le plus faible taux de fonction touristique : elle n’est même pas en 
mesure d’accueillir l’équivalent de la moitié de sa population dans les hébergements touris-
tiques présents (44,7 %),
• les monts d’Arrée ont un taux de fonction touristique intermédiaire, malgré leur étendue : 
ils représentent une capacité d’accueil équivalant à un peu moins des 2/3 de leur population 
(73 %),
• la presqu’île peut quasiment accueillir le double de sa population en équivalent touristes 
(180 %),
• les îles ont une capacité d’accueil avoisinant le triple de leur population (277 %).

Les hébergements marchands
La capacité d’accueil du PNRA en hébergements marchands est estimée à 30 % du total de 
ses lits touristiques. En Finistère, ce taux atteint 36 %, mais n’est également que de 30 % au 
niveau régional.

• La part de l’hôtellerie de plein air est dominante puisqu’elle représente 55,6 % de la capacité 
d’accueil en hébergement marchand (66 % au niveau départemental). La part des campings 
3 et 4 étoiles est légèrement supérieure en nombre à la moyenne départementale (mais pas 
en lits). À l’échelle du territoire, ce mode d’hébergement est représenté par des unités plus 
petites qu’à l’échelle départementale (moyenne de 257 lits contre 337).

• Les centres de vacances sont sur représentés sur le territoire du PNRA par rapport à la 
moyenne départementale (15,5 % des lits marchands contre 9 %), mais se concentrent princi-
palement sur le secteur de la presqu’île de Crozon (en nombre de lits et de structures).

28 Le taux touristique d’une commune est le rapport entre le nombre d’habitants permanents et le nombre de lits 

touristiques. Ainsi, un taux de 100 % permet à un territoire d’accueillir autant de touristes qu’il a d’habitants
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• Le locatif (probablement sous-évalué, car ne sont répertoriées ici que les locations labelli-
sées ou classées) arrive en 3e position, et représente un peu moins de 15 % de l’ensemble des 
lits marchands (11 % sur le Finistère).

• Les locations Gîtes de France présentes sur le Parc constituent 12 % des lits de cette catégorie 
à l’échelle départementale ; il y a plus de locations classées 3 épis (73 % des lits) qu’à l’échelle 
départementale (67 %), et on note une très forte concentration sur la commune de Telgruc 
(27 % des lits Gîtes de France du PNRA). A contrario, les locations en chambres Gîtes de France 
sont réparties de manière assez homogène sur le territoire, et majoritairement classées 3 
épis.

• Les locations Clévacances représentent 9 % de la capacité d’hébergement finistérienne de 
cette catégorie ; les locations classées 2 clés sont majoritaires pour un taux supérieur à la 
moyenne départementale (58 % des lits contre 48 %). Ces locations sont inégalement répar-
ties sur le Parc : un pôle de concentration se distingue nettement, à l’ouest, en presqu’île et 
rade de Brest (Crozon, L’Hôpital-Camfrout, Ouessant).

• L’hôtellerie classée ne représente que 6,7 % des lits marchands du PNRA, alors que sa part 
atteint plus de 8 % au niveau du département. Ce sont les hôtels deux étoiles qui sont le plus 
représentés (68 % des hôtels, comme en Finistère).

5.8.3 : Le cas particulier du tourisme sur les îles.

La fréquentation des îles est aisée à calculer. L’isolement naturel de ces territoires au sein de 
l’Iroise et du Parc d’Armorique oblige en effet la majorité des visiteurs à emprunter des modes 
de transports en commun (aériens ou maritimes) dont les statistiques sont faciles à établir. 
Selon les chiffres des compagnies de transports aériens et maritimes, près de 331 700 person-
nes ont fréquenté les îles d’Ouessant, Sein et Molène en 2006.

La fréquentation de ces zones insulaires est fluctuante et progresse au même rythme que 
le tourisme dans le reste du département. La plupart des visiteurs se rendent sur les îles en 
été, en excursion d’une journée, et empruntent les liaisons maritimes régulières. Cependant, 
environ 6 000 personnes non résidentes y séjournent en juillet et août. La population de ces 
petits territoires quadruple donc en haute saison. Hors saison et de manière plus ponctuelle, 
un tourisme d’un autre genre se distingue cependant : celui de l’ornithologie au printemps 
et en automne (octobre/début novembre), pour le passage des oiseaux migrateurs (certai-
nes espèces L’outre-Atlantique se perdent dans les turbulences et sont déviées à l’est sur         
Ouessant). 
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5.8.4 : Enjeux, stratégie et pistes d’actions pour l’avenir

En termes d’aménagement du territoire et de population active, la diversification économique 
sur le territoire du Parc est devenue une nécessité face au déclin de la pêche et de l’agricul-
ture. Le développement touristique peut être une piste, car le territoire du Parc d’Armorique, 
outre une accessibilité géographique avantageuse (par mer, terre ou air), recèle des patrimoi-
nes aussi riches que diversifiés, qui n’attendent qu’à connaître une mise en valeur équilibrée 
et durable mais déjà, en l’état, aptes à attirer une clientèle non négligeable.

Aujourd’hui, les attentes des clientèles portent tout particulièrement sur : 
• les paysages maritimes,
• la nature,
• une offre touristique variée en termes de prestations et de qualité,
• « l’exotisme » et « l’inattendu » à un très bon rapport qualité-prix (concurrence mondiale).
En parallèle du tourisme de masse (qui s’est développé avec la démocratisation des vacan-
ces), la structure de la demande touristique a donc progressivement conduit à proposer aussi 
un tourisme de « niches », plus spécialisé, dans lequel se sont considérablement investis les 
parcs naturels régionaux. Cette politique a notamment conduit à la création de trois labels : 
« voyages au naturel », « hôtels au naturel », « gîtes et chambres d’hôtes Panda WWF », labels 
présents sur le territoire du Parc d’Armorique.

Le développement constant de cette demande sociale et sa diversité doivent cependant con-
duire le Parc à y répondre au-delà de ces premières réalisations, par le biais d’une nouvelle 
offre économiquement viable qui pourrait notamment prendre la forme d’une gamme de 
produits touristiques de découverte, déclinant et mettant en valeur la spécificité du Parc d’Ar-
morique (séjours en liberté ou packages incluant activités de découverte ou de loisirs, prati-
que sportive ou balades…).

Tourisme de découverte nautique et du patrimoine maritime
Si la Bretagne est une terre d’expression de l’art sacré, elle est aussi celle du patrimoine mari-
time, l’un des plus riches dans sa diversité au monde.
La Bretagne est encore l’une des rares régions du monde où subsistent des cimetières marins, 
objet d’engouement du public.

Bien que moins développé que dans les pays anglo-saxons et aux États-Unis, le tourisme de 
découverte du patrimoine maritime émerge durablement depuis une quinzaine d’années 
dans le Finistère avec le formidable élan national suscité par le Chasse-Marée et son concours 
des bateaux des côtes de France en 1992.
Le Parc d’Armorique a ainsi pris sa part dans le soutien actif aux projets des associations et 
le cofinancement de « Belle Étoile » réplique d’un dundee langoustier, héritier des célèbres 
bateaux à viviers de Camaret.
Les bateaux et gens de mer du Parc d’Armorique représentent aujourd’hui encore, non seu-
lement une image emblématique « du marin et des paysages bretons » vus d’ailleurs, mais, 
surtout, la trace d’un patrimoine contemporain bien vivant.
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Aujourd’hui, la flottille navigante dans les eaux du Parc d’Armorique, de la rade de Brest à la 
mer d’Iroise, offre une gamme de prestations professionnelles ou associatives, de la visite à 
quai à la sortie journée, à l’atelier du patrimoine en passant par la croisière côtière ou hautu-
rière.
Cette offre est néanmoins à conforter, à entretenir, à pérenniser par la promotion, mais aussi 
la connaissance, la transmission des savoirs entre générations à l’heure de la diminution du 
nombre d’inscrits maritimes, mais aussi de la renaissance d’un marché de la restauration du 
patrimoine navigant et du rayonnement de la plaisance.

Tourisme de découverte artistique
Timidement exprimé, l’art dans notre région ne décline pas toutes ses palettes entre l’art 
religieux (sacré), la Bretagne des peintres (historique) et l’art contemporain (avant-garde). Le 
rapport du créatif avec son sujet, avec l’homme, la nature, suppose une proximité dans l’ac-
tion, la découverte d’un art, d’un artiste, d’un milieu, d’un environnement.

La conception, la production et la commercialisation de circuits des peintres prendraient tout 
leur sens face à l’engouement du public pour la pratique de cet art majeur, de l’initiation 
à l’émergence de nouveaux talents. Le Parc d’Armorique rassemble au passé, au présent et 
pour l’avenir un potentiel artistique indéniable, à même de permettre la formulation d’une 
offre économique répondant à une demande sociale croissante du public, susceptible d’être 
valorisée.
Autrement dit, il s’agit non seulement de créer de la valeur ajoutée sur le territoire, mais aussi 
de soutenir les artistes au quotidien comme acteurs privilégiés de la vie sociale souvent en 
proie aux difficultés économiques du quotidien.

Tourisme industriel
Il s‘agirait ici d’exprimer l’identité, l’image d’un territoire habité, synthèse entre activités hu-
maines et ressources patrimoniales, naturelles, culturelles et économiques. Le Parc d’Armori-
que pourrait y répondre en organisant la visite et la découverte de sites industriels embléma-
tiques, représentatifs du territoire maritime et terrestre du PNRA, de leur dimension humaine, 
patrimoniale, environnementale et finalement de leur place dans le fonctionnement de notre 
société (infrastructures portuaires, petit port historique ou grand port de commerce, centres 
de recherche et de hautes technologies, télécommunication…)

Marques et labels PNR, Parc d’Armorique
À l’instar des marques et labels hébergements du réseau des PNR déjà engagé depuis 1997 et 
devenu aujourd’hui fer de lance dans la démarche éco-habitat, le Parc d’Armorique doit aussi 
faire connaître ses valeurs, ses objectifs et ses actions à travers la création d’un identifiant,        
« Les relais du Parc », en périphérie de son réseau original de 20 équipements de découverte 
et d’animations et des professionnels du tourisme déjà labellisés. Ces « relais » répondraient à 
une charte d’accueil du PNRA associée à un label hébergement reconnu type Gîtes de France 
ou Clévacances.
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Parallèlement, le Parc pourrait développer les labellisations (soutien à but économique) sur :
• l’artisanat d’art,
• les produits alimentaires (produits fermiers, poissons côtiers de ligne…),
• les filières comme le transport passager sur la bande côtière ou en mer pour découvrir à 
l’échelle raisonnée le milieu marin et les ressources de ses faunes et flores remarquables.

Enjeux paysagers du tourisme
Il ne faut cependant pas oublier que les activités touristiques peuvent avoir des incidences 
paysagères. Certes, il n’existe pas encore sur le territoire du Parc de grands sites fortement 
érodés comme la pointe du Raz (avant l’opération « grand site national »). Il existe cependant 
plusieurs sites insulaires, littoraux et intérieurs localisés, soumis à forte pression ponctuelle 
et, donc, à des dégradations.
Entretenir la diversité paysagère face à la standardisation européenne (voire mondiale) des 
grandes infrastructures, axes routiers, sites RIS, modes de transport, mobiliers urbains… est 
un enjeu identitaire et un gage d’attractivité préservée, face à une banalisation redoutable, 
rapide et pas toujours réversible.

Une mission d’architecte-conseil associée à celle d’un paysagiste au PNRA apparaît primor-
diale pour tenter de maintenir ou de trouver, là où cela est rendu nécessaire, un nouvel équi-
libre paysages-développement.

L’ensemble de ces enjeux et pistes d’action relèvent de l’enjeu (global) des zones économi-
ques fragiles, en proie à la dépopulation en milieu rural en particulier. Il s’agit d’y jeter les 
bases d’une économie mixte qui mettrait en harmonie initiatives publiques et privées dans 
une même démarche de développement, de mise en valeur et de valorisation des patrimoi-
nes. Tel pourrait être résumé l’esprit de la charte européenne du tourisme durable qui, à partir 
notamment du réseau des PNR de France, est portée plus largement encore par la Fédération 
Europarc.
La charte européenne du tourisme durable est une méthode, un outil pour expérimenter 
concrètement le tourisme durable dans les espaces protégés. Sa mise en place pourrait être 
initiée par le Parc d’Armorique dans les douze prochaines années, et viendrait renforcer, voire 
développer tous ses partenariats dans le domaine du tourisme.



230

5 - 9 : PORTRAIT DES ÉQUIPEMENTS D’ACCUEIL DU PARC

5.9.1. : Des équipements, des statuts

Le Parc d’Armorique a développé sur son territoire des espaces d’investigation et d’interpré-
tation, créant un ensemble de lieux-musées dans lesquels sont exposés les résultats des re-
cherches menées sur divers thèmes. Depuis sa création et notamment depuis 1985, le Parc a 
réalisé une vingtaine d’équipements.
L’ensemble totalise une fréquentation annuelle moyenne de 200 000 visiteurs.
Le Parc d’Armorique gère en direct 3 structures, ce qui représente un effectif de 15 salariés. Les 
autres équipements sont gérés par de petites structures associatives aidées financièrement 
par le Conseil général. Celles-ci représentent entre 40 et 45 emplois (chiffres de 2004), sans 
distinction des statuts salariés (mi-temps ou temps complet) et exclusion faite des emplois 
saisonniers, auxquels la plupart de ces structures font appel, notamment en saison estivale. 
Pour ces associations, le Parc apporte conseil, accompagnement, promotion et se charge 
d’animer les coopérations entre équipements. 

Les équipements du Parc n’ont pas tous le même statut, qu’on peut différencier en 6 catégories.
carte V.37

Les Musées de France : 4 équipements 
(l’écomusée des monts d’Arrée étant constitué de 2 sites)

Maisons du Niou
Commune : Ouessant 
Date d’entrée dans le réseau : 1968
Gestionnaire : Parc naturel régional d’Armorique
Thème abordé : Découverte d’une maison typique de l’île avec son mobilier d’époque et de la 
société ouessantine

Écomusée des monts d'Arrée - Moulins de Kerouat
Commune : Commana 
Date d’entrée dans le réseau : 1975
Gestionnaire : L’association « Les amis de l’Écomusée des monts d’Arrée »
Thème abordé : Découverte d’un hameau construit entre le XVIIe et le XXe siècle : vie et activité 
de l’époque, architecture, mobilier…Visite du parc extérieur

Écomusée des monts d'Arrée - Maison Cornec
Commune : Saint Rivoal 
Date d’entrée dans le réseau : 1975
Gestionnaire : L’association « Les amis de l’écomusée des monts d’Arrée »
Thème abordé : Découverte d’une maison du XVIIIe : architecture, mobilier et agencement 
intérieur… Visite du parc extérieur
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Musée le l'école rurale
Commune : Trégarvan
Date d’entrée dans le réseau : 1979
Gestionnaire : Association des amis du musée de l’école rurale en Bretagne
Thème abordé : Histoire de la scolarisation du milieu rural en Bretagne

Musée des phares et balises
Commune : Ouessant 
Date d’entrée dans le réseau : 1988
Gestionnaire : Parc naturel régional d’Armorique
Thème abordé : Découverte de l’histoire de la signalisation maritime

Ces 4 musées représentent 1/7e de l’ensemble des Musées de France de la Région Bretagne.

Les centres d’interprétation : 7 équipements

Maison de la rivière et du lac
Commune : Sizun 
Date d’entrée dans le réseau : 1985 (maison de la Rivière) / 1987 (maison du Lac)
Gestionnaire : Association « Pêche, rivières, environnement »
Thème abordé : Découverte des rivières armoricaines et du monde de l’eau douce (faune, 
flore, pêche, protection de la qualité des eaux…)

Maison des minéraux
Commune : Crozon 
Date d’entrée dans le réseau : 1987
Gestionnaire : Centre Régional d’Études et de Promotion du Patrimoine Naturel (CREPPN)
Thème abordé : Découverte de la géologie de massif armoricain et des richesses naturelles de 
la presqu’île de Crozon

Maison des pilhaouerien et du recteur
Commune : Loqueffret 
Date d’entrée dans le réseau : 1987
Gestionnaire : Association des Amis du Youdig
Thème abordé : Organisation paroissiale dans les petites communes rurales de Basse-Breta-
gne et découverte du personnage du recteur

Musée de l'ancienne abbaye de Landévennec
Commune : Landévennec 
Date d’entrée dans le réseau : 1990
Gestionnaire : Association « Abati Landevenneg »
Thème abordé : Découverte des ruines de l’ancienne abbaye et de l’histoire de l’implantation 
des moines en Bretagne durant le haut Moyen Âge
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Musée du loup
Commune : Le Cloître-Saint-Thégonnec 
Date d’entrée dans le réseau : 1993
Gestionnaire : Association « Sur les pas d’Édouard Le Beurrier » + commune
Thème abordé : Découverte du loup : biologie, comportement, l’histoire du loup en Bretagne, 
le loup dans l’art…

Maison des vieux métiers vivants
Commune : Argol
Date d’entrée dans le réseau : 2000
Gestionnaire : Commune d’Argol (animations : Association Micherioù Kozh ar Vro)
Thème abordé : Découverte des vieux métiers à travers des ateliers animés par les bénévoles 
de l’association

Maison de la réserve naturelle et des castors
Commune : Brennilis 
Date d’entrée dans le réseau : 2006
Gestionnaire : SEPNB Bretagne vivante
Thème abordé : Découvertes des castors et des tourbières

Les structures sportives, d’hébergement et de découverte : 4 équipements

Ti ar gouren
Commune : Berrien 
Date d’entrée dans le réseau : 1984
Gestionnaire : Association « Ti ar gouren »
Thème abordé : Découverte du gouren et des jeux traditionnels bretons, accueil de stages et 
de classes découverte

CEMO
Commune : Ouessant 
Date d’entrée dans le réseau : 1986
Gestionnaire : Parc naturel régional d’Armorique
Thème abordé : Étude de la faune et de la flore d’Ouessant. Sorties nature, hébergement, ac-
cueil de classes découverte

CPTDE
Commune : Brasparts 
Date d’entrée dans le réseau : 1993
Gestionnaire : Association EPAL
Thème abordé : Structure d’hébergement et de découverte de l’environnement
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Bassin de plongée Léo Lagrange
Commune : Camaret 
Gestionnaire : Association « Léo-Lagrange »
Thème abordé : Structure d’hébergement qui propose diverses activités : plongée, voile, esca-
lade randonnée

Les centres de culture scientifique et technique : 1 équipement + 1 affilié

Domaine de Menez Meur
Commune : Hanvec 
Date d’entrée dans le réseau : 1969
Gestionnaire : Parc naturel régional d’Armorique
Thème abordé : Découverte des paysages emblématiques des monts d’Arrée, des races locales 
à faible effectif et d’animaux sauvages. Vitrine du Parc d’Armorique et lieu de nombreuses 
manifestations

Conservatoire botanique national de Brest
Commune : Brest 
Date d’entrée dans le réseau : 1987
Gestionnaire : Syndicat mixte pour la gestion du Conservatoire botanique national de Brest 
(BMO : gestionnaire des jardins)
Thème abordé : Collections d’espèces végétales menacées

Les équipements de commercialisation « vitrines » : 1 structure

Ferme des artisans
Commune : Brasparts 
Date d’entrée dans le réseau : 1992
Gestionnaire : Sarl Celtique Diffusion
Thème abordé : Découverte et vitrine de l’artisanat d’art, vente de produits artisanaux, expo-
sition d’artistes

5.9.2 : Des équipements, une vocation

Les équipements du Parc sont des vitrines, espaces d’interprétation du territoire à destination 
des visiteurs extérieurs et des habitants. Ils sont également des lieux d’expérimentation et de 
rencontres. Ainsi, de manière générale, les équipements du Parc assurent :
• la conservation, l’étude et la transmission du patrimoine (musées et écomusées, dont le 
Parc fut le berceau historique, puisqu’il créa en 1968 le musée du Niou, premier écomusée de 
France) ;
• l’accueil, la sensibilisation, l’information et la formation du public et des scolaires sur des 
thèmes spécifiques.
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Plus précisément, les missions réglementaires des Musées de France sont les suivantes :
a) conserver, restaurer, étudier et enrichir leurs collections,
b) rendre leurs collections accessibles au public le plus large,
c) concevoir et mettre en œuvre des actions d’éducation et de diffusion visant à assurer l’égal 
accès de tous à la culture,
d) contribuer aux progrès de la connaissance et de la recherche ainsi qu’à leur diffusion.

L’histoire du Parc et celle de ses équipements sont très liées, notamment depuis la naissance 
du musée du Niou ; ce lien singulier explique pour une grande partie la densité exception-
nelle de ces structures sur le territoire, comparée à celle des autres PNR.
Ils constituent véritablement pour le Parc d’Armorique un moyen de remplir ses missions de 
préservation et de valorisation des patrimoines, d’animation locale, de sensibilisation des pu-
blics à l’environnement. 

Lors des groupes de travail locaux sur cette thématique, il est d’ailleurs apparu que les acteurs 
sollicités reconnaissaient bien la richesse d’un tel réseau :
• il permet de développer le sentiment d’identité et d’appartenance au Parc ;
• il permet de mettre en évidence le lien entre nature et culture, qui est au cœur de la mission 
des PNR ;
• il constitue une vitrine essentielle du Parc.

Pour le Parc, ces équipements d’accueil peuvent aussi contribuer efficacement à une autre 
exigence essentielle du diagnostic : rapprocher le Parc de son territoire et de ses habitants 
en faisant de ces équipements des « ambassades », des espaces où élus locaux, habitants et 
visiteurs peuvent se rencontrer avec plaisir. 

5.9.3 : Les enjeux liés aux équipements du Parc

L’enjeu fondamental de la politique culturelle et touristique des équipements repose sur la 
capacité à renforcer la vocation de chaque structure, en renouvelant son offre afin de répon-
dre à de nouvelles pratiques. 

Pour le Parc d’Armorique, il s’agirait donc de :

• faire apparaître la distinction entre la nature et le statut de ces équipements, et la rendre 
concrète par l’intermédiaire d’un cahier des charges aux niveaux d’exigences spécifiques sur 
l’offre globale à apporter : présentation des expositions temporaires et permanentes, pro-
grammation événementielle, politique des publics, mise en tourisme et mise en exploitation,

• animer, relancer la dynamique du réseau, qui fonctionne peu actuellement, exception faite 
de quelques actions communes entre certaines structures. Le réseau doit permettre de faire 
comprendre la complémentarité entre les équipements, tout en valorisant leur diversité. De 
fait, un tel réseau devrait être perceptible de l’extérieur, au travers des événements organisés 
en commun, grâce à une mutualisation des moyens (inventaires, expositions…), une commu-
nication mieux construite et plus développée. Le réseau serait une des expressions d’un ter-
ritoire cohérent ;
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• inscrire l’ensemble des équipements dans la dynamique des Musées de France et les con-
duire au même niveau d’exigence.

5.9.4 : Stratégie et actions pour l’avenir… renforcer l’effet réseau et soutenir le dynamisme 
des équipements

Pour relever le défi de la nouvelle charte et soutenir un réseau d’équipements aux rôles fon-
damentalement indissociables, le Parc doit pouvoir donner des réponses ambitieuses et no-
vatrices aux enjeux identifiés précédemment. 

La nouvelle charte doit conduire, durant les douze prochaines années, à mettre en place une 
offre cohérente et renouvelée, différenciée en fonction de la nature des équipements. Il re-
viendrait au Parc de renforcer sa position de chef de file, par des projets exemplaires et une 
mise à disposition de ses compétences d’ingénierie. 
En temps que chef de file du réseau, le Parc devrait également pouvoir favoriser les syner-
gies entre équipements, tout en leur donnant une certaine autonomie à travers de nouveaux 
montages administratifs et financiers.
La mise en place d’une mission des patrimoines en direction des publics (loi « musées ») de-
vrait bénéficier à tout le réseau, aussi bien aux Musées de France qu’aux équipements non 
labellisés, qui pourraient s’appuyer sur le Parc, quant à ces nouvelles compétences, pour ga-
gner en qualité et crédibilité.

Enfin, une stratégie de diversification des prestations pourrait également être mise en place 
au sein du réseau, sans toutefois remettre en cause les vocations principales des équipe-
ments. Celle-ci viendrait davantage en complément et viserait à offrir des services périphéri-
ques tels que boutiques, restauration, location… en lien étroit avec la thématique de chaque 
lieu. L’objectif serait de créer de nouveaux lieux et modes de mise en relation avec les publics 
et de dégager des ressources complémentaires pour la gestion de chaque équipement.
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5 - 10 : LES LOISIRS NAUTIQUES (RIVIÈRE ET MER)

Le Finistère peut être découpé en plusieurs territoires de pratiques nautiques, appelés                      
« bassins de navigation ». Ces espaces sont fréquentés préférentiellement et régulièrement 
par une flottille significative, qui forme le cœur des pratiques nautiques, principalement jour-
nalières.

Les zones marines du Parc d’Armorique sont concernées par 4 bassins de navigation :
• la mer d’Iroise, de l’île de Sein à Ouessant,
• la rade de Brest,
• la baie de Douarnenez,
• l’Aulne maritime.
Ces 4 bassins peuvent être confondus en un seul et vaste bassin de plaisance, dont le port de 
Camaret occupe une position quasi centrale.

En 2007, les communes adhérentes au Parc d’Armorique comptent au total 19 structures d’ac-
cueil et d’encadrement de sports nautiques, dont 10 proposent au moins 2 activités, ainsi 
que 3-4 centres labellisés pour les classes de mer29. À celles-ci, il faut ajouter les 19 structures 
hébergées sur le port de Brest, commune associée au PNRA.
Note : les communes du périmètre d’étude élargi de la charte possèdent 6 structures nautiques 
supplémentaires.

La grande majorité des structures nautiques en mer d’Iroise se sont regroupées au sein de 
l’association départementale « Nautisme en Finistère » (créée en 1989 à l’initiative du Con-
seil général). Elles offrent des prestations touristiques classiques, mais pratiquent également 
l’accueil de scolaires et proposent des licences pour les compétitions. 

29 Centre Léo-Lagrange à Camaret + Village Vacances APAS à Camaret + Centre nautique de Crozon Morgat/Centre 

nautique de Moulin-Mer à Logonna-Daoulas, commune du périmètre d’étude élargi de la Charte.
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Dans les communes adhérentes ou associées au PNRA, l’offre d’activités encadrées est vaste 
et répond à une demande non négligeable :

En projet : un centre multi-activités de découverte sur l'archipel de Molène avec héberge-
ment.

Nombre de structures Accueil tourisme 2005

Activités PNRA

Périmètre élargi 
et/ou commu-
nes associées et 
villes portes

Groupes Individuels Licenciés

Voile ou planche à voile 6 4
8905 dont 1 445 
séances pour 
jeunes

33 89
146 adultes 
70 jeunes

Aviron 1 2 30 nd nd

Kayak de mer ou d'eau 
vive

8 7 nd 1 382
 122 annuelles 
+ 900 journées

Plongée 5 4 963 818 222

Voile habitable 8 6 nd nd nd

Voile traditionnelle 2 / nd nd nd

Kitesurf 1 2 nd nd nd

Surf ou bodyboard 3 / 839 1 205 nd

Wave-ski 3 / nd nd nd

Char à voile / 1 nd nd 34 (compétition)

Source : CRPF - Données 06/2007 - nd : données non disponibles
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5.10.1 : La navigation de plaisance

Sources : Richesses d’Iroise, 2005, Mission pour un parc marin / Réflexion sur la mise en valeur 
du nautisme dans la Charte 2008-2020 du PNR d’Armorique, 2006, A.Larzillière / Nautisme 
en Finistère, 2005.

Éléments de cadrage
Le marché de la plaisance en France se développe depuis environ quatre ans, les immatricu-
lations de navires augmentant d’environ 20 000 unités par an, soit une croissance annuelle 
de 10 % :
• 70 % sont des navires à moteur,
•  75 % sont des navires d’une taille inférieure à 6 m.

La Bretagne compte à elle seule un quart de la flotte française de bateaux de plaisance ; 74 
% de sa flotte est constituée de bateaux de moins de 6 m (2003). Au niveau du nombre total 
de places de mouillage et de ports, la Bretagne est au premier rang français, avec 30 % des 
places disponibles en France, 53 % des mouillages totaux et 24 % des ports de plaisance. C’est 
la région qui compte aussi le plus de zones de mouillage sur bouées, réglementaires ou non, 
ce qui se traduit par un étalement des bateaux le long des côtes, sans réelle optimisation de 
l’espace disponible. Ces mouillages accueillent principalement des bateaux de moins de 8 m, 
les autres occupant surtout les places de pontons dans les ports. 
La Bretagne compte 642 clubs nautiques, pour 418 000 pratiquants encadrés, 400 000 prati-
quants non encadrés, 3 464 contrats de travail et un chiffre d’affaires en 2005 de 77,5 millions 
d’euros. 

Parmi les départements bretons, le Finistère est celui qui totalise le plus de places à flot pour 
les bateaux, sur bouées ou pontons, avec 12 ports de plaisance, 6 000 places de pontons et 
347 sites de mouillages. Il compte 118 clubs nautiques, pour 158 848 pratiquants encadrés (en 
2003), dont 65 % pratiquent le tourisme nautique. Le chiffre d’affaires global de ces structures 
en 2003 est d’environ 25 millions d’euros, dont 75 % proviennent du tourisme nautique. Ce 
chiffre d’affaires est en progression de 10 % par rapport à 2001. Le nombre de pratiquants non 
encadrés est estimé à 170 000 en 2003, dont 41 % sont des pêcheurs plaisanciers et 32 % des 
plaisanciers. Le Finistère se distingue aussi par le nombre de chantiers nautiques de petites 
séries de bateaux, qui satisfont voire anticipent  la demande en bateaux de moins de 10 m, 
performants et « passe-partout », pour la balade à la journée ou la petite croisière côtière. 
Ces chantiers ont investi d’étroites niches de marché, contrairement aux grands chantiers de 
l’industrie nautique.
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La plaisance sur le grand bassin de plaisance de Camaret

Équipements lourds Équipements légers

Ports de plaisance Ports à sec Zones de mouillage Cales de mise à l'eau

Existants Port du Moulin-
Blanc : 1 460 places 
(Brest, premier port 
de Bretagne)
port de Camaret : 730 
places
port de Morgat : 780 
places 

49 sites         
(1 700 bateaux)
réglementaires : 32
non réglementai-
res : 18
à échouage : 11 

60 cales

En projet port du Château : 
500 places

aire technique de 
Lanvéoc : 300 places
aire technique de 
Port-Launay : 42 pla-
ces
terre-pleins de Daou-
las et du Faou (hiver-
nage)

3 cales (Lanvéoc, 
Port-Launay, port du 
Château)

Les ports de plaisance sont localisés plutôt au centre du territoire et du bassin de plaisance. 
Les sites de mouillage sont répartis régulièrement le long des côtes, avec une concentration 
en fond de rade (Logonna-Daoulas, Hôpital-Camfrout) et au niveau de la baie de Roscanvel 
(Roscanvel, Crozon), qui correspondent à des zones particulièrement bien abritées.
Les cales de mise à l’eau sont également bien réparties sur le territoire, hormis bien sûr les 
tronçons de côte trop exposés. Seuls 22 % des mouillages sont à échouage, les autres per-
mettant de maintenir les bateaux à flot en permanence (78 %). C’est plus que la totalité du 
Finistère (60 % des mouillages en eau).
37 % des mouillages du Parc ont un statut (port communal, départemental ou national, 
AOT30 collective), ce qui est beaucoup moins qu’à l’échelle départementale. 
Le nombre de ports de plaisance sur ce grand bassin de navigation va être stabilisé : la ten-
dance des planifications va plutôt à la densification de certaines zones de mouillage déjà 
bien équipées, à la création de ports à sec, à la reconversion des ports traditionnels de pêche 
(Camaret) et des emprises militaires (Lanvéoc, Rosnoën), et probablement vers une incitation 
des plaisanciers à sortir leur bateau de l’eau quand ils ne s’en servent pas.

30 AOT : autorisation d’occupation temporaire (sur le domaine public maritime).
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Les pratiques des plaisanciers en Iroise sont caractérisées par des escales courtes. La durée de 
ces haltes (1,5 nuit en moyenne) serait plus brève sur le grand bassin de Camaret que dans les 
autres ports bretons, où elle atteint 2 nuitées en moyenne. Néanmoins, de fortes disparités 
apparaissent à cette échelle entre les zones de navigation. L’activité de transit, particulière-
ment dense au nord de l’Iroise, au débouché de la Manche, place le port de Camaret en tête 
des ports d’escale avec plus de 8 000 nuitées, devant l’Aber Wrac’h, le Moulin-Blanc.
Camaret se distingue également par le type de clientèle accueillie : alors que les autres esca-
les accueillent majoritairement des plaisanciers finistériens (80 % en moyenne), plus de 40 % 
des navires sont extérieurs au département.

5.10.2 : Les randonnées nautiques

Activité quelque peu particulière, la « randonnée nautique » s’est développée assez récem-
ment sur le territoire du Parc. La découverte des paysages et de l’environnement est la moti-
vation principale de la balade, la découverte du support nautique n’étant que secondaire (il 
sert avant tout comme moyen de déplacement). Il peut d’ailleurs tout aussi bien être le kayak, 
la voile ou la nage avec palmes.

Un certain nombre de randonnées nautiques sont labellisées par Nautisme en Finistère (NEF) ; 
pour cela, seuls les supports nautiques favorisant une approche respectueuse de l’environne-
ment et de la sécurité sont proposés. Ainsi, les bateaux à moteur ne sont pas acceptés dans 
les balades nautiques.
Ces sorties doivent être encadrées uniquement par des professionnels reconnus et diplômés 
d’État (ou de la Jeunesse et des Sports) avec une spécialisation environnementale (« guide-
nature », « accompagnateur nautique »…). 
Ces activités répondent à une demande forte du public, notamment des estivants, mais aussi 
des locaux. La motivation principale est la découverte de la région grâce à des supports nauti-
ques, sans pour autant en apprendre la technique. Ces randonnées nautiques se placent donc 
en complément des stages dispensés dans les centres nautiques. 
Seulement 20 « balades nautiques » sont actuellement offertes en Finistère, dont 5 sur le 
territoire maritime du Parc ; 2 sont proposées par une structure nautique du PNRA et une par 
un prestataire basé à Daoulas.

D’autres structures proposent des balades nautiques de découverte, mais leurs modalités et 
leur contenu se rapprochent plus d’une prestation touristique classique. Néanmoins, cette of-
fre complémentaire permet de découvrir l’ensemble du territoire et des paysages maritimes 
du Parc. Ces balades peuvent également servir à mettre en valeur son patrimoine naturel et 
culturel dans les commentaires, et pourraient être un support de communication pour le PNR 
d’Armorique.
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Types de support Exemples Prestations

Vedettes à moteur Aquafaune (Le Conquet) Découverte de l’archipel de Molène en vision 
sous-marine, approche des phoques et des 
dauphins à petite vitesse

Vedettes Azénor (Brest) Bateau-restaurant avec commentaires de 
découverte sur la rade de Brest

Pneumatiques Rando-Raid (Logonna-Daoulas) Balade vers l’archipel de Ouessant-Molène, 
les abers, la rade, Camaret (grande vitesse)

Voiliers Monocoque (Le Conquet) Balade à la journée vers l’archipel de Molène, 
débarquement sur Béniguet et visite guidée 
de la réserve par les stagiaires de l’île

Catamaran (Brest) Croisière d’un point de randonnée à l’autre 
sur un gros catamaran confortable.

Bateaux traditionnels La Belle Étoile (Camaret)
Notre-Dame de Rumengol, 
la Recouvrance (Brest)
Le Dahl Mad (Landerneau)

Balade à la journée et croisières sur tout le 
bassin de navigation.
+ participation aux diverses manifestations 
de voiliers traditionnels.

5.10.3 : La plongée sous-marine 

Sur le territoire du Parc, 5 clubs ou centres nautiques proposent un encadrement pour la pra-
tique de la plongée sous-marine, auxquels il faut ajouter, par leur proximité, 4 clubs basés à 
Brest. En 2005, les structures situées dans le périmètre d’étude représentaient 222 licenciés 
(hors Brest)
Source : NEF, 2007

La plongée en mer d’Iroise exige des pratiquants des compétences réelles, une bonne endu-
rance et une organisation soignée. En contrepartie de ces efforts, l’Iroise offre une variété 
remarquable de sites d’exploration, une nature foisonnante et des paysages sous-marins 
exceptionnels. Au-delà de la performance technique, les plongeurs qui pratiquent l’Iroise se 
présentent comme des « amoureux » du milieu sous-marin : ils évoluent dans une logique de 
découverte et d’observation, dépassant l’aspect sportif de l’activité.

La fréquentation est variable selon les sites ; les pratiques individuelles des plongeurs hors 
club sont plutôt marginales et surtout axées sur l’exploration d’épaves contemporaines. 
Le bassin de Camaret représente un peu plus du tiers des plongées organisées du départe-
ment (20 000 plongées annuelles, concernant 2 000 à 3 000 plongeurs). À titre d’exemple, 
le club Léo-Lagrange totalise 818 groupes et 963 individuels accueillis en 2005 (Source : NEF, 
2007).
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Les sorties des clubs s’effectuent essentiellement à partir du mois de mai et jusqu’au mois de 
septembre, avec un pic d’activité en juillet et août. L’état de la mer, qui limite la navigation, 
ainsi que le manque de visibilité sous-marine conditionnent cette saisonnalité.
Les zones de pratique d’Ouessant (1 000 plongées par an en moyenne) présentent une forte 
variabilité interannuelle (750 plongées « seulement » en 2000). Les sites proches des points 
d’embarquement et des « grosses structures » (comme le bassin Léo-Lagrange à Camaret, 
équipement labellisé par le Parc) sont davantage fréquentés. Mais les secteurs les plus fré-
quemment visités se situent entre la sortie du goulet de Brest et la baie de Douarnenez.
carte V.38

La présence d’épaves contemporaines constitue un autre facteur d’attractivité important : sur 
les 5 sites les plus fréquentés d’Iroise, 3 sont des épaves récentes. Celles-ci sont libres d’accès, 
ce qui n’est pas forcément le cas de celles qui ont un intérêt archéologique.

Le chiffre d’affaires de la plongée en Iroise est estimé à 600 000 euros annuels ; l’activité em-
ploie 45 personnes, dont 8 professionnels à l’année. Les pratiquants et stagiaires proviennent 
essentiellement des régions du nord et de l’ouest de la France. Certains clubs, comme celui 
de Léo-Lagrange à Camaret, travaillent en majorité avec des stagiaires extérieurs au dépar-
tement.

L’impact environnemental de la plongée en mer d’Iroise n’est pas comparable avec ce qui peut 
être constaté en Méditerranée. Par exemple, la Mission du Parc marin d’Iroise estimait que 
les plongées annuelles autour de l’île d’Ouessant représentaient l’équivalent d’une journée 
estivale dans la partie marine de l’île de Port-Cros. La situation du bassin de Camaret, avec 
moins de 20 000 plongées annuelles réparties sur plus de 150 sites, n’est pas semblable à la 
situation de Port-Cros, où 6 lieux aménagés totalisent 30 000 plongées annuelles. 
En outre, les « sites-écoles » et zones d’apprentissage technique sont localisés en dehors des 
secteurs les plus fragiles : le Prat à Ouessant, le Kador à Morgat…

5.10.4 : La pêche récréative en mer

Avec l’avènement de la société dite de loisirs, la pêche non professionnelle en mer n’a cessé 
de se développer en mer d’Iroise ces dernières décennies. Plus qu’un simple passe-temps, ces 
pratiques sont souvent considérées comme le prolongement d’une tradition ancienne et de 
l’expression d’un mode de vie empreint d’authenticité et de liberté. Quatre activités princi-
pales dominent la pêche récréative, toutes présentes dans les eaux et sur les côtes du Parc 
d’Armorique :
• la pêche à pied sur l’estran à marée basse,
• la pêche à la ligne depuis le littoral,
• la pêche de plaisance,
• la pêche sous-marine.

Pratiquée indépendamment de toute structure, ces activités se prêtent mal à l’étude statis-
tique. Leur impact sur le milieu est difficile à apprécier, comme le nombre de pêcheurs, la 
nature et l’importance de leurs captures. Les associations et fédérations existantes ne regrou-
pent pas la totalité des pratiquants.
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Si les pêcheurs amateurs du littoral ne sont pas obligés d’obtenir un permis comme ceux qui 
pratiquent en eau douce, leur activité est toutefois encadrée par la loi qui limite la quantité 
d’engins de pêche autorisés et interdit la vente de prises. Dans certains cas, des cantonne-
ments sont mis en place sur des zones précises, ou des plafonds de capture par personne. 
Les dispositions légales relatives aux tailles, lieux et périodes de capture déjà connues des 
pêcheurs professionnels s’appliquent également aux pêcheurs amateurs.

La pêche à pied
C’est probablement l’activité de pêche la plus ancienne en Iroise, avant que tout « engin » de 
navigation n’apparaisse (elle s’apparente historiquement aux sociétés de cueillette). Ne né-
cessitant à priori aucun équipement onéreux, cette pêche est accessible à tous et populaire 
par essence. Á l’occasion des grandes marées, elle concerne une foule d’amateurs de tous âges 
et de toutes conditions. À l’année, cette activité est pratiquée par les riverains, dont la moitié 
environ réside à moins de 5 km du site de pêche. Aux périodes de congés scolaires, les vacan-
ciers les rejoignent pour associer plaisir du bord de mer et dégustation de produits frais.
Les pêcheurs à pied recherchent surtout les coquillages et crustacés, naturellement plus faci-
les à capturer : palourdes, huîtres, bigorneaux, moules, praires, crevettes, étrilles et tourteaux. 
Certains se spécialisent dans les pêches réglementées aux ormeaux et aux pouces-pieds. En 
moyenne31, les pêcheurs à pied collectent un peu plus de 2 kg par sortie, soit environ 30 kg par 
an et par personne.
De plus en plus ciblée, cette pêche est aujourd’hui pratiquée avec des outils dont les per-
formances ne cessent de croître. L’usage généralisé des vêtements en néoprène contribue 
notamment à augmenter les temps de pratique et l’étendue des zones accessibles.

La pêche à la ligne depuis le bord
Également très répandue, la pêche à la ligne est relativement peu onéreuse en équipement 
et ne présente pas en elle-même de difficultés. Elle se pratique en toute saison, en milieu 
urbain depuis les ouvrages portuaires comme le long de la côte. Cette pêche ne nécessite 
aucun permis. 
Les espèces recherchées sont le bar, le lieu jaune, le maquereau, l’orphie ou le chinchard (tech-
nique du « lancer-ramener ») ou encore les poissons de fond tels que vieilles, congres, dorades, 
castrics (technique de « pêche sur le fond »).

La pêche plaisance embarquée
Cette activité ne réclame aucune déclaration préalable ni permis ; il s’agit pourtant bien d’une 
des techniques récréatives les plus efficaces.
Une enquête spécifique de l’Ifremer, en 1997, auprès des associations de plaisanciers bretons, 
établit que plus d’un tiers d’entre eux considère la pêche comme la motivation principale de 
leurs sorties en mer. Cette proportion s’élève à la moitié en Finistère et à 4 500 personnes en 
Iroise.
5 espèces sont tout particulièrement recherchées : le maquereau qui représente près d’un 
quart des captures déclarées en moyenne, le lieu jaune, l’araignée (15% des prises), le bar et 
la dorade.

31 Enquête de terrain réalisée en 2000
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La pêche sous-marine
Cette pratique est soumise à l’obtention d’une autorisation - gratuite - délivrée par les Af-
faires maritimes. Près de 15 000 autorisations ont été établies en Bretagne en 2000, dont 
6 800 pour la seule zone Iroise. S’y ajoutent les 3 700 adhérents du Comité départemental 
de la Fédération française d’étude et de sports sous-marins (FFESSM) dont la licence vaut 
pour autorisation de pêche. Parmi eux, ce seraient environ 800 personnes qui pratiqueraient 
la pêche sous-marine. Toujours selon l’enquête d’Ifremer, 5 espèces sont particulièrement 
prisées : l’araignée, qui représente 40 % du poids total des prises déclarées, la vieille (10 à 15 % 
des captures), le bar, les poissons plats et le lieu jaune.

5.10.5 : Enjeux liés aux activités nautiques

La pollution chimique des eaux marines
Les données relatives à la pollution de l’eau par les activités de plaisance (y compris la pêche 
plaisance) sur le territoire du Parc n’existent pas directement. Des contrôles de la concentra-
tion de divers polluants (matières organiques, herbicides, TBT…) sont régulièrement menés 
sur la zone marine par différents organismes : Marine Nationale, Ifremer, DDAS, etc. Mais les 
sources de ces polluants sont multiples : les rejets urbains, agricoles, la marine marchande et 
de commerce croisant au large, la pêche professionnelle…

Parmi toutes les pollutions issues de la plaisance, la pollution par les peintures « antifouling » 
(antisalissures) paraît être la plus potentiellement problématique, du fait de son caractère 
permanent (relargage continu de certains constituants) et diffus (peintures recouvrant la 
surface extérieure des coques de bateaux). Les polluants issus de ces peintures sont les sels 
de cuivre, d’étain (TBT) et les herbicides (Diuron, Irgarol). Ils se retrouvent majoritairement 
dans les eaux et les sédiments des ports de plaisance et des grandes zones de mouillage 
présents sur le territoire. Leur concentration va dépendre du degré de confinement des eaux 
dans lesquelles sont stockés les bateaux. Les eaux de la mer d’Iroise, de la baie de Camaret 
et de Douarnenez bénéficient d’un brassage permanent par la houle et les marées, d’où leur 
renouvellement régulier. Ce n’est pas le cas pour la rade de Brest, partiellement fermée par 
son goulet.

Bien que les peintures antifouling à base de tributylétain soient interdites à la vente et à 
l’application sur les bateaux de moins de 25 m, elles sont encore couramment utilisées sur les 
petits bateaux de pêche-plaisance. Par conséquent, des concentrations encore importantes 
sont trouvées dans les sédiments du port du Moulin-Blanc (Brest), ce qui fait penser que la 
colonne d’eau et les sédiments de la rade de Brest sont à des niveaux équivalents. 

Les pollutions liées à l’entretien des bateaux ont de graves impacts sur la faune et la flore 
marines : par exemple, l’Ifremer a pu observer dans certains ports des anomalies significa-
tives de caractéristiques sexuelles chez certaines espèces de gastéropodes marins ou des 
anomalies de calcification de la coquille chez les huîtres (ce qui est préjudiciable à la qualité 
de ce mollusque), ainsi que l’absence de certaines espèces d’algues dans un milieu où elles 
devraient être abondantes. En outre, une concentration en TBT ou herbicide trop élevée dans 
les secteurs conchylicoles du fond de rade (voire Élorn) pourraient rapidement conduire à 
l’interdiction de la vente des coquillages.
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L’altération des herbiers à zostère (Zostera marina)
La zostère, dont il existe 2 espèces en Bretagne (Z. marina et Z. noltii), est la seule plante à 
fleur marine des côtes de la Manche et de l’Atlantique. Mais contrairement à la posidonie 
(Posidonia oceanica), son équivalent méditerranéen, cette espèce ne bénéficie d’aucun statut 
de protection.
Cette plante s’ancre dans les sédiments meubles (sables vaseux, coquilliers…) grâce à un sys-
tème de racines superficielles et de rhizomes, dans les baies abritées et peu profondes (< 10 m).

De par leur architecture complexe (rhizomes, racines, feuilles) et de la variabilité des facteurs 
écologiques qu’ils induisent (variabilité de courant, de lumière, d’oxygène…), les herbiers de 
zostère sont comparables à des oasis dans un désert de sable sous-marin. Ils rassemblent en 
un même lieu des espèces animales et végétales variées et, avec les bancs de maërl, consti-
tuent les milieux les plus riches en biodiversité de l’Atlantique Nord, des lieux vitaux pour 
la fraie, la ponte et le nourrissage des juvéniles chez de nombreuses espèces de poissons, 
crustacés, mollusques bivalves et céphalopodes, dont des espèces à forte valeur commerciale 
(rougets, araignées de mer…) ou patrimoniale (hippocampe, en voie d’extinction). Les herbiers 
assurent des fonctions écologiques importantes : recyclage des nutriments (azote en parti-
culier), production d’oxygène dissout, stabilisation des sédiments, etc. Ils jouent donc un rôle 
majeur dans leur écosystème, à la fois comme espèce propre et comme habitat dont beau-
coup d’autres espèces dépendent.

Les herbiers de zostère sont de petite taille et très localisés sur les aires marines du Parc d’Ar-
morique, tout comme dans le reste de la rade de Brest et de la mer d’Iroise (cf. carte). 
Les impacts des activités nautiques peuvent être très lourds sur de tels herbiers ; ils sont prin-
cipalement dus à l’arrachage des feuilles et rhizomes par les chaînes des bouées d’amarrage 
dans les zones de mouillages organisés ou par les ancres dans les zones de mouillages forains. 
Or la majorité des mouillages forains les plus fréquentés se situe directement sur un herbier 
(cap de la Chèvre, Roscanvel), ce qui peut très rapidement aboutir à leur destruction.
Une altération des herbiers est également constatée en lien avec les peintures antifouling 
contenant des herbicides et avec les eaux usées issues des bateaux de plaisance (rejets di-
rects des toilettes et évier), surtout lorsque les zones de mouillage sont très fréquentées. De 
même, les remous provoqués par les hélices de bateaux dans de faibles profondeurs d’eau 
peuvent perturber la photosynthèse des zostères, par remise en suspension des sédiments 
(augmentation de la turbidité de l’eau).
D’autres menaces pèsent sur les herbiers de zostères, liées à la pêche professionnelle comme 
le dragage (à la palourde), l’installation de parcs ostréicoles…Néanmoins, à la différence de la 
posidonie, la zostère montre des capacités de recolonisation relativement rapide du milieu 
lorsque la perturbation cesse. Dès lors, si des actions de prévention semblent incontourna-
bles, des actions de restauration semblent être également possibles.

Le dérangement de la faune marine et côtière
Le Parc d’Armorique compte sur son territoire de nombreuses espèces d’oiseaux marins et 
côtiers, nicheurs, sédentaires, hivernants ou de passage, et nombreuses sont celles qui sont 
protégées au niveau national.
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Trois sites sont particulièrement concernés par la présence d’espèces protégées hivernantes 
et nicheuses :
• la rade de Brest,
• l’archipel de Ouessant–Molène,
• une partie de la presqu’île de Crozon (les Tas de Pois, la pointe du Guern, le Rocher du Lion).

Toutes les espèces d’oiseaux marins et côtiers sont sensibles à la fréquentation et au déran-
gement (l’homme étant assimilé à un prédateur) liés aux activités nautiques à des degrés 
différents, mais certaines espèces plus rares, ou représentant un enjeu de conservation plus 
fort, sont menacées de disparaître définitivement en cas de perturbations répétées : ster-
nes (pierregarin, caugek, naine), océanite tempête, guillemot de Troïl, harle huppé, plongeons 
(arctique, imbrin, catmarin)…
L’impact de pratiques nautiques sur les populations d’oiseaux en mer n’a pas encore été préci-
sément mesuré, mais il est fortement suspecté par les ornithologues et gestionnaires locaux, 
partenaires du Parc. 
Les véhicules nautiques à moteur (VNM - jet-skis et pneumatiques) représentent une me-
nace par leur déplacement rapide, le bruit très portant et leurs manœuvres désordonnées à 
proximité des oiseaux présents à terre ou sur l’eau ou des approches frontales des sites de 
nidification ou reposoirs.
Sur l’archipel de Molène et Ouessant, les îles de Litiri et Lédenez sont également soumises, en 
période estivale, à un fort dérangement lié au débarquement de personnes (voire de chiens) 
et à la circulation de jet-skis en provenance de Brest ou du Conquet. Or c’est également à 
cette saison que nichent les sternes naines, dont l’effectif sur Litiri représente à lui seul 50 % 
de la population bretonne et la totalité de la population de l’archipel32.
Les kayaks représentent une menace, de par l’effet de surprise (support silencieux) qu’ils peu-
vent déclencher chez les oiseaux et, parfois, leur trajectoire irrégulière imprévisible, notam-
ment en rade de Brest.

Le dérangement dû à la fréquentation humaine est également sensible chez certaines es-
pèces de mammifères marins présents dans les eaux de la mer d’Iroise, notamment pour 
le phoque gris en période de mue et de reproduction (archipel de Molène). Les spécialistes 
d’Océanopolis s’inquiètent du développement des pratiques en VNM, qui, selon eux, pour-
rait contraindre les phoques à quitter le site pour rester en Grande-Bretagne. Or le groupe 
de phoques de l’archipel représente la totalité des effectifs français pour l’espèce (entre 100 
individus en hiver et 50 en été).

Malgré son caractère curieux et sa relative facilité à s’approcher des embarcations, le grand 
dauphin peut également souffrir de comportements humains inadaptés, représentant pour 
lui un facteur de stress et/ou d’agressivité : se diriger rapidement vers un groupe de dauphins, 
poursuivre, encercler un dauphin à plusieurs embarcations…

32 E. Brunot, A. Le Névé, B. Cadiou, Sternes de Bretagne - Observatoire 2006
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Cette espèce est présente sur les archipels de Ouessant-Molène (50 individus) et de Sein (20 
individus) ; la mer d’Iroise constitue pour ces deux groupes leur seul espace vital fréquenté. 
Les dérangements répétés peuvent interrompre des phases importantes de repos ou de nour-
rissage et inciter les dauphins à quitter la zone.

La pêche plaisance
Les pêcheurs de loisirs sont de plus en plus nombreux et l’essor de l’activité suit encore 
aujourd’hui l’augmentation du temps libre. Dans un contexte généralisé de raréfaction des 
ressources, il devient important que les plaisanciers s’impliquent dans la gestion de la bande 
côtière. À ce titre, les clubs et fédérations peuvent notamment être des relais efficaces en 
matière de connaissance des usages et de sensibilisation des pêcheurs aux mesures de pré-
servation des milieux et espèces.
 
5.10.6 : Stratégie et pistes d’actions pour l’avenir

Comme pour les activités de pêche en mer, le nautisme évolue sur un espace où les compé-
tences du Parc d’Armorique se mêlent à celles des gestionnaires du domaine public maritime. 
Très récemment, la naissance du premier parc national en mer, le Parc naturel marin d’Iroise, 
a ajouté un partenaire supplémentaire, sinon incontournable.
Sur l’espace marin que les deux parcs ont en commun, un programme d’action partenarial 
doit pouvoir être élaboré (cf. réglementation), où chacun aurait des responsabilités partagées 
de mise en œuvre. En effet, s’il apparaît logique que le PNMI agisse sur les activités qui se pra-
tiquent en mer étant donné sa portée et ses missions réglementaires, le Parc d’Armorique ne 
peut pas, pour autant, être écarté de ces thématiques. Chaque activité en mer provient d’un 
espace terrestre et influe sur les composantes du territoire : économie, bâti, société, culture, 
etc.
Aussi le PNRA devra-t-il s’attacher à travailler sur les activités nautiques et les loisirs littoraux, 
dont les bases se situent bien sur son territoire de compétence.

En partenariat avec le PNMI, il serait ainsi tout particulièrement intéressant d’étudier les pos-
sibilités de lutte contre la pollution des eaux marines par les produits d’entretien utilisés sur 
les bateaux de plaisance (peintures antifouling, herbicides) ainsi que par les « déchets de 
bord » (la mer est encore trop souvent considérée comme une « poubelle de plein air » quand, 
à terre, le tri sélectif gagne les habitudes des consommateurs).
Le problème des mouillages non organisés devra également être sérieusement considéré 
dans le cadre d’un tel programme partenarial, pour aboutir à terme à la préservation des es-
paces les plus sensibles (herbiers à zostères) et à la mise à disposition d’une capacité d’accueil 
suffisante (et adaptée) pour les pêcheurs plaisanciers.

Ce partenariat pourrait être élargi, notamment avec les structures portuaires et les associa-
tions de plaisanciers (ou l’Union nationale des associations de navigateurs), pour permettre 
l’élaboration et l’animation d’un outil consensuel de type « charte du navigateur », spécifique 
aux enjeux de protection des deux Parcs et qui pourrait fédérer l’ensemble des plaisanciers 
autour de leurs valeurs.
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Information, sensibilisation, pédagogie seraient inévitablement à développer, selon la théma-
tique, par le PNRA ou le PNMI. Il s’agit dans tous les cas d’un volet essentiel en préalable à la 
mise en œuvre d’actions aussi bien en direction des plaisanciers individuels (ou pêcheurs à 
pied, plongeurs…) que des gestionnaires de structures portuaires.
Des thématiques particulières devront être abordées, telles que les impacts des produits 
d’entretien des bateaux (et les techniques alternatives), l’importance patrimoniale des her-
biers à zostères (rôle écologique, impact des mouillages, systèmes d’ancrages innovants…), les 
impacts du dérangement humain sur la faune marine, etc.
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5 - 11 : LES LOISIRS DE PLEIN AIR SUR LE CONTINENT

5. 11.1 : La pêche et la chasse

Héritage de la société rurale traditionnelle, la pêche et la chasse demeurent encore les activi-
tés de loisirs parmi les plus pratiquées. Ce constat ressort des données de 2006 sur le nombre 
d’associations et d’adhérents pêcheurs et chasseurs dans le département et sur le territoire 
du Parc.

Chiffres pour l'année 2006
Nombre d'AAPPMA
Finistère : 25 - PNRA : 9

Nombre d’adhérents 
Finistère : 6 342 - PNRA : 3 131

Nombre sociétés de chasse
Finistère : 712 - PNRA : 144 

Nombre de permis vendus
Finistère : 12 710 - PNRA : non déterminé

Depuis une vingtaine d’années, les effectifs de pêcheurs, comme de chasseurs, connaissent 
un déclin important en raison d’un déficit d’image et d’une offre des loisirs multiple et variée, 
d’une urbanisation croissante de la société et de la dégradation des milieux naturels. 

De toutes les activités de loisirs existantes, la pêche et la chasse sont, de loin, les plus en-
cadrées et les plus réglementées. Lois, décrets, arrêtés ministériels et règlements intérieurs 
fixant des modalités d’exercice précises qui concernent les lieux, les périodes, les espèces, les 
méthodes de prélèvements…Deux corps de garderie, l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques (ONEMA, ex-CSP) et l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), 
assument une mission de police de ces loisirs et sont chargés de la répression des infractions 
et du braconnage. Un tel encadrement ne connaît pas de comparaison parmi les autres acti-
vités de loisirs alors que certaines d’entres elles partagent les mêmes territoires sans limite ni 
contrainte de protection des habitats d’espèce ou des lieux de reproduction. 

De nos jours, l’amélioration de la situation dans laquelle se trouvent la pêche et la chasse 
passe nécessairement par : 
• une protection des habitats d’espèce et des milieux,
• des gestions piscicoles et cynégétiques adaptées et conformes aux ressources, 
• l’adoption de mesures de protection des lieux et périodes de reproduction applicables aux 
autres activités de loisirs de plein air exercées sur les mêmes territoires.

Parallèlement au déclin de la chasse associative, il convient de relever un important dévelop-
pement des chasses privées (pour la bécasse, le chevreuil et le sanglier) dans les monts d’Ar-
rée. Ce phénomène de « privatisation » ne semble pas pour le moment affecter la pêche qui 
demeure très accessible, y compris financièrement, eu égard au prix des permis de pêche.
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En outre, ces deux loisirs traditionnels se trouvent concurrencés notamment par les randon-
nées dont l’exercice ne connaît pas de contrepartie pécuniaire (absence de taxe, droits de 
passage gratuits…), ni de réglementation contraignante.

5.11.2 : La randonnée

Plusieurs enquêtes et sondages montrent que promenades et randonnées arrivent en tête 
des activités pratiquées par les touristes lors de leur séjour en Finistère (source : Rapport d’ac-
tualisation 2003-2006 du schéma départemental de développement touristique Comité dé-
partemental du tourisme du Finistère CDT 29).

Trois activités de randonnée sont exercées sur le territoire du Parc :
• la randonnée pédestre,
• la randonnée équestre,
• les randonnées cyclistes (VTT et cyclotourisme).
Parmi ces activités, la randonnée pédestre est largement dominante, si l’on prend en compte 
le fait que de nombreux marcheurs n’adhèrent à aucune organisation (associations, clubs, 
Fédération française de randonnée), contrairement aux cavaliers (cf. tableau ci-après).

Nombre de licenciés 
(2004)

Finistère Côtes d'Armor Morbihan Ille-et-Vilaine Total

Randonnées pédestres 1 969 4 007 1 154 4 713 11 843

Cyclotourisme 2 169 3 352 2 461 3 631 11 613

Équitation* 6 882 4 193 5 846 6 190 23 111

* TREC : Techniques de randonnée équestre de compétition 
Source : INSEE tableaux de l’économie bretonne 2006.

La randonnée pédestre
Le territoire du Parc est particulièrement apprécié des randonneurs pédestres ainsi que l’at-
testent les deux tableaux ci-après sur les ventes de topoguides de la Fédération française de 
randonnée (FFRandonnée) et les relevés de passage de piétons sur circuit et sentier côtier en 
presqu’île de Crozon, sur sentier de grande randonnée (GR 380) dans les monts d’Arrée.
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Réf. 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total

Territoire du Parc

PR Réf 056 Bretagne de 
Morlaix monts d’Arrée 
et Trégor (épuisé)

903 1066 1043 1247 724 695 150 51 31 12 0 5922

GR Réf 380 Le Tour des 
monts d’Arrée et la pres-
qu’île de Crozon 

2697 767 1683 2028 1100 1820 1309 1058 12462

PR Réf 293 Le pays 
Menez Hom Atlantique 
à pied

3282 2128 2678 1640 2201 1866 2178 1600 1650 1787 21010

PR Réf PN012 Le PNRA à 
pied

1917 2213 1412 2521 1243 9360

Autres territoires du Finistère

PR Réf 058 Le Chemin 
des phares Brest-Port-
sall

926 881 907 1161 713 158 41 76 58 23 20 4964

PR Réf 059 Le Chemin 
des phares version 
anglaise

2 8 37 39 22 5 0 0 0 0 0 113

PR Réf Le Chemin des 
phares version alle-
mande

80 -32 38 27 4 0 0 0 0 0 0 117

GR Réf 347 Les Abers, le 
chemin des phares

3319 1655 2736 7710

GR 348 La Côte de Cor-
nouaille

3565 1161 4726

PR Réf 291 Le Finistère 
pointe du Raz/cap Sizun

249 103 1233 1896 1071 1152 1227 516 67 1 0 11062

PR Réf 292 Le Finistère 
Côte de Cornouaille

3495 2145 2008 2350 1594 1642 1557 423 68 9 0 15291

PR Réf 294 Le Pays 
bigouden et de Douar-
nenez à pied

2874 2824 1345 1074 1563 2678 2350 2108 1985 18801

Ventes annuelles de topoguides de randonnées pédestres en Finistère, de 1997 au 1er novem-
bre 2007 
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Réf. 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total

Autres territoires du Finistère

PR Réf 295 Le Pays 
d’Iroise à pied

1872 1602 1637 1418 1258 1150 1743 1153 856 12689

PR Réf 296 Le Pays du 
Léon à pied

5254 1757 1574 8585

PR Réf P297 Le Pays des 
Portes de Cornouaille 
à pied

2759 1090 3849

PR Réf P298 Le Pays de 
Morlaix à pied

2638 2638

Total 7902 8753 12140 16521 9517 10028 11607 10385 17722 18522 16148 149881

Ventes annuelles de topoguides de randonnées pédestres en Finistère, de 1997 au 1er novem-
bre 2007 (suite)

Comptage des piétons sur les sentiers de la presqu'île de Crozon et des monts d'Arrée

Lieux 2001 2002 2003 2004 (1) 2005

Sentiers côtiers Crozoon > 24 364 29 506 > 15 901 17 710 11 733

Circuit de randonnée cap de la 
Chèvre - presqu'île de Crozon

6 630 8 656 > 9 991 > 1 0434 11 753

GR 380 monts d'Arrée 825 5 370 (2) 1 421 990

                                                    Le signe > indique qu’il y a eu une panne de compteur sur un mois
                                                    (1) Changement du lieu de comptage en mai 2007
                                                    (2) Beaucoup de manifestations sportives sont passées cette année-là sur le lieu de comptage.
                                                    Sources : Services espaces naturels mairie de Crozon et Parc naturel régional d’Armorique.
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Bien que de nombreux randonneurs ne soient pas affiliés à une organisation, le comité dépar-
temental de la randonnée regroupe 38 associations adhérentes et œuvre avec dynamisme, 
grâce à ses bénévoles, à la promotion des itinéraires (sentiers de grande randonnée [GR] et 
circuits de promenade et randonnée [PR]), à l’organisation d’animations estivales, de chan-
tiers d’ouverture et d’entretien de sentiers, au balisage des chemins…
Plusieurs manifestations importantes se déroulent dans les communes du Parc, le Tro Menez 
Are le jeudi de l’ascension, la Randorade en septembre et le Tro Breizh (passage une fois tous 
les sept ans, étape Quimper / Saint-Pol-de-Léon). 

Malgré l’importance des effectifs, le marché de la randonnée reste difficile à cerner en raison 
de la diversité des types de randonnée, des attentes et des demandes des différentes catégo-
ries de randonneurs, des modes…
En revanche, l’offre en matière de randonnée est plus facilement identifiable par le biais des 
quatre éléments qui la composent :
• les itinéraires,
• les hébergements,
• les randonnées organisées (assemblage de diverses prestations comprenant l’organisation 
de l’itinéraire, de la restauration, de l’hébergement, et  parfois du thème de la randonnée), 
• les acteurs.

Les itinéraires de randonnée
Cinq sortes d’itinéraires sont répertoriés dans le Parc :
• les sentiers de grande randonnée (GR), pour un linéaire total de 250 km (en Finistère :                      
1 580 km),
• les sentiers équestres « équibreizh » pour un linéaire de 180 km (en Finistère : 472 km,          
2000 km en Bretagne),
• les chemins de halage, pour un linéaire de 30  km (240 km dans le département),
• les sentiers littoraux et côtiers, pour un linéaire total de 70 km (en Finistère : 850 km),
• les sentiers de promenade et randonnée (PR) pour environ un millier de km, dont 450 km       
« gérés » en direct par le Parc d’Armorique (en Finistère : 3 900 km).
carte V.39

Les 450 km de sentiers de petite randonnée gérés par le Parc constituent un réseau de 36      
circuits inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR), 
conformément aux engagements pris dans la charte 1997-2007 et répartis comme suit ;
• dans les monts d’Arrée, 20 circuits pour 255 km, 
• dans la vallée de l’Aulne, 3 circuits pour 30 km,
• en presqu’île de Crozon, 13 circuits pour 165 km.
À noter que le PNR d’Armorique a également en charge le fléchage et une partie du balisage 
des 70 km de sentiers côtiers en presqu’île de Crozon.
À ces itinéraires, il convient d’ajouter également les sentiers VTT pour environ 300 km en 
presqu’île de Crozon et Porzay, gérés par le Pays touristique du Ménez-Hom Atlantique et       
80 km dans les monts d’Arrée, gérés par le Pays touristique de Morlaix.
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Les hébergements pour randonneurs
Le territoire du Parc d’Armorique est plutôt bien pourvu en hébergements, avec 5 gîtes d’étape 
(9 dans le département), 3 gîtes d’étape Rando Plume (9 dans le département) et 1 Rand’Hôtel 
(4 dans le département). Néanmoins, certains secteurs du Parc (sud-est de la presqu’île de 
Crozon et l’est des monts d’Arrée pourraient se doter de deux ou trois hébergements supplé-
mentaires pour les randonneurs itinérants. Quelques implantations nouvelles permettraient 
notamment de raccourcir certaines étapes (trop longues) du tour des monts d’Arrée GR 380.
Cependant, la viabilité de ces nouveaux  hébergements repose sur l’accueil de plusieurs clien-
tèles, non seulement celle des randonneurs  pédestres, cyclistes et équestres mais aussi celle 
des vacanciers « ordinaires ». La clientèle des randonneurs ne suffit pas, dans bien cas, à assu-
rer seule un taux de remplissage suffisant pour atteindre le seuil de rentabilité des héberge-
ments. Les hébergeurs les plus dynamiques du Parc ont adopté cette stratégie en cherchant 
en outre à augmenter le taux de fréquentation de leur équipement pendant les périodes 
touristiques intermédiaires (printemps, automne et fêtes de fin d’année) et en démarchant 
les clientèles des grandes agglomérations les plus proches (Brest, Lorient, Saint-Brieuc, Nan-
tes et Rennes).

Les randonnée organisées
Les premières expériences tentées sur le Parc ont été essentiellement conduites par les cen-
tres équestres et les loueurs d’équidés (ânes de bât et chevaux de trait pour les roulottes). 
Les caractéristiques des randonnées équestres (distances journalières parcourues, soins aux 
montures, viabilité des activités…) ont rapidement convaincu les responsables de centres 
équestres d’élargir leur activité de loueurs de chevaux et d’accompagnateurs en organisant 
des séjours complets avec hébergement et  restauration sur  plusieurs journées.
Les séjours organisés se sont progressivement développés et  étendus aux randonnées pé-
destres et, dans une moindre mesure, cyclistes.
Les prestataires de ces séjours, souvent propriétaires privés ou associatifs d’hébergements, 
proposent des formules « en liberté » ou « encadrées » au cours desquelles les randonnées 
sont jumelées avec des animations axées sur la découverte du patrimoine naturel et cultu-
rel de la région. Des maisons du Parc (maison des Minéraux à Crozon, maison de la Rivière, 
écomusée des monts d’Arrée notamment) assurent ponctuellement des animations dans ce 
cadre.
Quelques prestataires interviennent également pour le compte de quatre agences de voya-
ges spécialisées dans les randonnées :
• la Compagnie des sentiers maritimes (anciennement Rando balade),
• Formule Bretagne,
• Rando Accueil (anciennement ABRI),
• France Randonnée.
Ces quatre agences sont basées à Rennes et proposent diverses formules de séjours sur toute 
la Bretagne. Deux secteurs du Parc sont particulièrement appréciés : la presqu’île de Crozon 
et l’île d’Ouessant. 
Dans le cadre d’un partenariat entre l’Association bretonne des relais et itinéraires (ABRI), le 
Parc, dix-huit propriétaires de gîtes de randonnée (Rando Gîte et Rando Plume) et cinq hôte-
liers, six randonnées à pied « en liberté » ont fait l’objet d’une promotion importante dans les 
salons touristiques et sur Internet, en 2005 et 2006.
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Cette initiative a bien fonctionné pour les randonnées en presqu’île de Crozon. En revanche, 
les randonnées dans les monts d’Arrée n’ont pas rencontré le succès escompté. L’expérience 
demeure intéressante et mérite d’être poursuivie, car elle a permis un travail en réseau entre 
les hébergeurs, le Parc et l’ABRI.

À noter, enfin, les activités de plusieurs associations qui ont su proposer des prestations origi-
nales. C’est le cas notamment de l’association Addes à Botmeur qui propose un assortiment 
de randonnées commentées ou contées, ou encore musicales, sous la lune, au petit matin, 
hors des sentiers battus… Addes  a, par ailleurs, pris en compte la clientèle handicapée en lui 
proposant des randonnées à « joëlette » (chaise à porteurs sur roue).
En outre, trois associations (une en presqu’île de Crozon et deux dans les monts d’Arrée) ont 
développé les séjours randonnée avec ânes de bât .

Les acteurs de la randonnée sur le Parc
De très nombreux acteurs interviennent sur le territoire du Parc, en liaison avec lui ou indé-
pendamment, au titre de la création d’itinéraires, de leur entretien, de leur promotion. 
Ces acteurs sont principalement : 
• les communes et les communautés de communes, 
• les associations locales et la FFRP, 
• les Pays touristiques,
• les propriétaires de gîtes et leur organisation, en particulier « Rando Accueil » à Rennes,
• le Conseil général, dans le cadre du plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR),
• et le Comité départemental du tourisme.

Le rôle du Conseil général, au travers du PDIPR, est déterminant. La loi de décentralisation du 
22 juillet 1983 a donné aux départements la compétence et l’obligation d’instruire un plan de 
randonnée. Les objectifs de ce plan consistent à favoriser la découverte des sites naturels et 
des paysages en développant la pratique de la randonnée et à protéger les chemins ruraux en 
tant que richesses du patrimoine rural. 
Dans ce cadre, le Conseil général du Finistère encourage financièrement les structures inter-
communales, pour la création d’itinéraires, selon un cahier des charges spécifique. Les itiné-
raires qui répondent aux critères du cahier des charges peuvent bénéficier d’aides (travaux 
d’ouverture et de signalisation, documents de promotion, uniquement) ; ils sont alors inscrits 
au PDIPR après signature d’une convention avec le Conseil général.
Adopté en 1990, puis révisé en 2000 le Plan Départemental a guidé les actions du Parc en 
matière de créations d’itinéraires. Aujourd’hui, la quasi-totalité des circuits de randonnée du 
Parc sont inscrits ou réinscrits  (31 circuits sur 34, 3 inscriptions restent à régulariser).
Enfin, depuis 2003 le Conseil général travaille à l’élaboration d’un schéma départemental 
des randonnées et des circulations douces de loisirs (pédestres, équestres, VTT, nautiques. Ce 
schéma comprend trois axes de réflexion consistant :
• d’une première part, à définir un réseau départemental cohérent d’itinéraires hiérarchisés, 
qui réponde clairement à la demande des différentes clientèles (résidents finistériens, touris-
tes), qui soit de qualité et d’intérêt départemental ;
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• d’une deuxième part, d’inscrire la randonnée dans le cadre de la politique touristique et 
d’aménagement du territoire du Finistère (promotion des itinéraires, développement des 
liens entre l’infrastructure et  les prestataires de service, diversification de l’offre touristique 
pour permettre aux randonneurs de découvrir le Finistère dans les meilleures conditions) ;
• d’une troisième part, de définir une politique départementale des randonnées ainsi qu’un 
outil de gestion pour garantir dans le temps, la cohérence, la continuité et la qualité globale 
du réseau.
Le Parc s’est associé à cette démarche du Conseil général et a participé aux réunions de pré-
paration et de concertation avec tous les acteurs concernés par ce schéma. Son approbation 
par l’assemblée départementale reste à obtenir.

5.11.2 : Les autres activités de plein-air 

Les autres activités de pleine nature exercées sur le territoire du Parc progressent modéré-
ment en nombre. En revanche, leur fréquence d’exercice s’est accrue sensiblement. C’est le 
cas par exemple pour les vols libres (parapentes, kite-surf, deltaplane) et l’aéromodélisme, le 
vélo tout terrain.

Vol libre et aéromodélisme
Le département comptait  358 licenciés en 2006. Les deux tiers pratiquent le parapente et 
l’aile delta et un tiers le kitesurf. Il n’existe qu’un seul  club de pilotes de parapente et d’aile 
delta dont le siège est situé dans une commune limitrophe du Parc.
Les sites propices au vol libre (parapente et aile delta, avec ou sans moteur)  sont pour l’ins-
tant circonscrits au Menez-Hom, belvédère de l’aulne à Rosnoën et ponctuellement au Tu-
chenn Kador dans les monts d’Arrée lorsque les vents sont défavorables au Menez-Hom. L’aé-
romodélisme se localise essentiellement au Menez-Hom et occasionnellement sur les points 
culminants des Monts d’Arrée (Tuchenn Kador et Mont Saint-Michel).
En outre, des compétitions ou rencontres, de vol libre ou d’aéromodélisme, commencent  à 
être organisées et se renouvellent. Si ce développement devait se poursuivre et s’amplifier, 
des perturbations des milieux naturels sont à craindre. Les pilotes des engins ne maîtrisent 
pas toujours leur vol, pas plus qu’ils ne savent où se produira leur atterrissage. Par ailleurs, les 
responsables des clubs ne partagent  pas toujours les recommandations faites par le Parc à 
l’occasion de la préparation des manifestations. L’adoption souhaitable d’un code de bonne 
conduite ne réglera pas seule les nuisances engendrées par un développement important de 
ces loisirs.

Escalade
Jusqu’à présent ponctuelle et limitée aux sites de la montagne d’Argol et aux pointes de Ca-
maret en presqu’île de Crozon, cette discipline tend à s’établir durablement et à se dévelop-
per. Une société de guides fondée récemment à Roscanvel propose des stages d’initiation et 
de perfectionnement à diverses techniques d’escalade (via corda, ponting, aqua corde…).
Des contacts ont été pris par le Parc avec les gérants de cette société pour limiter, autant que 
faire se peut, les impacts de leurs activités sur l’avifaune nicheuse des falaises de Camaret.
Ces négociations ont pour objet de convenir avec les organisateurs des sites les moins pré-
judiciables. Cependant, elles connaissent des limites tenant à la rareté des sites potentielle-
ment neutres et à l’inopposabilité des propositions du Parc. 
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Vélo tout-terrain et cyclotourisme
La pratique du VTT est apparue sur le territoire du Parc, en 1990, sur la commune de Sizun, 
dans les monts d’Arrée. Après avoir promu et favorisé le développement de ce sport (création 
de circuits, organisations de compétitions et de manifestations, aides au Club Arvorig VTT et 
à l’installation d’un centre VTT-FFC), le Parc a progressivement diminué ses concours et ses 
actions en faveur du vélo tout-terrain. Deux raisons ont motivé cette décision :
• le choix exclusif de ses interlocuteurs cyclistes en faveur de la compétition au détriment du 
VTT de loisir ou de tourisme ;
• la diminution des opérations de maintenance et d’entretien. Depuis 1997, le Parc privilégie 
une politique de multiactivités sur ses itinéraires de randonnée et, dans ce cadre, le vélo tout-
terrain ne bénéficie plus de mesures ou de soutiens spécifiques. Sa pratique demeure très 
répandue tant dans les monts d’Arrée qu’en presqu’île de Crozon. Une grande manifestation 
« les Roc’h des monts d’Arrée » qui rassemble plusieurs centaines de « vététistes », se déroule 
chaque année à Huelgoat. À l’occasion de la préparation de cet événement, le Parc est con-
sulté (comme pour les autres manifestations) pour avis simple par les services de la préfec-
ture sur les itinéraires et émet des recommandations pour éviter les secteurs ou les espèces 
protégées, les périodes délicates, etc.

Le cyclotourisme moins consommateur d’espaces naturels, est aussi une activité sportive de 
loisir qui compte de nombreux adeptes. Le Finistère enregistrait plus de 2 000 licenciés en 
2004, réunis dans 58 clubs adhérant à la Fédération française de cyclotourisme (FFCT), dont 7 
seulement ont leur siège dans une commune du Parc. Les coureurs sont dans l’ensemble des 
urbains qui roulent le dimanche et les jours de congés sur les routes communales et dépar-
tementales situées dans le Parc.
Pour mémoire, le Parc, qui aidait plusieurs clubs sous différentes formes (sponsoring, parti-
cipation à l’organisation de randonnées telles que « les Mille Roues du Parc », montage de 
dossiers de subventions…), a cessé de soutenir cette activité en 2001.

Les randonnées motorisées
Motocyclettes de cross, de trial ou encore d’enduro, véhicules de type 4 X 4 et depuis peu 
quads, circulent sur des voies interdites et parfois dans les espaces naturels. À chaque infrac-
tion patente, dûment constatée par procès-verbal d’agents habilités, le Parc porte plainte et 
se constitue partie civile devant les juridictions pénales, sur la base de l’arrêté préfectoral du 
15 juin 1989 et de l’article 1er de la loi du 3 janvier 1991. Cette politique singulière et unique a 
permis au Parc de gagner trois affaires importantes dont le retentissement dans la presse 
locale et régionale a contribué à limiter l’expansion des loisirs motorisés sur son territoire.
Les conducteurs d’engins motorisés sont au demeurant peu nombreux mais commettent 
régulièrement des dégâts très importants et des infractions. Deux clubs « exercent » sur le 
territoire du Parc, Strakell off Road et le Club 4 x 4 Brestois, et adhèrent au Comité des loisirs 
verts (CODEVER). La politique du Parc est régulièrement attaquée, contestée et dénigrée par 
ces structures. Or le Parc ne fait que remplir les missions de protection qui lui sont imparties 
et concourir à l’application de la loi et des règlements.
Pour l’avenir, cette politique est à maintenir voire à renforcer par une collaboration plus im-
portante encore avec les services de garderie de l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage (ONCFS).
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Le Parc s’engagera, en outre :
- à inciter les communes à prendre des arrêtés municipaux pour réglementer la circulation 
des véhicules à moteur sur leurs voies ;
- à développer l’information pour faire connaître les réglementations locales et nationales 
existantes, notamment par la signalisation des arrêtés municipaux, sous réserve que des 
fonds soient obtenus pour couvrir les coûts élevés de cette opération.

5.11.3 : Enjeux, stratégies et pistes d’action en matière de randonnée et d’activités de pleine nature

Certains « grands sites » paysagers et littoraux du Parc connaissent une fréquentation non 
négligeable, tant sur le littoral (cap de la Chèvre, pointes de Pen-Hir et de Dinan…) qu’à l’in-
térieur (Menez-Hom, mont Saint-Michel). Des zones dénudées de tout couvert végétal, une 
multiplication des chemins d’accès et de circulation, un stationnement automobile anarchi-
que sont les signes préoccupants d’une dégradation avancée de ces sites et de leurs qualités 
esthétiques.
Dans pareils cas, l’action du Parc pourrait être d’initier, voire d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
d’aménagements de haute qualité, visant à restaurer le site et à le valoriser tout en ne négli-
geant pas la fréquentation. Ces aménagements doivent également prendre en compte des 
différents usages répertoriés (Menez-Hom par exemple) en même temps qu’inciter au res-
pect du site.

En outre, les sentiers littoraux sont inégalement aménagés ; des compléments (balisage…) 
sont à prévoir et à financer.
Il importe également de mener une action forte sur le balisage et, plus largement, sur un 
plan global d’itinéraires à l’intérieur des terres. En effet, on voit de plus en plus se multiplier 
les panneaux de signalisation aux carrefours, dans une diversité de forme et de matériaux 
rendant difficile la lecture des itinéraires. Par ailleurs, le manque de vision d’ensemble des 
circulations sur les itinéraires aboutit localement à des confusions ou des redondances au 
voisinage de sentiers « doublons » (par exemple, 2 sentiers menant chacun à un même point 
de vue) balisés chacun par un maître d’ouvrage différent.
Cette stratégie implique une coopération réelle des différents acteurs de la randonnée et la 
reconnaissance du rôle de « chef de file » du Parc sur son aire, de manière à harmoniser les 
balisages et la signalisation des sentiers de randonnée.

Enfin, le développement des loisirs et des manifestations de plein air est un fait avéré qui 
s’accélère depuis cinq ans. (Cf. tableau ci-après.)
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Type de manifestation 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Totaux

randonnée pédestre 1 1 1 1 1 1 1 2 9

course à pied (travail, 
orientation…)

1 0 1 1 1 2 1 7 14

équestre (endurance) 3 2 3 3 3 7 3 5 29

cycliste VTT 2 1 2 2 2 3 1 5 18

triathlon, raid nature, 
association de plusieurs 
activités (course à pied, 
VTT, cheval, tir à l’arc…)

2 4 2 1 0 2 2 3 16

aéromodélisme 0 0 0 0 0 2 2 3 7

Totaux 9 8 9 8 7 17 10 25 93

Évolution du nombre de manifestations de plein air dans le PNRA de 200 à 2007 avec de-
mande d’avis de la préfecture 

Le phénomène s’est encore accentué avec la conjonction de la réduction du temps de travail 
et d’un déplacement des revenus des ménages consacrés aux loisirs vers d’autres dépenses. 
L’instabilité économique et la gratuité d’accès aux lieux d’exercice exacerbent la tendance. 
La fréquentation des espaces naturels est, par conséquent, l’objet de toutes les convoitises 
au point de transformer ces derniers en vastes «terrains de jeux ou  cours de récréation » des 
villes.  
Pour contrer ou seulement atténuer des évolutions aussi fortes et génératrices de dégrada-
tions des milieux naturels, le Parc ne dispose pas d’outil réglementaire approprié. Les pré-
conisations et recommandations émises s’avèrent nécessaires mais insuffisantes à protéger 
efficacement les espaces naturels de leurs usagers citadins tant individuels qu’organisateurs 
de manifestations.
L’encadrement juridique des manifestations de plein air est donc une absolue nécessité. Le 
législateur ne pourrait-il pas reconnaître aux Parcs la faculté d’émettre des avis conformes et 
non plus simples, lorsqu’ils sont consultés par les services préfectoraux pour des demandes 
d’organisation d’événements sportifs ou autres sur leur territoire.
Cette faculté permettrait de trouver un cadre de fonctionnement qui fait défaut sur le terrain 
et conférerait aux Parcs un réel pouvoir et une capacité à protéger des sites surfréquentés. 
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6 - Patrimoine et expression culturelle
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6 - 1 : UN TERRITOIRE, DES TERROIRS

6.1.1 : La notion de pays… des pays historiques avant les Pays Voynet

La Bretagne a toujours été divisée en petits territoires dont les contours et la taille ont varié 
selon l’époque ; les Celtes, puis les Gaulois - Armoricains étaient organisés en petites cités : 
Ossismes, Corisolites, Redones, Vénètes, Namnètes. Chaque territoire correspondait à une cité 
autonome. 
L’appellation et les limites changèrent quand les immigrants bretons, organisés en clans, re-
créèrent les cités d’outre-Manche sous l’appellation de Domnonée, Kerne et Bro Ereg. À son 
tour, quand la Bretagne fut christianisée, l’Église mit en place les évêchés de Kemper, Léon, 
Trégor, etc.
Au XVIe siècle, quand la Bretagne perdit son indépendance et devint une province du royaume 
de France, elle conserva un découpage qui servira de base aux départements.
carte VI.1

6.1.2 : Les terroirs… des pays parfois immatériels 

Aux territoires «historiques et administratifs » se superposent d’autres « pays » à dimension 
plus réduite, qui ne figurent que depuis peu sur les cartes et qui prennent en compte des élé-
ments culturels tels que le dialecte, le costume, les pratiques musicales, etc. Ils sont nommés 
«terroirs» ou broioù en breton.
carte VI.2

Le territoire du Parc couvre 3 des 8 anciens évêchés de Bretagne : ceux du Léon, du Trégor et de 
Cornouaille. Chacun se divise en terroirs ou broioù.
En Léon, le Bro Leon de la Montagne (Sizun, Plounéour-Menez, Commana) est caractérisé par 
une superposition du chant léonard, du kan ha diskan (chant à répondre), des danses à double 
front et de la ronde. Les îles d’Ouessant et Molène font également partie de l’évêché du Léon, 
et ont une tradition de danse en rond. 
En Trégor (Guerlesquin, le Cloître-Saint-Thégonnec), les 3 broioù ont conservé la pratique des 
veillées avec conteurs.
La Cornouaille est la subdivision historique la plus représentée, avec 6 terroirs : le Bro Dardoup 
(Châteauneuf-du-Faou), le Bro Bidar (Brasparts, Pleyben), le Bro Rouzik (Le Faou, Hanvec, Saint-
Éloy, Landévennec, Argol…), le Bro Poher (Berrien, Huelgoat, Locmaria-Berrien…), le terroir de 
la presqu’île (Crozon, Argol…) et le Bro Kernevodez (L’Hôpital-Camfrout, Daoulas…). Ces broioù 
ont chacun des spécificités de pratiques (chant, musique et danse) d’une grande variété.
Tous se superposent néanmoins à des zones de pratiques de danse et d’accompagnement 
chanté et sonné.
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6 - 2 : UNE CULTURE, MÉLANGE DYNAMIQUE DE TRADITION ET DE MODERNITÉ 

6.2.1 : L’Armorique, un territoire bretonnant

Origines et zones de pratiques
L’ensemble du Parc est situé dans la zone où on parle breton. Cette langue appartient au ra-
meau brittonique des langues celtiques, et présente des ressemblances avec le cornique et 
le gallois.
carte VI.3

Le PNRA, à l’image de la Bretagne, est passé en cinquante ans d’une population majoritaire-
ment brittophone, avec un bilinguisme passif à l’égard du français, à une population majori-
tairement francisante, avec un bilinguisme passif pour le breton (« je comprends mais je ne 
parle pas »).

Sur le territoire du Parc, le breton appartient au KLT (groupe dialectal : K pour Cornouaille, L 
pour Léon et T pour Trégor).

Les langues Indo-Européennes : des racines de 6000 ans
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L’enseignement contemporain du breton
Plusieurs facteurs rendent difficile le développement de filières d’enseignement bilingue sur 
le PNRA. 
Le territoire est essentiellement composé de communes rurales, souvent peu peuplées, avec 
une population scolaire fluctuante, qui peut augmenter dans les communes à proximité des 
villes-portes mais qui, dans l’ensemble, est en faible densité. Or une ouverture de classe bilin-
gue n’est possible qu’à partir d’un effectif minimal, équivalant à environ un quart des élèves 
de maternelle. Néanmoins, lorsqu’une telle filière est ouverte, les effectifs d’enfants qui y sont 
scolarisés atteignent rapidement les 10 % de la population scolaire.

À noter également que plusieurs écoles du territoire dispensent des cours d’initiation au bre-
ton durant l’année scolaire : Berrien (2 h), Botmeur (1 h), Brasparts (2 h), Commana (2 h), La 
Feuillée (2 h), Guerlesquin (7 h), Loqueffret (1 h), Sizun (1 h), Châteauneuf-du-Faou (3 h) et 
Landerneau (17 h).

Commune Filière Créé en
Nb. Élèves en bilingue % enfants en classe 

bilingue / enfants 
scolarisés dans la com-
mune (2006-2007)

maternelle
(2006-07)

primaire
(2006-07)

Commana Association Diwan 1977 26 28 36 %

Crozon Association Diwan 1989 18 25 5 %

Le Faou Association Diwan 1998 13 17 12 %

Saint-Rivoal Divyezh (public) 1983 11 16 100 %

Sizun Divyezh (public) 2004 25 16 9 %

Daoulas Divyezh (public) 2006 18 0 14 %

Landerneau Association Diwan 1987 28 27 11 % (total des mater-
nelles + primaires)Divyezh (public) 1987 69 70

Dihun (privé) 2005 31 3

Châteauneuf-du-Faou Divyezh (public) 2003 19 1 5 %

                                                    Source : PNRA 2005 - 2006
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Dans les 23 établissements d’enseignement secondaire du Parc et de ses environs33, le breton 
est également enseigné dans 16 établissements sous la forme de cours de langue, de civili-
sation ou d’une option langue. Des effectifs non négligeables se retrouvent également à ce 
niveau d’étude, comme par exemple, pour l’année scolaire 2005-2006 :
• 1 307 élèves bretonnants au collège, et, plus précisément, sur le territoire du Parc et de ses 
communes associées : 921 élèves sur 2 659 élèves au total, soit 35 % des effectifs des collèges 
concernés,
• 65 élèves au lycée : 46 élèves dans les lycées du Parc et de ses communes associées.
cartes VI.4, 5 et 6

L’enseignement de la langue bretonne se développe également par le biais des cours du soir 
destinés aux adultes, ainsi que par le biais de stages de pratique intensive mis en place par 
des organismes de formation (Stumdi à Landerneau et Roudour à Carhaix) ou des associa-
tions.
L’offre de cours reste fluctuante de manière générale, même si certaines structures officient 
depuis plusieurs années.

Commune Association
Année de 
création

Nombre 
de niveaux

Nombre 
d'adhérents

Nombre 
d'enseigants

Châteaulin MPT Polysonnance 2003 3 18 1

Crozon War Sao 1990 3 21 1

Guerlesquin Alanig 2001 1 6 1

L'Hôpital-Camfrout Ar Froud Birvidig 1992 4 34 3

Pleyben War raok 2006 1 nc 1

Saint-Rivoal Razel nc nc nc nc

Landerneau Gac 1989 1 15 1

Source : PNRA 2007

33 Collèges-lycées des communes de Commana, Châteaulin, Crozon, Guerlesquin, Huelgoat, Lopérec, Pleyben, Plou-

néour-Menez, Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h et Châteauneuf-du-Faou, Landerneau, Carhaix et Plougastel-Daoulas.

     



266

6.2.2 : Gavotte, kan ha diskan et « biniou-bombarde »

La pratique des danses, chants et musique sur le Parc
La danse est présente dans les moments importants de la vie sociale de la communauté. Elle 
rassemble la communauté, - hommes, femmes, enfants - et nécessite un accompagnement 
musical (« sonné ») ou chanté.
L’accompagnement le plus connu est le fait d’un couple de sonneurs ou de chanteurs qui 
interprètent un répertoire dont la particularité technique est le tuilage : le meneur chante ou 
sonne une phrase, que son compère reprend sur les dernières notes. Ce chant est appelé « kan 
ha diskan » en breton, c’est-à-dire un « chant à répondre ».

Le couple « biniou–bombarde » est le symbole même de la musique bretonne. Pourtant, ces 
deux instruments sont présents un peu partout dans le monde : ils sont les témoins actuels 
d’une musique modale pratiquée sur plusieurs continents. Le biniou fait en effet partie de la 
« famille » des cornemuses, où se distinguent particulièrement, en Bretagne :
• le biniou véritable (ou biniou-kozh, biniou-bihan),
• la cornemuse écossaise (ou biniou-braz, Great Highland Bagpipe), 
• la veuze, descendante directe de la cornemuse utilisée au XIVe siècle.

En Bretagne, l’utilisation du biniou et de la bombarde est attestée de longue date ainsi que 
le démontrent de nombreuses sculptures en bois ou pierre représentant un homme (ou une 
bête) en train de sonner. Certaines représentations ou descriptions accolent dès le XVe siècle 
les formes anciennes de ces deux instruments. Le couple « biniou-bombarde » sous sa forme 
actuelle (biniou jouant à l’octave) pourrait dater du XIXe siècle uniquement. 

Selon les terroirs et les époques, d’autres instruments se sont développés : la clarinette, ou 
treujenn gaol (présente sur le Parc en pays « Montagne »), l’accordéon diatonique, etc. 
Des photographies, cartes postales ou dessins, anciens et actuels, témoignent de la pratique 
de ces instruments. Les représentations de chanteurs sont plus rares : les seules traces de la 
pratique du kan ha diskan sont des témoignages oraux ne permettant pas de dater la prati-
que dans le temps.

La pratique de la danse et de la musique suit la même logique des découpages par pays : 

• il y a trop peu de communes en Trégor pour constater une pratique spécifique en danses, 
exception faite de la dañs Sizun,

• le Léon est caractérisé par la pratique de danse à deux fronts (danse Leon, ou dañs a dal), 
par couples (les aéroplanes) ou en rond (rond de Molène par exemple). L’accompagnement 
musical est un chant à deux ou plusieurs personnes sans tuilage : le meneur chante la phrase 
musicale en entier et celui qui répond la reprend immédiatement, sans superposition des 
voix. Toutefois, les communes léonardes du Parc étant des communes limitrophes, elles con-
naissent aussi la pratique de la gavotte et du kan ha diskan,
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• comme la Cornouaille est très représentée sur le territoire du Parc, la gavotte est ici consi-
dérée comme la « danse mère ». Il s’agit d’une danse en huit temps, partant du pied gauche 
et appartenant à un fond ancien. Elle comprend un grand nombre de variantes qui se sont 
développées à partir de glissements des temps forts : gavotte de Hanvec, de Scrignac, de Bras-
parts (gavotte du pied droit), gavotte Dardoup, gavotte des Montagnes (gavotte sautée et 
courue)…D’autres danses de Haute-Cornouaille sont également pratiquées : le plin, le kost er 
c’hoat ou la dañs fisel par exemple.

Transmission et pratique 
Jusque très récemment, la transmission de la danse, des chants et temps musicaux s’effec-
tuait dans le cadre familial et par l’imprégnation sociale. À ces éléments se rajoutaient le 
choix et la volonté individuelle d’en maintenir une pratique, parfois encouragée par un men-
tor (chanteur et musicien déjà en activité).
Les possibilités de s’entraîner et de passer du stade de débutant à celui de pratiquant con-
firmé étaient nombreuses. Pour le chant et la musique, ces passerelles sont actuellement, de 
moins en moins fréquentes, car la professionnalisation des chanteurs et musiciens a forte-
ment fait diminuer la pratique en amateur. Actuellement la transmission passe majoritaire-
ment par un enseignement organisé.

Pour la musique par exemple, tous les bagadoù34, bagadigoù et couples de sonneurs dispersés 
à travers le Pays sont regroupés au sein d’une fédération nationale, la Bodadeg Ar Sonerion.
La Fédération départementale, Bodadeg Ar Sonerion Penn-ar-Bed (BAS 29), regroupe ainsi 
quelques 35 bagadoù et 16 bagadigoù à travers le Finistère. La création de bagadoù, regrou-
pant au départ des sonneurs opérationnels, a en effet rapidement nécessité la mise en place 
d’un enseignement spécialisé qui, dans un premier temps, a été pratiqué bénévolement par 
les meilleurs sonneurs de chaque groupe. Face à une demande croissante en formation, un 
système professionnalisé a été mis en place par la BAS accueillant quasiment 2 000 élèves 
aujourd’hui pour 12 enseignants. BAS 29 est conventionnée avec le Conseil général du Finis-
tère et la Région Bretagne, qui leur apportent un soutien financier.

Actuellement, 5 bagadoù et bagadigoù ont leur siège dans les communes du Parc et de l’aire 
d’étude étendue : 
• la Kevrenn an Arvorig (Saint-Éloy), premier bagad intercommunautaire créé en 1992 et for-
tement lié au PNRA. À noter également le Bagad an Arvorig,
• le Bagad de Châteaulin,
• le Bagad Landerne, fondé en 1990 à Landerneau,
• le Bagad Eostiged ar Mene, créé en 1959 à l’origine mais relancé dans sa forme actuelle en 
1986, basé à Plomodiern. 

34 Formations de plusieurs sonneurs (bombardes et cornemuses), accompagnée à la base de percussions (caisses 

claires, tambours, grosse caisse…) et de clarinettes. Peuvent s’y rajouter vieille, violon et accordéon.
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À noter également, sur les communes de Châteaulin, Pont-de-Buis et Crozon, l’école Musik an 
Arvorig spécialisée dans l’enseignement de la musique traditionnelle, ainsi que sur la com-
mune de Plounéour-Menez, l’association Hent Telenn Breizh, chargée de l’enseignement de la 
harpe traditionnelle celtique.

La diversité des terroirs, certains « maîtres » particulièrement talentueux, les influences ex-
térieures et les changements dans les utilisations des instruments de musique ont contribué 
à faire de la musique bretonne un courant artistique en perpétuel renouvellement bien que 
conservant une structure musicale dite traditionnelle, mais contemporaine par voie de con-
séquence.
En outre, de nombreux concours de sonneurs et bagadoù sont organisés à travers toute la 
Bretagne élargie, donnant lieu à des classements très prisés, reconnaissant à la fois le respect 
de la tradition et l’originalité des partitions. Les places dans ces concours donnent lieu à des 
classements en catégories (5 pour les bagadoù) comme pour les équipes sportives.
Le maintien de la tradition en Bretagne se traduit ainsi non pas par la simple reprise de mélo-
dies anciennes, mais davantage par la volonté de perpétuer un esprit, une façon de concevoir 
la musique et ses fonctions sociales (accompagnement de la danse).

Enfin, pour les danses, plusieurs associations et cercles celtiques sont présents sur le Parc et 
dans ses alentours ; ils représentent des éléments structurants de leur apprentissage, même 
si celui-ci se fait encore souvent de manière individuelle, lors des nombreux festoù-noz orga-
nisés sur le territoire toute l’année.
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Commune Cercle celtique
Groupe de loisirs / 
association

Fédération

Brasparts Strollad Sant Mikael Kendalc’h

Botmeur Dans sklerijenn ar Menez

Châteaulin Alc’houederien Kastellin Kendalc’h

Crozon Korollerien Kraon War ‘l leur

Le Faou / Rosnoën Bro ar Ster Gozh Kendalc’h

Pleyben Mouezh paotred breizh

Pont-de-Buis-lès-
Quimerc'h

Laouenanig ar hoad

Huelgoat Steredenn al lenn

Scrignac Club de danses bretonnes

Plonévez-du-Faou Dardouped Kendalc’h

Logonna-Daoulas Danserien Irvilhag

Plomodiern Glaziked War ‘l leur

                                                    Source : PNRA 2007
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6.2.3 : La lutte bretonne, ou gouren

L’histoire d’un sport et de son dynamisme
Le gouren est la lutte traditionnelle de Bretagne. Elle a été importée en Armorique par les 
Bretons de Grande-Bretagne au IVe siècle, après qu’ils eurent été chassés de leur pays par les 
tribus nordiques. 
Le gouren était à cette époque un sport uniquement pratiqué par les nobles : il s’agissait d’un 
entraînement à l’art guerrier, ainsi qu’un moyen de montrer son adresse et sa bravoure lors 
de tournois. 
Mais le gouren se démocratisa progressivement, et devint un sport très populaire dans les 
campagnes. Le dimanche était l’occasion de rencontrer les lutteurs des communes voisines, 
et de défendre l’honneur de son village. Les prix étaient très variés, allant d’un chapeau, une 
somme d’argent ou même un taureau lors des tournois renommés (par exemple à Scaër). 
Les lutteurs conservaient jalousement leurs techniques, et les transmettaient uniquement 
à leurs fils. Un serment était déjà prêté avant chaque tournoi, très empreint de superstition : 
les lutteurs devaient jurer de n’avoir fait appel à aucun sortilège pour gagner. Les combats 
n’avaient pas de durée limitée et n’étaient organisés selon aucune catégorie d’âge ou de 
poids, la victoire étant obtenue uniquement par Lamm. 
Après la Première Guerre mondiale, de nouveaux sports apparurent et le gouren commença à 
perdre en notoriété. Il continua toutefois à être pratiqué, et la valeur des lutteurs bretons resta 
célèbre. De grands tournois étaient organisés à Paris et rassemblaient les Bretons émigrés à 
la capitale. Mais malgré quelques coups d’éclat, le gouren était une pratique déclinante. En 
1930, ce sport fut repris en main par le docteur Charles Cottonnec. Tout en conservant l’esprit 
de ce sport, les règles en furent modifiées et codifiées.

Une fédération de gouren existe également depuis cette nouvelle impulsion. Elle compte 
aujourd’hui un peu plus de 1 400 licenciés, et est affiliée à la Fédération française de lutte, 
agréée jeunesse et sport, reconnue par les instances municipales, départementales et régio-
nales. Un brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) 1er et 2e degré option Gouren a été mis en 
place, des rencontres UNSS sont organisées depuis 2000, et une option gouren au bac existe 
depuis 1998.

La pratique du gouren
Le gouren est un sport qui se pratique uniquement debout ; par bien des égards, il ressemble 
à un art martial plus connu comme le judo.
Le but est de marquer un Lamm, c’est-à-dire de projeter son adversaire sur les deux épaules, 
mais des points intermédiaires peuvent néanmoins être marqués et comptabilisés : le Kos-
tin (chute sur le dos comportant une épaule au sol) et le Kein (chute sur le bas du dos ou les 
fesses). Les lutteurs accrochent leurs mains dans la roched (chemise), au dessus de la cein-
ture (celle-ci comprise). Avec leurs pieds ils peuvent faire des fauchages, barrages, balayages, 
ou des kliked (enroulés de jambe). Les attaques de jambes doivent rester en dessous de la        
ceinture.
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Toute violence est proscrite (coup direct), les fautes et le refus de combattre font l’objet de dif-
férentes sanctions selon leur niveau de gravité. La durée d’un combat dépend de la catégorie 
d’âge et du type de compétition ; il peut y avoir des prolongations (astenn) pour départager 
deux lutteurs.
Un serment est systématiquement prêté par tous les lutteurs avant chaque rencontre, en 
présence des arbitres. Les lutteurs sont disposés en deux colonnes qui se font face. Ils ont le 
bras droit fléchi à hauteur de l’épaule pendant que le serment est prononcé, d’abord en bre-
ton puis en français. A la fin de celui ci, ils font l’accolade au lutteur situé en face d’eux.

En 2007, 4 écoles de gouren officient sur le territoire du Parc : Berrien, Châteaulin, Le Faou et 
L’Hôpital-Camfrout, totalisant 110 licenciés.

6.2.4 : Culture moderne et libres expressions artistiques

Équipements et associations culturelles 
Si la culture traditionnelle bretonne est un élément distinctif de grande importance par rap-
port aux autres régions françaises, et qu’elle est par conséquent mise en avant dans bien des 
domaines, elle n’est toutefois pas devenue exclusive. 
De nombreuses autres expressions culturelles contemporaines, voire « avant-gardistes », se 
sont intégrées au territoire et ont été assimilées par les gens du Parc d’Armorique, le transfor-
mant progressivement en un espace de rencontres possibles entre toutes les formes d’arts.

Ainsi peut-on dénombrer de très nombreuses structures culturelles sur le territoire du Parc, 
toutes associatives, où les traditions côtoient la modernité :
• 35 associations de valorisation, rénovation, recherches, expositions sur le patrimoine bâti 
(terrestre ou maritime) et sur l’histoire locale,
• 20 associations offrant l’apprentissage du chant, du théâtre, de la musique, de la peinture et 
autres arts plastiques ainsi que faisant la promotion de la lecture,
• 19 associations de promotion de la musique et du théâtre, par le biais de l’organisation de 
spectacles et rassemblements musicaux (ou gestion de salles de concert),
• 6 associations proposant des expositions d’arts, ateliers de peinture, sculptures, expo-ventes,
• 2 associations pour la (re)découverte de savoir-faire et pour la promotion des produits arti-
sanaux (pain et cidre),
• 2 associations organisant des projections cinématographiques.

Les rassemblements musicaux ou artistiques peuvent se produire dans bon nombre d’équi-
pements d’accueil du public, gérés par la municipalité ou par des personnes privées :
• à Châteaulin, l’Institut privé ND le Juvénat et le café-cabaret Run ar Puns,
• à Crozon, la salle «Ty Skol» à Saint-Hernot (théâtre et musique),
• la salle Ar blijadur et les halles couvertes de Guerlesquin,
• 16 salles polyvalentes avec scènes fixes ou démontables,
• un podium de plein air à Telgruc-sur-Mer,
• etc.
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Parallèlement, 9 communes disposent d’une salle permettant la projection de films ou vidéos 
et 4 communes sont équipées d’un cinéma :
• à Camaret, le cinéma arts et essais le Rocamadour - ouvert le week-end + vacances,
• l’Agora, à Châteaulin, ouvert toute l’année,
• à Crozon, Le Rex, ouvert toute l’année 4 jours/semaine ainsi que tous les jours pendant les 
vacances,
• à Huelgoat, Arthus-ciné également ouvert toute l’année.

Outre les salles polyvalentes appartenant aux communes, les MPT et autres espaces moder-
nes d’exposition, les artistes, artisans et associations culturelles diverses peuvent être ac-
cueillis dans de nombreux lieux, dont certains ont une valeur architecturale, ou historique, 
formant un cadre original et valorisant pour les événements organisés :
• la tour Vauban à Camaret (expositions),
• l’ancien presbytère d’Argol,
• le moulin du Chaos à Huelgoat,
• la maison communaleTi Butun au Cloître-Saint-Thégonnec,
• le fortin de la Pointe à Roscanvel,
• etc.

Enfin, la découverte des livres dans les communes adhérentes au Parc est facilitée par la 
présence de 24 bibliothèques municipales, dont 3 gérées par des bénévoles, 4 bibliothèques 
associatives, 2 médiathèques/espaces multimédias. Les bibliothèques sont ouvertes toute 
l’année, la plupart deux fois par semaine. Seule la commune de Botmeur est desservie par 
le Bibliobus du Conseil général du Finistère, une fois par mois. 8 communes ne disposent 
d’aucune bibliothèque, principalement dans les monts d’Arrée (Loqueffret, Bolazec, Berrien, 
Loqueffret, Guerlesquin…).

Ainsi, seules 3 communes du Parc semblent avoir un niveau d’équipement culturel notoire-
ment insuffisant : Saint-Éloy (aucun équipement), Bolazec (une salle polyvalente sans possi-
bilité d’accueillir des expositions) et Berrien. Néanmoins pour cette dernière commune, une 
salle multifonction est en projet, pour l’année 2008 (la salle polyvalente actuelle est fermée). 
12 communes ne disposent que d’une salle polyvalente pour accueillir artistes et événements 
divers, mais certaines d’entre elles ont des capacités d’accueil non négligeables (par exemple 
salle de L’Hôpital-Camfrout : 120 personnes). 8 communes disposent enfin d’au moins 3 espa-
ces d’accueil d’expositions - manifestations culturelles.

Festivals rock en Centre-Bretagne et au «Bout du monde »
Quelques chiffres traduisent la place importante dédiée à la vie culturelle et artistique lo-
cale, à son accueil et à son épanouissement. En outre, ce chapitre culturel ne peut pas faire 
l’impasse sur deux événements culturels estivaux tout particulièrement marquants, drainant 
plusieurs milliers de personnes à chacune de leur édition et grossissant chaque année davan-
tage :

• le festival Les Vieilles Charrues, à Carhaix, dont l’influence couvre très largement le territoire 
du Parc. Organisé durant la seconde quinzaine de juillet, ce festival a débuté en 1992 à Lan-
deleau, avec 500 spectateurs, sur la base d’un rassemblement festif plus ou moins spontané. 
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L’année d’après, le rassemblement s’étoffe et l’association « Les Vieilles Charrues » est créée 
pour pérenniser la manifestation. Le festival est rapidement transféré à Carhaix puis dans 
sa proche périphérie, sur le site de Kerampuihl. Actuellement, la programmation rassemble 
une moyenne de 60 000 spectateurs (effectif volontairement limité). En dehors du festival, 
l’association Les Vieilles Charrues s’investit pour son « pays ». Elle compte ainsi 7 permanents 
attachés au festival et, depuis janvier 2000, 2 jeunes chercheurs chargés de valoriser le patri-
moine breton local au sein des « Mémoires du Kreiz Breizh ». En outre, elle a aidé au finance-
ment de l’implantation d’un lycée Diwan et du « technopôle culturel » de Carhaix (capacité  
5 à 10 000 places). Chaque édition du festival est par ailleurs l’occasion de développer des 
initiatives d’écocitoyenneté : tri sélectif, toilettes sèches, « points gobelet » (réutilisation des 
gobelets)…

• le Festival du Bout du Monde, organisé au mois d’août sur la presqu’île de Crozon, sur le site 
de Landaoudec. Né en 2000 grâce à l’implication du tissu associatif local, le festival a très vite 
atteint le succès de son voisin du Centre-Bretagne : de 17 000 spectateurs à 57 000 déjà, à 
l’édition 2006. Le Bout du Monde s’est spécialisé dans les musiques métissées, en provenance 
de tous les pays du monde. Le festival s’appuie également sur le bénévolat local : près de 73 
associations partenaires et leurs 1 400 bénévoles, encadrés par les 100 membres de l’équipe 
organisatrice. La manifestation est également l’occasion d’entreprendre des actions écoci-
toyennes, notamment en développant des interfaces (via internet) de covoiturage, le trans-
port en commun (création d’un réseau de bus spécifique à des tarifs très bas), le recyclage des 
gobelets, les économies d’eau, etc.

6.2.5 : Stratégie et actions pour l’avenir…

Le Parc naturel régional d’Armorique apparaît aux yeux de bien des habitants comme garant 
de la transmission de la culture bretonne. Ce rôle est d’autant plus nécessaire aujourd’hui 
que la pratique de la danse et des chants, voire même de la langue bretonne, se transmet 
de moins en moins au sein du cadre familial et qu’elle requiert l’organisation de nouvelles 
formes d’enseignement ou d’apprentissage. Dans cette période de mutation rapide, qui com-
porte de véritables risques de rupture dans la transmission et de perte de savoir-faire, le Parc 
doit réinvestir d’urgence le champ de la collecte du patrimoine culturel immatériel.
Mais  la démarche ethno-historique, qui viendra enrichir la connaissance et nourrir les actions 
de valorisation des équipements muséographiques ne saurait suffire à garantir la transmis-
sion. Le Parc doit donc investir résolument le champ de la médiation culturelle, pour rendre 
les pratiques culturelles accessibles à de nouveaux publics, en encourageant la dimension 
intergénérationnelle des actions de transmission.
Au delà du soutien important que le Parc a pu apporter aux manifestations culturelles tradi-
tionnelles, qui ne répondent que partiellement à l’objectif de transmission par imprégnation 
sociale, il s’agit de susciter et d’encourager des pratiques culturelles collectives, en stimulant 
la création contemporaine à partir du registre large des traditions.
Fortement investi jusqu’ici dans une stratégie de conservation basée sur un réseau dense 
d’équipements muséographiques, dont il s’agit aujourd’hui de rendre les contenus plus          
attractifs,  le Parc à aussi vocation à favoriser un processus de renouvellement de l’expression 
culturelle.
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